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Séance du jeudi 4 Janvier 1951.
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la séance est ouverte à 10 heures 30.

-o-

Présents î MM. ASSAILLIT, Raymond BONNEFOUS, BOZZI, CHAMPEIX, CORNU,
François DUMAS, Léo HAXON, LE BASSER, LIONEL—PELERIN,
LODEON, ROU1ER, RUPIED,SCHY/ARTZ, SYKPHGR , Jules VALLE,
VER TEILLE, ZUSSY.

Absents : MM. BORGEAUD, CHAINTRON, Mme BEVAUD, KM. EOUQUES-LUPARC,
de FRÂISSINETTE, FRANCE-CHANTE, de LACHQMETTE, de la

GONTRIE, MENU, MUSCATELLI, SARRIEN, Chérif SISBANE,
SOLDANT.
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ORDRE DU JOUR .

I - Rapport de M. VALLE sur le projet de loi (n° 767, année
1950), adopté par l'Assemblée Nationale, tendant à
modifier la loi du 16 février 1897 et la loi du 4 Août
1926 relatives à la propriété foncière en Algérie.

II - Rapport de M. DUMAS sur la proposition de résolution
(n° 808,,année 1950)de A. de La GONTRIE, tendant à invi
ter le Gouvernement à prendre toutes dispositions uti-
les pour venir en aide à la commune de Yillard-sur-Doro
et aux victimes de l'éboulement du 17 Novembre 1950.

III - Nomination d'un rapporteur pour la proposition de réso-
lution (n° 828, année 1950) de M. Léo HAL ON, tendant à
inviter le Gouvernement : 1°) à développer en France
l'étude des sciences administratives; 2°) à assurer la
diffusion à l'étranger des disciplines françaises en
ce domaine•

IV - Nomination d'un rapporteur pour le projet de loi (n°
882, année 1950), adopté par l'Assemblée Nationale,
tendant à compléter, en vue de son application à
l'Algérie,,la loi n° 50-205 du 11 février 1950 relative
aux conventions collectives et aux procédures de régie-
ment des conflits collectifs de travail.

-0-0-0-0-0-

Ou. PIE RENDU .

M. CORNU, Président, ouvre la séance.

M. VALLE présente son rapport sur le projet de loi
(n° 767, année 1950), adopté par l'Assemblée Nationale, ten-
dant à modifier la loi du 16 février 1897 et la loi du 4
Ao&t 1926 relatives à la propriété foncière en Algérie.

Ses conclusions, tendant à l'adoption du texte de
l'Assemblée Nationale, sont adoptées à l'unanimité.

/
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M. DUMAS fait adopter, sans modification, les
propositions de résolution î

- (n° 808, année 1950) tendant à inviter le G-ouver-
nement à prendre toutes dispositi ons utiles pour
venir en aide à la commune de "Villard-sur-Doron et
aux victimes de 1'écoulement du 17 novembre 1950.

(n° 817, année 1950) tendant à inviter le Gouverne-
ment à prendre toutes mesures utiles pour accorder
dans le département de SaÔne-et-Ioire des secours

d'urgence aux victimes des pluies torrentielles
dans le vignoble en août 1950, ainsi qu'aux victimes
des inondations qui, du 11 novembre au début de
décembre 1950, ont recouvert, dans la vallée de la
Saône et de ses affluents, les territoires de
nombreuses communes.

M. Léo RAM ON est nommé rapporteur de sa proposition de
résolution (n° 828, année 1950) tendant à inviter le Gou-
vernement :

1°- à développer en France l'étude des sciences admi-
nistratives;

2°- à assurer la diffusion à l'étranger des discipli-
nés françaises en ce d (Maine.

M. R0GIJ3R est nommé rapporteur du projet de loi (n°
882, année 1950), adopté par l'Assemblée Nationale, ten-
dant à compléter en vue de son application à l'Algérie, la
loi n° 50-205 du 11 février 1950 relative aux conventions
collectives et aux procédures de règlement des conflits
collectifs de travail.

La- séance est' levée à 11 heures.

o

0 o

Le Présitent,
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COMMISSION de 1'INTERIEUR

(Administration Générale, Départementale et

Communale, Algérie)

Présidence de M. RUPIED, Président d'âge

Séance du Jeudi 11 Janvier 1951

La séance est ouverte à 16 Heures 45

Présents

Délégués

Suppléés

Absent

MM. BONNEFOUS, BORGEAUD, CHAMPEIX, CORNU,
Mme DEVAUD, MM. DUMAS, FOUQUES-DUPARC, de
FRAISSINSTTE, FRANCK-CHANTE, Léo HAilON, de LA-
CHOMETTE, de LA GONTRIE, LE BASSER, LIONEL-
PELERIN, LODEON, RUPIED, SARRIEN, SCHWARTZ,
Chérif SISBANE, SOLDANI, SYMPHOR, VALLE, VERDEILLE,

ZUSSY.

MM. Léo HAi-iON (de M. VAUTHIER)
RUPIED (de M. ROGIER).

MM. ASSAILLIT (par M. CHAZETTE)
BOZZI (par M. CHOCHOY)
MUSCATELLI (par M. JACQUES-DESTREE).

M. MAREANE.
"

• • / 9 9
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ORDRE DU JOUR

Constitution du Bureau de la Commission.

COMPTE-RENDU

Le Président d'âge, M. RUPI5D, ouvre l=i séance
et invite la Commission à procéder à l'élection de son

Bureau.

Après de brèves explications de vote fournies par
MM. CHAMPEIX, HAMON et LE BASSER, le Bureau sortant est réélu
à l'unanimité par un vote à mains levées.

Le Bureau est ainsi constitué :

Président :

Vice-Présidents :

M. CORNU,

MM. VERBEILLE
SARRIEN-

'

Secrétaires : MM. Chérif SISBANE j

SCHWARTZ.

M. CORNU a ûvement remercié ses collègues de la
confiance qu'ils avaient bien voulu, une fois encore, lui té-
moigner.

Il les a également remerciés» au nom du Burëau
tout entier ; il a enfin exprim' sa gratitude au Secrétariat
de la Commission pour sa collaboration dévouée. ^

Les paroles du Président ont ét^Vxvement applau-
dies par la Commission unanime.

Le Président
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Présidence de M. CORNU, Président
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Réunion commune avec la Commission des Finances

:-o-:-o-:-o-:-o-:-o-: ■

Séance du vendredi 26 janvier 1951

■ s -o-:-o- î -o-î -o-:-o-

La séance est ouverte à 10 heures,

Présents : MM » B0NNEF0US, CHAMPEIX, CORNU, Mme DEVAUD, „iM. DU^AS, Léo
HAmON , de LACHO„iETTE , de La GCNTRIE, LE BASSER, LODEON,
MARRANE, RUPIED, SARRIEN, 3CHWARTZ, SYMPHOR, VERDEILLE,
ZUSSY.

Suppléés : MM * BORGEAUD (par,,,. RESTAT); BOZZI (par M. PIC); FRANCK-CHANTE
(par M. REYNOUARD); LIONEL-PELERIN (par M. BERTAUD);
MUSCATELLI (par M. RABOUIN); ROGIER (par M. ABSL-DURAND);
SISBANE (par M» LE GUYGN).

Absents : MM» ASSAILLIT, FOUQUES-DUPARC, de FRAIS3INETTE, SOLDANI, VALLE,
VAUTHIER. .
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ORDRE DU JOUR

- Audition de M. Henri QUEUILLE, Ministre de l'Intérieur, sur
le projet de loi (n° 28, année 1951) relatif aux modalités
de répartition du produit de la taxe locale additionnelle
aux taxes sur le chiffre d'affaires..

-:-q-:-q-:-o-:-

COMPTE RENDU

M» CORNU, Président, ouvre la séance»

-o-

M» LE PRESIDENT» Mes chers collègues, vous connaissez tous

l'objet de la réunion d'aujourd'hui. Il s'agit d'entendre M. le
Président Queuille qui a bien voulu, avec sa bonne grâce habi-
tuelle, venir parmi nous, en acceptant même un changement de date
Je le remercie encore une fois de la gentillesse qu'il veut bien
manifester quand nous faisons appel à son autorité et à ses lu-
mières.

M. LE MINISTRE. Monsieur le Président, je vous remercie
de votre accueil. J'ai des devoirs à remplir vis-à-vis de la
Commission de l'Intérieur et je dois être à ses ordres quand elle
demande des explications»

le
Ce projet - je voudrais d'abord7rappeler - n'est pas d'i-

nitiative gouvernementale. C 'est une proposition qui a pris jour
à la Commission des Finances sous la forme d'un, amendement appor-
té à la loi des douzièmes provisoires. Le Gouvernement a tenu
compte du désir de l'Assemblée Nationale d'examiner si une solu-
tion transactionnelle pouvait intervenir pour donner une satis-
faction, en ce qui concerne la répartition de la taxe locale
aux communes qui se trouvent dans une situation particulièrement
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Cil

difficile.

C'est, en effet, de cela qu'il s'agit. Nous avons une taxe
locale qui donne des sommes très variables aux communes suivant
des règles différentes sur lesquelles je reviendrai tout à l'heu-
re. On a, depuis longtemps, demandé la modification de cette
taxe.

Il nous semblait - je l'ai dit à l'Assemblée Nationale -

qu'il était mauvais de modifier le régime de répartition du

produit de la taxe locale au début d'un exercice alors que les
budgets des communes viennent d'être votés. Cela place les ad-
ministrateurs locaux dans une situation extrêmement difficile, et
rien n'est mauvais pour eux comme l'incertitude dans laquelle
ils sont de savoir quelles seront leurs recettes et comment ils

pourront équilibrer leur budget, kême s'il y a des erreurs dans
la répartition, c'est un problème qui demande à être examiné avec

soin, car il est infiniment délicat.

La Commission des Finances de l'Assemblée Nationale a voulu
tout de même que la taxe locale soit répartie sur des bases
différentes. Nous avons alors cherché une transaction. Les

représentants de divers partis et les auteurs d'amendements se

sont réunis un soir, dans mon cabinet, et nous avons cherché
une formule transactionnelle, en nous inspirant de ce qui seui-

blait être la décision de l'Assemblée, donnant aux communes la

garantie qu'en aucun cas la part qui leur reviendra ne sera

inférieure à 500 francs par tête d'habitant. Je croyais que
cette solution pourrait faire l'accord mais, contrairement à
mon espérance, on a décidé que l'on donnerait aux communes une

somme de 800 francs par tête d'habitant. C'est donc ce texte qui
vient devant vous. Il prévoit une subvention forfaitaire de 800
francs par tête d'habitant et certaines recettes supplémentaires
sont assurées au fonds de péréquation par certains abandons
consentis par les grandes villes considérées comme trop avan-

tagées.

Pour examiner ces propositions, je voudrais d'^abord rappe-
1er comment la taxe locale a été instituée, quel régime exis-
tait avant elle et quels sont les engagements pris depuis qu'ell
a été votée.

Les administrateurs communaux avaient autrefois la possi-
bilité ae voter un Impôt direct : la taxe sur les ventes au

détail. Le conseil municipal, dans la limite du taux fixé,
pouvait trouver là des recettes importantes. Cette taxe indi-
recte produisait des recettes pour la commune qui avait eu
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le courage de la voter, car certaines d'entre elles s'étaient
heurtées à des difficultés énormes. Gela avait pour conséquence
que le service des emprunts contractés était assuré avec le
produit de la taxe. Ces communes ont donc pris l'engagement
d'amortir les emprunts contractés en n'ayant recours aux cen-

times additionnels que dans le cas où le produit de la taxe ne
serait pas suffisant.

Puis, on a institué la taxe locale. On l'a fait avec le
souci d'éviter que les budgets des communes qui avaient autre-
fois des octrois, ne se trouvent mis en déséquilibre car beau-
coup d'entre elles avaient accepté la suppression de ces octrois
en remplaçant cette recette par celle de la taxe sur les ventes
au détail.

Vous savez comment est perçue la taxe locale. Sur son

produit, 60% va à la commune, ce taux étant porté à 65 ou 70fo
dans le cas des communes très importantes. Sur le surplus,
25fo va au fonds de péréquation pour lui permettre d'effectuer
un certain nombre d'opérations sur lesquelles je reviendrai
tout à l'heure et 15fo au département.

Pourquoi la création du fonds de péréquation a-t-elle été
décidée ? Parce qu'on s'est rendu compte que, sur le produit
d'un impôt perçu dans l'ensemble de la France, il était juste
et équitable que l'on tienne compte de certains facteurs lors
de la répartition. Il est certain qu'en équité, on ne doit pas
apporter autant à une commune qui est riche et n'a pas besoin
de concours extraordinaires pour équilibrer son budget, qu'à
une commune pauvre. Ce dernier cas est celui des communes rurales
qui doivent souvent couvrir des dépenses considérables, pour
l'entretien de leur voirie, par exemple. J'ai dit bien souvent
devant la Chambre, autrefois, que la situation des communes misé-
rables était à examiner parce que celles-ci ne pouvaient pas ti-
rer parti des^textes que l'on avait donnés aux municipalités
la possibilité de voter. Lorsque des réformes partielles du
régime des finances locales étaient décidées par la Chambre,
on donnait aux municipalités la possibilité d'instituer, par
exemple, une taxe sur les locaux à usage professionnel, l'en-
lèvenent des ordures, eue... Dans l'ensemble de la France, en

particulier dans les départements de montagne où vous voyez,
autour d'un clocher, une mairie et un débitant de boissons, et
puis, perdu dans la surface immense, .jetées dans la campagne
un jour où il faisait vent - pour reprendre l'expression d'un
de mes compatriotes - des maisons, il n'y avait pas d'égoùts
ni d'enlèvement des ordures ni de locaux à usage professionnel
susceptibles d'être taxés. La seule ressource était le centime
additionnel.
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Pour faire une oeuvre juste, on doit attribuer aux communes
leur part de la taxe locale en tenant compte des charges.. Une
agglomération extrêmement restreinte, comme celle de la banlieue
des villes sans charges, ne doit pas bénéficier de l'attribution
de la taxe comme la commune qui a 25 kas dans sa plus grande
longueur et 12 dans sa plus grande largeur. Ge sont là des chif-
fres non excessifs, je vous l'assure. Ainsi, dans ma commune

qui compte 3.000 habitants, il est heureux que j'aie des grands
chantiers qui me donnent des recettes car, sans cette circons-
tance exceptionnelle, il nous aurait été bien difficile d'équi-
librer nos finances.

Alors, comment est-on arrivé à créer un régime pouvant
permettre de tenir compte de ces charges des communes lors de
la répartition ? On avait institué un fonds de péréquation dont
je vous ai dit tout à l'heure comment il était doté. Les adni-
nistrateurs de ce fonds, parmi lesquels siègent un certain nom-

bre de sénateurs, décidèrent les critères suivant lesquels on

répartirait les ressources restant disponibles après avoir donné
les 60, 65 ou 70$, suivant le nombre d'habitants. Le fonds de

péréquation disait alors aux conseils généraux : vous aurez à
répartir les fonds entre les communes en tenant compte, soit
de la longueur des chemins, soit de la valeur du centime, soit
du nombre de centimes rapporté au nombre d'habitants. C'était
sur ces bases, que j'estime très justes, que la répartition
devait être faite.

On nous propose aujourd'hui de donner 800 francs par tête
d'habitant. La conséquence, je vous l'indiquerai tout à l'heure,
mais le fonds de péréquation recevait en plus 15$ du produit
de la taxe sur le chiffre d'affaires pour le budget départe-
mental, 15$ qui correspondaient à une recette analogue à celle
qu'antérieurement le conseil pouvait voter : la taxe sur les ven-

tes au détail, qui constituait une recette pour son budget.
C'était le remplacement de cette ressource qui était ainsi déci-
dé et les conseils généraux avaient, de ce fait, une possibilité
de venir en aide aux communes particulièrement malheureuses;
pour leur faciliter la construction de chemins, par exemple.

Que se passerait-il maintenant, si l'actuel projet de loi
devenait une loi ? Quelles en seraient les conséquences ?

Si nous donnions 800 francs par tête d'habitant à toutes
les communes, une fois qu'on aurait prélevé ces 800 francs, il
ne resterait plus rien, ou des ressources infiniment minimes,
au fonds de péréquation (.mouvements), lequel ne pourrait plus
donnez" leur part de 15$ aux départements.

/
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La conséquence serait que les départe ment s pauvres - nous
n'avons pu faire le calcul quand l'affaire est venue devant
1'Assemblée, car il faut tenir compte de toute une série d'élé-
ments, ce qui est évideament très compliqué - qui bénéficiaient
jusqu'ici de subventions du ministère de l'Intérieur, seraient
alors obligés de voter des centimes, ce qui remettrait en cause
les votes émis par les assemblées départementales- C'est ainsi
que la Corse serait obligée, pour compenser ce qu'on ne pourrait
plus lui donner de voter 1764 centimes, la Creuse : 573; la
Lozère : 684; les Basses-Alpes : 348; l'Ariège : 345; le G-ers :

416; les Landes : 487; la Corrèze : 290; la Vendée : 341;enfin,
je viens de faire ajouter les Côtes-du-Nord : 273. Vous auriez
donc, dans votre budget départemental qui a été voté au cours
de la session dernière, un trou qu'il faudrait combler avec de
nouveaux centimes. Vous voyez que cela aurait des conséquences
extrêmement sérieuses. De plus, le fonds de péréquation n'aurait
probablement plus les ressources nécessaires pour donner aux
communes la garantie qui leur a été promise en 1950, au moins
pour deux ou trois ans, à savoir qu'elles recevraient l'équiva-
lent de ce qu'aurait donné la taxe qu'elles avaient Institué.
Il y aurait donc, là encore, un manque de recettes sur celles
qui correspondaient parfois à ces charges d'emprunts auxquelles
j'ai fait allusion tout à l'heure, qui placerait ces communes
dans une situation difficile. Vous auriez donc .mis en cause les
budgets votés par les départements et même ceux votés par certai-
nés communes.

On me dira qu'en attribuant 800 francs, nous donnons une
satisfaction aux communes rurales. J'objecterai immédiatement
qu'on va soulager, non les communes malheureuses, .mais celles
qui ont un nombre d'habitants déterminé et cela au détriment
des communes pour lesquelles les bases de répartition admises
par le fonds de péréquation auraient apporté un supplément de
recettes. Ce sont celles-là qui vont rester sacrifiées.

Alors, je reste sur la position que j'ai prise à l'autre
Assemblée. Je considère que l'on peut accepter comme transac-
tion qu'il y ait une garantie, par exemple de 500 francs partête d'habitant. Nous garderions ainsi la possibilité, compte
tenu du produit actuel de la taxe locale, de donner aux départe-
ments les qui leur reviennent, ce qui est indispensable.
Nous donnerions en plus au fonds de péréquation une masse de ma-
noeuvre pour venir en aide aux communes vraiment pauvres; il y
aurait pour celles-là, en fonction de la longueur des chemins,de la valeur ou du nombre des centimes, un supplément qui s'ajou-terait aux 500 francs.

J'ai entendu, lors des discussions à l'autre Assemblée, des
maires de petites communes qui disaient : nous nous méfions;
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il vaut mieux prendre les 800 francs garantis que de compter
sur des avantages hypothétiques. Je ne crois pas que nous puis-
sions nous arrêter à cette objection car, si l'on supprime"- et
c'est à cela qu'on arriverait - l'aide apportée par le dépar-
tement aux communes rurales, si l'on supprime également la pos-
sibilité de tenir compte du nombre des centimes, de la longueur
des chemins, etc... on fait quelque chose de non équitable et
on ne soutient plus les communes malheureuses. En outre, on
remet en cause les budgets départementaux. Alors, pour faire une
oeuvre de raison, je crois qu'il faudrait revenir à la proposi-
tion transactionnelle acceptée par le Gouvernement.

Si l'on veut aller plus loin que 500 francs - nous avons
fait faire des calculs que vous donnera tout à l'heure le direc-
teur de l'administration départementale et communale - on

pourrait peut-être admettre 600 francs, .nais je ne crois pas qu'i
faille aller au-delà.

Gela aurait d'autres conséquences : pratiquement, vous arri
veriea à avoir une taxe locale qui serait, en réalité, un impôt
d'Etat réparti entre les collectivités locales en tenant compte
uniquement du nombre d'habitants. Dès lors, pourquoi limiterait-
on cet impôt d'Etat à la taxe locale ? Si l'on admet au départ
que toutes les communes doivent être traitées de la même façon,
ajoutons alors un supplément à l'impôt foncier, à l'impôt sur les
locaux à usage professionnel, et répartissons le produit propor-
tionnellement au nombre des habitants de chaque commune. Le rai-
sonnement vaut pour tout autre impôt qui pourrait être un impôt
d'Etat. L'administration locale serait ainsi définitivement pri-
vée de toute initiative et de toute responsabilité. Alors, je /
crois que la solution transactionnelle que je propose, à savoir
5CG francs ou 600 à la rigueur, est commandée par la raison et
la prudence.

Il y a autre chose : rien n'est plus mauvais en matière
d'impôts locaux que l'incertitude dans laquelle on place les
impôts communaux et départementaux (approbations). La tâche des
maires devient absolument impossible. Lisez les articles du pro-
jet de loi. On nous dit qu'un règlement d'administration publique
interviendra. Quand l'aura-t-on ? Jusqu'à ce moment, il y aura
des communes qui ne sauront pas où elles en seront de leurs re-
cettes. Bien mieux : on décide qu'avant le 1er mars - ce qui
est absolument impossible - on apportera un régime nouveau, alors
que l'Association des aaires dit qu'il faudrait que les adminis-
trateurs locaux travaillent en collaboration avec les adminis-
trations compétentes des deux Assemblées et le Gouvernement pour
arrêter un régime définitif. Tant qu'on aura tous les mois une
discussion sur un pareil sujet, je vous assure que l'administra-

O/ 9 O 9
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tion locale ne sera pas facile à conduire. Gela empêchera d'en-
gager des programmes et de réaliser certains travaux.

Telle est la solution que je propose, tenant compte de
certains désirs des Assemblées. Elle n'apportera pas de trouble
majeur; aussi, je crois que vous pourriez la retenir.

M. LE PRESIDENT . Monsieur le Président, vous nous avez
fait un exposé extrêmement clair et précis.

M. LE BASSER. Monsieur le Président, vous êtes bien, en

somme, dans les mêmes dispositions d'esprit que devant l'Assem-
blée Nationale, c'est-à-dire que vous démonurez pertinemment que
c'est une très mauvaise chose que l'on va faire vis-à-vis des
administrations locales, étant donné que celles qui vont avoir
à débourser devront bouleverser leur budget. Ceci est le premier
point »

En outre, pendant un nombre de semaines difficiles à dé-
terminer, les administrateurs locaux ne vont pas savoir ni quel-
les recettes ils devront verser à cette nouvelle caisse ni quelle
recettes ils devront en supplément. Donc, pendant quelques se-

maines, ils ne vont pas pouvoir établir de façon définitive leur
budget. C'est bien cela ?

M. LE MINISTRE. Monsieur le Sénateur, c'est cela qui est
au fond de ma conviction.

Seulement, j'ai le devoir, en pareille matière, d'essayer
de trouver des solutions de conciliation.. J'ai pris une posi-
tion très nette lorsque l'affaire est venue la première fois.
Puis, voyant comment les choses évoluaient, je me suis rallié
à la solution transactionnelle de 500 francs par tête d'habitant,
plus un abandon sur les recettes qui vont aux grandes communes,
ainsi qu'il ressort de l'article 2 du projet.

Dans une pareille matière, il faut essayer d'établir entre
les maires une sorte d'entente sur la base du sacrifice que les
grandes villes vont consentir. Mais, bien entendu, si je tra-
vaille pour rapprocher les points de vue des deux Assemblées,
j'ai signalé les inconvénients que vous dites et je les signa-
lerai encore.

M. LE BASSER. D'autant que vous vous étiez appuyé sur l'o-
pinion des maires et sur celle de votre administration. Cette
dernière estimait que le Parlement ne devrait pas modifier le
régime de la taxe locale pour 1951, surtout au cours d'une fin
de session^plus ou moins agitée, et qu'une modification devrait
être étudiée par le fonds de péréquation à la lumière des seuls



26*1.51» I.

- 9 -

617

enseignements qu'il était susceptible de posséder.

M. LE mlNISTRE. Il est exact que l'association des maires
avait protesté contre le bouleversement qui pouvait être appor-
té. liais il est exact aussi que l'association, sans doute par-
ce qu'il y a là-bas des majorités variables suivant les présents
qui assistent à telle ou telle délibération - ce qui n'est pas
vrai pour les assemblées parlementaires - a changé sa position,
car elle nous demande de faire un effort plus grand dans le sens
de la péréquation, tout en demandant un délai*

Dans la première réunion,, il est vraisemblable qu'il y a-

vait surtout des maires de grandes villes; dans la seconde, ce
devait être principalement des maires de petites communes

(sourires).

M. LE BASSER. Nous arrivons, par conséquent à cette modi-
fication et, au paragraphe 1 bis, quand vous avez calculé la
somme attribuée à la commune eu application du paragraphe pré-
cèdent, vous n'avez pas fait intervenir ce qui venait du fonds
de péréquation de la garantie de recettes. Vous vous êtes basé
uniquement sur la différence existant entre la perception locale
des 60 ou des 75$ par tête d'habitant et le chiffre de 500 ou
de 800 francs.

M. Lu mlNISTRE. C'est justement parce qu'il est difficile
d'avoir en cette matière des précisions que nous avons dû at-
rendre pour faire certains calculs.

Une commune a actuellement, au titre de la taxe locale,
60$ du produit de cette taxe, plus une garantie donnée par le
fonds de péréquation, plus un supplément donné par le conseil
général en raison de ses charges. Il faut évaluer tout cela. Le
résultat donne plus ou moins de 800 francs. S'il donne 800 francs
vous n'avez droit à aucun supplément. La commune qui arrive à
800 francs n'aura rien, alors qu'une commune qui n'a besoin de
rien se verra attribuer une somme considérable.

II. LE BASSER. Je pose cette question, parce que cela ne
ressort pas du texte de l'Assemblée Nationale.

"Lorsque^la somme attribuée à la commune en anplication du
paragraphe précédent est inférieure, au cours d'une année, à
800 francs par tête d'habitant, elle est complétée à concurrence
de cette somme par prélèvement sur le produit de la taxe locale
non attribué en anplication du paragraphe qui précède."

Par conséquent, il ne s'agit que de la répartition des 60
ou 75$ et non pas des autres recettes que la commune pourrait
svoir. Je preis que l'attention de la commission doit être

• • • / • t »
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appelée sur ce point (marques d'approbation).

M. DE LA G-ONÏRIE. Quelles que soient les précisions qui
pourraient être données ici, c'est tout de même le texte qui
prévaudra.. Or, il n'est pas douteux que les explications qui
viennent de nous être données sont en contradiction formelle
avec le texte, car la garantie des 800 francs esc donnée pour
les 60 ou 75/". Puis, on ajoutera ensuite la garantie de recet-
tes et la quote part sur le fonds de péréquation. Mais il ne

faut pas qu'on dise que ce plafond est garanti comme une espè-
ce de somme de tout ce qui est prévu. Je rends mes collègues
attentifs à cette différence qui est considérable.

ii. LE MINISTRE. Gela ne correspond pas à ce que .j'ai dit
devant la Commission de l'Assemblée Nationale; je crois qu'il y
a là une erreur de rédaction.

Seulement, quand vous parlez, mon cher Président, du fonds
de péréquation et de son intervention possible, surtout après
votre interprétation, je vous réponds que si, théoriquement, le
fonds de péréquation doit apporter un supplément, en réalité,
il ne l'apportera pas..

À. DE LA G-0NTR1E. Nous sommes d'accord; c'est bien ce que
nous avons craint.

J.tl • VRAIL.. Dans son exposé, m. le ministre de l'Intérieur
a Indiqué que, si on maintenait le texte voté par l'Assemblée
Nationale en garantissant 800 francs il ne resterait plus rien
pour la répartition du fonds de péréquation. .... de Tinguy a

précisé que, si l'on votait les 500 francs, cela ferait une

différence de 5,5 milliards et ri. le Ministre vient de nous dire
que si on donne ces 3,5 milliards, il ne restera rien. Gela ne

paraît pas conforme aux appréciations du Ministre des Finances
et du Ministre de l'Intérieur qui avaient cru, l'année dernière,
supprimer la subvention de 3-750 millions sans inconvénient,
sans savoir s'il resterait quelque chose à attribuer par le fonds
de péréquation. Ce qui parait possible maintenant ne l'était
pas l'année dernière. Je voudrais bien une explication sur ce

point.

Par ailleurs, l'Assemblée Nationale a voté le texte des 800
francs. Elle a décidé égale ment qu'en 1951, conformément d'ail-
leurs à des décisions déjà prises par le Parlement, ces 3.750
millions, ne devraient pas être prélevés sur le fonds national.
Liais il faudrait alors que le Ministère de l'Intérieur inscrivît
cette dépense dans son budget. Or, je ne l'y ai pas vu. Aussi,
j'aimerais que 1.1. le Ministre nous donnât une explication quant
à ses intentions. Pour le fonds national, cela a une grosse
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importance parce qu'en définitive l'on ne tiendrait pas compte
du" vote du Parlement - d'ailleurs, dans ses déclarations, M.

Edgar Faure n'a pas pris d'engagement à ce sujet. En. réalité,
il/le Ministre de l'Intérieur ne désire pas que nous votions

les 80C francs parce qu'il veut se réserver la possibilité d'ins-

crire, comme l'année dernière, au mépris du vote du Parlement,
les 5.750 millions des subventions d'équilibre à la charge du

fonds de péréquation.

En outre, il a été indiqué à l'Assemblée Nationale qu'avant
le 1er mars un projet serait déposé par le Gouvernement concer-

nant une nouvelle répartition de la taxe additionnelle. Il se-

rait bon que nous ayons le temps d'en discuter. Aussi, je deman-
de à M. le Ministre s'il a l'intention de nous distribuer

rapidement ce projet.

Enfin, en ce qui concerne la réforme des finances locales,
quand le Gouvernement prendra-t-il une décision ? On nous garan-
tit pour nos communes les recettes sur la base de 1948. Mais,
depuis, les dépenses ont augmenté. Je voudrais donc également
que M. le Ministre nous indiqUaÇ ce qu'il envisage pour permettre
aux communes d'équilibrer leur budget.. Si l'on maintenait tou-

jours les recettes au taux de 1948, il est évident que les
communes deviendraient rapidement inadministrables.

M. LE BASSER. J'aborde maintenant la question des départe-
aient s. Si l'on se réfère au paragraphe 1 bis, il est bien en-

tendu que le paragraphe 1 reste le même. Par conséquent, les

15$ attribués jusqu'ici sur la taxe additionnelle aux départe-
ments devraient toujours l'être quelles que soient les modifi-
cations apportées dans la répartition. Or, - ceci^est absolument
extraordinaire - on vient nous dire aujourd'hui, à nous, prési-
dents de Conseils généraux, que cette modification du paragraphe
1 bis amènera une modification du paragraphe 1er qui aura pour
objet la suppression de l'attribution de 15$ en faveur des

départements.

VOIX NOMBREUSES.' Non i

m. LE BAISSER. C'est ce qu'on a dit tout à l'heure.

M. LE MINISTRE. Non ! Ce ne sont pas les 15$ qui vont

disparaître mais lés 25$ qui étaient donnés aux départements
par le fonds de péréquation. Tout à l'heure, j'ai commis une

erreur.

M. LE BASSER. Venant de vous, j'ai pris cela comme un acte
de foi.
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Enfin, il y a des situations départemehtales différentes
suivant les cas. Certains départements ont pris à leur charge
des dépenses d'assistance, comme dans la Loire-Inférieure, ou

des dépenses de chemins, en Savoie ou dans la uayenne, par
exemple. Il n'en est pas moins vrai, Monsieur le Président,
que, lorsqu'on examine la situation dans son ensemble, on

s'aperçoit qu'il y a des communes, petites ou grandes - au

point de vue des recettes s'entend - et que cela ne va pas tou-

jours de pair avec la superficie. Il arrive, en conclusion,
que les communes grandes au point de vue des recettes ont pu di
minuer leurs centimes ou même les supprimer, alors que les pe-
tites communes, toujours au point de vue des recettes, ont pu
diminuer leurs centimes ou même les supprimer, alors que les pe
tites communes, toujours au point de vue des recettes, ont été
obligées d'augmenter les leurs. Or, quand on fait la comparai-
son avec les départements, on s'aperçoit tr s nettement que
ceux-ci sont à mettre conjointement avec les petites communes
du point de vue des recettes. Ils ont été obligés d'augmenter
leurs centimes parce qu'ils ne recevaient pas des taxes indirec
tes un produit suffisant (très bien ! très bien !)

Les départements se sont dressés contre ce projet parce-
qu'il n'a pas été tenu compte d'eux dans la teneur du document»
Veut-on arriver à la suppression du département, ce qui a été
envisagé par certains ? Je me souviens d'un discours de M.
Jules Moch, à Aix-les-Bains, où il disait que les départements
étaient quelque chose d'artificiel et, comme le disait le pré-
sident Herriot, qu'il y avait en fait l'Etat et les communes,
les départements étant peu de choses.

La conséquence, c'est que les départements vont être
à nouveau obligés de voter des centimes alors que leurs budgets
ont été équilibrés, par suite des compressions, "sur une corde
raide". Avec ce projet, les communes vont recevoir une manne
et les départements rien du tout. C'est extrêmement grave et
sérieux. Je crois que les présidents de conseils généraux, hier
ont manifesté dans ce sens. Devant un pareil état de choses, qu
■wi'apparait difficile à concevoir, nous voudrions qu'on tint
compte de la situation des départements dans ce projet de loi,
cornue on tient compte de celle des communes pauvres.

M. DE LA GONTRIE. J'ajoute une considération suppélemen-
taire en ce qui concerne la situation des départements. J'ai
l'impression que personne ne se fait d'illusion et qu'à partir
de l'instant où une somme sera garantie aux communes, le fonds
de péréquation présentera une caisse absolument vide.

M» LE MINISTRE. Avec les 800 francs de garantie mais non

avec 500.
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M.. DE LA G-ONTRIE. Théoriquement, les départements doivent
toucher une partie de ces fonds pour rétablir une sorte d'éga-
lité enmre eux en fonction de leur importance, de leur popula-
tion, de leurs dépenses nécessaires, etc... Cr, à partir de

l'instant où toutes les sommes versées nar le fonds de péréqua-
tion .seropt distribuées aux communes, il ne restera plus rien

ou à peu près pour les départements. Par conséquent, vous allez

officialiser les inégalités que jusqu'ici on avait voulu corn-

battre. Les départements ne recevront que leur petite quote
part, moyennant quoi, le voeu du législateur ne sera pas atteint

C'est la raison pour laquelle les présidents de conseils

généraux, qui ont eu, hier, l'occasion de se réunir, seraient

particulièrement heureux qu'à la seconde Assemblée - puisque
la première semble ne pas s'en être préoccupée - une sorte de

garantie, moins importante sans doute que pour les communes,
fut accordée aux départements.

Les départements, à l'heure actuelle, sont administrés
avec les plus grandes difficultés. Ce n'est pas révéler un se-

cret que de dire que leurs charges obligatoires ne cessent d'aug
menter et leurs recettes de diminuer. Nous sommes obligés de

venir au secours d'une foule de petites communes. Le- résultat ?

Devenant la partie de moins en moins prenante, nous nous trou-
vons dans l'obligation d'augmenter nos centimes additionnels,
souvent dans une proportion trcs importante, moyennant quoi -

je m'excuse de le dire - l'impopularité de la majoration de cer-

taines feuilles d'impôts rejaillit pour une grande part sur les

départements qui n'en peuvent mais.

Nous pensons que les départements qui ont un rôle à

jouer dans l'administration du pays, ont le droit de demander

que l'on se penche sur leur sort. Nous avons, du reste, l'inten-
tion de prier la commission de l'Intérieur d'examiner un amen-

dement, dont la rédaction sera confiée à notre ami Le Basser et

de proposer en séance que les départements aient, eux aussi,
une certaine garantie.

En tout cas, il est une chose certaine : si la somme de
800 francs est garantie aux communes, il n'y aura plus rien à
répartir; par conséquent, les départements auront moins de res

sources que l'an dernier.

E. LE BASSER. Quelle est actuellement la moyenne nationale

M. LE 1.IINISTRE. 2.-500 francs pour 1951.

M. Dïïi.iAS. Sur quoi cette moyenne est-elle établie ? Que
comprend-elle?
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M. LE BASSER. C'est une moyenne qui tient compte de toutes
les recettes venant du fonds de péréquation et de la garantie
des recettes. Cela ne ressort pas du texte initial qui ne corn-

prend que la différence entre la somme attribuée directement
à la commune et la différence avëe les 2.5CG francs.

M. MCATTI. Le chiffre de 2.500 francs est obtenu en divi-
sant le rendement total de la taxe pour l'année 1951 par le
nombre d'habitants de la France. Donc, quel que soit le mode de

répartition, cela ne modifie pas le rendement total . 110
milli3»ébdivisés par 41.800.000 donnent 2.500 francs.

M. LE BASSER. Au point de vue de l'article 3, je rejoins
m. iviarrane. Je voudrais vous demander quelle est l'attitude
du Ministère de l'Intérieur vis-à-vis de cet article. Vous
savez que cela a prêté une grande discussion. Nous avons eu l'oc-
casion, l'année dernière, à la tribune, d'expliquer pourquoi
nous considérions que cette mesure tout à fait exceptionnelle ne

devait pas être prise cette année. Or, on s'aperçoit que, dans le
budget de l'Intérieur, on a supprimé précisément le fameux cha-

pitre 503 : "Dépenses d'intérêt général de l'Etat pour les
communes", mais, la position de m . le Ministre du Budget a été
contrebattue, et ass^z énergiquement par l'Assemblée Nationale
qui, finalement, en est arrivée à inclure cet article 3.

Quelles seront les positions du ministère de l'Intérieur
et - puisque son président est ici présent - de la Commission
des Finances du Conseil de la République sur cet article 3,
étant donné que le raisonnement de m. Edgar Faure a été le
suivant : "c'est une initiative de dépense et vous n'avez pas le
droit de la prendre. J'aimerais avoir ces avis.

Je voudrais que, dans cette répartition, on tint compte
tout de même de points intéressants comme l'équipement scolai-
re, le logement ou les adductions d'eau. Au lieu de tenir compte
de la superficie ou de la population^ il faudrait tout de même
favoriser toutes les communes qui ont fait un effort sur ces

points névralgiques actuels : le logement et l'équipement sco-

laire.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE L'INTERIEUR. M. le
Président Queuille va rénondre à M. Le Basser et à M. Marrane,
et ensuite nos collègues pourront poser des questions.
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il. LL AINISTR2. Je voudrais répondre à A. Le Basser que
j'ai été le premier, tout à l'heure, dans cette discussion à
reconnaître la situation difficile des départements. J^e vote
du texte adopté par l'Assemblée Nationale aurait pour résultat
de conduire les départements pauvres à voter un nombre de cen-

times dont le produit se substituerait à la perte des recettes
et qui serait particulièrement élevé. J'ai donné des indications

pour la Corse, la Creuse, la Lozère, l'Ariège, les Basses-Alpes,
les Landes. Le nombre des centimes de remplacement à voter s'é-
chelonnerait de 273 à 1.764. Nous votons des subventions aux

budgets des départements pauvres, et ce sont ces départements
qui recevront, du fait du vote du projet de loi adopté par l'As-
semblée Nationale, des atteintes particulièrement graves à leur

budget. Il ne faut pas que nous apparaissions comme hostiles
aux petites communes. C'est pourquoi je me suis résolu à la so-

lution de 500 francs par tête d'habitant.

La taxe locale donne lieu à une répartition aux communes

qui varie entre 60, 65 et 70$ du produit de la taxe locale dans
la commune et 65/70$ pour les communes importantes. Voilé une

part du produit de la taxe locale. 15$ vont, en outre, au bud-
get départemental, et 25$ au fonds de péréquation. La grosse
partie de ces 25$ est attribuée au fonds de péréquation "commu-
nés" et le reste au fonds de péréquation "départements". Cela
représente 1.300 millions qui vont précisément à ces départe-
ments pauvres qui perdraient cette attribution complémentaire
si, d'aventure, les ressources du fonds de péréquation étaient
asséchées» Si l'on dit : il faut maintenir ces 1.300 millions
de francs, il faut que les 15$ reviennent aux départements. Si
l'on assèche complètement les ressources du fonds de péréquation
il est certain que ces 1.300 millions de francs supplémentaires
manqueront dans les caisses des départements. Il faut que nous

laissions un crédit disponible,, car le département, si intéres-
sant soit-il perdrait ses droits et la justice n'y trouverait
pas son compte. Il ne faut pas sacrifier les départements, j'ai
eu les mêmes préoccupations tout à l'heure, et je crois que c'e
une des raisons pour lesquelles le projet devra être retouché.

Si les finances départementaies sont dans une situation

critique et si les communes sont trop avantagées, on n'aura
rien fait, parce que le département supprimera le concours

qu'il accorde actuellement aux communes pauvres.

Je réponds à 11. Le Basser qui a parlé tout à l'heure de
la nécessité dans laquelle nous nous trouvons de tenir compte
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de certains efforts en vue du logement et des constructions
scolaires, qu'en réalité il ne faut peut-être pas être aussi
restrictif. Il est possible que, dans certaines communes le
projet à venir en priorité soit l'exécution de travaux commu-
naux tels que l'adduction d'eau ou des travaux d'assainisse-
aient. Ce n'est pas sur la nature des travaux qu'on doit se ba-
ser. Il faut laisser le conseil municipal juger de l'urgence
qu'il convient de donner aux travaux, mais il faut tenir compte
de la situation financière réelle. C'est pourquoi des critères
ont été adoptés sur le nombre des centimes et la valeur du cen-
tIme démographique départi„

Je cm ois qu'en s'appuyant sur ces bases qui ne sont pas,
du reste, le résultat d'une improvisation mais qui servaient
autrefois au calcul du taux des subventions et qui servent en -

core au ministère de l'agriculture, on tient compte de votre
préoccupation et que c'est la position la plus équitable, la
plus normale.

J'arrive à la question d'exécution qui m'a été posée au

sujet de l'article 5- Je ne crois mas manquer à la solidarité
ministérielle en disant que le ministère de l'Intérieur a, à
ce sujet, la position que vous devinez. J'ai parlé, tout à
l'heure, de certaines contradictions que l'on relève dans des
délibérations d'associations avec lesquelles nous collaborons
d'une façon tout à fait amicale, mais, en matière d'économies de
crédits budgétaires, le Gouvernement se trouve en présence de
la situation suivante. On lui impose des économies, le Minis-
tère des Finances vous proposera des économies, je ne sais pas
encore lesquelles puisqu'elles n'ont pas été définitivement arrê
tées. Je suis obligé de faire une réserve : étant donné les in-
dications fournies par le Parlement, si le Gouvernement reprend
l'attitude qu'il avait l'année dernière, il a peu de chances de
triompher. Ce serait beaucoup plus facile si la Commission des
Finances de l'Assemblée apportait des ressources compensatoires
aux 25 milliards d'économies qui sont imposées.

Cela me permet de rejoindre une des observations de _é.
marrane. Sortant un peu de mon rôle de ministre de l'Intérieur,
je vous dirai que si les communes ont des dépenses particulière-
ment lourdes à supporter, si elles ont des inquiétudes pour l'é-
quilibrê de leur budget, la politique financière suivie depuis
trois ans, du fait du redressement de la monnaie, a permis aux
budgets communaux la réalisation d'économies sur l'exécution de
leurs travaux.

Incontestablement, les maires et les conseils généraux
qui ont voté des crédits en 1945? 1946, 1947 pour la réalisation
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des travaux publics, ont été contraints du fait de la hausse des

prix d'ajouter des suppléments, qui, quelquefois, ont atteint 20,
30$ même du montant d'évaluation des travaux. En 1949 et en 1950
nous avons vu le contraire; tous les travaux publics qui ont été
mis en chantier, soit par les maires, soit par les conseils géné-
taux, ont été réalisés avec des rabais qui, parfois, ont atteint

357° et qui s'élevèrent en tout cas en moyenne à 25$»

m. de MCNTALEMBERT,, Pour les gros travaux !

M. La PRESIDENT de la Commission des Finances. Bien que nous

soyons apparemaent loin de la politique de défense des intérêts
communaux, il me parait indispensable que nous contribuions à
'l'équilibre du budget et le Ministère des Finances saura sur queï
points il peut faire des économies, si possible ailleurs que sua.'

le dos des co maunes et des départements.

M, DE LA GONTRIE» Il faudrait que l'Etat fasse des économies

14. LE MINISTRE. La demande que vous faites est celle que
j'adresse au Ministre des Finances, et j'espère bien le conver-

tir avant que la loi de finances vienne devant l'Assemblée.

M» iviarrane m'a demandé tout a l'heure pourquoi le Gouver-
nomont n'avait pas fait voter le projet sur loefinancoo locales.
Ce projet a otu déposé; il a été adopté par la Commission de
l'Intérieur de l'autre assemblée.. Il est venu devant la Commis-
uion des Finances 11 y a déjè plusieurs semaines, et il est

apparu qu'un accord pouvait très bien être réalisé et assez

vite nais je no poux pas dire dans combien du temps le rapport
de la Commission duo Finances sera déposé. Il faut reconnaître
que le calendrier parlementaire cet particulièrement chargé.
Nous noua trouvons on face d'obligations importantes, nous avon

été obligés par exemple, do faire voter en priorité lu projet de
réarmement. Jo prends volontiers l'engagement d'insister^auprès
du rapporteur do la Commission dos Finances do l'Aaseablée Na-
tionale pour que oe projet vienne on discussion le plus rapide-
nent possiblo et que nous puissions faire otét dos dispositions
législatives nouvelles qui n ooosltoront d'ailleurs de la part
du Ministère des Fin mues dus révisions d'assiette, do oalouls,
pour lu perception de l'impôt»

• » * p
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M. tiarrane m'a demanda quelle suite je pensais donner
à l'article du projet de loi qui comporte en réalité une réso-
lution. En fait, le Gouvernement doit déposer avant le 1er mars

un projet qui établit, je l'espère, d'une façon définitive le
régime de la répartition de la taxe locale, il. liarrane voudra
bien reconnaître qu'il ne serait pas correct vis-à-vis de l'As-
semblée de déposer ce projet au rouent où celle-ci va être saisie
de la question de la répartition des finances locales, puisque
je dois tenir compte des discussions qui vont avoir lieu et des
différents points de vue. Je vous demanderai rêne de modifier la
date du 1er mars parce qu'il n'est pas possible que nous prépa-
rions d'ici cette date le règlement d'administration publique
pour l'application de l'article 2, et que nous travaillions dans
le même temps à un projet de modification du régime de la ré-
partition de la taxe locale.

Je crois que j'ai répondu à la plupart des questions qui
m'ont été posées.

m. LE PRESIDENT de la Commission des Finances. M. Le Basser
a demandé quelle sera l'attitude de la Commission des Finances
à l'égard de l'article 5. L'Assemblée Nationale a le mroit de
prendre des initiatives financières en dehors du budget, par
conséquent, cet article 3 est parfaitement admissible et n'a
rien d'inconstitutionnel, ni l'attribution d'une somme, si bien
què tel qu'il est, il est constitutionnel mais inopérant.

Si, au contraire, on attend la discussion du budget, bien
que le principe soit indiqué ici, comme nous nous trouverons en

période de discussion budgétaire, l'Assemblée Nationale n"aura
pas le droit d'augmenter les dépenses en matière de budget.

Il y a une autre contradiction. Si on avait indiqué dès
aujourd'hui :"au chapitre 5021, on inscrira une somme" c'était
parfaitement possible, mais, au moment du budget, on ne nourra

pas le faire.

M. RESTAT. J'avais posé la même question à la séance du 9
mars 1950. M. le Secrétaire d'Etat aux Finances me répondit
textuellement : (lecture).

Ce qui signifie que, tant que la loi de 1941 n'est pas
abrogée, le Gouvernement est dans l'obligation de maintenir les
ressources. Je voudrais tout de aême qu'on se aette d'accord;
la loi n'étant nas aborgée, la réponse qui fut faite le 9 mars

1950 implique l'inscription budgétaire.

M- LE PRESIDENT de la Commission des Finances. C'est une
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possibilité, ce n'est pas une obligation.

M. RESTAT. C'est la réponse du Ministre.

k. LE PRESIDENT de la Commission des Finances. On n'a pas
abrogé toutes les lois qui fixaient des rémunérations pour cer-
tains emplois sous la Révolution, nais ce n'est pas inscrit au

bduget. Cê n'est pas parce que la loi n'a pas été abrogée que
l'on est obligé a'inscrire. C'est une oossibilité pour le xûinis-
tre, d'inscrire malgré l'opposition du Parlement. Le Parlement
ne peut se substituer au Gouvernement au moment de la discussion
budgétaire. Si l'on avait dit :"les sommes nécessaires seront
inscrites au chapitre 5021, c'était une obligation pour le Mi-
nistre de les inscrire, Maintenant, c'est une faculté pour lui.

M. VERDSILLE. Je voudrais souligner en le regrettant le
caract re improvisé de cette mesure qui aura comme conséquence,
non seulement de bousculer les précisions budgétaires déjà
établies mais également de créer des injustices, et d'aller quel-
quefois à 1'encontre du but poursuivi. Je suis certain que
tout le monde n'y voit pas très clair dans ce projet, et pour
ma part, j'y trouve quelque obscurité.

Cette notion du nombre d'habitants qui intervient et qui
intervient à peu près seule, a un caractère vraiment trop arbi-
traire et trop so .maire. Ci nous comparons des communes de
même population prises dans un département, nous trouvons déjà
des différences importantes; si nous voulons comparer des commu-
nés de même population prises dans l'ensemble du pays, les dif-
férences seront encore plus importantes.

J'ai l'honneur d'administrer une petite commune de 600 ha-
bitants dont la superficie est de 6157 hectares, qui compte
186 kilomètres de chemins. Vous trouverez des communes de même
population qui auront infiniment moins de charges que la mienne.
J'ai à entretenir 5 églises, 5 écoles, 5 cimetières, 5 presbytère
© ~fc G • « f

Je crois vraiment qu'à l'encontre du but poursuivi, les corn-
munes les plus misérables seront aoins aidées qu'actuellement.

Dans certains départeaents comme le mien, on a fait un
fonds commun pour l'assistance et nour les chemins communaux et
ruraux. Les communes pauvres touchent 92fo de subventions sur
les dépenses de discalité. Cette somme de 500.000 à 400.000
francs, donnée par solidarité par le département à ces petites
communes, va venir en déduction de la somme de 500 ou 800 francs
par habitant. Gela ne parait particulièrement injuste.

• • • / • • •
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Je crois qu'il faudra chercher un plan de répartition moins
somaire que celui-ci, décentraliser un peu plus, ne pas répar-
tir entièrement de Paris, car les conditions sont extrêmement
différentes selon les départements et les communes. A l'échelon
départemental, on a fait des ,'tudes beaucoup plus précises pour
la répartition des sub entions. Il y aurait lieu de s'inspirer
du travail effectué dans nos conseils généraux pour une répar-
tition qui a fait ses preuves, qui a 20, 30, 50 années d'expé-
riences. Il serait peut-être bon d'avoir recours à cet échelon
intermédiaire qu'est le département pour adopter, pour assouplir
la législation.

M. LE MINISTRE. C'est précisément ce que nous voulons faire
avec le fonds de péréquation : donner aux conseils généraux la
possibilité de choisir entre certains critères, ce qui leur laiss
la liberté de tenir compte de la situation locale pour cette at-
bribucion de la subvention. Il est donc très important que l'on
maintienne le fonds de péréquation, que iesadministrateurs du
fonds et que les conseils généraux puissent délibérer, pour sa-

voir sur quelle base on répartira les charges locales.

On vient de voir qu'il n'y a plus de fonds de péféquation
si l'on prend tout pour répartir suivant la base fixée par la
loi. II. Verdeille vient de dire très justement, et je suis d'ac-
cord avec lui-, qu'on ne tient pas compte ainsi des nécessités
locales. Les re sources qui vont au fonds de péréquation seront
asséchées si l'on adopte la répartition de 800 francs par tête
d'habitant. Le fonds de répartition n'aura plus rien à répartir.
Il faut venir en aide aux communes les plus misérables. Je crois
qu'il faut admettre la solution de conciliation autour de laquel-
le j'avais cru rallier les représentants des petites et les re-

présentants des grandes communes. Mon espérance a été déçue. Je d
demande au Conseil de la République de reprendre la position que
j'avais prise à l'Assemblée Nationale, de décider que le fonds
de péréquation gardera une dotation lui permettant d'accorder,
en plus de la répartition de 500 francs par habitant, un supplé-
ment qui ira aux petites communes.

Ce n'est pas la seule objection que je ferai au texte voté
par l'Assemblée Nationale. L'article premier, dit que les ver-

se.lents seront effectués trimestriellement par fraction minimum
de 200 francs par tête d'habitant. Cr, vous ne pouvez pas à la
fin d'un trimestre savoir exactement ce qu'il faudra donner aux

communes nour que le total atteigne les 800 francs par tête
d'habitant, puisque vous n'êtes pas fixé sur le rendement de la
taxe.

Les 800 francs par tête d'habitant correspondent à l'ensem^
ble des retenues faites sur le produit de la taxe locale, c'est-
à-dire 60fé, c'est-à-dire une garantie dans la .mesure où elle

• • •/ • • •
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a été maintenue. Il faut donc que ce dernier alinéa soit plus
simple. Il pourrait être rédigé ainsi :"les versements prévus
aux alinéas ci-dessus, seront effectués par fraction trimestriel-
le", par ce que vous ne pouvez pas donner quelque chose qui
dépasse les disponibilités qui sont dans la caisse. Il est bon
d'avoir une formule de prudence.

Je no vois aucun inconvénient, au contraire, à ce que la
situation des départements soit fixée dans le trimestre mais je
demande qu'elle soit fixée avec la même préoccupation que pour
les communes : ne pas assécher le fonds de péréquation. Nous
n'allons pas mettre une subvention par tête d'habitant qui en-
lève des ressources permettant au département de donner une ga-
rantie.

M. DUCR2T. Je crois aussi que l'amendement de 1*1. de Tinguy
du Pouet est extrêmement dangereux parce qu'il supprime le
fonds de péréquation, parce qu'il rend la situation de certains
départements et de certaines communes infiniment difficile.
J'espère d'ailleurs que le Conseil de la République dans sa

sagesse va reprendre le texte du Gouvernement. Cependant, je ne
me fais pas d'illusions. J'ai beaucoup d'estime pour la Haute
Assemblée, nais je ne suis pas très sûr qu'elle nous suive.
C'est pourquoi je pose une question à M. le ministre : quelle
serait la situation par exemple d'une commune qui aurait un ren-
de ment important de la taxe locale, 4-.0C0 à 5.000 francs par
habitant, quelle serait sa situation dans l'avenir, mais aussi,
quelle serait sa situation cette année. La IVème République
n'admet pas les effets rétroactifs; il faut un règlement d'ad-
ninistration publique. Comment les communes auxquelles on pour-
rait prélever une certaine somme, équilibreront- cette année,
et dans les années futures, leur budget ?

M» L2 MINISTRE. Je réponds à M. Duchet qu'il y a toujours,
en oe qui concerne le rendement d'une taxe quelle qu'elle soit,
des incertitudes et que nous devons faire des prévisions les
plus raisonnables possibles et même, si nous sommes prudents,
les faire au-dessous de ce que nous croyons être la vérité défi-
nitive que nous ne connaîtrons qu'au début de l'exercice sui-
vant. Nous n'avons pas manqué à cette prudence et, dans les
indications données aux préfets, il a été prévu que le rende-
ment de la taxe devait être une recette inférieure certainement
à la réalité. Dans l'ensemble, je croi3 que nous avons là un

petit volant de sécurité qui fait que si cet article 2 est ap-
pliqué dans un esprit pratique et pour ne pas porter atteinte à
ce qui a été prévu, dans les communes il n'y aura pas de grosses
modifications à apporter aux budgets locaux. C'est la raison
pour laquelle certains maires des grandes villes ont accepté
cet article. Ainsi, il n'y aura pas de diminution catastrophi-
qua dans l'état actuel des choses, compte tenu de la .modération
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apportée dans les propositions de la Commission des Finances
à la Chambre. Par conséquent, je ne crois pas que nous ayons
trop d'ennuis.

Ce qu'il faut considérer comme plus sérieux, ce sont les
prétentions que l'on a de vouloir faire que la taxe donne un
rendement égal par tête d'habitant dans toutes les communes. Si
on met 8C0 francs en supprimant le fonds de péréquation, on

portera un coup de hache très grave dans les recettes des col-
lectivités locales. Ce qui est grave aussi, c'est qu'on pourrait
généraliser et dire qu'un impôt d'Etat - car la taxe deviendrait
un impôt d'Etat - sera institué sur la propriété foncière, par
exemple, et réparti dans les mêmes, conditions que la taxe locale,
ce qui dessaisirait les communes de l'administration.

Ce serait un précédent dangereux. En réalité, ce serait
la suppression de la taxe en tant qu'impôt voté pour les collec-
tivitéx locales. Par conséquent, nous devrons apporter dans le
règlement d'administration publique une très grande prudence
et je ne serais pas fâché que l'Assemblée suive le Gouvernement
pour aire qu'il faut se garder d'improvisations qui sont trop
hâtives et qui ont pour résultat de compromettre une législa-
tion. Je peux bien vous faire cette confidence personnelle.
J'ai souvent été le défenseur des petites communes au temps de
ma jeunesse, mais, dans les circonstances actuelles, je trouve
que ce que l'on nous propose est au point de vue de la bonne
administration de ce pays extrêmement dangereux, surtout si l'on
généralise et si l'on prend cette pratique de mettre en cause
les budgets locaux qui résultent d'une taxe votée au prorata
des habitants. Je pense aux villes qui avaient des octrois,
etc... C'est pourquoi, je me permets d'insister pour que vous
vous orientiez vers la transaction que le Gouvernement a accep-
tée par la Chambre. Je crois - sur ces prévisions, lu. . le Direc-
teur, pourra vous donner des précisions - que nous pourrions,
si nous voulons faire un pas vers l'autre Assemblée, admettre
le chiffre de 600 francs à la rigueur par tête d'habitant.

M. Roger DUCHET. Je vous signale, Monsieur le Ministre,
que j'ai été surpris de voir que les maires des grandes villes
s'étaient ralliés à certaines taxes qui satisfaisaient les pe-
tines communes. J'en ai cherché la raison. La voici : c'est
qu'en réalité il n'y a aucun rapport entre le nombre des habi-
tants et l'importance de la taxe.

Il y a des villes moyennes qui ont une taxe très élevée
et des grandes villes qui ont une taxe moins forte. A cet égard,
je vous citerai le cas de la ville de Beaune et de la ville
d'Auxerre. La première a 12.000 habitants; la taxe lui a rapporté
50 millions. La seconde a 23.000 habitants; la taxe lui a

• e « / • oc
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rapporté 70 millions. Le drame n'est pas le même pour le maire
de Beaune et pour celui d'Auxerre. La ville de Beaune vit par le
vin, pour le vin et il est normal que sa taxe lui rapporte.
Dès cette année, je demande vraiment s'il y aura des répercus-
sions fâcheuses dans l'équilibre de son budget.

M. LE MINISTRE. Vous devez avoir la taxe complémentaire de
25 centimes. Celle-là est en dehors du projet.

M. Roger DÏÏCHET. Elle a rapporté 7 millions 500.0C0
francs (sourires).

M. LE PRESIDENT de la Commission des Finances. Je voudrais
m'adresser à la fois à M» le ministre de l'Intérieur et à cer-
tains de mes collègues. Ce n'est pas une observation tenant à
l'ensemble du projet. C'est un point de procédure qui parait
important. L'article 2 prévoit une contribution des communes les
plus favorisées. Le taux de cette contribution doit être fixé
par un règlement d'administration publique pris sur avis confor-
me de la Commission de l'Intérieur de l'Assemblée Nationale et
des Commissions compétentes du Conseil de la République.

J 'ai été très heureux de voir ..i. le ministre compter dans
une certaine mesure sur le Conseil de la République ...

UN COMMISSAIRE. Sur le Sénat.

M» LE PRESIDENT de la Commission des Finances.... Pour
ajuster certaines choses qui peuvent être des imperfections de
l'Assemblée Nationale. Nous serons très heureux de voir nos

commissions mêlées à ce travail, mais il faudrait prévoir des
modalités qui leur permettent une certaine efficacité. Ce n'est
pas la première fois qu'on voit ce texte. A l'expérience de cinq
années, il est totalement inopérant. Du moment qu'il faut un
avis conforme des commissions de l'Assemblée Nationale, ou bien
nous délibérons avant et nous ne savons pas ce qu'on fera du
texte, ou bien, nous délibérons après que l'avis conforme aura
été donné et, dans ce cas, ce n'est pas la peine que nous nous
réunissions pour délibérer»

Sur le projet, en première lecture, nous faisons des obser-
bâtions dont l'Assemblée tient ou ne tient pas compte. Si le
Gouvernement va devant l'Assemblée et trouve des .modalités qui
conviennent à elle et à lui, il est parfaitement inutile que
nous nous réunissions. J 'aimerais avoir le sentiment du Gouver-
nement pour que nous ayons une efficacité, je ne dirai pas
totale, mais satisfaisante.

• • •/ • • •
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M. LE MINISTRE. Il m'est difficile de trancher une question
de droit constitutionnel à l'occasion de ce budget. Nous"essaie-
rons de réaliser l'accord avant que cette affaire ne vienne de-
vant la Commission. J'ai l'intention de constituer une commis-
sion dans laquelle j'appellerai certains rapporteurs de commis-
sions compétentes ou les spécialistes de ces questions. Je con-

voquerai, avec les représentants du Conseil de la République,
ceux de l'Assemblée Nationale, pour qu'on puisse aboutir à un
accord.

M. LE PRESIDENT de la Commission des Finances. C'est une
Commission uixte, Monsieur le Ministre, je vous remercie.

M. Raymond BCNNSFCU3. monsieur le Ministre, vous nous avez

dit^que si le chiffre de 800 francs était retenu, le fonds de
péréquation risquait d'être vidé. Vous nous avez dit, d'autre
part, que les départements pauvres avaient reçu ...

M. LE MINISTRE. Recevraient.

M. Raymond BONNEFOUS...„ Cette année environ un milliard
300 millions.

Les Présidents de conseils généraux sont d'accord pour
reconnaître que le pourcentage est insuffisant, mais il y a un

article qui prévoit un supplément de recettes pour le fonds de
péréquation. Je voudrais donc savoir si l'apport de l'article 2
restitue une somme suffisante pour qu'on puisse en tenir compte
dans la fixation de l'article premier bis.

M. Le DIRECTEUR? Cet article 2 ne précise rien. Quels vont
être le prélèvement et la ponction que nous allons opérer, dans
lesquels le rendement est supérieur à la moyenne nationale ?
Je n'en sais rien. Cela dépendra de la volonté du Parlement.
C'est la raison pour laquelle cet article 2 est difficile à
mettre sur pied. En tout cas, quel que soit le chiffre dont
nous priverons les communes, ce sera un chiffre de recettes
sur lequel elles avaient compté. Il faudra qu'il soit assez

important pour fournir des recettes et pas trop élevé pour
frustrer les communes..

M. La PRESIDENT de la Commission des Finances. A moins
que dans le budget on inscrive de telles sommes que ces communes

puissent se rattraper sur la participation des dépenses.

m. LE DIRECTEUR. C'est un autre problème car les communes

ont déjà prévu des recettes à parvenir dans leur budget.

M. Jacques MASTEAU. Je reviens à l'article 3» Il est
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écrit que la participation de l'Etat aux dépenses d'intérêt
général, etc.»» seront inscrites au chapitre 5021 du budget duMinistère de l'Intérieur et qu'elles ne pourront en aucun casêtre prélevées sur les ressources du fonds de péréquation. Jefais l'hypothèse que le texte demeure en cette forme-et qu'ilsoit définitiveaent voté.

Ce qui lui manque, c'est la somme pour que soit déterminéela participation de l'Etat, mais l'obligation est inscrite.
Est-ce que le Ministre des Finances pensera pouvoir satisfaireà la loi en inscrivant chapitre 5C5 "mémoire'' ou chapitre 503"un franc" ? Lorsque ce texte a été voté, c'est une somme quidevrait correspondre à trois milliards cinq cent millions du
dernier crédit, si le texte restait ce qu'il est. Je pense que
pour que la volonté du législateur soit resnectée, il devrait
au moins être inscrit 3 milliards 750 millions. Il y a une voie
que nous avons suivie, c'est celle de la lettre rectificative.
Le texte n'est pas une satisfaction passagère : il doit être
honoré, sinon, je regretterais que l'année dernière nous ayonsapporté notre approbation à un prélèvement dépouillant sur l'af-
firmation qu'il était fait à titre exceptionnel. Je m'adresse
donc au responsable du budget du Ministère de l'Intérieur pour
que cet article 3 ne reste pas vide de sens.

Et aaintenant, un dernier mot. Je prends mon département
pour rejoindre certaines observations de mes collègues maires
expérimentés en cette aatière. Dans la Vienne, il y a deux corn-
munes dont l'une reçoit 6.585 francs par tête d'habitant et
l'autre 2 francs, miles sont cependant d'importance sensiblement
égale. Pourquoi cela ? L'une a un dépôt de carburant. Ainsi,l'article 4 est un voeu. C'est une sorte de résolution.

M. LE MINISTRE. Je répondrai qu'en ce qui concerne le cha-
pitre 503 et sa dotation, j'ai tout à l'heure indiqué que le
Gouvernement devait trouver 25 milliards d'économies. Et que le
malheureux ministre du Budget est obligé de faire preuve d'i-
magination pour trouver ces ressources.

PLUSIEURS COMMISSAIRES. Il en a.

M. LE MINISTRE. Le ministre de l'Intérieur a fait savoir
depuis bien longtemps qu'il serait mauvais de prendre un cer-
tain nombre de ressources sur le dos des finances locales qui,à l'heure actuelle, connaissent une période difficile.

En ce qui concerne la différence qu'il y a entre les attri-
butions faites aux deux communes voisines dont vous avez parlé,il y a des choses que nous ne ferons pas disparaître et qui,quelquefois sont justifiées. Je vous citerai le cas d'une commune
que 1*électricité de France a transformée en pays lacustre. Il y
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a un chantier pour faire un "barrage. Cr, cette commune n'a pas de ser-vices municipaux, ses ressources sont très réduites : elle compte 20Chabitants et elle est obligée de faire des dépenses considérables quene peuvent pas couvrir les centimes locaux qui sont déjà en nombre'ex-cessif. Qu'à ce moment là, vous ayez 60?* de la taxe locale qui soient
perçus au profit de cette commune qui aura, par exemple, à faire des
transports de malades dans des conditions déterminées, cela est tout àfait normal. Du-reste, ceci correspond à une modification qui fait qu'onne perçoit plus la taxe locale au siège social de l'entreprise mais aulieu où l'on fait les travaux. Il y a donc là quelquefois une raisontrès légitime pour que, pendant les travaux, il y ait des recettes sup-plémentaires encaissées par la commune-

Mais l'article 2 permettra de dire à certaines communes trop avan-tagées à ce moment : vous devez faire quelque chose et faire un gestede solidarité à l'égard des communes malheureuses. De même, il seraitanormal qu'on donne une part importante à des communes "capitalistes"qui ont des revenus considérables. Il y a là un apport fait à l'égarddes communes malheureuses; pour na part, je ne puis faire aucune étudetant que je ne saurai pas quel sera le texte adopté par le Parlement.

Je crois qu'au fond, quand on a le souci de la bonne administra-tion locale, ce que l'on pourrait faire c'est adopter le chiffre de
500 francs. Je me permets d'insister devant la Commission du Sénat etdevant les présidents de conseils généraux pour revenir à cette solu-tion. J'insiste pour que vous modifiiez le dernier paragraphe parcequ'oh'ne peut pas 'faifêrdonner cette somme sans savoir ce que l'on auraà répartir. Je me suis pénis de suggérer un texte plus souple . Je
vous demanderai de le retenir et c'est, uant aux départeaents, une
garantie si on leur donne 500 francs.

M. Jacques mASTJSAU. Je vous remercie, Monsieur le ministre de
l'Intérieur, de l'idée si nettement dégagée que les économies doiventêtre recherchées ailleurs-

1.1. MARRANE. Après les observations de mes collègues, je me borneà enregistrer que M. le Ministre de l'Intérieur ne prend pas l'engage-ment d'obtenir du Gouvernement que l'article 3 soit appliqué, puisqu'ilne s'engage pas à faire figurer les 3 milliards 500 millions qui de-
vraient y être après la loi du 3 septembre 1941.

m . DUMAS. Ces observations m'en suggèrent une autre. Il s'agitdes modalités de cette répartition dans tous les départements. Il ya des circonstances tout à fait particulières que l'administration ne
peut pas prévoir. Serait-il possible qu'on puisse laisser au conseil
générale le soin de tenir compte de certaines circonstances particu-lières moyennant que le Préfet ait reconnu que la loi est formelle.
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M.LE MINISTRE. Je voua réponds, M. le Sénateur, que la loi
est formelle. Le conseil général ne peut choisir qu'entre les
critères adressés par le conseil d'administration du fonds de
péréquation. Mais vous avez en ceute matière une possxbilité
très grande de faire modifier le point de vue du fonds national.

Le conseil d'administration du fonds national est constitué
par un certain nombre de membres siégeant dans cette assemblée.
Le comité national du fonds de péréquation est eu rapport avec

l'association des conseillers généraux, et l'association des
maires. Nous pouvons très bien demander qu'un critère nouveau

soit offert à certains conseils généraux. Déjà certaines réa-
lisations ont été faites par le fonds national dans le sens que
vous indiquez, puisqu'il y a plusieurs critères délimités dans
des conditions que je crois heureuses.

J'ajoute que, pour le fonds de péréquation proprement dit,
si toutes choses restaient égales d'ailleurs, il aurait d'autres
ressources qui viendraient de la diminution du fonds de garantie.
Actuellement, on donne la garantie qui avait été prévue jusqu'à
concurrence de lOO^o pour l'année dernière et de 90fc pour cette
année. Cette garantie doit disparaître. Ce sont des disponibili-
tés, tirées de la caisse de péréquation, qui nous permettraient
de faire l'effort supplémentaire que l'on désire en faveur des
collectivités locales.

Que les conseils généraux émettent des voeux à ce sujet
pour la modification de ces critères, nous interviendrons alors
auprès du centre national.

M. LE PRESIDENT. La parole est à M. Abel-Durand.

M. ABEL-DURAND. Je veux apporter moi aussi un exmple très
caractéristique, mais dans le sens inverse de celui de M. Ver-
dexlle et qui pourtant, tend aux mêmes conclusions.

La petite commune de mon département est la plus intéressa
te. C'est celle où la taxe locaLe rapporte, proportionnellement,
le plus. Il en résulte que cette commune, par le produit de la
taxe locale, a des réserves telles qu'elle n'a pas besoin^de
centimes additionnels. Il est essentiel que le fonds de péréquo-
tion soit le plus largement doté pour permettre de corriger ces

inconvénients que M. le Ministre a très bien reconnus.

/...
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Lp réforme des finances locrles est frite pour les corn-
:

munes en rrxson du développement d s trxés loc? les , des tbxes
indirectes. Le budget des communes 1 l'usure rctueile est toutà frit différent ce qu'il étrit en 193 . A l'heure rctueile,les rnciennes contributions ne représentent que lr plus frible
prrtie des ressources de communes. Qu'on ne prrle donc prs,en ce qui concerne les communes, de réforme des finances lo-
cries. Elle est frite à l'ueure rctueile.

Lr réforme à frire tend à introduire drns le mode de
perception des formes qui les rendent plus supportrbles. Si
lr. reforme est frite en ce qui concerne les communes, elle
n'est prs frite en ce qui concerne les déprrtements qui, eux,sont rlimentés^presque exclusivement prr les rnciennes contri-
butions. Les déprrtements sont entrés rvrnt l'Etrt lui-même
drns lr voie de l'ride rux petites corn tunes. Croyez-vous,M. le Président, qu'il est frcile de frire rbrndonner prr
les mr-ires les rvrntrges que les conseils généraux leur ont
rccordés ruprrrvrnt ? On rboutit à cette conséquence qu'onvoit le conseil générrl plrcé sur lr corde rride, comme vous
le disiez tout à l'heure vous-même, obligé, pour ne prs rvoir
un nombre de centimes trop élevé, de réduire lr dotrtion d
ses chemins vicinrux, dépendrnt, que des villes et des corn-

munes^peuvent, non seulement frire des trrvrux dont l'utilité
est réelle, nris les frire, ce qui est un énorme rvrntrge,
rvec une prrtie de leurs impêts srns recourir à l'emprunt.

Je considère 1< réforme des finrnces locrles comme secon-
drires. Ce qui me prrrît berucoup plus importrnt, c'est une
réforme de 1'orgrnisrtion déterminrnt exrctement quelles sont
les cnrrges de lr commune et celles du département. Lr si-
turtion rctueile est une siturtion de désordre qui créé des
problèmes délicrts. On voit s'o; poser des rdministrrteurs
communrux et des rdministrrteurs déprrtementnux. Pour mr prrt,drns mon deprrtement, ce sont les difficultés les plus grmdes
que je puisse rvoir.

Puisque l'occrsion s'en présente, j'rttire votre rtten-
tion sur ce désordre qui existe à l'geure rctueile drns notre
orgrnisrtion locrle. j.1 y r des empiétements et, de ce frit,il y r des conséquences finrncières pénibles don'C très cer-
trinement 1 Strt lui-même et les con riburbles sont victimes,-rinsi que l'intérêt générrl.

M. LE HKTS'PRE. Je lrisse de côté lr réforme des finrnces

/.
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locales dont j'ai dit que nous essayerons d'obtenir, dè3 qu'ell
sera en état, lf discussion. îTous pourrons prendre le problème
d'une façon plus générale que nous ne le faisorg aujourd'Oui.
Je reste pour 1'instant sur le problème en discussion.

M. À^EL-DU-dAlII) vient de me donner un argument nouveau

pour que j'insiste auprès de vous de façon à ce qu'on n'éponge
pas les ressources du fonds de péréquation, non pas seulement
pour les raisons que j'ai déjà données, à qavoir qu'il y a

des communes qui ont des fonds et d'autres qui n'en ont pas,
mais aussi parce que la situation des communes est essentiel-
lement variable.

Voici, par exemple, une commune qui n'a pas engagé de
travaux. Allez-vous lui dire : vous avez une situation partrop mauvaise, nous voua donnons 600 francs. Si elle engage
de gros emprunts, elle a droit à plus et on doit tenir c-mpte
des chargea nouvelles qui vont être créées. O'est là qu'intar-viennent les critères qui peuvent faire que l'on adapte la ré-
partition de la taxe locale à la situation réelle des communes,situation qui peut être changée en l espace de un ou deux ans.
Si vous n'avez pas un volant de manoeuvre qui vous permettede tenir compte d'emprunts souvent considérables qui sont
contractés par de petites communes, en particulier pour les
projets d'adduction d'eau, vous ne faites pas quelque chose
d'équitable. Je connais de misérables communes qui, ayant tra-
versé l'année dernière une période de sécheresse pendant la-
quelle l'alimentation en eau était extrêmement difficile, ont
fait des emprunts qui portent sur des millions. La situation
de ces communes étant,au point de vue finances, fortement ohé-
rée par ces emprunts, si on leur donne, sur le produit de la
taxe locale, la même fraction qu'antérieurement, on fait quel-
que chose qui n'est pas juste. Je me permets d'insister sur ce
poini.

Je considère que pour l'inuérêt des petites communes,les communes pauvres qui ont à réaliser des programmes parti-
culièrement lourds, il faut retenir les projets de conciliation
proposant qOO francs par tête d'habitants, et une aide du fonds
en proportion des charges, conformément aux critères établis
par le comité national, critères qui, je le répète, peuvsitêtre modifiés eux-mêmes, pour tenir compre de certains facteurs
locaux.

M. LE IttESlDENi1
. La parole est à M. lie.

/...
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M. PIC. Je fais partie du comité du fonds national de

péréquation et j'ai été très satisfait d'entendre la plupart
de nos col Lègues et vous-même, soutenir le thèse suivant la-

quelle il faut maintenir le fonds de péréquation. Que ce fonds
de péréquation ait donné lieu à des critiques pour les cri-
tères qu'il a imposés aux conseils généraux, c'est une ques-
tion secondaire. Il n'en reste pas moins qu'il est à la base
de la solution que vous envisagez avec le projet de loifctuel,
quel que soit, d'ailleurs, le taux qui sera finalement retenu,
500 , 600 ou 800 francs.

Le problème est celui-ci : il consite à prendre au fonds
de péréquation des sommes pour les attribuer à de peuii/es
comaïunes, mais de telle sorte qu'on n'assèche pas complètement
les ressources du fonds. La ponction qui sera faite sur un

certain nombre de villes et qui est prevue par l'article 2 qui
nous est soumis, compensera-t-elle ce que, par ailleurs, à
l'article premier, le fonds de péréquation sera obligé de
donner en supplément à certaines autres communes ? M. Moatii
nous a fait savoir qu'il lui était à l'heure actuelle impos-
sible de répondre à cette question, puisque cela dépènd d'un

règlement d'administration publique, qui sera pris ultérieure-
ment. Je voudrais pourtant lui demander s'il ne sera pas pos-
sible, à titre consultatif, d'appeler à siéger dans cette
commission quelques-uns des membres du comité national du
fonds de péréquation ?

M. LL MINISTRE. Je suis tout à fait d'accord avec vous

sur ce point. J'ai dit, tout à l'heure, que pour le travail

préparatoirel j'agis l'inteution de réunir une commission
Consulxative. Je ne manquerai pas^de faire appel à certains
membres du comité du fonds de péréquation.

M. PIC. Je vous remercie, M. le Ministre. Si,
_

par consé-

quent, ce que le fonds de péréquation recevra de l'article 2

est équivalent à ce qu'il donnera en plus en vertu de l'arti-
cle premier, il n'y a pas de danger d'assèchement du fonds.
Ce danger n'existerait pas non plus si le Parlement avait
suivi le vote que le Conseil de la République avait émis l'an-

née dernière, en refusant de changer le pourcentage qui avait
été fixé pour la taxe locale. Je sais que vous allez me_ré-
pondre : ne changez pas, à l'occasion de ce projet de loi,
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la répétition telle qu'elle résulte de la loi du 31 décembre
1949 qui n favorisé les communes les plus populeuses, parce
que le budget de la ville de Péris est voté et que vous

ailes soulever des "tempêtes dans In capitale, dans les grande,
villes, ect... Je réponds à cela que l'année derniere, on

a bousculé les pourcentages demandés aux petites communes,
et que l'on n'a pas teuu compte des décisions que, pour
notre part, nous avions prises, je crois presque à l'unani-

mité, de façon à remettre en vigueur le taux unique poux
toutes les communes.En 1950, le fonds n'aura touché, dans
la Seine, que I0>i> alors que dans l'ancien système, il en

touchait 20.

J'ai ©niendu indiquer que Les décisions de l'associa-
tion des maires de France étaient quelque peu contradictoires
Mous sommes, ici, un certain nombre de coi Lègues à faire

partie du comité de l -association des maires de France et je
crois pouvoir indiquera M. le Présidant Queuille, sur ce

point, de la taxe locale, que cetoe association a toujours
pris La même position, à savoir qu'elle reclame le même tmi-
tement pour oou «,es les communes ei que cest, ensui ue, au

xonus de péréquation à faire la péréquation nécessaire.

Je voudrais aixe un moo à l'occasion de l'inwerven-
tion de no^re collègue M. Dumas qui a regretté que les for-
mules applicables par les conseils généraux et imposées
par le comité national du fonds de péréquation, conformément
à la loi, ne soient pas assez souples. Je me propose, au

cours de la prochaine réunion du comité national, d'apporter
une suggestion, à savoir qu'on pourrait prévoir parmi les

critères arrêtés par le comité national, que le conseil

général aurait la faculté de disposer librement d'un certain

pourcentage de la part du fonds commun communal, 20 ou

2, lesquels seraient répartis sous forme de grosses subven-

tions à de petites communes défavorisées, chose qui, je le

reconnais volontiers, ne peut pas être faite actuellement.

Je voudrais, enfin, demander à M. le Ministre s'il
est disposé à informer les préfets que le vote de cette
loi - que beaucoup d'administrateurs communaux attendent -

est susceptible de modifier parfois dans des proportions
considérables, les budgets primitifs de nos communes. Le
maire qui vous parle vous fera l'aveu qu'il n'a pas encore

voté son budget de 1951. J'ai suspendu le travail que je
faisais sur mon budget dès que l'Assemblée Nationale a eu

voté cette loi, car cette loi a, pour une commune de 1.000

habitants, des conséquences considérables. Je voudrais deman-
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der à M. le Ministre s'il est disposé à demander aux préfets
de bien vouloir ne pas trop harceler, du moins jusqu'au
vote de cette loi, les administrateurs locaux, pour qu'ils
puissent adapter leur projet de budget primitif avec les
dispositions nouvelles qui seront prises.

M. LE MINISTRE. Vous avez fait vous-même le réponse.
Ceux qui n'avaient pas voté le budget et qui ont appris par
la presse le vote de la nouvelle loi ont attendu. L'exposé
que vous venez de faire montre que, pour le règlement d'ad-
ministration publique, nous aurons des difficultés assez con-
sidérables. Il faut qu'il y oit ce travail préparatoire qui
permettra, peut-être, de rapprocher des çointe de vues^ a fin
de ne pas trop perturber la situation présente. Nous réglé-
rons ce problème en rapport avec le fonds national et avec
les commissions, de manière à éviter les désaccords gui ne

manqueraient pas d'apparaître si de tels contacts n'étaient
pas pris.

M. LE PRESIDENT. La parole est à M. Léo Hamon.

M. Léo HAMON. M. le Ministre propose de ramener la
garantie de dOO francs à 500 francs. Mois ce qui sera gagné
ainsi par le fonds de péréquation sera sensiblement contre-
balancé par la perte des crédits prévus à l'article 3.

M. LE MINISTRE. Vous reconnaîtrez qu'il y a pour le
Ministère du budget une situation nouvelle, étant donné les
25 milliards d'économies à trouver. Nous n'avons pas délibéré
à ce sujet, mais honnêtement, je suis obligé de vous dire
qu'il est probable qu'on me demandera d'apporter pour les 25
milliards, une contribution. Si voua voulez vous pencher sur

le budget du Ministère de l'Intérieur et vous demander sur

quel chapitre, il est possible de rogner, vous verrez que
ce n'est pas sur le budget des subventions aux communes, ni
sur le chapitre "police". Où faire ces économies ? C'est un

problème auquel,pour l'instant, je ne peux répondre. Mais je
veux m'en tenir aux 3.500 millions. On ne peut pas rogner et

garder la dotation telle qu'elle est. Je sais que c'est l'bo-
bitude de demander des choses qui sont un peu contradictoires.

M. Léo HAMON. Je voudrais dire qu'en ce gui concerne
l'article 2, 4e alinéa, je ne comprends pas sa rédaction.
Il y est question du nombre des habitants du département dans

A-
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lequel la taxe est Instituée. Gomme il s'agit de la taxe uDLi-

gatoire, j'avoue que je ne comprends pas ce que cela veut dire.

M. LE DIRECmEUS de l'Administration Générale. C'est une

mauvaise rédaction, vous avez parfaitement raison.

M. Léo HAMOI\l. Concernant L'assujettissement ou le non

assujetissement à la taxe des établissements commerciaux et
industriels des communes, vous avez bien voulu donner l'indica-
tion qu'une conrerence ministérielle était parvenue à un

certain accord. Je voudrais Vouu demander s'il est bien entendu
que, dorénavant, il n'y aura pas assujettissement à La taxe
dont nous délibérons aujourd'hui, des établissements subvention-
nés par les communes.

M. LE MIKISTRE. Je vous promets d'étudier ce problème en

accord avec les finances.

M. LE PRESIDENT. La psxOLe est a M. Marog«r.

M» MA ROGER. Je vaudrais rappeler qu'au xOud, la taxe locale

désavantage es départements. Si les communes ont trouvé dans
la taxe locale une aide substantielle pour l'établissement
de leur budget, il n'en est pas de même pour les départements.
Une commune moyenne touche 800 francs par habitant. Compte-te-
nu de la répartition, cela va représenter, dans cette commune -

dont je vous dirai que je suis le maire - dans le budgpt de
cette commune, trois fois plus de recettes que le produit des
centimes. Dans une autre commune, ce sera l'inverse, la taxe

locale représentera à peine le tiers du produit des centimes.

Nous souhaitons que dans la réforme, on prenne en consi-
dération la situation des départements. Le point qui résulte
de ce qu'on nous a dit tout à l'heure, c'est que cette taxe
locale n'est pas parfaite. Elle donne lieu à des abus de per-
ception. Certaines communes ont trop, d'autres pas assez.

Croyez-vous qu'il est raisonnable de bouleverser l'équi-
libi^e financier des communes pour l'exercice 1951 ? Le Gouver-
nement avait pris l'initiative de présenter dans sa loi de fi-
nances un texte qui avait la sagesse de prévoir qu'il ne s'ap-
pliquerait qu'en 1952. Est-il possible d'obtenir qu'on revienne
à cette règle ? Car finalement vous nous proposez une solution
transactionnelle qui va consister à faire un arrangement sans

que nous sachions ce que cela donnera.

Maintenant que nous sommes saisis de cette question, ne

serait-il pas plus sage de cnercher, avec le concours du

Gouvernement, dans les conditions que vous avez indiquées, l'a-

/...

\
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mélioration de ee système en disant : ce sers pour 1952-
M. LE MINISTRE. Je crois qu'il n'y s pas une grandedivergence entre le point de vue exprimé par M. Maroger etcelui que «j'ai soutenu à l'Assemblée Nationale.

M. MAROGER. C'est avant le 1er février que doiventêtre élaborés les budgets communaux. Mais, étant donné que laloi n'est pas encore votée, envisagez-vous de donner un délaisupplémentaire aux communes et lequel ?

M. LE MINISTRE. Il m'est difficile de spéculer sur
l'avenir des travaux parlementaires. Que voulez-vous que jeprévoie ? Je ne suis pas le législatif. Je donne au moment desdiscussions le pqint de vue du Gouvernement, mais je ne sais
pas finalement ce qui sortira des débats en cours. Il m'estdifficile de dire à des communes : ne votez pas votre budget.

Actuellement, on a laissé tout de même un certain volant.Je peux même dire que le maire que je suis a voté son budgetil y a seulement qui tre ou cinq jours. Je me suis arrangé pourfaire des prévisions budgétaires qui peuvent être rattrapéesdans un sens ou dans l'autre au moment du vote du budget sup-plérnen taire.

M. LE PRESijjEiVi• Personne ne demande plus la parole ?

Nous avons je crois épuisé l'ordre du jour de la séancede ce matin.

Je tiens à vous remercier, M. le Ministre, au nom de laCommission tout entière, des explications si pertinentes quevous avez bien voulu fournir aux différentes questions quivous ont été posées par MM. les commissaires.

La séance est levée à 12 heures 30.

Le Président,
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PARIS. LE,

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(Administration Générale, Départementale et

Communale, Algérie)

-o-o-o-o-o-o-o-

Présidence de M* CORNU, Président

-o-o-o-o-o-

Séance du Jeudi 1er Février 1951

-o-o-o-

La séance est ouverte à 10 Heures

-oOo-

Présents : MM. ASSAILLIT, BONNEFOUS, CHAMPEIX, CORNU, Mme DEVAUD,
MM. DUMAS, Léo HAMON, LE BASSER, LODEON, MARRANE, RUPIED,
SARRIEN, SYMPHOR, VERDEILLE.

Délégué : M. RUPIED (de M. SCHWARTZ).

Suppléés î MM. BORGEAUD (par M. RESTAT), BOZZI (par M. PIC),
MUSCATBLLI (par M. CHAPALAIN),
SISBANE Chérif (par M. GADOIN),S0LDANI (par M.DARMANTHE),
VAUTHIER (par M. CLERC), ZUSSY (par M. RADIUS).

Absents : MM. FOUQUES-DUPARC, de FRAISSINUTTE, FRANCK-CHANTE,
de LACHOMETTE, de LA GONTRIE, LIONEL-PELERIN, ROG1ER,
VALLE.

-oOo-
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ORDRE DU JOUR

I - Rapport de M. LE BASSER sur le projet de loi (n° 28,
annee 1951) relatif à la taxe locale.

II - Rapport de M. ROGIER sur le projet de loi (n° 882,
année 1950) tendant à compléter, en vue de son appli-
cation à l'Algérie, la loi n° 50-205 du 11 Février
1950 relative aux conventions collectives et aux pro-
cédures de règlement des conflits collectifs de travail.

III - Nomination de rapporteurs pour :

a) la proposition de résolution (n° 826, année 1950) de
M. CORNU, tendant à inviter le Gouvernement à déposer
sur le Bureau de l'Assemblée Nationale un projet de
loi instituant l'incompatibilité entre toute fonc-
tion d'autorité ou d'enseignement public et l'appar-
tenance au parti communiste ;

b) le projet de loi (n° 1, année 1951) modifiant la
loi du 4 août 1926 sur la propriété foncière en Algé-
ri-e et l'ordonnance du 23 novembre 1944 relative à
l'organisation de la justice musulmane en Algérie.

c) le projet de loi (n° 2, année 1951) tendant à complé-
ter 1'ordonnance n° 45-2497 du 24 octobre 1945 sur
les gares routières de voyageurs, en vue de permet-
tre la participation des départements et des commu-
nés aux sociétés chargées d'exploiter des gares,rou-
tières publiques de voyageurs j

d) la proposition de résolution (n° 31, année 1951) de
Mme Eboué, tendant à inviter le Gouvernement à venir
d'urgence en aide aux sinistrés de Pigeon en Guade-
loupe.

-oOo-

COMPTE-RENDU

M. CORNU, Président, ouvre la séance et donne la pa-
rôle à M. LE BASSER, Rapporteur.

• •/• •



I. 1.2.51 645

- 3 -

M. LE RAPPORTEUR donne lecture de la partie de son

rapport consacrée à l'historique de la taxe locale.

1°) La taxe sur les ventes au détail . -

La taxe locale additionnelle sur le chiffre d'affaires
a son origine dans une loi du 6 novembre 1941 qui avait per-
rais à certaines communes d'instituer une taxe locale addition-
nelle à la taxe d'Etat sur les transactions et qui frappait les
ventes au détail, les opérations d'entreprises de travaux, les
locations et prestations de services.

Limitée^ l'origine,aux villes de plus de 50.000 habi-

tants, ayant déjà recours a certaines taxes (taxes sur les

spectacles au tarif maximum, taxe additionnelle sur les muta-
tions à titre onéreux d'immeubles et de fonds de commerce, "taxe

sur le gaz et l'électricité au taux de 4 ^ au moins), la fa-
culté d'instituer la taxe locale sur les ventes au détail et

prestations de services fut ensuite étendue par la loi de fi-

nances du 31 décembre 1942, d'une part, dans les conditions
de fiscalité prévues par la loi du 6 novembre 1941» aux com-

munes sans octroi de plus de 30.000 habitants et aux communes

de banlieue également sans octroi faisant partie des mêmes
agglomérations que ces dernières ; d'autre part, aux communes

qui suppriment leur octroi quel que soit, par ailleurs, le
chiffre de leur population.

La loi n° 27 du 27 Janvier 1944, portant modification
et codification des textes relatifs aux taxes sur le chiffre
d'affaires, permit l'institution de la taxe locale :

1 - aux communes de plus de 10.000 habitants et aux

communes de banlieue faisant partie des mêmes agglomérations que
celles-ci sous réserve qu'elles aient déjà recours à la taxe
sur les spectacles au tarif maximum et à la taxe sur le gaz
et l'électricité au taux de 4 ^ au moins, cette dernière taxe
pouvant être instituée, dans ce cas, nonobstant toutes dispo-
sitions contractuelles contraires susceptibles de figurer dans
les traités de concessions ;

2 - aux communes, quel que soit le chiffre de leur po-
pulation, qui, ayant un octroi, décidaient de le supprimer.

Les taux auxquels la taxe pouvait être perçue et qui,
en aucun cas, ne devaient être inférieurs à 0,10 >, variaient
suivant les communes.

• •/ • •
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Pour les communes de plus de 10.000 habitants ou

faisant partie d'une même agglomération qu'une ville de plus
de 10.000 habitants, qui remplissaient les conditions de fis-
calité exigées par la loi du 27^ janvier 1944, le taux de la
taxe ne pouvait être supérieur à :

1°) 0,10 ?c, réserve faite des droits acquis lorsque ces

collectivités conservaient leur octroi ;

2°) 0,50 fi, lorsqu'elles n'avaient pas d'octroi.

Pour les communes qui supprimaient leur octroi, le taux
de la taxe ne pouvait être supérieur à 0,75 Toutefois,
des arrêtés des Secrétaires d'Etat à l'Intérieur et aux Pi-

nances,pouvaient autoriser ces collectivités à percevoir le
taxe à un taux supérieur à 0,75 % sans qu'il put excéder

Ce maximum fut porté à 1,50 $ par l'ordonnance du
30 décembre 1944.

En outre, l'ordonnance précitée du 30 décembre 1944
prévoyait la perception d'une surtaxe locale exceptionnelle
frappant les établissements servant des boissons à consommer

sur place et les restaurants des catégories supérieures. Les
taux de cette surtaxe étaient égaux à la moitié des taux de
la taxe sur les transactions perçue sur ces établissements
à des taux majorés (10 ou 18 %) au profit de l'Etat.

L'expérience devait révéler que les communes qui
avaient supprimé leur octroi avant le 1er janvier 1943 avaient
des besoins aussi impérieux que les communes qui supprimaient
leur octroi en vue de bénéficier de la taxe locale ; il a

paru souhaitable d'accorder à toutès les communes ayant sup-
primé leur octroi, quelle que fût la date de cette suppres-
sion, la possibilité d'instituer la taxe locale au taux ma-

ximum de 1,50 $. Tel fut l'objet de l'ordonnance du 2 mars

1945.

Mais jusqu'alors, le nombre des villes susceptibles
d'instituer la taxe locale était resté très limité, alors
que le relèvement des traitements et salaires, la hausse des

prix et la reprise des travaux ne manquaient pas d'accroître
considérablement les charges de toutes les collectivités.

./
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C'est dans ces conditions qu'intervient l'ordonnance du
4 mai 1945, qui permit à toutes les communes d'instituer la
taxe locale sans remplir les conditions antérieurement exigées
de population et de fiscalité.

Cette ordonnance maintenait à 0,10 $ le maximum pouvant
être perçu dans les villes conservant leur octroi. Elle rendait,
par contre, applicable à toutes les communes n'ayant pas d'oc-
troi - y compris celles qui n'en avaient jamais possédé - le
maximum de 1,50 fc qui était jusqu'ici réservé aux communes

ayant supprimé leur octroi.

Subsidiairement, la surtaxe locale applicable aux re-
cettes des établissements vendant à consommer sur place passi-
bles de la taxe sur les transactions à des taux majorés était
incorporée à la taxe locale dont elle constituait désormais
les taux majorés. Elle était, de ce fait, rendue facultative
comme la taxe locale elle-même .

Les avantages procurés aux communes par la taxe locale
furent tels que cette imposition s'est rapidement généralisée
et qu'il ne subsistait plus, en Juillet 1948, que trois commu-
nés ayant maintenu leur octroi.

Mais, malgré les nombreuses modifications apportées au
régime de la taxe locale, cette imposition n'était perçue
jusqu'au 1er,janvier.1948,que sur les.ventes au détail, les
opérations a'entreprises de travaux, les locations et
prestations de services.

Si l'application de l'assiette était facile pour ces
trois dernières activités, il en était différemment pour les
ventes au détail. Il était difficile de fixer un critérium
précis de la vente au détail ; tantôt on se référait à la
qualité du vendeur, le détaillant livrant directement au

consommateur, tantôt la notion du prix était retenue, le prix
de détail s'opposant au prix de gros, tantôt intervenaient les
quantités vendues, ou quantités variant suivant la nature des
marchandises ; la qualité de l'acheteur, commerçant ou parti-
culier, s'imposait aussi. En définitive, on aboutissait à des
décisions variables, complexes et souvent contestables.

D'autre part, les départements dont les charges avaient
pourtant autant augmenté que celles des communes, étaient
jusqu'alors écartés de la faculté d'instituer une taxe sur
les ventes.
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2°) La taxe sur les ventes à la consommation -

La loi du 22 décembre 1947 étendit le champ d'appli-cation de la taxe locale à toutes les ventes à la consomma-tion y compris les ventes en gros.

L'autre part, ce texte portait de 1,50 à 1,75 fi> le
taux maximum de la taxe pouvant être instituée par les com-
munes et permettait aux départements d'instituer une taxe
au taux unique de 0,25 fi frappant les mêmes opérations quela taxe communale.

La taxe sur les ventes à la consommation et les
prestations de services a été appliquée au cours de l'année
1948. Cette taxe frappait non seulement les ventes au dé-
tail, mais celles effëctuées à toute personne qui s'abstientde revendre les marchandises et les consomme pour ses pro-
près besoins. Les notions de quantité ou de prix n'étaient
plus prises en considération, non plus que la qualité du
vendeur.

L'assiette de la taxe était assez large et elle
évitait les difficultés que comportait la définition de la
vente au détail. Elle permettait aux communes industrielles,sur le territoire desquelles se trouvent des établissements
producteurs vendant directement à la consommation, de béné-
ficier de ressources importantes.

Mais cette taxe faisait peser une charge excessive
sur les prestataires de services qui payaient d'abord la taxe
locale sur les marchandises qu'ils utilisaient puisqu'ilsles "consommaient", puis acquittaient à nouveau la taxe lo-
cale sur leurs recettes de prestataires de services. D'où
un poids réel de la. taxe qui était de l'ordre de 3 à 4 fi»

De plus, l'impôt grevait lourdement les prix de re-
vient industriels.

Enfin, la taxe aboutissait à une répartition iné-
quitable dé l'impôt. Certaines communes qui se trouvaient aulieu du siège social d'établissements effectuant des ventes
importantes à la consommation se trouvaient très favorisées.C'est ainsi que la seule ville de Douai, en sa qualité de
siège des Comptoirs de vente des charbons des Houillières duNord et du Pas-de-Calais, a encaissé en 1948, sur les seules

• %/• •
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ventes de charbon, 92.278 Francs, soit à ce titre,
2.636 Francs par habitant. D'autres communes, au contraire,
sur le territoire desquelles avaient lieu la consommation
elle-meme, n'en encaissaient aucune recette.

Cette situation était une source de difficultés consi-
dérables. Elle a conduit, par la loi du 16 juin 1948, à pré-voir un système suspensif de la taxe locale qui permitde reporter la charge de l'impôt sur l'acheteur du bien
consommé lorsqu'il est industriel et de faire bénéficier
ainsi de la taxe, la commune de consommation. Toutefois,
ce^résultat n'était pas entièrement atteint, lorsque le
siège social de l'entreprise consommatrice ne se trouvait pas
au môme endroit que l'usine ou l'établissement consommateur
lui-môme.

3°) La taxe actuelle -

a) Assiette . - Pour ces diverses raisons, il n'a pas
paru possible de laisser subsister ce régime d'imposition.

Le décret du 9 décembre 1948 portant réforme fiscale
a, dans son article 250, modifié profondément le régime de
la taxe locale en étendant son champ d'application à toutes
les opérations soumises à la taxe sur les transactions et en
prévoyant la perception à. un taux uniforme de 1,50 fo dans
toutes les communes.

Toutefois, pour conserver dans toute la mesure pos-
sible à la taxe^son caractère d'impôt sur la consommation
locale et pour éviter une incidence trop lourde sur les
prix, les affaires donnant lieu au payement de la taxe à
la production ont été exemptées de la taxe locale bien
qu'elles soient passibles de la taxe sur les transactions.

Par ailleurs, et comme dans le passé, les importa-
tions, les achats effectués par des commerçants auprès des
personnes non assujetties à la taxe sur les transactions
et les travaux de façon effectués pour le compte de produc-teurs fiscaux demeurent exonérés de la taxe locale.

Ainsi, la nouvelle taxe dite "en cascade"frappe
toutés les ventes effectuées par des non-producteurs fiscaux.

./
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Dès son entrée en vigueur, elle a fait l'objet de
certaines critiques que l'on peut résumer ainsi :

1°) Elle frappe plus lourdement les produits agricoles que
les produits industriels, le nombre d'intermédiaires étant
généralement plus élevé pour les premiers.

2°) Elle crée des inégalités dans les circuits commer-

ciaux différents qui peuvent exister à l'intérieur d'une
même profession, ce qui est susceptible de fausser les condi-
tions de la concurrence et de favoriser les entreprises in-
tégrées.

Toutefois, la loi du 51 juillet 1949 a réduit des
inconvénients en réduisant de 50 f° le taux de la taxe locale
pour les grossistes qui revendent à d'autres grossistes ou à
des détaillants des produits de la terre achetés à des agri-
culteurs et en instituant un taux majoré de 2,70 fo pour les
affaires réalisées par les entreprises "intégrées".

b) Répartition .
- L'article 251 du décret du 9 décembre

1948 prévoyait que le produit de la taxe locale était attri-
bué à concurrence de :

15 f° au département du lieu de recouvrement ;
60 f> aux communes du lieu de recouvrement ;
25 f> à un fonds national de péréquation.

Dans le département de la Seine, ces pourcentages éleienfc
de :

15 $ au département ;
75 f aux communes ;
10 fo au fonds national de péréquation»

Ce régime spécial était motivé par le fait que, dans
la Seine, la taxe locale était perçue, antérieurement au
décret du 9 décembre 1948, à un taux plus élevé que dans le
reste du territoire.

La loi du 51 décembre 1949 a modifié comme suit ces

pourcentages :

- Villes de moins de 10.000 habitants :

60 fo aux communes ;
25 fo au fonds de péréquation.

• •/ • •
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- Villes de 10.000 à 100.000 habitants :

65 fo aux communes ;
20 au fonds.

- Villes de plus de 100.000 habitants et stations classées
70 i* aux communes ;
15 a/o au fonds.

- Département de la Seine ï

75 i» aux communes ;
10 au fonds.

La part des départements est restée, fixée dans tous
les cas, à 15

En outre, les communes ont été autorisées à perce-
voir à leur profit exclusif une surtaxe de 0,25 7» a«

maximum.

Voilà donc l'état actuel de la question.

, , M. LE BASSER expose ensuite l'économie du projet de
loi soumis a 1 examen ae la Commission.

Etant donné l'heure tardive, la suite du débat est

reportée à la semaine prochaine.

0 0

M. CORNU est ensuite nommé rapporteur de sa proposition de

résolution (n° 826, année 1950) tendant à inviter le Gouver-
nement à déposer sur le bureau de 1'Assemblée Nationale un

projet de loi instituant 1'incomptabilité entre toute fonc-
tion d'autorité ou d'enseignement public et 1'appartenance
au parti communiste.
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M. VALLE est nommé rapporteur du projet de loi
(n° 1, année 1951) modifiant la loi du 4 août 1926 sur la
propriété foncière en Algérie et l'ordonnance du 23 novem-
bre 1944 relative à l'organisation de la justice musulmane
en Algérie.

M. DUMAS est nommé rapporteur du projet de loi
(n° 2, année 1951) tendant à compléterl*ordonnance
n° 45-2497 du 24 octobre 1945 sur les gares routières ^de
voyageurs, en vue de permettre la participation des dé-
partements et des communes aux sociétés chargées d'éxploi-
ter des gares routières publiques de voyageurs.

M. L0DE0N est nommé rapporteur de la proposition
de résolution (n° 31, année 1951) de Mme Eboué, tendant
à inviter le Gouvernement à venir d'urgence en aide aux

sinistrés de Pigeon en Guadeloupe.

La séance est levée à 12 Heures 45»

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE.

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADKINIS IRA ïION GENERALE,
DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M, CORNU, Président

Séance du jeudi 8 février 1951

La séance esp ouverte à 10 heures

Présents : MM. CHAKPEIX, CORNU, Mme DEVAUD, MM. DUMAS, FRANCE CHANTE
Léo HAKON, de LA GONTRIE, LE BAS3ER, LIONEL-PELERIN,
LCDEON, lîARRANE, RUPIED, SARRIEN, SCHWARÏZ, SYKPHOR,
YALLE, VERDEILLE, ZUSSY.

Excusé ; M. RCGIER

Suppléés : M. ASSAILLIT (par M. DESCOUPS) ; BORGEAUD (par M. RES-
TAT) ; BOZZI (par M. LAFFORGUE) ; MUSCATELLI (par
M. RADIUS) ; Sisbane Chérif (par H. POUGET) ;
SOEDANI (de M. PIC) ; VAUTHIER (par M. CLERC).

Absents : JE. BONIEFOUS, FOUQUES DUPARC, de FRAI SS INET TE, de LA-
CHOUETTE.

/...
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Ordre du_Jour

I - Suite du rapport de M. Le Basser sur le projet de loi
(n° 28, année 1951) relatif à la taxe locale.

II - Rapport de M. Rogier sur le projet de loi (n° 882, année
1950) tendant à compléter, en vue de son application à
l'Algérie, la loi n° 50-205 du 11 février 1950 relative
aux conventions collectives et aux procédures de règle-
ment des conflits collectifs de travail.

III - Rapport de M. Cornu sur sa proposition de résolution
(n° 826, année 1950) tendant à inv : ter le Gouvernement à
déposer sur le Bureau de l'Assemblée Nationale un projet
de loi instituant l'incompati b-'li. té entre toute fonction
d'autorité ou d'enseignement public et 1'appartenance au

parti communiste.

Compte-rendu

LE PRESIDENT M. CORNU ouvre la séance et donne la parole
à M, Le Basser, rapporteur.

M, LE BASSER expose l'historique de la taxe locale et rap-
pelle 'les déclarations faites devant la Commission par le
Ministre de l'Intérieur, lors de sa récente audition.

a propos du prélèvement, sur le Ponds de péréquation, des
sommes destinées à payer les subventions pour dépenses d'inté-
rêt général, M. Réveillaud fait remarquer que, pour 1950,
le Ministre du Budget n'a pu réusir dans son dessein, car au

31.12 ,50, le Ponds n'avait plus de disponibilités.
Il craint, toutefois, que le Ministre ne fasse main basse

sur les rentrées postérieures au 1.1.1951, mais relevant tou-
jours de l'exercice 1950.

M, LE BASSER déclare qu'il vérifiera si les craintes de
M. Réveillaud sont fondées.

Il aborde, ensuite, l'examen de l'article premier du pro-
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jet de loi. Il exprime la conviction que le Ponds de péréqua-tion pourra, supporter la garantie de 800 francs par têted'habitant votée par l'Assemblée Nationale.

Par mesure de précaution, cependant, il voudrait quela garantie accordée aux communes, soit variable. Elle pour-raie osciller entre 600 et 800 francs, selon les disponibilitésde ponds.

E. VEIîDEILLE propose que les sommes disponibles du
Ponds soient réparties de deux façons. la moitié en seraitrépartie selon le système de la garantie par tête d'habitant.
jLi 'autre moitié serait répartie entre les communes, selon les
critères en vigueur actuellement et fixés par le Ponds lui-même.

E. SEVEILLAÏÏD, juge cette façon de procéder irréalisable
en pratique.

M. CHAMPEIX préférerait à la solution du rapporteur cellede l'Assemblée Nationale : garantie fixée à 600 francs partête d'habitant.

M. PIO apporte quelques précisions chiffrées dans ledébat.

On escompte pour 1951 un rendement de la taxe égal à
115 milliards.

Sur cette somme le ponds de péréquation recevra 20 mil-liprds.

Quatorze milliards lui seraient nécessaires pour la ga-rantie des recettes si les règles valables en 1950 s'appli-quaient. En fait, 12,5 milliards suffiront.

Il restera donc 8 milliards environ.

Pour assurer aux communes une garantie de 500 francs,il faudrait 4 milliards pour une garantie de 800 francs, 9 mil-liards et demi seraient nécessaires.
On sait, d'autre part, que les recettes de I948 ne

seront plus, cette année, garanties qu'à 90$ de leur montant.

/
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Ceci entraînera une recette de 1 milliard 5» environ, au
Fonds de péréquation. Cette plus value sera moins -'mporta->te que
ne le prévoyait M. Karrane lors de la séance précédente.

En effet, les 10$ de réduction ne porteront pas sur l'ensem-
ble des recettes garanties, mais sur l'allocation destinée à
assurer cette garantie.

H. MABBAUE conteste, vivement, ce raisonnement. Le fonds bé-
néficiera, selon lui, d'une plus value supérieure à 10$ de l'ai-
location. En effet, soit une commune, qui en 1950 a perçu 90 mil-
lions de recettes au titre de la taxe locale.

La hausse des prix, au moins égale à 5$, portera cette re-
cette à 95 millions environ.Donc la garantie des recettes ne por-
tera que sur 5 milliards et non sur 10 milliards.

Finalement, le Président met aux voix l'adoption du chiffre
de 600 francs de garantie par têue d'habitant.

Le chiffre est adopté par 15 voix contre 5,

M. PIC souligne, en le déplorant, que l'adoption de la garan
tie par tête d'habitant revient à supprimer, purement et simple-
ment, le fonds, car l'attribution de la garantie est calculée
automatiquement.

Une longue discussion s'ouvre, ensuite, sur une modification
que le rapporteur propose d'ajouter au dernier alinéa de l'arti-
cle.

Cet alinéa est ainsi rédigé :

"Les versements prévus aux alinéas c 4 -dessus seront effectués
trimestriellement, par fractions, d'un minimum de 200 francs par
habitant".

La. rédaction de cet alinéa devrait s'arrêter après le mot :
"trimestriellement ".

Il est, en effet, évident que le versement ne pourra être
effectué par fractions d'un minimum de 200 francs, puisqu'il
faudra tenir compte de la différence entre la somme provenant
de "l'attribution directe et la somme provenant de la nouvelle
attribution qui sera compensatrice.
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Finalement, la proposition da rapporteur est adoptée à ma ira
levées.

Il propose, ensuite, l'adjonction d'un alinéa nouveau ainsi

rédigé ;

"En tout état de cause, les départements devront recevoir
pour l'exercice 1951» une somme d'un montant au moins égal à
l'attribution gui devait leur être allouée par le fonds de
péréquation pour l'année 1951.".

En effet, la situation des départements mérite d'être prise
en considérât ion au même titre que celle des communes.:ïïne attri-
bution de 500 francs par habitant entraînerait une dépense de
4 milliards. La disposition prévue dans le nouveau texte assurera

aux départements une garantie de recettes égale à celle qu'ils
recevraient du Fonds si la législation n'était pas modifiée.

M. CKAMPEIX souligne, dans la discussion qui suit, que
certains maires profitent du rendement de la nouvelle fiscalité
indirecte pour diminuer leurs centimes.

Il y a là une solution de paresse qui ne saurait être to-
lérée. La Commission devrait inviter le Ministre de l'Intérieur
à mettre en garde les Préfets contre ces pratiques, en les char-
géant de vérifier stri.ctement les budgets des maires se trouvant
dans cette situation.

la suggestion de M. Champeix est adoptée.

La modification de M. Le Basser, également.

L'article premier, ainsi modifié, est adopté.

Etant donné l'heure tardive, la suite de l'examen du projet
de loi est renvoyée à une séance ultérieure,

II

Il II

Le rapport de M. Bogier sur le projet de loi. (n° 882, année
1950) rendant à compléter, en vue de son application à l'Algérie,
la loi n° 50-205 du 11 février 1950 relptive aux conventions
collectives et aux procédures de règlement des conflits collec-

/...
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tifs da travail» est adopté sais débat.
Le texte de l'Assemblée Nationale est adopté sans mo-difioation,

La séance est levée à 12 heures 30.

Le président,
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smifcâ,
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LEL_

COMMISSION LE L'IN IERIEUR ( ADMINISTRATION

GENERALE, DEPARTEMENTALE El COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. CORNU, Président

1ère séance du jeudi 15 février 1951

La séance est ouverte à 10 heures

Présents :

Excusés

Suppléant

Absents

KM. BONNEFOUS, BORGEAUD, CHAMPEIX, CORNU, Mme DEVAUD,
KM. DUMAS, Léo HAMON, de LACHOMELIE, LE BASSER,
LODEUN, MARRANE, SARRJEN, SYMPHOR, VALLE, YERDEILLE,
EUSSY.

Mi. ASSAILLIE, BOZZI, ROGJER.

1. PIC, de M. SOLDANI.

KM. FCUQUES DUPARC, de FRAISSINETIE, FRANCK-CHANTE, de
LA GO NIRIE, LIONEL-PELERIN, KUSCAIELLI, RUPIED,
SCHWARTZ, Sisbane CHERIF, VAUIHIER.

/.



I. 15.2.51.(1^^ G60

- 2 -

Ordre du Jour

I - Suite de l'examen du rapport de II. le Basser sur le projet
de loi (n° 28, année 1S5I) relatif aux modalités de répar-
tition au produit de la taxe locale additi on^elle aux taxes
sur le chiffre d'affaires.

II - Nomination d'un rapporteur pour la proposition de loi (n° 51»
année 1951) portant abrogation des articles 52 à 59"de l'or-
donnance du 15 avril 1943 modifiant et complétant la légis-
lation applicable en Algérie au domaine de l'Etat et à
l'Algérie et au domaine public national.

Compte-rendu

le Président M. COBNU ouvre la séance et donne la parole à
K. Le Basser,

M. LE BASSES rappelle que l'Assemblée Nationale v^'ent d'adop-
ter le chapitre 5C2C du Budget du Ministère de l'Intérieur avec
la dotation initiale de trois milliards 790 millions.

Il en esc ainsi décidé.

Pour "l'article 4 la date du 1er mars, indiquée dans le texte
de l'Assemblée Nationale, ne peut être maintenue, car le Couver-

nement^n'aura pas le temps de préparer, d'ici là, un projet de
loi, réformant le régime de la taxe locale.

De plus, il ne faut pas se borner, une fois de plus, à modi-
fier "par la bande" une matière si. importante.

Il fauc que le projet de loi comporce une réforme complète
de la taxe ainsi que l'ocuroi d'un minimum de recettes garanti à
chaque commune,

La Commission approuve son rapporteur.

L'article 4 est adopté sous la forme suivante :

"Le Gouvernement devra déposer avant le 1er juillet 1951
un projet de loi portant révision d'ensemble des modalités de ré-

/...
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Ordre du Jour

I - ou rte de l'examen du rapport de M. Le Lasser sur le projet
de loi (n° 2£, année iSul) relatif aux modalités de répar-
tition du produit de la taxe locale additi onnelle aux taxes
sur le chiffre d'affaires.

II - Nomination d'un rapporteur pour la proposition de loi (n° 51,
année 1951) portant abrogation des articles 52 à 59 ide l'or-
donnance du 13 avril '1943 modifiant et complétant la légis-
"dation applicable en Algérie au domaine de l'Etat et à
l'Algérie et au domaine public national.

Compte-rendu

Le Président M. COBNïï ouvre la séance et donne la parole à

K. Le Lasser.

E. LE BASSES rappelle que l'Assemblée Nationale Vent d'adop-
ter le chapitre 5020 du Budget du Ministère de l'Intérieur avec

la dotation initiale de trois milliards 790 millions.

Il en est ainsi décidé.

Pour "l'article 4 la date du 1er mars, indiquée dans le texte

de l'Assemblée Nationale, ne peut être maintenue, car 'le Couver-

nement n'aura pas le temps de préparer, d'ici là, un projet de

loi, réformant le régime de la taxe locale.

De plus, il ne faut pas se borner, une fois de plus, à modi-

fier "par la bande" une matière si importante.

Il faut que le projet de loi comporte une réforme complète^
de la taxe ainsi que l'octroi d'un minimum de recettes garanti à

chaque commune.

La Commission approuve son rapporteur.

L'article 4 est adopté sous la forme suivante :

"Le Gouvernement devra déposer avant le 1er juillet^1951
un projet de loi portant révision d'ensemble des modalités de re—

/...
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II

partition de la taxe additionnelle aux taxes sur le chiffre d'af-
Faires avec un minimum garanti par commune".

ae
^Sur l'article 2, M. LE BASSES observe qu'il y a lieu, d'abord,

déterminer la date de son application. 1951 ou 1952 ?

Il préférerait, personnellement, 1952.

faut prélever quelque chose sur les grandes villes mais

à ne pas commettre d'injustice, car il se peut très bie-
II

veiller à ne pas commettre d'injustice, car il se peut très ci en

que certaines villes de plus de 10.000 habitants aient des ren-

crées de recettes réduises, par rapport à leur nombre d'habitants

alors que de petites communes sont dans la situation inverse^

On pourrait donc préciser que pour être touchées par le pré-
lèvement les grandes villes devraient :

- avoir un quotient local supérieur au quotient national ;

- qu'elles aient perçu, en perception directe, une plus
value en 1951 par rapport à '1950.

M. LE BASSES regrette que l'on s'oriente vers une solution

M. DUJréAS pense, lui, que l'application la plus rapprochée
serait la meilleure. Il faut, en effet, que le ponds dispose encore

d'une certaine masse de manoeuvre lorsqu'il aura versé la garantie
aux communes. Cette masse servant à pallier la nouvelle injustice
ainsi commise.

H. HAEOW estime que cet article 2 est absolument extravagant.
Il n'est aucunement lié à l'idée d'un déficit à combler, le

prélèvement fait sur les grandes villes pourra donc être déter-
miné au gré de l'administration,

DE toutes façons le budget des communes importantes sera

bouleversé.

Cet article doit être disjoint.

M. CHAMPEIX estime que les dispositions de cet article sont

injustes. Le principe de la garantie de base est faux ; tout

système qui reposera sur lui sera faux également. Ceci dit, il
faut que les grandes villes, qui ont bénéficié d'avantages sppré-
ciables en 1950, fassent un effort de solidarité envers les pe-
tites communes deshéritées.

K. PIC d'accord avec K. Le Basser estime que les dispositions
de l'article 2 sont insuffisamment précises.
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entrant dans le détail des mesures à prendre. Le parlement doit
voter des principes clairement énoncés. C'est à l'administration
de les appliquer.

M. KABBME insiste sur le devoir de solidarité des grandes
communes à 'l'égard des petites.

Il propose que l'on maintienne les deux premiers alinéas de
l'article 2 et qu'on y ajoute les dispositions suivantes :

"Les communes bénéficiant d'une attribution supérieure à
60$, ainsi que celles bénéficiant en 1951 d'une attribution supé-
rieure au quotient moyen national, ne percevront que 50$ de la

plus value supplémentaire résultant du rendement de la taxe en

1951 par rapport à 1950 et les 50$ restant, seront attribués au.

Ponds de Péréquation.

"La plus value attribuée aux communes sinistrées à, au

moins 30$, ne subira aucune retenue supplémentaire".

11, Pic établit qu'il faut dais la rédaction de cet article

répondre à trois questions :

1°) - la plus value du rendement de la taxe sera-t-elle
seule frappée ?

2°) - le sera-t-elle à concurrence de 50$ ?

3°) - qui fixera le taux de ce prélèvement '?

ffi. MABBANE est d'accord sur ces principes, mais il faudra

également préciser quel taux le prélèvement ne saurait dépasser
car il ne faut pas laisser les maires des grandes villes dans

1' incertitude.

M. PIC approuve cette observation et présente le texte

suivant ;

"Article 2.

"L'article 1577 d.u Code Général des Impôts est complété par
un paragraphe 5 ainsi conçu :

"5 — En sus des attributions directes, dont il a ete dote au

paragraphe 2, le Ponds National de péréquation recevra, pou 1"

^

l'année 1951, une contribution des communes les plus favorisées.

"Cette contribution sera calculée comme suit :

/.
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La séance est levée à 12 heures 30.

Le Président,

I. 15.2.51

JK, SOGrISH est, ensuite, nommé rapporteur du projet de loi

51, année 1951) portant abrogation des articles 52 à 59 de

l'ordonnance du 13 avril 194-5 modifiant et complétant la législa-
"ion applicable en Algérie au domaine de l'Etat et à l'Algér-'e
et au domaine public national.

"La plus-value du rendement, en percepièondirecte, de la
taxe locale de 1951 par rapport à 1950, à percevoir par les com-

munes de plus de dix mille habitants et par les communes de moins
de 10.000 habitants dont le quotient local a dépassé en 1950
le quotient national, sera l'objet, au profit du Ponds National
de Péréquation à concurrence d'un maximum de 5C> d'une con tribu-
tion fixée par arrêté du Kinistre de l'Intérieur après sv-s du
Comité du Ponds de péréquation".

"Le taux de ce prélèvement sera réduit de moitié pour les
communes sinistrées à plus de 30p."

Le texte de r. Pic est adopté à mains levées. Après une

vive protestation de 3i, Léo HAKON qui observe que, non seulement,
les petites communes auront obtenu la garantie de 800 francs par
tête d'habitant, mais encore un prélèvement sur les grandes villes.

Il est, ensuite, décidé qu'une autre séance sera tenue le
soir même à 17 heures pour mettre, définitivement, au roint les

textes adoptés. Une autre séance pourrait être te^ue lé mardi 20

pour étudier la situation propre au dépsrteme-t de la Seine.
'

"Il sera déterminé un quotient moyen national de 'la taxe
locale et un quotient local d'après des bases administratives
iden tiques.
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paris, le,

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(Administration Générale, Départementale
et Communale, Algérie)

—O—O—O—O—O—O—O—O—O—O—O—

Présidence de M. CORNU, Président

—o—o—o—o—o—o—o—

2me Séance du Jeudi 15 Février 1951

-o-o-o-

La séance est ouverte à 17 Heures

-oOo-

Présents t M. CORNU, Mme DEVAUD, MM. DUMAS, LE BASSER, RUPIED.

Excusés : MM. ASSAILLIT, BOZZI, LODEON, ROGIER.

Suppléants: MM. PIC (de M. SOLDANI)
POUGET (de M. VALLE).

Absents : MM. BONNEFOUS. BQRGEAUD, CHAMPEIX, FOUQUES-DUPARC,
'

de FRAISSINETTE, FRANCK-CHANTS, Léo HAMON,
de LACHOMETTE, de LA GONTRIE, LIONEL-PELERIN,
MARRANE, MUSCATELLI, SARRIEN, SCHWARTZ, Chérif

SISBANE, SYMPHOR, VAUTHIER, VERDEILLE, ZUSSY.

-oOo-
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ORDRE DU JOUR

Suite de l'examen du rapport de M. LE BASSER sur
le projet de loi (n° 28, année 1951) relatif aux modalités
de répartition du produit de la taxe locale additionnelle
aux taxes sur le chiffre d'affaires.

-oOo-

COMPTE-RENDU

Le Président, M. CORNU, ouvre la séance.

M. LE BASSER demande que le projet de loi s oit adopté
définitivement dans la forme suivante t

Article premier

"Il est ajouté à l'article 1577 du Code Général des
Impôts un paragraphe 1 bis ainsi conçu :

"1 bis - Lorsque la somme attribuée à la commune en

application du paragraphe précédent est inférieure, au cours

d'une année, à 800 Francs par habitant, elle est complétée
à concurrence de cette somme par prélèvement sur le produit
de la taxe locale non attribue en application du paragraphe
qui précède.

"Toutefois, lorsque la moyenne du revenu brut du pa-

trimoine, à l'exclusion du revenu des immeubles bâtis, a

atteint ou dépassé 100 Francs par habitant au cours des
trois derniers exercices, la moitié du revenu brut en excé-
dent sera déduite de la somme à allouer en vertu de l'alinéa

qui précède.
"Les versements prévus aux alinéas ci-dessus seront

effectués trimestriellement.

"En tout état de cause, les départements devront re-

cevoir pour l'exercice 1951 une somme d'un montant au moins

égal à l'attribution qui devait leur être allouée par le
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Ponde de péréquation pour 1*année 1951 suivant les critères
établie par son Comité".

Article 2

L'artiole 1577 du Code Général des impôts est complé-
té par un paragraphe 5 ainsi conçu :

"5 - in. eue dee attributions directes, dont il a été
doté au paragraphe 2, le Ponds national de péréquation re-

cevra, pour l'année 1951, une coxlribution dee communes les
plue favorisées.

"Cette contribution sera calculée comme suit s

"Il sera déterminé un quotient moyen national de la
taxe locale et un quotient local sur des bases administra-
tives comparables.

"La plus-value du rendement, en perception directe,
de la taxe locale de 1951 par rapport à 1950, à percevoir par
les communes de plus de dix mille habitants, et par les
communes de moins de dix mille habitants dont le quotient
local a dépassé en 1950 le quotient national, sera l'objet,
au profit du Ponds National de péréquation, à concurrence

d'un maximum de 50 d'une contribution fixée par arrêté
du Ministre de l'Intérieur après avis du Comité du Fonds
de péréquation".

"Le taux de ce prélèvement sera réduit de moitié
pour les communes sinistrées à plus de 30 #".

Article 3

Les sommes nécessaires à l'attribution aux collecti-
vités locales, y compris celles des départements d'outre-mer,
de la participation de l'Etat aux dépenses d'intérêt général
supportées pr celles-ci, conformément aux lois en vigueur,
seront inscrites au chapitre 5020 du budget du Ministère
de l'Intérieur et ne pourront en aucun cas être prélevées sur

les ressources du Ponds de péréquation alimenté par la taxe

additionnelle aux taxes sur le chiffres d'affaires.

Article 4

Le Gouvernement devra déposer avant le 1er juillet
1951 un projet de loi portant révision d'ensemble des moda—

lités de répartition de la taxe additionnelle aux taxes

sur le chiffre d'affaires avec un minimum garanti par commune.
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Article 5

La présente loi aura effet à compter du 1er janvier 19515

Il en est ainsi décidé*

La séance prévue pour le mardi 20 est annulée, étant
entendu que les élus de Paris présenteront leurs suggestions
sous forme d'amendements en séance publique.

M. CORNU demande ensuite à la Commission de le mandater
pour intervenir dans la discussion du projet de loi (n° 89»
année 1951) concernant la réorganisation du Conseil économique.

Il réclamera la représentation des Maires de France au

sein du Conseil.

Il en est ainsi décidé.

La séance a lieu à 17 Heures 50

o

o 0

Le Président»
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE,

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(Administration Générale, Départementale et Communale,

Algérie)•
—o—o—o—o—o—o—o—o—

Présidence de M. CORNU, Président

—O—o—o—o—

1ère Séance du Jeudi 22 Février 1951

-o-o-

La séance est ouverte à 11 Heures

-oOo-

Présents î MM. BONNEFOUS, CORNU, Mme DEVAUD, MM. DUMAS, Léo HAMON,
LE BASSER, LODEON, MARRANE, ROGIER, RUPIED, SCHWARTZ,
SOLDANI, SYMPHQR, VALLE, VERDEILLE, ZUSSY.

Excusés : MM. ASSAILLIT, BOZZI, CHAMPEIX.

Suppléants : MM. de GRACIA (de M. MUSCATELLI),
POUGET (de M. BORGEAUD),
TAMZALI (de M. Chérif SISBANE).

Absents : MM. FOUQUES-DUPARC, de FRAISSINETTE, FRANCK-CHANTE,
de LACHOMETTE, de LA GONTRIE, LIONEL-PELERIN, SARRIEN,
VAUTHIER.

—oOo— . /
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ORDRE DU JOUR

I - Examen du projet de loi (n° 800, année 1950) relatif aux

indemnités allouées aux titulaires de certaines fonc-
tions électives.

II - Rapport de M. DUMAS sur le projet de loi (n° 2, année
1951) tendant à compléter l'ordonnance n° 45-2497 du
24 Octobre 1945 sur les gares routières de voyageurs,
en vue de permettre la participation des départements
et des communes aux sociétés chargées d'exploiter des

gares routières publiques de voyageurs.

III - Examen de la proposition de résolution (n° 788, année
1950) de M. HSLINE, tendant à inviter le Gouvernement
à décider que la commémoration de l'armistice du 8 mai

1945 soit célébrée le 8 mai de chaque année.

IV - Nomination d'un rapporteur pour la proposition de loi

(n° 104, année 1951) tendant à assurer le maintien des

servides de contrôle du conditionnement dans les dépar-
tements de la Martinique, de la Guadeloupe et de la

Réunion.

V - Rapport de M. VALUE sur le projet de loi (n° 1, année

1951) modifiant la loi du 4 août 1926 sur la^propriété
foncière en Algérie et l'ordonnance du 25 août 1944
relative à l'organisation de la justice musulmane en

Algérie.

-oOo-

COMPTE-RENDU

Le Président, M. CORNU ouvre la séance.

O 0

La Commission adopte le rapport de M. SCHWARTZ sur le

projet de loi (n° 800, année 1950) relatif aux indemnités al

louées aux titulaires de certaines fonctions électives.

• •/ • •
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Le rapport de M. DUMAS sur le projet de loi (n° 2.
aimée 1951) tendant à compléter l'ordonnance n° 45-2497
du 24 Octobre 1945 sur les gares routières de voyageurs,
en vue de permettre la participation ues départements et
des communes aux sociétés chargées d'exploiter des gares
routières publiques de voyageurs, est adopté à l'unanimité.

Le rapport de M. VALLE sur le projet de loi (n° 1,
année 1951) modifiant la loi du 4 août 1926 sur la propriété
foncière en Algérie et l'ordonnance du 23 Août 1944 relative
à l'organisation de la justice musulmane en Algérie, est

également adopté sans débat.

M. SYMPHOR est nommé rapporteur de la proposition
de loi (n° 104, année 1951) tendant à assurer le maintien des

services de contrôle du conditionnement dans les départements
de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion.

Ses conclusions tendant à l'adoption sans modifies-
tion du texte de l'Assemblée Nationale sont adoptées immé-
diatement.

Par 7 voix contre 2, la Commission décide ensuite de

ne pas examiner la proposition de résolution (n° 788, année

1950) de M. HSLINE, tendant à inviter le Gouvernement à
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décider que la commémoration de l'armistice du 8 Mai
1945 soit célébrée le 8 mai de chaque année.

La Commission aborde ensuite l'examen des amendements
au prçjet de loi relatif à la réforme de la taxe locale •

Etant donné les difficultés soulevées par l'amendement n° 22
de M. MARRANE, relatif au régime de la taxe dans le départe-
ment de la Seine, il est décidé qu'unë réunion des élus pa-
risiens sera provoquée par le rapporteur, en vue de réaliser
un accord sur ce point.

Il est décidé qu'une séance sera tenue ultérieurement
dans la soirée afin de continuer l'examen des amendements.

La séance est levée à 13 Heures.

0

o o

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE_

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,
DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

=0=0=0=0=0=0=0=0=0=0=0=0=0=0=

Présidence de M. CORNU, Président

0=0=0=0=0=0=0=0=0=0=0=0=0=0=0

2ème séance du jeudi 22 février 1951

=0=0=0=0=0=0=0=0=0=0=0=0=0=0=0

ï Sil :

Jl! MMÉÉjrils

Présents

Excusés

Absents

La séance est ouverte à 15 heures 50

=0=0=0=0=0=

MM. BONNEECUS, BORGEAUD, CORNU, Mme DEVAUD, MM. DUMAS,
Léo HA^iCN, de LACHOMETTE, de La GCNTRIE, Le BASSER,

MARRANE, ROGIER, RUTISD, SCHWARTZ, ZUSSY.

MM.» BGZZI„ SOLDANI.

Suppléants : MM» BARRET (de ASSAILLIT), BERTAUD (de M. FOUQUES-

DUPARC) r DSBU-BRIDEL (de M. LIONEL-PELERIN). GADOIN

(de M. LODSON), de GAULLE (de M. MUSCATELLI), PIC

,de nR. CHAMPEIX), PCUGET (de M. SISBANE), RESTAT

.de M. SARRIEN)»

MM. de FRAISSINETTE, FRACCK-CHANTS, SYMPHOR, VALLE,
VAUTHIER, VERDEILLE.

I1 111
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ORDRE DU JOUR

- Examen des amendements déposés sur le projet de loi
(n° 28, année 1951) relatif aux modalités de réparti-
tion du produit de la taxe locale additionnelle" aux

taxes sur le chiffre d'affaires.

=0=0=0=0=0=0=0=

COMPTE RENDU

LE PRESIDENT, lé. CORNU, ouvre la séance.

La Commission poursuit l'examen des amendements au projet
de loi (n° 28, année 1951) relatif aux modalités de répartition
du produit de la taxe locale additionnelle aux taxes sur le
chiffre d'affaires»

Elle décide de donner son accord aux amendements :

N°s 17 présenté par M. PIC
3 " " M. MASTEAU

21 " " M. EARRANE
18 " "A. PIC
30 " " M. MASTEAU
24 " "M. POUGST
19 " " M. PIC
20 " " u. PIC

Elle décide, par contre, de rejeter les amendements :
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N°s 14 présenté par M. HGUCKE
23
10
13
25

4
5
1

11
27

2

M. DIETHELM.
k. niÀUPOIL
M. PCUGST
M. BERTÀUD
ici • iiLÂSIiiiAU
k. .dÀSTEAU
M. PINTOÏÏ
M. VARLOT
M. ROUELRT
k. PINTON

(Voir le texte des amendements en annexe)

La Commission décide enfin de laisser le Conseil de la

République seul juge de l'adoption ou du rejet de l'amendement
n° 22 de k. karrane concernant le département de la Seine.

La séance est levée à 18 heures 30,

Le Président,
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Année 1951

PROJET DE LOI

REPARTITION DU PRODUIT DE LA TAXE LOCALE (N° 28 - Année 1951)

A X ENDS ¥u S N T

Présenté par :

ML. PINTON et LAoSAGNE -

Article 2

Dans le texte proposé pour le nouveau paragraphe y de l'article 1577

du Gode général des impôts, au premier alinéa,

remplacer le millésime : "1951 :l

par : "1952".

EXPO SE des MOT IFS

.

L< s dispositions du projet relatif aux modalités de répar-

o^0n Produit- de la taxe locale additionnelle aux taxes sur le

chiffre d'affaires, qui tendent notamment à accroître la. dotation du

ronds national de péréquation, pour l'année 1951, par une contribution
ces communes les plus favorisées- se révèlent particulièrement inop-
portunes à l'époque où les budac ts communaux sont votés ou à la. veille

de l'être.

En frappant les communes dont le quotient local est supé-
rieur au quotient moyen national, d'une contribution fixée à des taux

progressifs, qui ne sont môme pas déterminés, on tient en suspens

-^ exécution même des budgets communaux, les administrateurs des commun-

étant laissés dans l'incertitude sur la quotité réelle des res-

urces dont ils pourront disposer pour l'année 1951»
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N°2 Conseil rie In République
année 1951

.a jpnvier 1951 -=>-=-s-»-»-.

PROJET DE LOI

REPARTITION DU PRODUIT D1 LA TAXE LOCALE (n® 28, année 1951)

A L. I N D J 11 S N T

Présenté

par MM. PINTON et LASSAGNE

Article 2

1rs l'avant-dernier alinéa de cet article, insérer les di spositions
|iv?ates ;

"Toutefois cette contribution ne sera pas exigée des communes

rns lesquelles le produit de la taxe locale correspondra à un coefficient

|?l ou inférieur à 40 % de l'e semble des dépenses supportées par la com-

pn®,"
EXPOSE DES MOTIFS :

.

I Au cours des débats qui se sont déroulés à l'Assemblée Nationale,, on a

PU état d'inégal ités criantes dans la répartition du fonds national de

«équation.

t II convient d'observer que, par suite de circonstances économiques

|
®i' SBS 5 transfert d'établissements industriels, installation de chair-

Ire ?0Ur 4' exY c'fc *on ^ travaux publics ou privés, des communes peuvent

|
Ptus favorisées que d'autres dans la perception de la taxe locale.

Au surplus les besoins des communes ne sont pas les mêmes,

•e«r sV co?v:'- en'^ ^aussi de considérer la situation des communes qui, par.

prestia
on g-°êraphique, ont des ressources provenant des exploitations

m
e ^ demandent à leurs habitants moins d'impositions et de taxes

f
f

7ev? nces d'usage .

'0lAr4f c0ntre, les communes importantes ont à faire face, avec des ras-

fessent ^ eii^en
" b Plus en plus à se stabiliser, à des charges qui ne

biverrc s'accroître malgré la vigilance de leurs administrateurs qui

Blettes
1>0ur ne aggraver la fisca lité locale, adep ter les dépenses ata

flhes\?n f^^-lte une restriction des dépenses extraordinaires dont ter-
avareni cependant indispensables.



N° 3
21 Février 1951

CONSEIL DE LA REF3LIEUE
Année 1951

PROJET DE LOI

REPART 33 ION D(J PRODUIT DE LA TAXE LOCALI
(n* 28 et 113, année 1951)

A I,; ENDS i: ONT

présenté

par il. Jacques MASIEAU
au non de la Commission des Finances

Article Premier

a) Paire précéder le début de cet article de la numérotation "I"

b) Remplacer le dernier alinéa par un paragraphe II ainsi

conçu s

II - En tout état de cause, les départements de-

vront recevoir du Ponds national de pérequation, .pour

l'exercice 1951> une somme au moins égalé à 1550 millions

de'francs♦
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4 Conseil de le République
année 19 5Ï

21 Février 1951

PROJET DE LOI

REPARTITION DU PRODUIT DU LA TAXE LOCALE (n° 28 et 113, année 1951 ■

A M E N D 3 X 3 R T

Présenté

par M. Jacques MASTEAU
an nom de la Commission des Finances

Article 2

Pans le 1er alinéa du texte proposé pour constituer le § 5 d0 l'article
1577 du Code général des impots, remplacer les mots :

"pour 1 ' anné e 19 51 "

par le a mo tjs 2 "chaque année" .



679

N° 5

21 Février 1951 Conseil de la République
année 1951

PU0J3T DS LOI

R3PART ïT ïON LU PRODUIT D3 LA ÏAX3 L0CAL3 ( 28 et 113, anré e 1951)

A 3 N D 3 h 3 N T

Présenté

par K. Jacques MASTBAU

au nom de la Commission des Finances

Article additionnel 2 bis (nouveau)

Ajouter après l'article 2 un article additionnel 2 bis (nouveau) repre-
nant les deux derniers alinéas de l'srticl e 2 propose par la Commission,
ainsi modifiés s

"A titre exceptionnel pour l'année 195*1 et par dérogation
aux dispositions IFTrartiçTe 2 qAt preœde, la plus-value du rendement,
en perception directe,' de Ta taxe locale de 1951 par rappor à 9„ ,

percevoir par les co ramones de plus de dix mille habitants, e Pcir
,

'

communes de moins de dix mille habitants dont le quotient loca a
.

-

an I950 le quotient national, sera l'objet, au profit du Fonds necioncl
ie péréquation, à concurrence d'un maximum de 50 f, d une co ncribution
fixée par arrêté du Ministre de l'Intérieur après avis du comité du .tond,

te poréqu tion.

"Le taux de ce prélèvement sera réduit de moitié pour les

communes sinistrées à plus de 30
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N" 6
21 Février 1951

CONSEIL DE LA REPUBLIQUE
Année 1951

PROJET DE LOI

REPARTITION DU PRODUIT DE LA TnXE LOCALE
(n° 2ô et 113, année 1951)

A K E N D S II E N T

présenté

par II. Jacques MASISAU
au nova de la. Commission des Finances

Arti cle 3

A la quatrième 'et à la cinquième lignes de cet article,
remplacer les mots :

" seront inscrites au chapitre 5020 du Budget du

Ministère de l'Intérieur et ne pourront en aucun cas

être' prélevées 11

par les mèts :

11 ne seront en aucun cas prélevées" » )



N r ?
21 Février 1951

CONSEIL DE L:l RCPtIDLTQUE
Année

PROJET DE LOI

REPARTITION DU PRODUIT DE LA TAXE LOCALE
(n° 28 et 113, année 1951)

A E E N D E E N ï

présenté

par 1 . Jacques ; ASTEAU
au nom de la Commission des Finances

Article 4

a) A la deuxième ligne, après les mots :

" des modalités de répartition"

ajouter les mots :

" aux communes".

b) A la fin de l'article, supprimer les mot*

" par commune "♦



Conseil de le RIpublique
année 1951N* 8

2i Février 1951

'ARïIl ION /PRODUIT m L-:' TAXE LOCALE (n° 28 et 113 - 0 née 1951)

PROJET RE LOI

A îc E a DE E N T

Présenté

par M. Jacques MASTEAIJ
au nom de la Commission des Finances

Article 5

«empiéter cet article par les mots suivants :

"à l'exception de l'article 2 qui prendra effet du 1er

janvier 1952" .
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N° 3

jl Février 195"L Conseil de le Rép oblique
année I95I

PROJET DE LOI

REPARTITION DU PRODUIT DE LA TAXE LOCALE ( n» 28 et U3, année I95I)

A M S N D E K S N T

Présenté

par i , Jacques MASTBAU
au nom de la Commission des Finances

Article 2

partir du 4-ème alinéa f rédiger co rame suit la fin de cet article :

"Il sera déterminé un quotient moyen national de la taxe locale
et un quotient local sur des bases administratives comparables qui seront

ner un règlement d'administration ^publique, après avis du ~comTt~ë"~du
imfe Aè péréquation.

"Le s communes dont le quotient lo çal sera supérieur qu quotient
®ysn national seront"frappéesau profit dû fonds nétTonaT "de péréquat ion,

contribution fixée a" dès" taux progréss'ffs "selon""!'"importance de La dif-
grence jnT'"t"r"é"Te quotient Toc al' 'et' Te" quotient nntîonâT.

"Les taux et mo dalités de cette contribution sero nt fixé s par
! . Paiement d^a dministra t ion 'pubTiqué

'

prévu'TiU'da s s ida T
"

"Le taux de ce prélèvement sera réduit de moitié pour les corn-

S£is.,.sinij,tréës~è; JT^;;Te 5o '_"f7fr

mit®

S
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N c 10

22 Février 1951

CONSEIL DE LA REPUBLIQUE
Année 1951

P ROJET DE LOI

'REPARTITION DU PRODUIT DE LA TAXE LOCALE
(n p 28 et 113, année 1951)

A il S U D E M S N T

présenté

par i: II. VA?LOT, KAUP OIL, RSYNOUARD et FRANCK-CHANTE

Article 1er

Dans le texte proposé p our le paragraphe 1er bis de l'ar-

ticle 1577 du Gode général des Impôts, rédiger ainsi le second
alinéa ;

"Toutefois lorsque la moyenne du revenu net imposable à
la contribution foncière des propriétés non bâties du patrimoine
immobilier de la commune aura atteint du dépassé cent francs par

habitant au cours des trois années précédentes, la moitié du reve-

nu net en excédent sera déduite de la somme à allouer en vertu de

l'alinéa qui précède.

Expo se' des mot if s

La notion de revenu brut du patrimoine communal est une no-

tion imprécise et variable qui provoquera des interprétations et

des discussions qu'il convient d'éviter. Etle est pour l'avenir

un oritère dangereux puisque fonction d'un revenu qu'il suffira de

réduire pour que la loi ne joue pas. La notion de revenu net telle

qu'elle découle des articles 1402 à 1405 du Code général des

Impôts évitera ces inconvénients,
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N° 11

22 Février 1951

OONSBXI. DU Lu RE.-'UBLI 1UE
Année 1951

PROJET DR. LOI

REPARUTION LIT PROL TT DE LA &AX3 LOCAL!
(n° 26 et 113, année 1951)

p=rr

A r: s N D s F N T

présente

par 1.1". VÂRLOI et 1 ALTO IL

Article 2

Dans le texte proposé pour la paragraphe 5 dé l'artlcUf
1577 du dode général dés Impôts, au quatrième alinéa, deuxième
ligne , supprimer les mots :

" à percevoir par les communes de plus de dix
mille habitants, et par les communes de moins de dix mille
habitants dont le quotient local a d.,passé en 1950 le quotient
national" ..

EXPOSE DES 370TIF S

La discrimination envisagée entre les communes ay nt'.une
Population supérieure ou inférieure a 10.000 habitants réussit, une

fois de plus, à créer des inégalités ent.ro les communes de diverses
importances et risque de pénaliser les petites communes et les corn-

munes rurales qui ne reçoivent déjà que 50$ de la taxe perçue sur

leur territoire, alors que les taux de 65 et 70$ s'appliquent aux

communes de 10 à 100.000 habitants et de plus de 100.000 habitants.

Il est injuste que !$• contribution demandée aux communes

favorisées en faveur du fonds national do péréquation soit fonction
du nombré des habitants car les charges pour créer un gros meuve -

ment d'affaires sont proportionnellement aussi élevées dans les po-

fîtes communes que dans les grandes; il est immoral de pénaliser
Plus une commune de 9.000 habitants qu'une commune de 11.00 ra



F0 12
Février 1951

G8G

C0FS3ÏU D3 LA R '.PUBL IQU3
Année 1951

PROJUT IÏ2 LOI

RLPARfITïOF DU PRODUIT DU LA T ; XL LOuIU
(n* 26 et 113, année 1351)

A A. S N D 3 3 F T

présenté

par Eaa KATHIJU, Robert GR..YIRR, Georges iRAIRR et Charles BARRIT

Article 2

Remplacer le dernier alinéa du texte proposé pour cons-

tituer le paragraphe 5 de l'article 1577 du Code général des

Impôts par les deux alinéas suivants ï

11 Le taux de ce prélèvement sera réduit progressivement,
pour les communes sinistrées, suivant le coefficient de destruc-

tion.

11 Ce prélèvement sera réduit du quart pour les communes

dont le coefficient de destruction est compris entre 15$ et 305S
de moitié pour un coefficient compris entre 3Of et ,45$» des trois

quarts pour un coefficient compris entre 45$ et 60$, et nul pour

un coefficient dépassant 60$."
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N° 13
22 Février 1351

CONSEIL DE LA REPUBLIQUE
Année 1951

PROJET DE LOI

REPARTITION DU PRODUIT DE LA TAXE LOJAIE

(n c 28 et 113, année 1951 )

A A E N D 3 E E NT

présenté

par LE POUGST

Article Premier

Compléter cet article par un nouvel alinéa ainsi conçu

» En tout état de cause, il sera, par priorité,"fcrëlevé
sur le Fonds de péréquation, avant la garantie ^de ^recette^, le

.

montant nécessaire pour assurer aux communes déshéritées l'attri-

bution déjà faite en 1950".



\ F 14 reçuifié

23 Février 1951

PROJET DU LOI

RJPlKïTi'ION DU PRODUIT DE LE TAXE DOCILE ( n« 28 et 11année 1951)

I À'-.,. EN jj E H E jST '1

Présente

par . Jules HOUOKE

Conseil de la République
aun;e I95I

Article additionnel A (nouveu'
Av-mt l'article 1er, insérer un article additionnel A (nouveau''
Ansi conçu :

"Las 2ème,
A

3ème et 4ème alinéas du § 1 de l'article 1577
® Code général des impôts sont replcés oar les dispositions sui-
vantas ■:

"

"60 pour 100 à la commune,

"15 pour 100 au départaient".
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N° 15

22 Février 1951 Conseil de le R publique
année 1951

PROJET PB LOI

REPARTITION PU PRODUIT DB LA TAXE LOCHE (n» 28 et 113, année 1951)

A . B H D B B N T

Présenté

par M. Léo HAMON

Article additionnel 2 ter (neuve?y.)

Insérer un article additionnel 2 ter (no uveau. ) ainsi conçu :

"I - L'article 271 du Code Général des Impôts est complété
par le paragraphe suivant :

23°) Les affaires réalisées par les départements, par les
communes et par leurs régies.

II - L'article 290 du Code Général des Impôts est complété p.
le paragraphe suivant :

15 e ) Les affaires réalisées par les déportera ente, par les
communes et par leurs régies."



Article additionnel 2 Quater (nouveau)

•Insérer un article additionnel 2 quater (nouveau) ainsi

conçu :

"Il est ajouté au Code général des

Impôts un article 1577 bis ainsi conçu :

Le chiffre de la population des communes est doter-

miné par référence aux résultats du dernier recensement auquel
il a été procédé.

îîéanmo iftft f

IV dans les communes où un programme de construo- T
tions d'habitations à bon marché ou à loyer modéré dûment approu-
vé est en cours d'exécution, la population est majorée tous les

^ns d'un chiffre fixé par arrêté préfectoral au vu des déclara- ;
tions de logements mis en location souscrites par l'Office cl'habi-

tationj à

2 n/ dans les cm s, autres que ceux régis par le

paragraphe précédent, où le Sdcrnier recensement accuse, par rap-

P°rt '.aux précédents, une augmentation de population de plus de
20 fo, le chiffre de la popu ration est calculé en ajoutant chaque
année une majoration forfaitaire égale à l'augmentation annuelle,
moyenne de population qu'a mit ressortir le précédent recense-

ment". ¥

>
î

F? 16
22 Février 1951

C0NS3II. Dû LA REpï~BlïQll3
Année 1951

PROJHD DO 1,01

REPARAIIION DU PIOKTÏI'.DB LA ïhXO L00 LE

(n° 28 et 113, année 1951)

A : 3 N D 3 LI E N T

présenté

par ] . Léo HAÏ ION



N° 17

2? Février 1951 Conseil de la République
année 1951

691

PROJET DE LOI

REPARTITION DU PRODUIT DE LA TAXE LOCALE (n° 28 et 113, année 1951)

A M E DDE S N T

Pré sente

par M .PIC, DELVERS et

les membres du groupe Socialiste

Article Premier

lu 1er ^alinéa. du texte proposé pour le § 1er bis de l'article 1577 Au
Code général des Impôts, à la 2éme ligne, remplacer les mots :

"est inférieure, au cours d'une année"

mots :

"aura été inférieure, pour l'exercice précédent".
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I! * 18

22 février 1951

CONSEIL DE LA REPUBLIQUE
Année 1951

PROJET DE LOI

REPART H ION DU PRODUIT DE LA TAXE LOCALE

(n*1 28 et 113, année 1951)

A 11 E N D E IDE N T

prenante

par l'A. PIC, SERVERS
et Les membren du groupe socialiste.

ART I- iTTp

Au troisième alinéa du texte proposé pour le § 5'

do l'article 1577 lu Code Général des Impôts, après les mots :

" Il sera déterminé"

insérer les mots :

" sur les résultats de l'exercice précédent".

(le reste sans changement)
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S» 19 rectifié

:2 février 1951 Conseil de le République
année 1951

PEû ET m LOI

REPARTITION LU PRODUIT LE Là T1E LOCALE (n° £8 et 113, année 1951)

A .... E ï D E . .. E ET

Présenté

p. r 1,R.. PIC, LEHVSRo

et les membres du groupe socialiste

Article 2

Avant le dernier alinéa de l'article 2, insérer un alinéa nouveau

Einsi rédigé :

"Les communes dont le quotient loc.-l est supérieur au

quotient nationd et dont la, perception directe en 1950 s été
supérieure aux rentttes garanties majorées de 10 / au sens de la
l°i du 31 dé ce Pkre 1949? pourront être l'objet d'une contribution
suPplévaentaire fixée dans les mêmes conditions que la contribution
Prévue au paragraphe ci-dessus."

.r

i li
mm

il,,il 11

; I» il

Ilil

Il il
: i il

ifiW!

i

Jfl
* lifte

il f r



N° 20
22 Dévr.ier 1951

GONÊpIïi DO LL i JlUBLIQU:
Année 1951

PROJOT DO LOI

REPARTITION D PRODUIT D9 LA TAXE LOJATO
(n° 20 et 115, année 1951)

A 30 3 N D E I .: EUT

pré-sontç

par Pi6r esnvsrs
et Ion membres du groupe socialiste

ART le L j 2

Compléter cet article par un nouvel alinéa ainsi conçu

" L 'arrêté prévu ci-dessus devra etro pris avant
le 1er Août 1951 11

«
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N° 21

22 Février 1951 Conseil de la République
année 1951

PROJET PS LOI

PSÎKI ON DU PRODUIT DE LA TAXE LOCALE (n° 28 et 115 , année 1951)

A M -1 N D jj .. S ■ ; T

Présenté

;nr pM. MARRA.NE et Henri BARRE

Article premier

ompléter le texte proposé pour constituer le § 1 bis de l'article 1577
'(tu Code général des Impôts par un nouvel alinéa ainsi conçu :

"Les dispositions de l'article 290 du décret n° 48-1986 du 9
éeeflbre 1948,"portant réforme fiscale, sont prorogées pour l'année

U951 en faveur des communes dont la premier© attribution définitive
est inférieure à 60



G9G
r 22 Conseil de le République

année 1951

A M 2 K D2MBNT
Pré s an té

par MR. EIRRAiiE et Henri BARRE

Article additionnel 2 bis A (noaveu)

Ajouter un article additionnel 2 bis A (nouveau) ainsi conçu :

"L'article 1577 du Code Général des impôts est eo m lé té par un

p-r?gr?phe 6 ainsi conçu :

"6 - Les fonds spéciaux du d portement de la Seine, institués par
es lois des 37 Décembre 1942 et 2 Juillet 1943 co ncernant la réparti-
tion de la taxe locale additionnelle aux taxes sur le chiffre d'affaires,
emt supprimés.

"Les communes de la. Seine conserveront, à titre définitif 50 °/c du
produit de la taxe perçue sur leur territoire.

"Il est institué dans le dép rtement de la Seine, un Ponds unique
portera entai de péréquation concernant la„ répartition de la taxe addi-
fnneite aux taxes sur le chiffre d'affaires en remplacement des deux
onde départementaux institués par les lois des 37 décembre 7942 et 2
Billet I945.

"Le Ponds unique départan entai de péréquation de la Seine sera ali-
Ponté par s

-,

1

m l
1 !{f.f» i

une contribution de la Ville de Paris s'élevant à 7 f° de la taxe
P erçue sur son territoire ;

'

; [ 1 1 fi \
une contribution des co mmunes suburbaines égal e à 25 p du j:j.jpMauit de la taxe perçue sur leur territoire,

"La r^nnrti 'r.i nn dn Vrtnd.Q « * «+'+*« c. t. 11 enn entra les communes suivant des

"TTn décret intervien|Lra pour déterminer :
'I 1 ~ _ _• .... _• _ -1 m _ /n _ ... j- 4. j:



N° 23

m février 1951 .Conseil de le République
année 1951

PROJET LE LOI

2?'.RÏI. ION LU PKOLUIT LE LA TAXE LOCALE (n° 28 et 113, A nnée I95I)

A Al ENDS M E N T

Présenté

par MSA. LIEÏHELM, BOLIPRAUL et LOI BOL7

Article additionnel P (nouveau)

l'article 1er, insérer un article additionnel B. (nouveau) ainsi conçu :

"Le premier paragraphe de l'article 1577 du Code général des impôts
F complété comme suit :

; +
"Le même pourcentage de 75 °/° est applicable aux communes du dépar-

Imitent de Seine et Oise, comprises dans un périmètre qui sera fixé par
fâcret, après avis du Comité du Ponds de péréquation".
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r 24

Kïôvrier 1951 Conseil de le Réoublique
nrméè 1951

PROJET DR LOI

REPARTITION DU PRODUIT DE L.' TAXE LOCALE (n<> 28 et VL3, eo.noe 1*51)

A A E K D E . BUT

Présenté

par MM. POUCET, ROUBERT, de iJENDITTE, DUBOIS, de GRACIA
et R3YN0UARD

Ajrtiele 3

Compléter «et article par l'alinéa suivant :

: "Pour le calcul du quotient local il sera tenu compte dans les
• 010ns classées de la moyenne arithmétique entre la population

«dentaire et la population flottante,"
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N° 25

22 Février 1951 Conseil de la République
année 1951

PROJET DE LOI

REPARTITION DU PRODUIT DE LA TAXE LOCALE ( n® 28 et 113? année 1951)

A
'

. E N D E j.T E N T

Présenté

par Mu. BERTAUD et JACQUES DESTREE

Article Premier

Compléter comne suit cet article !

"Il est assuré aux co mm unes de la Seine excepté Paris
P<nr Le fonds commun spécial n° 1 eréé pa r la loi du 31 août 1942,
por priorité avant toute autre répartition, une som e égal 9 à

p du montant des taxes perçues sur leur territoire."



7.0

N° 26 rectifié

22 Février 1951 Conseil rte la Rép ublique
année 1951

PROJDT DE LOI

iFARTlTïON DU PRODUIT DE LA TAXE LOCALE (n° 28 et Uj, année 1951)

A M ENDS M E H T

Présenté

par MM. BSRTAUD, JACQUES DBSTRES et Mme DEVAUD

Article 4

ompléter comme sait cet article :

"Ce^projet de loi devra notamment prévoir une refonte complète
^modalités actuellement en vigueur pour la répartition entre les
omrames de la Seine, hormis Paris, de la part communale de f çon à

a spurer 50 °/o au moins du produit des taxes perçues sur leur terri-
oire."



N° 27

2 2 Février 1957-

PROJET DE LOI

REPARTITION DE LE TAXE LOCALE ADDITION ELLE ( n° 28 et 113 ,4inée 1951

A II B N D E M E N T

Présenté

par MM. ROUBERT et PIC

Conseil de la Rép ublique
année 1951

Article 2

Avant le dernier alinéa de cet article, insérer un nouvel alinéa ainsi

conçu :

"Pour le colcul du quotient 'artlcïfS! *

ias. somme e attribuées aux communes r ^ p_ i
n pe£5 chiffres dule comité du Ponds de péréquation ne Sun p - -

■^ ^gment s utilesrecensement ae 1946 et pourra s'entourer de tous renseignera
pour la fixation du chiffre de la population.



7u 2

N° 28

«5 Février 1951 Conseil de la République
année 1951

PPOJET ES LOI

FE.lTllIuïi EU PPOEUIT ES L-- TAXE LOC.LE ( n" £8 et 113, année 1951)

SOU' S - -- S I E S - E F T

à 1 ' amendement de 1. Léo E&LON n° 16

Présenté

par K. EUE 10, ijae Yvonne IDEOFT

et les membres du groupe communiste

Article additionnel 2 quater (nouveau)

'pàpléter comme suit l'alinéa 1" du texte propose par l'amendement de
L - Ko HAiiON :

"Cette disposition s'étendra également aux communes sinis-
J69 m dont 1, re 00 ns ti tut ion des do mages immobiliers a entraîné une

ftentation de la popul' tion résultant de 1-- reconstruction. ::



7u 3

N° 31
23 Février 1951

C0ITSSI1 IB LÀ E JPITBLIQUE
Année 1951

PROJET LE LOI

TAXE .LOCALE
(n° 28 et 113 - année 1951)

A E N D E il EUT

présenté

par : . Jacques TIASTEAU
au nom. de la Commission des Finances

ARTICLE 2

Compléter cet article par les dispositions suivantes :

" Pour les exercices ultérieurs, les communes dont le

quotient local sera supérieur au quotient moyen national seront

frappées, au profit du fonds national de péréquation, d'une

contribution fixée a des taux progressifs selon l'importance de

la différence entre le quotient local et le quotient national,

" Les taux et modalités de cette contribution serortit

fixés par Le règlement d'administration publique prévu ci-

dessus.

" Le taux u.e ce pré lève nient sera réduit de moitié pour

les communes sinistrées à plus de 30 .



INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE

ET COMMUNALE, ALGERIE)

-o—o-o-o-o—o-o-o-o-o-

Présidence de M» CORNU, Président

—o-o-o-o-o-o-

Séance du Jeudi 1er Mars 1951

-o-o-

La séance est ouverte à 11 Heures

-0O0-

Présents

Excusés :

Absents :

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE.

MM. ASSAILLIT, CHAMPEIX, CORNU, François DUMAS,
LE BASSER, LIONEL-PELERIN, LODEON, MÀRRANE,
MUSCATELLI, ROGIER, RUPIED, SCHWARTZ, STOHOR, Jules
VALLE, VERDEILLE.

MM. BOZZI, Léo HAMON.

MM. Raymond BONNEFOUS, BORGEAUD, Mme DETAUD,
MM. FOUQUES-DUPARC, de FRAISSINETTE, FRANCK-CHANTE,
de LACHOMETTE, de LA GONTRIE, SARRIEN, Chérif
SISBANE, SOLDANI, VAUTHIER, ZUSSY.

-0O0-



I. 1.3.51

7u5

2 -

ORDRE DU JOUR

Rapports de M. ROGIER sur :

1°) la proposition de loi (n° 51, année 1951) modifiant

et complétant la législation applicable en Algérie
au domaine de l'Etat et de l'Algérie et au d omaine

public national ;

2°) la proposition de résolution (n° 425, année 1950)
de M. CORNU, tendant à inviter le Gouvernement à

abroger la disposition illégale de 1'arrêté du 16

mars 1949 concernant le paiement des émoluments aux

secrétaires des Conseils de Prud'hommes.

-oOo-

COMPTE-RENDU

Le Président, M. CORNU, ouvre la séance.

La Commission adopte le rapport de M. ^ROGIER sur la

proposition de loi (n° 51, année 1951) adoptée par l'As-

semblée Nationale, portant abrogation des articles 52 à 59

de l'ordonnance du 13 avril 1943 modifiant et complétant
la législation applicable en Algérie au d omaine de l'Etat

et de l'Algérie et au domaine public national.

Le texte voté par l'Assemblée Nationale est adopté
sans modification.

M. ROGIER présente ensuite son rapport sur la pro-

position de résolution (n° 425, année 1950) tendant à invi-

ter le Gouvernement à abroger la disposition illégale de

l'arrêté du 16 Mars 1949 concernant le payement des émolu-

ments aux secrétaires des Conseils de Prud'hommes.

Ses conclusions tendant à l'adoption de la propo-

sition de résolution sont adoptées à l'unanimité.



§811

I. 1.3*51

7v6

- 3 -

M. LE BASSER est ensuite désigné pour étudier le

budget du Ministère de l'Intérieur qui vient d'être adopté
par l'Assemblée Nationale.

La séance est levée à 11 Heures 30.

Le Président -,

■I
ib tliM'

:

;

rai

1:



7u7
MJ.

(P
REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE,

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

» c • ° •
—

# B

Présidence de M. RUPIED, Président d'Age

Séance du jeudi 8 mars 1951

La séance est ouverte à 11 heures

Présents

Excuses

Absents

Ml. BONNEFOUS,BOZZI, DUT AS, LODEON, MARRANE,
RUPIED, SYMPHOR.

MM. CHAMPEIX, CORNU, Mme DEVAUD, MM. ROGIER,
SOLDANI.

J®f. ASSAILLIT, BORGEAUD, FOUQUES DUPARC,
de FRAISSINETTE, FRANCK-CHANTE, Léo HAMON,
de LACHOMETTE, de LA GONTRIE, LE BaSSER,
LIONEL-PELERIN, MUSCATELLI, SARRIEN, SCHWARTZ,
Chérif SISBANE, VaLLE, VAUTHIER, VERDEILLE,
ZUSSY.



I. 8.5.51
7i8

- 2 -

ORDRE DJ JO JÏÏ

Nomination d'un représentant du Conseil de la Repu-
blique au sein de la Commission d'étude des divers régimes
d'allocations familiales, créée par la loi n° 51-258 du 2

mars 1951.

COMPTE RENDU

Le Président d'âge, M. RUPIED, ouvre la séance.

Il donne lecture d'une lettre adressée par M. Pierre

Schneiter, Ministre de la Santé Publique et de la Population,
à-M. le Président du Conseil de la République;

"La loi n° 51-258 du 2 mars 1951 qui a majoré, à titre

provisoire, certaines prestations familiales au titre des

mois de février et de mars 1951 a prévu qu'une Commission

mixte parlementaire et interministérielle réunie sous la pré-
sidence du Ministre de la Santé Publique et de la population
procédera à une étude d'ensemble des divers régimes d'alloca-

tions familiales et déposera avant le 25 mars 1951» après avis

des deux Commissions supérieures aes Allocations Familiales,
son rapport, et ses conclusions afin qu'.un projet de loi puisse
être déposé devant le Parlement avant le 5 avril 1951 et voté

avant le 50 avril.

"D'ores et déjà, Monsieur le Ministre du Travail et de

la Sécurité Sociale s'apprête à convoquer la Commission supé-
rieure siégeant auprès de son Département pour le 16 mars 1951 «

"Devant 1'exiguité des délais qui lui sont impartis

par le législateur et eu égard à l'ampleur de sa tache, la

nouvelle Commission doit être en me sure d'entreprendre ses

travaux le plus rapidement possible et au plus tard au début

de la semaine prochaine.

"C'est pourquoi je vous serais très reconnaissant de

bien vouloir inviter les Commissions Parlementaires interes—

sées à désigner aussitôt que possible et en tout cas dans le

courant de cette semaine le irs représentants a la Commission

d'Etudes.

"Je me permets de vous rappeler que ces représentants
sont au nombre de trois pour chacune des Commissions du Tra-

vail et de la Sécurité Sociale, et de la Famille, de la Popu-
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lation et de la Santé Publique, de deux pour la Commission de
l'Agriculture et de un pour chactune des Commissions de la
Production Industrielle, des îo.yens de Communication, de l'In-
térieur, des Finances, de la Justice et de Législation, de la
Reconstruction et des Dommages de Guerre, de la Marine et des
Pêches et des Affaires Economiques."

M. SYidPHOR est nommé par la Commission de l'Intérieur
pour représenter plus particulièrement les départements d'outre-
mer.

La séance est levée à 11 heures

Le Prési
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Présidence de M. CORNU, Président

Séance du jeudi 15 mars 1951

La séance est ouverte à 10 heures 50

Présents : MM. BCRGEAUD, BOZZI, CHAMPE IX, CORNU, DUMAS,
FRANCK-CHANTE, Léo HAMON, LE BASSER, LIONEL-

PELERIN, LODEON, ROGIER, RU^IED, SCHStARTZ,
VALLE, ZUSSY.

Excusée : Mme DEVAUD.

Absents : MM. ASSAILLIT, BONNEFCUS, FCUQUES DUPARC,
de FRAISSINETTE , de LACHCMETTE, de LA GONTRIE

..lARRANE, MUSCATELLI, SARRIEN, Chérif SISBANE,
SOLDANT, SYMPHOR, VAUTHIER, VERDEILLE.
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Exacaen du Budget du Finistère de l'Intérieur (C.R.
n° 149, année 1951; (A.il. n°s 11041, 12008, 12049, 12073,
12187)•

COMPTE REUDU

il. CORNU, président, ouvre la séance.

M. LE BASSER, chargé d'étudier le budget du Ministère de

l'Intérieur, passe en revue ses différents chapitres.

La Cornaission décide de présenter des observations
sur les chapitres suivants :

chapitre 1050

Centres administratifs et techniques

départementaux

La Commission avait demandé l'an dernier la suppression
de ces organismes. Cr, les crédits qui leur sont alloués sont,
cette année, en augmentation, d'où cela vient-il ?

chapitre 1110

Traitements des personnels hors cadres

Aucune suite ne semble avoir été donnée à la suggestion
que présentait à ce su

tiet M. Cornu, l'an dernier. Pourquoi ?

chapitre 1200

Inspection générale de l'Administration

1.1. Queuille avait déclaré l'an dernier devant la Com-

mission que l'on allait réorganiser ce service en accroissant =

• • • / • • •
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la compétence des inspecteurs généraux. Or, l'Assemblée
Nationale en propose la suppression.

Va-t-on, au moment ou chaque ministère crée sa pronre
inspection générale, supprimer la plus ancienne, celle du
Ministère de l'Intérieur ?

chapitre 1240

Personnel titulaire de la Sûreté Nationale

Le ministère de l'Intérieur qui avait étatisé la police
des villes de plus de 10.000 habitants, pense maintenant ef-
fectuer l'opération inverse.

Cela va mettre à la charge des communes des dépenses
considérables.

Par ailleurs où en est l'évolution du statut de la

gendarmerie ? De qui va-t-elle dépendre finalement ?

chapitre 3080

Personnel des Préfectures - Frais de déplacement

La Commission unanime regrette les abus qui sont cons-

'Gâtés(par les Préfets et les Cous-Préfets 1 dans l'utilisation!
des voitures que le département met à leur disposition.

chapitre 3300

Sûreté Nationale - Travaux neufs

Il est regrettable que l'on entreprenne encore des

travaux de construction de bâtiments pour une administration

alors que la reconstruction des immeubles privés progresse
si lentement.

chap itre 5160

Subvention de l'Ltat aux collectivités locales pour

1 ' équipe ment de dépenses contre l'incendie des zones forestières
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Cette subvention a été réduite et le matériel mis à
la disposition des communes est trop souvent étranger.
Pourquoi ? Où en est d'une façon générale la modernisation
du matériel d'incendie et du matériel de la Sûreté ?

chaoitre 6010

Secours d'extrême urgence aux victimes

des calamités publiques

Le montant du chapitre, 30 millions, est ridiculement
faible. Il devrait être au moins décuplé.

Il est décidé qu'une autre réunion aura lieu pour
continuer l'examen du budget le jeudi 22 mars à 11 heures.

La séance est levée à 12 heures 45.

Le Président,
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Présidence de M. CORNU, Président

-o-o-o-o-o-o-o-

Séance du Jeudi 22 Mars 1951

-o-o-o-

La séance est ouverte à 11 Heures

-oOo-

i

Présents : MM. BOZZI, CORNU, DUMAS, LE BASSER, MARRANE, RUPIED,
VERDEILLE.

Excusés ï MM. CHAMPEIX, Léo HAMON, ROGIER, SOLDANI.

Absents : MM. ASSAILLIT, BONNEFOUS, BORGEAUD, Mme DEVAUD,
MM. FOUQUES-DUPARC, de FRAISSINETTE, FRANCK-CHANTE,
de LACHOMETTE, de LA GONTRIE, LIONEL-PELERIN, LODEON,
MUSCATELLI, SARRIEN, SCHWARTZ, SISBANE CHERIF, SYMPHOR, !;
YALLE, YAUTHIER, ZUSSY. ! ; P

-oOo-
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ORDRE DU JOUR

Suite de l'examen du budget du Ministère de l'înté-
rieur (C.R. n° 149» année 1951 - A.N. n°s 11041, 12008,
12049, 12073, 12187).

: Mil

FF

■H

s S F

S: ! '

El j| ;]

1 iili

i i 11

COMME-RENDU

Le Président, M. CORIîU, ouvre la séance.

M. LE BASSER donne connaissance du rapport de

M. Masteau sur le budget du Ministère de l'Intérieur.

La Commission des Finances propose des observations

qui rejoignent exactement celles présentées par 1a. Commis-

sion de l'Intérieur, lors de sa dernière séance^; dans ces

conditions, 1'intervention de M. Le Basser en séance publi-
que sera très brève.

Il en est ainsi décidé.

M. MARRANE informe la Commission qu'il votera contre

l'ensemble du budget du Ministère de l'Intérieur.

Acte lui en est donné.

La séance est levée à 11 Heures 45.

Le Président,

FF ï i
\'ï Efl

I
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COMMISSION DE L'INTERIEUR

(Administration Générale, Départementale

et Gommunale, Algérie)

Présidence de M. CORNU, Président

Séance du Jeudi 26 avril 1951

La séance est ouverte à 10 Heures 30

-oOo-

Présents : MM. ASSAILLIT, Raymond BONNSFOUS, BOZZI, CHAMPEIX,
CORNU, François DUMAS, Léo HAMON, LE BASSER,
LOÛEON, MARRANE, MUSCATELLI, RUPIED, SARRIEN,
SOLDANT, SYMPHOR, VAUTHIER, ZUSSY.

Excusés

Suppléant

Absents

. R0G3ER, SCHWARTZ.

M. GADOIN (de M. FRANCK-CHANTE)•

MM. BORGEAUD, Mme DEVAUD, MM. FOUQUES-DUPASC,
de FRAISSINETTE, de LACHOMETTE, de LA GONTRIE,
LIONEL-PELERIN, SISBANE Chérif, VALLE, ESRDEILLE.

-oOo-

• * / * •
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II - Communication de M. Léo HAMON concernant le mode de cal-
cul des indemnités allouées aux maires et adjoints.

-0O0-

COMPTE-RENDU

M. CORNU, Président, ouvre la séance.

_ I _

M. DUMAS est nommé pré-rapporteur du projet de loi

• •/ m •

- 2 -

ORDRE DU JOUR

I - Désignation de rapporteurs pour :

a) le projet de loi (n° 270, année 1951) portant statut
général des agents communaux ;

b) la proposition de loi (n° 239, année 1951) tendant
à modifier l'article 4 de la loi n° 47-1680 du
3 septembre 1947, relative aux conditions de déga-
gement des cadres de magistrats, fonctionnaires et
agents civils et militaires de l'Etat, modifié par
la loi nc 48-1227 du 22 juillet 1948 ;

c) 1a. proposition de résolution (n° 193, année 1951)
de M. Mostefai' El Hadi, tendant à la désignation d'une
Commission à l'effet d'enquêter sur place sur les
causes du malaise algérien et sur la valeur des révé-
lations faites à la tri.bune de l'Assemblée Nationale
touchant à l'existence à Fedja M'Zala (département de
Constantine) d'une milice organisée clandestinement
en vue d'une intervention armée ;

d) la proposition de résolution (n° 213, année 1951) de
M. Monichon, t endant à inviter le Gouvernement à re-

lever les maxima dans les limites desquels les commu-

nés et les établissements communaux de bienfaisance
ou d'assistance sont autorisés à passer des marchés
de gré à gré et à effectuer des achats sur simples
factures.
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(n° 270, année 1951) portant statut général des agents
communaux.

- II -

M. HAMOÏT est nommé rapporteur de la proposition de loi

(n° 239, année 1951) adoptée par l'Assemblée Nationale, ten-

dant à modifier l'article 4 de la loi n° 47-1680 du 3 septem-
bre 1947» relative aux conditions de dégagement des cadres

de magistrats, fonctionnaires et agents civils et militaires

de l'Etat, modifié par la loi n° 48-1227 du 22 Juillet 1948 •

- III -

La Commission décide qu'il n'y a pas lieu de procéder
pour l'instant à la nomination d'un rapporteur pour la propo-

sition de résolution (n° 193, année 1951) de M. Mostefaï
El Hadi, tendant à la désignation d'une Commission à l'effet

d'enquêter sur place sur les causes du malaise algérien et sur

la valeur des révélations faites à la tribune de l'Assem-

blée Nationale touchant à l'existence à Fedça M'Zala (dépar-
tement de Constantine) d'une milice organisée clandestinement
en vue d'une intervention armée.

- IV -

M. VAUTHIER est nommé rapporteur de la proposition
de résolution (n° 213, année 195l) de M. Monichon, tendant

à inviter le Gouvernement h relever les maxima dans les

limites desquels les communes et les établissements commu-

-naux de bienfaisance ou d'assistance sont autorisés à passer

des marchés de gré à gré erfh, effectuer des achats sur simples
factures.

_ V -

M. HAMON fait ensuite à la Commission une communica-

tion sur le mode de calcul des indemnités allouées aux maires

• •/ • •
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et adjoints.
Il a l'intention de déposer une proposition de

loi modifiant l'ordonnance du 18 octobre 1945 et les

textes subséquents réglementant cette matière.

M. HAMON pense que sa proposition retiendrait da-

vantage l'attention de l'Assemblée Nationale si elle

était contresignée par un nombre important de membres
de la Commission de l'Intérieur.

Son texte se caractérise par deux points essentiels :

- l'indemnité de fonctions serait obligatoire dans

les communes de plus de cinq mille habitants, facultative
dans les autres ;

- elle serait calculée par référence au traitement

de certaines catégories de fonctionnaires et non plus
selon un barême fixe.

M. HAMON serait heureux d'avoir l'opinion de la

Commission sur ces deux points.

M. 1-iAREANE est hostile aux deux; de toute façon,
il faudrait consulter d'abord le groupe des Sénateurs-Maires.

M. CHAMPEIX serait favorable lui à 1'obligation de

l'indemnité pour toutes les communes quelles qu'elles soient.

Il est décidé que M. HAMON consultera d'abord le

groupe des Sénateurs-Maires sur cette question.

Le Président sollicitera par lettre l'avis des

commissaires absents de la présente séance.

La séance est levée à 11 Heures 50.

Le Président,
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Présidence de M. SISBANE Chérif, Secrétaire
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Séance du jeudi 10 mai 1951

■ O-O-Q-O-O-O-O-Q-O-Q-

La séance est ouverte à 10 heures

-o-o-o-o-o-

Présents : MA. BOZZI, CHAMPEIX, DUMAS, Léo HAMCN, LE BA3SER, LODEON,
MARRANE, RUPIED, SISBANE, SYIvIPHOR, VAUTHIER.

focusés : MM» BONNEFOUS, CORNU, ROGIER, SCHWARTZ, VALLE »

Sjgpléapts : M . PIC (de M. ASSAILLIT); M. RESTAT (de M. BORGEAUD).

^sents : Mme DEVAUD, ML. FOUQUES-DUPARC, de FRAISSINETTE, FRANCK-

CHANTE, de LACHOMETTE, de la GONTRIE, LIONEL-PELERIN,
MUSCATELLI, SARRIEN, SCLDANI, VERDEILLE, ZUSSY.
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ORDRE DU JOUR

Rapport de M. Léo HAlvlON sut la proposition de loi

(n° 239» année 1951) relative aux conditions de dé-

gagernent des cadres de magistrats fonctionnaires
et agents civils et militaires de l'Etat.

II - Avant-rapport de M. DUMAS sur le projet de loi

(n° 270, année 1951) portant statut général des

agent s c ommunaux.

III - Examen du Règlement d'Administration publique pris
en application de la loi du 27 mars 1951 portant
réforme de la taxe; locale»

■o-o-o-o-o-o-o-

COMPTE RENDU

M. SISBANE Chérif, Secrétaire, ouvre la séance.

M. Léo HAilON demande à la Commission d'^adopter sans modi-

fication la proposition de loi (n° 239» année 1951) relative

aux conditions de dégagement des cadres de magistrats fonction-

naires et agents civils et militaires de l'Etat.

Il en est ainsi décidé à l'unanimité.

M. DUMAS présente ensuite un avant-rapport sur le projet
de loi (n° 270, année 1951) portant statut général des agents
communaux.

Il remarque notamment que^si le statut tel çju'il a été

voté par l'Assemblée Nationale peut être applique aux communes

importantes^il est absolument inapplicable aux communes rurales.

Il comporte de nombreuses dispositions contradictoires. Il est

indispensable de le modifier profondément. Ceci exigera du temps,
il paraît donc impossible de régler cette affaire avant la se-

parution du Parlement»

♦ » */ • » o
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M, MAREANE propose que l.g Commission adopte sans modifies-
tion le texte de l'Assemblée Nationale étant donnée l'urgence
de la promulgation de ce texte.

M. Léo HAilON critique vivement l'attitude l'Assemblée
Nationale qui a mis trois ans à voter le statut et qui le trans-
met.au Conseil de la République à une époque telle que celui-ci
ne puisse pas l'examiner sérieusement.

Il se rallierait cependant à la proposition de m.
Jiarrane

à condition que le vote du Conseil de la République soit assorti
d'une motion situant les responsabilités.

Sur la proposition du rapporteur, la Commission décide
d'entendre, lors de sa prochaine séance^le Secrétaire d'Etat à
l'Intérieur afin de connaître la pensée du Gouvernement sur

cette affaire.

Etant donné le petit nombre des présents, M. MARRANE n'in-
siste pas pour qu'il soit voté immédiatement sur sa proposition.

La Commission examine ensuite le projet de décret, en

forme de règlement d'administration publique, pris en applica-
tion de la loi du 27 mars 1951 relative à la taxe locale.

(Voir pièce jointe au présent procès-verbal).
Elle décide d'émettre un avis favorable sur ce texte sous

réserve de l'obtention de certaines précisions chiffrées qui
pourraient être fournies par le Secrétaire d'Etat à l'Intérieur

lors de sa prochaine audition.

La séance est levée à 12 heures.

O 0

0

Le Président
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Projet de Décret d'application de li loi du

27 mars 1951 relative à la taxe locale

RAPPORT

à Monsieur le Président du Conseil

Le but de la contribution instituée par l'article 2 de la
loi du 27 mars 1951 précitée, est de compenser en partie les

charges résultant, pour le fonds de péréquation, de l'application
de l'article 1er qui prévoit le versement aux communes percevant
moins de 800 francs par habitant au titre de la tixe locale, une

attribution complémentaire à concurrence de cette somme.

Il a paru nécessaire de fixer cette contribution dont le
montant ne sera connu pour chaque commune, que plusieurs mois

après l'établissement des budgets primitifs à des taux raisonna-
bles, afin de ne pas bouleverser trop profondément l'équilibre de
ces budgets à une époque où il ne peut plus être voté d'imposi-
tions supplémentaires pour rétablir cet équilibre et où les - col-
lectivités intéressées devront faire face à des charges nouvelles
très importantes (revalorisation du traitement de leur personnel
notamment) .

De plus, tout en respectant les dispositions de la loi gré-
citée, prévoyant que les taux de cette contribution doivent etre

progressifs suivant l'importance de la différence entre le quo-
tient national et le quotient local, il a semblé équitable de

prévoir des taux adaptés à la situation des villes d'une certaine

importance où la moyenne des charges par habitant est plus élevée
que dans les petites communes.

Cette possibilité a été d(ailleurs expressément prévue au

cours des travaux parlementaires.

L'article premier du projet de décret ci-joint a pour objet
le définir le quotient national, les autres articles précisant
les conditions de calcul du quotient local.

Il a paru, à cet égard, indispensable de définir la notion
le "revenu du domaine" qui doit entrer en ligne de compte dans une

aartaine mesure, dans le calcul du quotient local; la définition
âloptée est la même que celle prévue par l'article 1er de la loi.

_
Les dispositions des articles 2 et 6 sont motivées par le

art qu'il n'existe pas de liste complète et officielle des

» * »



MINISTERE DE L'INTERIEUR

Direction de l'Administration
Générale, Départementale

et Communale

2 ème Bureau

D E C R E T N° du

portant règlement d'administration publique pour l'appli-
cation de l'article 2 de la loi n° 51-375 du 27 mars 1951,
instituant au profit du Ponds National de Péréquation une
contribution pour 1951 sur le produit de la t ixe locale
additionnelle aux taxes sur le chiffre d'affaires perçu

par certaines communes

Le Président du Conseil des Ministres,

Sur le rapport du Ministre de l'Intérieur, du Ministre du
Budget et du ilinistre des Pinances et des Affaires Economiques,

Vu l'article 2 de la loi n° 51-375 du 27 mars 1951 et notaa-
&ent son avant-dernier alinéa ainsi conçu :"Les taux et modalités
ue cette contribution seront fixés par règlement d'administration
Publique pris sur avis conforme des commissions de l'Intérieur
et des Pinances de l'Assemblée Nationale et sur avis des commis-
stons compétentes du Conseil de la République",

Vu les articles 1576 et 1577 du Code Général des Impôts,
Vu l'avis conforme de la Commission de l'Intéiieur de l'As-

semblée Nationale,
Vu l'avis de la Commission des Finances ds 1'Assemblée Na-

tuonale,
t,,

Vu l'avis de la Commission de l'Intérieur du Conseil de la
fiepubliqù.3,,

t>«
Vu l'avis de la Commission des Finances dz Conseil de la

^Publique,,
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Le taux moyen de la taxe de séjour est é*al à. la moyenne
arithmétique des différents taux votés par le conseil municipal
ou, si celui-ci en fait la demande dans le mois qui suivra la

publication du présent décret, à la valeur de l'expression suivan-
te î

bl x ni + t>2 x b2 + b3 x n3 •» b4 % n4 + z

ni + n2 + n3 + n4 + n5

o& bl, b2
, b3, b4, b5 représentant le x taux le la taxe de séjour

applicable à chaque catégorie de chambres d'hôtel ou de meublés,
et ni, n2, n3, n4, n5, le nombre de chambres l'hôtel ou meublés
classés dans les différentes catégories prévues pour l'applica-
tion des taux ci-dessus.

Article 5»- Les communes dont le quotienc local est supé-
rieur au quotient national sont frappées d'une contribution par
habitant calculée en fonction du barème suivant :

'725

lui différence entre le
quotient local et le
quotient national

resffi

s su

ont

Taux de la contribution

: co®mm e s : c ornmune s ; com mun e s : c ornaiune s : c ommune s : com »

; de - de :de 2001 :de 5001 :do 10.001; de ;de +

î 24)00 : à 5.000 :à 10.000:à 35.000: 35.001 : de
: habitaits:habitants:hab itanbs:habitant s : à 70.000 f/0,000
: : : : : :Habit

erre(5Q et 200$

îxanche comprise entre:
100 et 150$ du quo-

tient national

ntrer
l'ai-
la '

i P
a|l

ati°!

s P

s f

200 et 300$ »

{300. et 400$ "

jw et 500$ "

"""érieore à 500$

5$
12$
30$
40$
65$
80$

10$
25$
35$
60$
80$

3$
9$

20$
30$
55$
30$

2,1,5$.
7$

15$
25$
50$

1,5^

10$
20$
45$
80$

1$ î

3$ Î

6$ t

15$ *

40$
80$

r
< Le montant de la contribution est déterminé en multipliant le

de ? a"k obtenu par l'application du barème ci-dessus par le chiffre

tant â u4 a servi à déterminer le quotient local. Le mon-

i&cmt
^ cet^e contribution ne pourra en aucun cas être supérieur au

du l'a:n^. (^es attributions directes sur le produit de la taxe locale
■Ler janvier au 31 décembre 1950.

pon T~^iSiê__6*~ Le taux de cette contribution est réduit de moitié

fief-r
S G0:a;ilanes sinistrées dont le montant global des principaux

1& contribution foncière bâtie et delà contribution mobi-

p0
® a iiminué de plus de 30$ en 1950 par rapport à ce même montant
i année des premières destructions.

• • • / • • ♦



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTE - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE .

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(Administration Générale, Départementale

et Communale, Algérie).
-o-o-o -o -o-o-o-o-o-o-o-

Présidence de M. CORNU, Président

-o-o-o-o-o-o-o-

Séance du Jeudi 17 mai 1951

-o-o-o-

La séance est ouverte à 10 Heures

-oOo-

Présents î M. CORNU. Mme DEVAUD, MM. DUMAS, Léo HAMON, MARRANE,
RUPIED, SCHWARTZ, SISBANE CHERIF, VERDEILLE, ZUSSY.

Suppléants : M. BRUNET (de M. FRANCK-CHANTE),
M. CLAPAREDE (de M. BORGEAUD).

Excusé : M. ROGIER.

Absents : MM. ASSAILLIT, Raymond BONNEFOUS, BOZZI, CHAMPEIX,
FOUQUES-DUPARC, de FRAISSINETTE, de LACHOMETTE,
de LA GQNTRIE, LE BASSER, LIONEL-PELERIN, LODEON,
MUSCATELLI, SARRIEN, SOLDANI, SYMPHOR, Jules VALLE,
VAUTHIER.

-oOo-
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ORDRE DU JOUR

Cependant, le titre X (art. 83) prévoit un statut local pour

le personnel titularisé dans un emploi permanent, à temps
non complet.

• • »/ • » •

Mais, pour tenir compte du désir de l'Assemblée Natio-

nale, le Gouvernement a déposé un projet, comprenant 91 arti-

cles, répartis en 10 titres ou chapitres, et c'est dans ce

même cadre que le projet a été discuté, et voté par l'Assemblée

Nationale, pour nous etre envoyé le 19 avril 1951.

En voici les caractéristiques principales s

I - Examen du projet de loi (n° 270, année 1951) portant sta-

tut général des agents communaux.

II - Examen de la proposition de loi (n° 10.818 A.N.) portant
création d'une Société d'Etudes d'Economie mixte pour
l'aménagement général des régions comprises entre Rhône et

Océan.

-o-o-o-o-o-o-o-o-

I -

COMPTE RENDU

Le Président, M. CORNU,, ouvre la séance.

M. DUMAS, rapporteur du statut des agents communaux

expose à la commission les caractéristiques générales de ce

projet.

Le projet de loi présenté le 10 février 1949 par le

Gouvernement expose que celui-ci "avait scrupule à proposer au

Parlement un texte restreignant, en un certain sens, l'autono-

mie communale en instituant un statut général et obligatoire ap

plicable à tous les fonctionnairês des collectivités locales".

l'article 1er déclare que le statut est applicable aux a-

gents des communes et des Etablissements publics communaux

et intercommunaux (et aux sapeurs-pompiers) titularisés dans

un emploi permanent et à temps complet.
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C'est donc le personnel titularisé dans un emploi permanent
à temps complet qui sera en cause, sauf au dernier^ § de cet
exrosé»

II - Un certain nombre de droits et avantages sont accordés au

personnel communal dans la limite de ceux dont bénéficient
les fonctionnaires de l'Etat s

- droit syndical;
- statut applicable aux deux sexes, sauf dispositions spécia-

lesj
- recrutement et avancement réglementés, avec possibilité

de mutation dans une autre commune; de détachement dans
une autre administration; mise en disponibilité;

- rémunération assurée, avec indemnité de résidence et indem- !

nités prévues par le Code de la famille;.

- garanties disciplinaires et dossier individuel;

- congés normaux et congés de maladie;

- pension de retraite au moyen de l'affiliation obligatoire
à la Caisse nationale des retraites des personnels des col-

lectivités locales (sauf pour les fonctionnaires communaux

bénéficiaires déjà d'un régime de retraites plus avantageux);
- régime de sécurité sociale institué en faveur des fonction-

naires de l'Etat par le décret du 31 décembre 194-6, étendu
aux personnels régis par le présent statut, ainsi qu'aux
retraités»

III - Quelques obligations sont, d'autre part, prévues par le

statut î

- interdiction aux agents communaux d'avoir des intérêts
dans une entreprise soumise au Contrôle de l'Administration
ou service dont ils font partie; d'exercer, à titre pro-

fessionnel, une activité privée lucrative;

- responsabilité de l'exécution des tâches confiées;

- discrétion professionnelle et autres devoirs normaux»

IY — Il est créé dans chaque département un syndicat de communes

auquel sont obligatoirement affiliées toutes les communes

occupant moins de 40 agents soumis au statut (à l'exception

/.



I. 17.5.51.
729

du chef-lieu du département).

Une Commission paritaire communale est créée dans les chefs-
lieux de départements et dans chacune des villes occupant plus
de 40 agents.

Ces Commissions paritaires donnent des avis au Conseil Municipal
ou au Bureau du Syndicat de Communes^ et précisent les modalités

d'application du statut. Elles peuvent arbitrer des conflits»

V -En opposition avec les propositions du Gouvernement, l'article
86 crée un Comité paritaire national des Services municipaux
qui participe à l'établissement des règles générales de fonc-

tionnement des Services (recrutement, avancement, discipline).

C'est ce Comité paritaire national qui établit un classement-

type, détaillé par catégorie, de tous les emplois nécessaires au

fonctionnement des Services municipaux.

Il peut procéder aux études sur l'organisation et le perfection-
nement des méthodes de travail des Services municipaux. Il

sera consulté sur les différends qui n'auraient pu être tran-

chés par les Commissions paritaires.

VI - Le statut est applicable aux personnels des communes du dépar-
tement de la Seine, mais n'est pas applicable aux personnels de

la ville de Paris.

VII - Le maire nomme à tous les emplois communaux pour lesquels un

mode spécial de nomination n'est pas fixé par les dispositions
en vigueur. Il suspend et révoque les titulaires de ces emplois
dans les formes prévues par le Statut.

VIII — Le Conseil municipal ou le Comité du Syndicat de communes (sui-
vant le cas)^ fixent, par délibérations soumises à approbation,
les conditions de recrutement pour l'accès aux différents em-

plois»

Le Maire a la faculté de déterminer par arrêté les modalités

d'application des règles de recrutement qu'il jugera opportunes.

A l'exception des emplois réservés, nul ne peut etre titularisé

s'il n'a satisfait aux épreuves d'un concours ou d'un êxamen

d'aptitude, ou s'il ne possède un diplôme spécial (après con—

cour's sur titres) et s'il n'a dans tous les cas effectué un

stage d'un an.

Dispense de diplômes, stage, concours ou èxamens peut etre

accordée aux candidats qui justifient avoir exerce antérieure-

ment, comme "ti-tui^pes pendant 2 ans au moins, soit yx
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emploi immédiatement inférieur dans la même administration, soit
un emploi équivalent dans une autre administration.

IX- Les personnels en fonctions dans un emploi de début à temps
complet (lës auxiliaires, en d'autres termes) pourront être
titularisés dans leur emploi.

X- Quant au personnel titularisé dans un emploi permanent à temps
non complet, son statut sera établi par le Conseil municipal ou

le Comité du Syndicat de communes (suivant le cas), après avis

des Commissions paritaires.

Dans la même forme seront déterminées les dispositions d'ordre

statutaire applicables aux personnels occupant des emplois
ayant un caractère occasionnel ou assurant des fonctions ayant
un caractère temporaire.

DUltIAS indique à la Commission que le texte de l'As-

semblée Nationale devra obligatoirement subir des modifications
car il comporte des contradictions et des erreurs de rédaction.

La motion que présentait, lors de la dernière séance,
M. marrane, tendant à l'adoption tel quel de ce texte, ne peut
donc être adoptée.

M. I1ARRANS soutient que c'est pourtant le seul moyen de

voter, avant iLe longs mois,un statut désiré par tous les employés
communaux.

La motion de M. Marrane est rejetée à mains levées.

Sur la proposition de M. Hamon, la Commission adopte
la motion suivante qui sera communiquée à la Presse :

"La Commission de l'Intérieur sous la présidence de

M. Cornu, son président, a poursuivi l'examen du statut des

agents communaux.

"La Commission a regretté que le retard apporté par

l'Assemblée Nationale au vote de ce texte ait mis le Conseil de

la République, saisi seulement depuis moins d'un mois, dans

l'impossibilité d'émettre un avis sérieux avant le 22 mai.

"Unanime pour admettre le principe d'un statut du per—

sonnel communal, saisie de divers amendements et suggestions
d'amélioration émanant notamment des personnels interesses, la

Commission après un premier examen d'ensemble du statut et con—

sidérant la nécessité de mises au point essentielles, a chargé
son rapporteur de la saisir de propositions défititives dès la

• •/• • •



I. 17.5.51. 731
- 6 -

reprise des travaux parlementaires en juillet.

"Elle a affirmé sa résolution de mettre le Conseil de

la République en état de délibérer sur le projet de loi avant
la fin du mois de juillet, afin que 1*Assemblée Nationale nou-

vellement élue puisse se prononcer sur le texte, en seconde

lecture, aussitôt après."

L'examen du statut est alors renvoyé à la prochaine
séance de la Commission.

O 0

La Commission adopte sans discussion la proposition
de loi (n° 387, année 195l)portant création d'unè Société
d'Etudes d'Economie mixte pour l'aménagement général des ré-

gions comprises entre Rhône et Océan.

M. CORNU est chargé de rapporter cette affaire en

séance publique.

O 0

La Commission donne enfin un avis favorable au projet de

règlement d'administration publique, pris en application de

l'article 2 de la loi du 27 mars 1951 relatif à la taxe locale.

(Voir pièces jointes)
La séance est levée à 12 heures 30.

Le Président,



Projet de Décret d'application de la loi du
27 mars 1951 relative à la taxe locale

à Monsieur le Président du Conseil

Le but de la contribution instituée par l'article 2 de la
loi du 27 mars 1951 précitée, est de compenser en partie les
charges résultant, pour le fonds de péréquation, de l'application
de l'article 1er qui prévoit le versement aux communes percevant
moins de 800 francs par habitant au titre de la taxe locale, une
attribution complémentaire à concurrence de cette somme.

Il a paru nécessaire de fixer cette contribution dont le
montant ne sera connu pour chaque commune, que plusieurs mois
après l'établissement des budgets primitifs à des taux raisonna-
bles, afin de ne pas bouleverser trop profondément l'équilibre de
ces budgets à une époque où il ne peut plus être voté d'imposi-
tions supplémentaires pour rétablir cet équilibre et où les col-
lectivités intéressées devront faire face à des charges nouvelles
très importantes (revalorisation du traitement de leur personnel
notamment) .

De plus, tout en respectant les dispositions de la loi çré-
citée, prévoyant que les taux de cette contribution doivent etre
progressifs suivant l'importance de la différence^entre le quo-
tient national et le quotient local, il a semblé équitable de
prévoir des taux adaptés à la situation des villes d'une certaine
importance où la moyenne des charges par habitant est plus élevée
que dans les petites communes.

Cette possibilité a été d(ailleurs expressément prévue au
cours des travaux parlementaires.

^L'article premier du projet de décret ci-joint a pour objet
ce définir le quotient national, les autres articles précisant
ies conditions de calcul du quotient local.

Il a paru, à cet égard, indispensable de définir la notion
ce "revenu du domaine" qui doit entrer en ligne de compte dans une

certaine mesure, dans le calcul du quotient local; la définition
acoptée est la même que celle prévue par l'article 1er de la loi»

Les dispositions des articles 2 et 6 sont motivées par le
avt qu'il n'existe pas de liste complète et officielle des

• • •/ • ► •
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MINISTERE DE L'INTERIEUR

Direction de l'Administration
Générale, Départementale

et Communale

2 ème Bureau

D E C R E T N° du

portant règlement d'administration publique pour l'appli-
cation de l'article 2 de la loi n° 51-375 du 27 mars 1951,instituant au profit du Ronds National de Périquation une
contribution pour 1951 sur le produit de la t ixe locale
additionnelle aux taxes sur le chiffre d'affaires perçu

par certaines communes

Le Président du Conseil des Ministres,
Sur le rapport du Ministre de l'Intérieur, du Ministre du

Budget et du Ministre des Finances et des Affaires Economiques,
Vu l'article 2 de la loi n° 51-375 du 27 mars 1951 et notam-

Bient son avant-dernier alinéa ainsi conçu :"Les taux et modalités
ie cette contribution seront fixés par règlement d'administration
Publique pris sur avis conforme des commissions de l'Intérieur
et des Finances de l'Assemblée Nationale et sur avis des commis-
sions compétentes du Conseil de la République",

Vu les articles 1576 et 15 77 du Code Général des Impôts,
Vu l'avis conforme de la Commission de l'Intéuieur de l'As-

semblée Nationale,
Vu l'avis de la Commission des Finances d3 l'âssemblée Na-

n. Vu l'avis de la Commission de l'Intérieur du Conseil de laRePubliqae ?

Vu l'avis de la Commission des Finances di Conseil de la
Publique,

* • •/ • • ♦



Le taux moyen de la taxe de séjour est éjal à la moyenne
arithmétique des différents taux votés par le conseil municipal
ou, si celui-ci en fait la demande dans le mois qui suivra la
publication du présent décret, à la valeur de l'expression suivan-
te : .

bl ï -F y n^ 4 b4 i n4 4- b5 x n5
ni + n2 + n3 + n4 + n5

où. bl, b^, b3, b4, b5 représentant le x taux le la taxe de séjour
applicable à chaque catégorie de chambres d'hêtel ou de meublés,
et ni, n2, n3, n4, n5 } le nombre de chambres l'hotel ou- meublés
classés dans les différentes catégories prévu ïs pour l'applica-
tion des taux ci-dessus.

Article 5 «- Les communes dont le quotienc local est supé-
rieur au quotient national sont frappées d'une contribution par
habitant calculée en fonction du barème suivant :

Différence entre le
iquotient local et le
! quotient national

Taux de la contribution

: c ommun e s : commune s : c ommun e s : c ommun e s : commune s: com<,
:de - de :de 2001 ïde 5001 :do 10.00L de :de +

: 2.^00 :à 5.000 :à lO.OOOîà 35.000: 35.001 : de
: habitants: habitants:habitanbs:habitants: à 70.0001/0,000
: : : : : :Habim

iîmnchj comprise entre:
•100 et 150$ du quo-
! tient national
tfQ et 200$
'•200 et 300$
OOQ et 400$

et 500$
; supérieure à 500$

tl

II

It

II

5$ 4$ 3$
12$ 10$ 9$
30$ 25$ 20$
40$ 35$ 30$
65$ 60$ 55$
80$ 80$ 00$

2,5$

15$
25$
50$
80$

1,5$

10$fO
% .

45$
80$

1$
y/o
6$

15$
40$
80$

Le montant de la contribution est déterminé en multipliant le

Résultat obtenu par l'application du barème ci-dessus par le chiffre
la population qui a servi à déterminer le quotient local. Le mon-

30 1 de cette contribution ne pourra en aucun cas être supérieur au

°Qtant des attributions directes sur le produit de la taxe locale
u lar janvier au 31 décembre 1950.

Article 6 .- Le taux de cette contribution est réduit de moitié
Ç,? ar _les o ommun es sinistrées dont le montant global des principaux^
Actifs de la contribution foncière bâtie et delà contribution mobi-

JJ-ere a diminué de plus de 30$ en 1950 par rapport à ce même montant
Ur l'année des premières destructions.

• • •/ • • *
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(Havtes-Alpes)
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p ! (Bouehes-du-Rhône ) -

235 1.463.869 6.186 165.604

481 4.459.050 9.270 1.054.544

I.47I 5.564.640 3.783 158.132

1.794 4.899.040 2.731 44.4SI

269 1.967.420 7.313 313.223

337 1.527.400 4.532 70.264
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289

1.566

527

125
102

595

642

279

284

467

1.012.103

19.507.170

5.386.400

6.776.900

2.251.366

7.966.760

4.853.570

1.302.620
3.624.570

4.509.500

12.787.055

1.645.174

2.460.729

7.564.200

5.718

13.638

22.278

11.764

7.762

5.087

9.209

10.420
35.534

7.579

19.917

5.896

8.664

16.197

99.861

7.329.157

1.871.576

2.247.552

401.421

587.180

I.134.525

567 . 500
2.537.536

772.012

6.692.40C

172.366

522.553

3.478.368

CALCUL DE L\ CCll BRI 33721 OU SPECIAIE

PREVUE PAR LA LOI DU 27 !*ARS 1351.

Popule
tion

Attribution
directe

taxe 1950.

Quotient
local

Contribution
(loi 27/3/51) Observations

Le rendement:
de taxe local®
par habitant :

a éto dotermi:
né en fonction:
de lp popula-:
tion mu nicipa:
1^ "toijp le. de s

1946. :

Ce rendement:
de taxe devrai:
être modifié :

pour les coi"-:
munes sinis- :

trées pO'Tlf-s:
quelles il :

doit ôtre cal:
culé d*après :

la population:
df 1936, lors*
que celle-ci :

est plus favo:
rable, »



CALCUL LE LA COHTMEUTIOÏÏ SPECIALE:

PREVUE PAR LA LOI UJ 27 1IARS A951

Commun3 dLAVESHES

Population municipale totale ; 4.770 ',ub.

Attribution directe de la taxe locale en 1950 : 16.194.240 Fr

Quotient local par habitant : 3.395 A*

Prélèvement s

- sur la tranche comprise entre )
100 et 150 fi du quotient ) 1.117,5 x 4 fi = 44,700
national (2.235 Fr) )

- sur la tranche excédant 150 fi> )
du quotient national ) 42,5 x 10 fi* = 4,25

48,95

Montant global du prélèvement

48,95 X 4.770 « 233.491 Fr
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CALCUL LE LA CONTRIBUTION SPECIALE

PREVUE PAR LA LOI LU 27 MARS 1951

• « • •

Commune de BAVAI

Population municipale totale 1936 (l) : 2.796 bab.

Attribution directe de la taxe locale en 1950 : 7-015.735 Ers.

Quotient local par habitant : 2-509 Ers.

Prélèvement :

- sur la. tranche comprise entre (
ICO et 150 % du quotient ( 274 x 4 f« = 10 f 96
national (2.235 Ers) (

Montant global du prélèvement :

10 f 96 x 2.796 = 30.644 Ers.

(l) - (Commune sinistrée)
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CALCUL DE LA CONTRIBUTION SPECIALE

PREVUE PAR LA LOI DU 27 MRS 1951

#
—

#

Commune de BORDEAUX

Population municipale totale 1936 (l) : 245.378
Attribution directe de la taxe locale en 1950 s 935<,258.339 Frs

Quotient local par habitant : 3.796 Prs.

Prélèvement :

- sur la tranche comprise entre
100 et 150 fo du quotient (l # : 1. L17,5 x 1 $ = 11.175
national (2.235 Prs). (

ii
- sur la tranche excédant 150 fo (3 % î-43,3 x 3 # = 13,305

du quotient national (
24,48

24,48 x 246,378 = 6.031.333 Tra.

(l) Commune sinistrée.
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CALCUL DE LA CC2JTRIBUTICN SPECIALE
PREVUS PAR LÀ LOI DU 27 AÀRS 1951

Commune de CHATENAY—«LaLABlèf

Population municipale totale î 9»036

Attribution directe de la taxe locale en 1950 : 41.000.000 Frs

Quotient local par habitant : 4-5*38

Prélèvement global î 1„334.617 Frs„

- sur la tranche comprise entre )
100 et 150^ du quotient )
national (2«235 frs) )

\
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CALCUL DE LA CCNTRIB JTIOU SPECIALE

PREVUE PAR LA LOI DU 27 MARS 1951

Commune de CAMBRAI

Population munfcipale totale 1936 (1) : 27.466 hab.

Attribution directe de la taxe locale en 1950 : 103.241.088 Frs,

Quotient local par habitant : 3-759 Frs.

Prélèvement ;

- sur la tranche comprise entre (
100 et 150 % du quotient ( 1.117,5 x 2,5 $ = 27,9375
national (2.235 frs) (

- sur la tranche excédant I50 %
du quotient national

406,5 x 7 = 28,455

56,3925

Montant global du prélèvement

56,39 x 27.466 = 1.548.807 Frs

(l) comrotne sinistrée
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CAIOUL IE LA OOITIRIBUIIOÏT SPECIALE

PREVUE PAR LA LOI DIT 27 ÎARS 1951
• O *

"■ o *" o o

Commune de DOUAI

Population municipale totale 1936 (1) : 38*379 hab.

Attribution directe de la taxe locale en 1950 ÏI32.967.704 fr

Quotient local par habitant

Prélèvement ;

- sur la tranche comprise entre
100 et 150 5» du quotient
national (2.235 Fr).

- sur la tranche excédant 150 $
du quotient national

3-464

)
) 1.117,5 x 1,50 io = 16,7625

)
) 111,5 x 5 1° = 5,575

22,3375

Montant global du prélèvement

22,3375 x 38.379 = 857.291 Fr

(1) commune sinistrée.

îl
f 1 llil
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CALCUL DE LA CONTRIBUTION SPECIALE
PREVUS PAR LA LOI DU 27 MARS 195I

Commune de DUGNY

Population municipale totale 1956 (l) ï 2.703

Attribution directe de la taxe locale en 1950 ï 7.000.000 Ers

QUotient local par habitant : 2.590

Prélèvement :

- sur la tranche comprise entre
100 et 150^ du quotient
national (2.235 frs).

)
) 355 x

)

Montant global du prélèvement ï

14,20 x 2.703 = 38.386 Ers.

= 14,20



CALCUL LE LA CONTRIBUTION SPECIALE

PREVUE PAR LA LOI LU 27 î'.ARSj 1951

Communs de E T R 03..U U Q T

Population municipale 1936 (l) : 1.696 heb.

Attribution directe de la taxe locale en 1950 : 4.575.928 Frs.

Quotient local par habitant : 2.69S Ers.

Prélèvement :

- sur la tranche comprise entre (
ICC et 150 % du quotient ( 4& x 5 % * 23 f 15
national (2.235 frs). (

Montant alofeal du prélèvement =

23 f 15 x 1.696 = 39-252 Frs.

(l) commune sinistrée.



CALCUL LE LA CONTRIBUTION' SP £IALE

PREVUE PAR LA LOI LU 27 3&.RS 1951
• O C . 0

— C — O o

Commune de EE UNIES

Population municipale totale : 5.058 hah.

Attribution directe de la taxe locale en 1950 : 11.681.

Quotient local par tabitant : 2.318 fr

Prélèvement s

- sur la tranche comprise entre )
100 et 150 io su quotient ) 83 x 3 f° - 2,49
national ( 2.235 Fr) )

Montant global du prélèvement

2,49 2 5.058 = 12.594 Fr -



CALGTTL DE LA CODIEIBUHO^ SPECIALE

PB3VUE PAB LA LOI DU 27 *"ABS LS5I

Comm'me de HAUTMOitfP

Population municipale totale 1936 (1) : 14.559

Attribution directe de la taxe locale en 1950 : 43.543.988 frs.

Quotient local par habitant : 2.991 frs.

Prélèvement î

- sur la tranche comprise entre
100 et 150$ du quotient
national (2.235 frs).

Montant global du prélèveme it

18 P 90 x 14.559 = 275.155 frs.

(1) commune sinistrée
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CALCUL LE LA CONTRIBUTION SPEC IALS

PREVUE P'-R L" LOI LU 27 MARS 1951

• •
• o

Commune du HAVRE

Population municipale totale 1936 (l) : 161.760

Attribution directe de la taxe locale en 1950 : 598.752.473 Ers,

Quotient local par habitant : 3.701

Prélèvement :

- sur la tranche comprise entre (
100 et 150 fo du quotient ( 1117,5 x 1 » = 11,175
national (2.235 Ers). (

- sur la tranche excédant ( 348,5 i 3 I = 10,455
150 $> du quotient national (

21.630

21,6 x 161.760 = 3. 1-94.016 Ers

Réduction de 50 fo ...... 1.747.008 Frs

(l) Commune sinistrée à + 30 $ (montant global des principaux fie
(tifs de la contribution mobilière
(et foncière bâtie a diminué
(+ 30 io en 1950 par rapport à ce

(même montant pour l'année des
(premières destructions.



sur la tranche comprise entre
100 et 150^ du quotient
national (2.235 frs).

CALCUL DE LA CCKTEIBUÎION SPECIALE

PREVUE PaR LA LOI DU 27 HARS 1951

Cornaune de l'HAY-les-ROSES

Population municipale totale : 7.786

Attribution directe de la taxe locale en 1950 ; 34.300,000 Ers

Quotient local par habitant î 4.408

Prélèvement global ; 1.000-501 Ers



CALCUL DS LA CONTRIBUTION SPECIALE

PREVUE PAR LA LOI LU 27 PAR 3 1951
O a o 0 «
e •

p ■— u —* o o

Commune de LE PLESSIS-ROBIiSQN

Population municipale totale : 10.118

Attribution directe de la taxe locale en 1950

Quotient local par habitant : 5.431

Prélèvement global î 2.645.654 Fr

- que la tranche comprise entre
100 et 150 io du quotient
national ( 2.235 fr)



CALCUL DE LA CONTRIBUTION SPECIALE
PREVUE PAR LA LOI DU 27 MARS 1951

Commune de NOISY-LE-SEC

Population municipale totale : 1936 (l) : 22.036

Attribution directe de la taxe locale en 1950 : 70.500.000

Quotient local par habitant 1 3*200

Prélèvement global : 531*067

Réduction de 50$ (l) : 531*067 î 2 = 265*531-

(l) Commune sinistrée + 30$ - Montant global des principaux
fictifs de la contribution fon-
cière bâtie et de la contribution
imobiière a diminué de plus de 30$
en 1950 par rapport à ce même mon-

tant pour l'année des 1ères des-
"tyï*u.oiixoxis •



CALCUL DE LA CONTRIBUTION SPECIALE
PREVUE PAR LA LOI DU 27 1IARS 1951

Commune de PARIS

Population municipale totale : 1936 : 2.787.466

Attribution directe de la taxe locale en 1950 : 14.388 millions

Quotient local par habitant : 5.169

Prélèvement î

- sur la tranche comprise entre )
100 et 150$ du quotient )
national (2.235 francs) )

- sur la tranche excédant 150$ )
du quotient national )

- sur la tranche excédant 200$
du quotient national

11,175

27,9375

34,95

74,0625

Jontant global du prélèvement

74,06 x 2.783.466 = 206.143.491 frs



ML

CALCUL DE LA CONTRIBUTION SPECIALE

PREVUE PAR LA LOI DU 27 FARS 1951.

Commune de PETIT - FAYI

Population municipale totale s 290 h.

Attribution directe de la taxe locale en 1950 : 831.160 Ers.

Quotient local par habitant î 2.866 Prs.

Prélèvement î

- snr la tranche comprise entre (
100 et 150$ d ! "> quotient ( 631 x 5$ = 31 f 55
national (2.235 frs) . (

Montant global du prélèvement

31 f 55 x 290 = 9.149 f^s.
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CALCUL DE LA COiïRIBULI )lî S PECIALE

PREVUE PAR L\ LOI DU 27 ?*ARS 1951.

-o-o-

Communs de POiO -sur - SA?"ERE

Population municipale totale : 2.140

Attribution directe de la taxe locale en 1950 ; 5.571.779 prs.

•u
_

Quotient local par habitant î 2604 ?rs.

Prélèvement :

- sur la tranche comprise entre (
100 et 150^ do quotient national( 369 x 4$ = 14 E 76
(2.235 frs). (

Fontant global dn prélèvement

14-5 76 x 2.140 = 31.56S Prs.



CALCUL DE LA CONTRIBUTION SPECIALE

PREVUE PAR fA LOI DU 27 MARS. 1951

Commune de ROUEN

Population municipale totale 1936 (1) : 117.854

Attribution directe de 1a. taxe locale en 1950 : 656.036.148 Ers.

Quotient local par habitant : 5.566

Prélèvement : .

- sur la tranche comprise entre (
100 et 150 % du quotient (, 1.117,5 x = l$ = 11,175
national (2.235 Frs). (

- sur la tranche excédant (
150 fo du quotient national ( 1.117,5 x 3$ = 33,525

- sur la tranche excédant (
200 ¥o du quotient national ( 1.096 x Sfo = 65,76

110,46

Montant global du prélève lent

110 Frs x 117-854 = 12,963-940 Frs.
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CALCUL DE LA CONTRIBUTION SPECIAL!

PREVUE PAR LA LOI DU 27 MARS 1951

Commune de SAINT-ETIENNE

Population municipale totale de 1936 (l) : 186.324

Attribution d irecte de la taxe locale en 1)50 : 450.350.370 Ers.

Quotient local par habitant : 2.417

Prélèvement :

- sur la tranche comprise entre (
100 et 150 $ du quotient (
national (2.235 Ers). (

182 x = 1 E 82

Montant global prélèvement

1 f 82 x 186.324 = 339.109 Ers.

(l) commune sinistrée.
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CALCUL DE LA CONTRIBUTION SPECIALE

PREVUS PAR LA LOI DU 27 MARS 1951

Commune de S 0 M A I N

Population»" municipale totale : II .9I7 hab.

Attribution directe de la taxe locale en 1950 : 29.699.216 Frs,

Quotient local par habitant : 2.492 Frs.

Prél? vement :

sur la tranche comprise entre
ICC et 15C % du quotient ( 257 x 2,5 % « 6,425 Frs
national (2.235 Frs). (

1

Montant global du prélèvement

6,425 x 11.917 = 76.566 Frs.



CALCUL DE LA CONTRIBUTION SPECIALE»

PREVUE PAR LA LOI DU 27 MS 1951

_ o •
• •

Commune de TOULOUSE

Population municipale totale : 254.955

Attribution directe de le taxe locale en 1950 : 694.967.525 Ers

Quotient local par habitant : 2.726

Prélèvement

- sur la tranche comprise entre
100 et 150 fi du quotient
national (2.235 Ers)»

491 x 1< - 4,91

Montant global du prélèvement

4,91 x 254.955 = 1.251.829 Ers.



CALCUL LE LA CONTRIBUTION SPECIALE

PREVUE PAR LA LOI DU 27 MARS 1951

Commune de TRITH St-LEGER

Population municipale totale : 5.280 hab.

Attribution directe de la taxe locale en 1950 : 21.566.484 Ers.

Quotient local par habitant : 4.084 Ers.

Prélèvement :

- sur la tranche comprise entre
10C et 150 fi> du quotient
national (2.235 frs).

- sur la tranche excédant 150 fi> ( 731*5 x 9 =65 .835
du quotient national

To tal 99.36C Ers

Montant global du prélèvement :

99,36 x 5,280 = 524*620 Ers.
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CALCUL US LA CONTRIBUTION S TEC IAIE

PREVUE PAR LA LOI BU 27 MARS 1951

Commune de VÂIENCIENNES

Population municipale totale 1936 (1) s 40.078 ha"b.

Attribution directe de la taxe locale en 1950 : 166.723.255 Fr

Quotient local par habitant î 4.160 Fr

Prélèvement :

- sur la tranche comprise entre )
100 et 150 fi du quotient ) 1.117,5 - 1,50 fio = 15,7525
national ( 2.235 Fr). )

- sur la tranche excédant I50 fio )
du quotient national ) 807,5 x 5 fi = 40,375

57 ,1575

Montant global du prélèvement :

57,1375 x 40,078 = 2.289.957

(1) Commune sinistrée.



Population municipale totale 1012 H 5

Attribution directe de le taxe locale en 1950 : 2.583.062 Frs.

Quotient local par habitant : 2.552 Err „

Prélèvement :

- sur la tranche comprise entre (
100 et 150$ d' 1 quotient natio- ( 317 x 5$ - 15 F 85
ûfll (2.235 frs). (

Fontant global du pr îlèvement :

15,65 x I.012 = 16.010 Frs.

-r-:- -i';
'

CALCUL DE LA CŒTKÊlUTIOLl SPECIALE

PREVUE PAR LA LOI D7 27 *rAR£ 19 51.

-0-0-

Comm'ine de Wandigniès-Hamrge
i
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DE L*INTERIEUR ( ADMINISTRAT ION GENERALE,
DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Séance du samedi 19 mai 1.951

Présidence de M. SISBANE Cherif, Secrétaire

La séance est ouverte à 19 heures,

Présents : Mme DEVAUD, MM.. Léo HAMON, SISBANE, VALLE.

Absents : MM. ASSAILLIT, BONNEFOUS, BCRGEAUD,. BCZZI, CHAMPEIX,
CORNU,. DUMAS, FOUQUES-DUPARC, de FRAISSINETTE,
FRANCK-CHANTE, de LACHOMETTE, de la GONTRIE, LE

BASSER, LIONEL-PELERIN, LODEON, MAP,RANE, MUSCATELLI,
ROGIER, RUPIED, SARRIEN, SCHWARTZ, SOLDANI, SYMPHOR,
VAUTHISR, VERDEILLE, ZU3SY.



I -

ORDRE DU JOUR

Examen de la proposition de loi (n° 447, année 1951)
tendant à inclure, en Algérie, le cadre spécial des
instituteurs dans le cadre normal.

— —
»

,,,

COMPTE RENDU

M. SISBANE Chérif,, Président, ouvre la séance.

La Commission adopte, sans discussion la nroposition de

loi (n° 447, année 1951) tendant à inclure, en Algérie, le cadre

spécial des instituteurs dans le cadre normal.

M. VALLE est nommé rapporteur et la Commission décide de

demander la discussion immédiate de ce texte.

■

fém

La séance est levée à 19 heures 5

Le Président,

S .U. 19.5.51.
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«Si»1 REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE-

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(Administration Générale, Départementale et

Communale, Algérie)

-o-o-o-o-o-o-o-

Présidence de M. CORNU, Président

-o-o-o-o-o-

Séance du Jeudi 5 Juillet 1951

-o-o-o-

La séance est ouverte à 10 Heures 30

-oOo-

: MM. BORGEAUD, CHAMPEIX, CORNU, Mme DEVAUD,
MM. François DUMAS, FRANCK-CHANTE, Léo HAMON,
LE BASSER, MARRANE, ROGIER, SOLDANI, ZUSSY.

: M. PINTON ( de M. Jules VALLE ).

: MM. ASSAILLIT, Raymond BONNEFOUS, BOZZI,
FOUQUES-DUPARC, de FRAISSINETTE, de LACHOMETTE,
de LA GONTRIE, LIONEL-PELERIN, LODEON, MUSCATELLI,
RUPIED, SARRIEN, SCHWARTZ, Chérif SISBANE,
SYMPHOR, VAUTHIER, VERDEILLE.

-oOo-

• «/ • •

Présents

Suppléant

Absents
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I -

ORDRE DU JOUR

Rapport de M. DUMAS sur le projet de loi (n° 270,
année 1951) portant statut des agents communaux.

II - Nomination de rapporteurs pour :

- la proposition de loi (n° 585, année 1951) relative à

l'aménagement des lotissements défectueux ;

- le projet de loi (n° 440, année 1951) relevant le
montant des pensions des sapeurs pompiers ;

- la proposition de loi (n° 446, année 1951) relative au

branchement h l'égout de l'agglomération rouennaise ;

- la proposition de loi (n° 449, année 1951) portant or-

ganisation du département de la Guyane Française ;

- la proposition de loi (n° 450, année 1951) tendant à
instituer dés bonifications d'ancienneté pour les^
personnes ayant pris une part ^active et continue à la
Résistance et à prévoir des dérogations temporaires aux

règles de recrutement et d'avancement dans les emplois
publics.

-oOo-

COMPTE-RENDU

M. CORNU, Président, ouvre la séance,

• *f • •



I. 5.7.51

Le Rapporteur du Statut des agents communaux,
M. DU..AS, regrette que le Groupe des Sénateurs-Maires ne

se soit pas encore réuni.

La Commission ne peut entamer l'étude de ce projet,
sans avoir un avis de représentants qualifiés des Maires de

France.

M. PIIITOIT, en constatant, lui aussi, que l'on ne peu

passer aujourd'hui à l'examen des articles, présente les

remarques suivantes, d'une portée générale, sur le Statut.

1ère Observation. -

Transfert d'autorité

Le fait nouveau et grave, c'est que, à l'^exceotiond
villes importantes, les communes sont en fait dépossédées
de leurs pouvoirs vis-à-vis du personnel municipal. On assi

te au transfert de l'autorité du Maire à un Syndicat Inter

communal.

Le corollaire est qu'entait il n'y a plus de per-
sonnel communal,qui devient intercommunaljet,par conséquent
interchangeable. En outre, de très nombreux problèmes^d'
dre humain et surtout financier se trouvent ainsi posés au:

petites communes, en même temps que celui de l'autonomie
municipale.

Les agents des petites communes, à temps incomplet,
réglaient directement leurs rapports avec la Municipalité
l'article 85 impose un statut qui ne pourra tenir compte
des possibilités locales.

2me Observation. -

L'autorité municipale est dépouillée, au profit d'or^

nismes^. irresponsables d'une partie essentielle de ses pre-

rogatives. La déterminâtion des échelles de traitement lui

échappant (article 21), elle se verra imposer des dépenses
qu'elle n'aura ni acceptées, ni votées. En revanche, on lu3

laisse généreusement la prérogative de rechercher les re-

cettes correspondantes.



I. 5.7.51 765

- 4 -

Destruction de l'autorité du Maire

De façon beaucoup plus constante, l'autorité du Maire
est gravement battue en brèche, non seulement pour les
communes occupant moins de 40 employés, par un transfert de
pouvoir à un Syndicat intercommunal, mais d'une manière plus
générale en lui retirant quelques-uns de ses droits essentiels
au profit d'un organisme irresponsable.

^En revanche, il conserve bien entendu l'entière responsa f
-bilité de décisions qu'il sanctionnera sans les avoir prises.

Car la formule de l'article 18 "le Maire nomme à tous
les emplois communaux ... il suspend et révoque" assortie de
cette précision "sous réserve des dispositions particulières
prévues par la présente loi" n'est pas seulement une déférente

hypocrisie, un hommage rendu à une autorité bafouée par ail-

leursj 4511e signifie surtout qu'on laisse au Maire,devant ^le
corps électoral et le Conseil municipal^la responsabilité de

décisions qui lui auront été imposéés de l'extérieur.

Il faut noter à cet égard les articles 16, 21, 24, 29,
30: On se rendra compte des moyens qui seront finalement
laissés au Maire pour assurer l'exécution de ses ordres ou

des décisions du Conseil municipal et, par extension, la bonne

marche dés services municipaux.

3me Observation. -

La situation des villes

Dans les commissions paritaires communales, c'est-à- |
dire pour les villes occupant plus de quarante agents, la

dépossession du Maire va beaucoup plus loin encore.

Il est admis que, dans une commune, le Conseil muniei-

pal est assimilé au pouvoir législatif, donc légifère, décide
des dépenses, prend les décisions. Le Maire détient le pou-
voir exécutif, donc administre et fait exécuter sous sa res-

ponsabilité les décisions du Conseil Municipal. Les rapports
avec le personnel municipal sont, par conséquent, du ressort
du Maire, puisque c'est ce dernier qui doit supporter les

conséquences du bon ou du mauvais comportement des agentsj
ëiussi, on ne peut comprendre que les délégués de l'administra-
tion à la Commission paritaire soient désignés par le Conseil

Municipal et non pas par le Maire. Cette disposition est
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d'autant plus inexplicable que,dans la Commission paritaire
intercommunale,nous rencontrons des Maires, désignés^non par

les conseils municipaux, mais par leurs collègues du Syndicat
int erc omrnuna 1.

On ne peut contester la nécessité d'un Statut du

personnel municipal qui doit recevoir, contre l'arbitraire

ou l'étroitesse d'esprit de certaines municipalités, des garan-

-ties qui ne sont refusées ni aux fonctionnaires de l'Etat,
ni aux agents des entreprises nationalisées.

Mais certaines dispositions sont exorbitantes. Elles

ont visiblement été dictées par les dirigeants syndicalistes
de la C.G.T. et reçues avec la plus extrême complaisance par

le rapporteur communiste du projet.

M. PIETON donne quelques exemples à l'appui de ce

qu'il avance.

LE RAPPORTEUR déclare qu'il approuve les observations

de M. Pinton.

M. HAMON demande que l'on fasse diligence pour l'exa-

men de ce texte car, avant les élections, la Commission a

promis aux personnels intéressés de faire voter le statut

avant le départ pour les grandes vacances.

La Commission décide d'entendre, lors de sa prochaine |
séance, M. Moatti, directeur des Affaires communales au

Ministère de l'Intérieur.

Elle laisse le soin à son Président de la convoquer

en temps utile.

M. MARRANE est ensuite désigné comme rapporteur de

la proposition de loi (n° 383, année 1951) relative à l'ame-

nagement des lotissements défectueux.

4me Observation

Dispositions abusives

O

0 0
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M. VERD3ILLE est nommé rapporteur du projet de loi
(n° 440, année 1951) relevant le montant des pensions
des sapeurs pompiers.

o

0 0

M. LE BASSER est nommé rapporteur de la proposition
de loi (n° 446, année 1951) relative au branchement à
l'égout de l'agglomération rouermaise.

o

o o

H. LOLEOK est nommé rapporteur de la proposition
de loi (n° 449, année 1951) portant organisation du dé-

partement de la Guyane Française.

O

O c

"... Léo H-Al-101? est nommé rapporteur de la proposition
de loi (n° 450, année 1951) tendant à instituer des boni-

fications d'ancienneté pour les personnes ayant^pris une

part active et continue à la Résistance et à prévoir des

dérogations temporaires aux règles de recrutement et

d'avancement dans les emplois publics.

La séance est levée à 12 Heures.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE.

COI ALISS ION NE l'INTERIEUR

(ADLINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE

ET COL MUNAEE, ALGERIE)

Présidence de L. CORNU, Président

Séance du Jeudi 19 Juillet 1951

La séance est ouverte à 10 heures

Présents î MM. CORNU, DUMAS François, FRANCK-CHANTE, Léo EAMON,
de LACHOMET TE, LE BASSER, LODBQN, M. CRANE, SARRISM, I
SISBANE CHERIF.

Suppléants ; M. BRIZARD ( de M. SCH7.ARTZ); M. PIC ( de I . CHAMEH) {
M. PINTON ( de L . de LA GONTRIE) ; M. RESTAT ( de

M. BORGEAUD); M. TAMZALI ( de M. VAILE).

Excusé : M. ROGIER.

Absents : M . assaillit, BONNEFOUS, BOZZI, Mme deyaud, MM. FCUQNeJ
DUPARC, de FRAISS METTE, LIONEL-PELERIN, MUSCATELLI1,
RUPIED, SOLDANI, SYMFHGR, YAUTHIER, YERDEILLE,
ZUSSY.

/
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ORDRE DU JOUR

Rapport de M. DURAS sur le projet de loi ( n° 2?0, année
1951) portant statut général du personnel des communes
et des établissements publics communaux.

(A.H. n°s 6366 - 4401 - 4288 - 5364 - 7747 - 12786).

C Q. PTE RENDU

le Président, L. CORNU, ouvre la séance.

A. DURAS présente à la Commission un avant-rapport
sur le projet de loi relatif au statut des agents communaux;
il en donne lecture.

(voir pièce annexée au présent Procès-verbal), - >

la Commission répond par l'affirmative et sans

discussion aux questions 1, 2 et 5 posées par le Rapporteur.

Un débat s'engage sur la 3ème question et la 4ène.

Faut-il admettre la réunion en un syndicat des corn-

aunes occupant moins de 40 agents à temps complet.

II. I.ARRÀRE pense que oui, dans la mesure où les
décisions des syndicats ne s'imposeront pas obligatoirement
aux maires, les syndicats permettront aux magistrats muai ci-

paux de s'appuyer sur leurs décisions pour régler leurs ccn-

flits avec le personnel.

i . PINTCH est du même avis. Il préférerait que
l'adhésion au syndicat soit facultative pour les communes

n'ayant pas d'agent à temps complet.

î. . DURAS demande à la Conmis&E on si elle serait
favorable à un abaissement du chiffre de 40.

.. léo HAMON n'est pas partisan de cet abaissement.
Ce serait faire un mauvais cadeau aux communes que l'on char-

gérait de régler seules leurs difficultés avec leur personnel,



I. 19.7.51 770

- 3 -

la Commission devrait demander au Ministère de
l'Intérieur des précisions afin de savoir les conséquences qu'en-
traînerait une modification du chiffre de 40.

IL. Léo HAÏ:ON demande, en outre, instamment qu'il
soit établi des règles statutaires pour les instituteurs secré-
taires de mairie.

L. DUMAS observe que le statut qui est déjà bien
difficile à mettre sur pied ne concerne que les agents à temps
complet. Si l'on embrouille toutes les questions et si l'on
doit envisager un nouveau statut pour les agents à temps incom-
plet, le rapporteur se démettra de sa tâche.

la loi du 12 août 1930 accorde d'ailleurs pour
l'instant des garanties très suffisantes au personnel à temps
incomplet.

11. 1 Alt :A1TE observe que les instituteurs secrétaires
de mairie ont déjà un statut en tant qu'employés de l'Etat. Il
ne semble pas qu'ils puissent être soumis à deux statuts diffé-
rents.

Car, ailleurs, l'Administration des petites communes

est tellement variée, les problèmes qu'elles ont à résoudre sont
tellement différents que,vouloir régler leur personnel par des

dispositions prises à l'échelon nationaliserait commettre un

attentat contre leurs libertés.

h. PINTON partage entièrement l'avis de L. 1ARRAÎŒ
ainsi que la quasi unanimité des commissaires présents.

II. nARRANE signale qu'il faudra,lors de la prochaine
séance, demander aux représentants du Ministre de l'Intérieur,
dans quelle mesure des employés communaux déjà fonctionnaires de

l'Etat pourront bénéficier d'un statut autre que celui de la
Ponction Publique.

la Commission décide alors d'entendre, lors de sa

prochaine séance, les représentants des ^rndicats du personnel
ainsi que les fonctionnaires compétents du Ministère de l'Inté-
rieur.

Après cette séance consacrée aux auditions, une

autre séance pourrait être tenue qui serait consacrée à l'exa-
men des articles du projet de loi.
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la Commission décile enfin, de demander une prolon-
gation de d ux mois du délai constitutionnel imparti au"Conseil
de la République pour examiner ce texte.

la séance est levée à 12 heures.

le Président, mmI
ii 1)1:1'

II

m
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AVANT-RAPPORT

sur le projet de loi relatif au statut les agents
communaux

fait

par M. DUMAS
Sénateur

ies chers Collègues,
Nous avons déjà examiné ensemble le projet de loi voté

par l'Assemblée Nationale, portant statut général du personnelies communes/des établissements publics commun uix.

Ainsi que la convocation de LU Le Président vous en a

Informés, nous envisageons à la prochaine séance, de terminer
la discussion générale de ce texte en prenant position sur quel-
pes points essentiels.

Je crois devoir vous fournir mon avis sur cas points, après
avoir d'ailleurs consulté le groupe des Sénateurs maires.

, Deux questions se posent sur un plan général et doivent
etre résolues en premier. Je les reprends l'une et l'autre :

» 1°) Le principe du statut du personnel communal doit-il
accepté ou remis en cause ?

Ce principe se trouve posé, tant par le projet de loi qu'a
"*"e &01ive;n3 ement, qu'admis par le orojet adopté par l'As-

wiolee Nationale. Je crois que nous sommes unanimeB à acceptere principe du statut.

2°). Dans l'élaboration de ce statut, faut-il ne retenir

.../...



que l'intérêt et les convenances du personnel communal suivant!tendance qui semble avoir dominé les décisions de la précédentesemblée Nationele, ou bien faut-il rechercher une solution d'écmpc'est-à-dire un teste qui, tout en apportant à ce personnel lesranties désirables, sauvegarde les attributions et les pouvoirs
essentiels des Mai3 es et des municipalités ?

Là aussi, lg réponse du groupe des sénateurs-maires a été
affirmative. Certes, le statut a pour objet de donner au personnelcommunâl des garanties, toutes les garanties qui sont nécessaire:normales, niais cette condition doit s'accomoder parfaitement de ]anécessité non moins grande de ne pas empiéter sur les libertés eue-
munales et sur les attributions et les pouvoirs essentiels des
Maires.

C'est donc en m'inspirant de cette double considération que
soumettrai à votre appréciation le texte de chacun des articles
du projet.

A l'occasion de la discussion générale demandée par notre
collègue, M. Léo Ki.MON, trois autres questions sont posées qui o

un caractère plus particulier, mais qui, d'autre part, conditiow
l'économie du j exte et la rédaction de maints articles du projeta

3°) La réunion en un syndicat,des communes occupant moinsJs
40 agents à temps complet, doit-elle être admise ?

Le texte voté par l'Assemblée Nationale, comme celuip
par le Gouvernement prévoit la création, dans chaque département,
d'un syndicat des communes occupant moins d'un nombre déterminé
d'agents soumis au présent statut, c'est-à-dire titularisés dans

emploi permanent à temps complet.

Le texte adopté déclare que de syndicat a pour objet de ftîl
liter aux communes l'application du présent statut, mais on ajoute

... Il (le syndicat) exerce, en outre, les attributions qu1

lui sont conférées par la présente loi (article 13)
Avec le groupe des Sénateurs-maires, j'estime que tant q 113

syndicat aura pour rôle de faciliter aux communes l'application
. statut, il sera le bienvenu. Mais il ne faut pas que des attriou
'lui importantes/soient conférées qui lui permettent d'avoir des P oU y1de décisions dessaisissant ainsi les maires de prérogatives esse;--'

les.

C'est ainsi que se pose la question.

Le projet du Gouvernement prévoyait lui aussi la consti
obligatoire de ces syndicats intercommunaux, il serait intéres

tut



savoir les raisons pour lesquelles cette initiative a été prise.
Je dois attirer également votre att rot ion sur le fonc-tionoemeot de ces syndicats intercommunaux. .ii, comme il y atout lieu de le penser, il s'agit de syndicats intercommunaux ré-gleaentés par les lois des 22 mars 1890. et 13 novembre 1917 modi-fiant la loi municipale, modifiées elles-mêmjs pir les lois des26 juin 1925, 5 avril 1927 , 7 avril 1931 et 30 octobre 1935, ils'agira de constituer un syndicat administré par un Comité.
Chaque co.~,pune est représentée dans le Comité par deuxdélégués. Le Comité élit annuellement, parmi ses membres, lesauûbres de son bureau, 'est à ce dernier, évidera lent, que denombreuses délégations pourraient être données. lais il n'en res-te pas moins que le Comité Syndical doit tenir deux sessions paran, or, le Syndicat s*étendant à l'ensemble du département,peut comprendre jusqu'à plusieurs centaines de communes.

A raison de deux délégués par commune, il faudraittrouver des salles de réunions à l'image de celles de l'AssembléeNationale, sans compter les autres inconvénients d'aussi largesassemblées. Si donc le nrincipe du syndicat de communes est ad-lis, il y aura lieu d'envisager son fonctionnement dans un cadreplue étroit qtie^celui du département (arrondissements, cantonsou régions ou même par analogie d'importance du personnel).
4°) La quàtrièms question posée peut d'ailleurs réduireelle-même l'importance en volume du syndicat intercommunal.J'estime avec le groupe des sénateurs-maires qu'il faut préciserla situation des communes n'occupant pas d'agents permanents àtermps complet.

Une obscurité existe dans le projet le l'Assemblée Bfa-tionale comme d'ailleurs dans celui du Gouvernement.

^'article premier est formel en déclarant eue le présentstatut s*applique aux agents titularisés dans un emploi permanenta temps complet. L'article 83 donne pouvoir au Conseil municipalfôrjs les communes occupant plus de 40 agents et au Comité du syn-aicat de communes dans les autres localisés de déterminer auprèsla Commission paritaire le statut du persounel titularisé dans
emploi permanent à temps non complet ainsi que les dispositions1 ordre statutaire applicables aux personnels occupant des emploisayant un caractère occasionnel ou temporaire.

Il semble bien que dans son esprit le législateur a'oulu viser les communes ayant des agents régis p ir le statut? ost-à-dire un ou des agents titularisés dans un emploi permanenta temps complet.

x A coté d'eux se trouvent d'autres agents ayant un emploitemps non complet ou un emploi occasionnel ou temporaire. On a
que des dispositions d'ordre statutaire - qu'il faut alorsP avoir aussi souples que possible - existent également en leuraveur en dehors du statut. Mais, dans les communes où n'existe
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aucun agent à temps complet soumis au statut, je ne crois pas q-]t

l'on doive envisager que l'article 83 est applicable.

En. effet, nous connaissons tous de nombreuses petites
communes rurales où il est difficile de trouver un secrétaire de

mairie (lorsque l'instituteur n'exerce pas cette fonction) ou ^

garde champêtre ou valet communal. On est parfois très heuremès
pouvoir faire appel à un retraité ou à un habitant du pays pouvant

consacrer quêlques heures âux services publics.

Un règlement aussi souple soit-il ne pourrait prévoir
tous ces cas et c'est pour cela sans doute qu'on laisse ces coa®

e# dehors de tout statut général, ce qui n'empêche pas de prévôt'
un statut locil, ne serait-il que verbal où l'expression d'un

contrat temporaire.

Si tel est également votre avis, je vous demanderai,
lorsque nous en serons à l'article 83»de compléter en conséquent
libellé de son te^te.

5°) Le création d'un Comité paritairê national corl

tatif des services municipaux doit-elle être maintenue ? J'ai

discuté également de cette question avec le groupe des sénateurs-

maires qui, sur ce point, a retenu les arguments de notre celles

iu. marrane faisant remarquer que le Comité paritaire nationalpn|

par l'article 86 et qui se superpose au Conseil national deeser-j
vices publics déps rtementaux et communaux déjà existant , a, sa .

ce dernier, l'avantage d'être un comité paritaire, c'est-à-dire;

comprendre un nombre de mairès beaucoup plus important que le-

national.

Je serais donc pour ma part disposé à vous conseil

do maintenir la création du Comité paritaire national co$sali-' :

à condition q[U'il ne soit que consultatif.

Je vous demande, mes chers Collègues, de bien voulc-j
prendre position clairement sur ces diverses questions par une

suite de votes qui me permettront de vous soumettre la rédaoti-

que j'envisage en ce qui concerne les divers articles du projet
de statut.

Nous pourrions même dès maintenant, si vous le dési'1

commencer par l'article premier l'examen de ces textes.
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Dispositions générales

Article premier

Le présent statut s'applique aux agents des "communes et âe-établissements publics communaux et intercommunaux et aux sapeurspompiers titularisés dans un emploi permanent à temps complet,sans qu'il doit dérogé aux dispositions législatives et régie-mentaires qui créent, en faveur de certaines catégories d'agents,un régime spéoiel.
'

"Il rie s'applique pas aux personnels des établissements com-
raunaux qui présentent un caractère industriel ou commercial»

Le conseil municipal fixe par délibération la liste des em-plois permane'nts confiés à personnel exclusivement communaldont les titulaires sent soumis au présent statut.

lé statut particulier "des titulaires des emplois permanentsnon soumis au présent statut général est fixé par le Conseil
municipal, après avis de la Commission paritaire compétente.

Les attributions dévolues par la présente loi au conseil
municipal et au maire sont exercées en"ce'q"i concerne le per-sonnel des établissements publics communaux et intercommuna nx,par la commission administrative, le conseil i'administrationou le comité chargé de la geétion et de l'administration del'établissement public et leur président.

résumé," ce texte est celui de l'Assemblée Nationale, avec
addition au 3e paragraphe, conforme à 'm amendement que® a rends K. Hnton, et qui 'est justifié notanment jar l'addi-
des 'sapeure-pompiers aux catégories d'agents bénéficiaires® statut , addition que n'avait pas retenu le texte du

Gouvernement.
A noter, dans la discussion, que cet article a soulevé

$ l'Assemblée Nationale, 'me intervention de 't. Yves Efagon"^Page 6007, séancê du 8 novembre I949) invitant ses collègues
I* lire le texte qui dispose que le statut n'est applicableI 1 ' aux agents à temps complet.



Article 2.

(Adoption du texte voté par l'As-
semblée Nationale).

Ce texte a été très discuté h la Chambre, notamment, en ce
gui concerne la substitution des syndicats professionnels a®
intéressés pour se pourvoir contre des décisions individuelles,mais il e st précisé qu'il s'agit des décisions individuelles por-

tant atteinte aux intérêts collectifs des agents * Moyennant que
cette condition soTtf expresse et rigoureuse, je propose 1 'adoptioi
dutsxte vote par l'Assemblée Nationale, conforme d'ailleurs à
celui gu'avait proposé le Gouvernement»

Celui-ci avait précisé les droits de nomination des Maires
aux emplois communaux dans un paragraphe 2 de cet article 2, Ce
paragraphe n'a pas été retenu ici par la Chambre, mais reporté
en tête de l'article 18 qui appartient au Titre III, Recrutement,
Je crois aussi que cette affirmation du pouvoir des Maires, qui
ne saurait être omise, sera, toutefois, mieux placée au Titre III-

Enfin, après le vote de cet article 2, la Chambre a été sai
sie d'amendements tendant à réglementer le droit de grève des
employés communaux (article 2 bis à 2 septies). Une grosse
majorité de l'Assemblée a estimé que cette r églementation »e de
vrait pas être limitée, le cas échéant, seulement aux fonction
res communaux, et gu'elle n'est pas de la compétence spéciale &
la Commission de l'Intérieur. Elle n'a donc pas été retenue psî
lo biais du présent statut»

Article 3.

(Adoption du texte voté par
l'Assemblée Nationale).

Ce texte est conforme à celui proposé par le Gouverneme^ 1

et ne parait devoir soulever aucune difficulté.

Article 4.

(Adoption du texte voté par
l'Assemblée Nationale).

Ce texte est le même que celui du projet gouvernerne0-^'
du moins dsns son esprit» Je propose son adoption.
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Article 5

(Adoption da texte de l'Assemblée
Nationale).

Ce texte
#
est également conforme à celui du Gouvernement, à

la seule différence qu'il vise, in fine, les articles 14 et 14bis,
au lieu du seul article 14, parce gue l'Assemblée Nationale ascindé cet article en deux parties.

Article 6.

(Adoption du texte voté par l'Assemblée
Nationale).

Cet article est conforme à celui proposé par le Gouvernement.

Article 7.

(Adoption du texte voté par
1*As semblé e Nationale).

Là aussi, il y a conformité de texte, entre l'^Asserablée Natio-nale et le projet du Gouvernement. Adoption proposée.

Article 8.

(Adoption du texte voté par
l'Assemblée Nationale).

, C'est le texte du projet gouvernemental, adopté par l'Assem-ie e Nationale* Je propose de l'adopter.

Article 9.

(Adoption du texte voté par
1* Assemblée Nationale).

Ce texte a fait l'objet, à la Chambre, d'une discussion sur

/...
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la notion de la faute de service, en raison des répercussions du
paragraphe 2.

Le Gouvernement , qui a, lui-même proposé ce texte, en a

expliqué la portée, et l'article 9 a été adopté ainsi rédigé. Ï1
est d'ailleurs la reproduction de la loi sur la fonction pu-
blique. C'est un tèxte du Conseil d'Etat.

Article 10.

(Adoption du texte voté par
l'Assemblée Nationale).

^Ce texte, conforme à celui proposé par le Gouvernement,ne parait pas devoir soulever de difficultés .spéciales.

Article 11.

(Adoption du texte voté par
l'Assemblée Nationale).

M. Maurice Violette a contesté, à la Chambre, les possi-bilités d'application de ce texte dans les petites et moyennescommunes n'ayant pas un service du personnel.

Son point de vue n'a pas été admis.

Par contre, c'est la rédaction qu'il a proposée, en accorda?ec le Ministre de l'Intérieur, qui a été adoptée pour le 2ep unea de l'article, ajouté au texte proposé par 1- Gouvernement.

C'est, égalerait, cette rédaction que ja propose.

Article 12.

(Adoption du texte voté par
l'Assemblée Nationale).

81+ .

**e personnel est vis-à-vis de la municipalité dans une
cuation statutaire et réglementaire.

/...
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Ce texte, proposé par le Gouvernement» a été adopté par 11,

semblée Nationale, après les explications fournies par le
de l'Intérieur, en réponse à une observation de M. Violette ql

trouvait, en effet, sibyllin.

C'est en tenant compte de ces explications (page 6041, 8éJ
du 10 novembre 1Ç4-9) que j'en propose, à mon tour, l'adoption,")



COMMISS ION DE L'INTERIEUR

(Administration Générale, départementale et

Communale, Algérie),

-o-o-o-o-o-o-o-

Présidence de M. CORNU, Président

-o-o-o-

Séance du Jeudi 26 Juillet 1951

-o-o-o-

La séance est ouverte à 9 Heures 50

-oOo-

REPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE_

Présents : MM» BOZZI, CHAMPEIX, CORNU, Mme DEVAUD, MM. François
DUMAS, Léo HAMON, LE BASSER, LODEON, MARRANE,
MUSCATELLI, SARRIEN, SCHWARTZ, Chérif SISBANE,
SOLDANI, VERDEILLE, ZUSSY.

Suppléants: MM. GADOIN (de M. FRANCK-CHANTE),
PIC (de M. ASSAILLIT),
PINTON (de M. BORGEAUD).

Excusé î M. ROGIER.

Absents : MM. BONNEFOUS, de FRAISSINETTE, de LACHOMETTE,
de LA GONTRIE, LIONEL-PELERIN, RUPIED, SYMPHOR,
VAUTHIER.

-oOo-



ORDRE DU JOUR

26 51

I

II

III

-0O0-

COMPTE-RENDU

- Audition, des représentants des Syndicats du personnel
communal.

- Audition de M. MOATTI, Directeur des Affaires Départe-
mentales et communales du Ministère de l'Intérieur,
ou d'un de ses collaborateurs .

- Examen du projet de loi (n° 270, année 1951) portant
statut du personnel communal.

(Une seconde séance est à prévoir dans le courant de

l'après-midi).

M» CORNU, Président, ouvre la séance.

La Commission procède à l'audition de différentes

délégations syndicales représentant le personnel communal.

Les délégués de la Fédération Force Ouvrière se dé-

elarent partisans de l'adoption, sans modification,^du texte

voté par l'Assemblée Nationale et renoncent en conséquence à

présenter des observations. Les délégués de la Fédération au-

tonome prés entent par contre^, plusieurs observations tendant à

modifier le texte de l'Assemblée Nationale.(Voir pièces jointes
au présent procès-verbal).

Les délégués des fédérations C.G.T. et C.F.T.C.

qui sont entendus ensemble présentent différentes observa-

tions et remettent à la Commission deux notes les résumant

(voir annexes au présent procès-verbal).
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Après l'audition des syndicats, la Commission entend
deux représentants de M. MOATTI, Directeur des Affaires Dé-
par ternentales au Ministère de l'Intérieur, à qui sont poséesj
par plusieurs commissairesjdes questions techniques concernant
l'économie du projet en cours d'examen.

La Commission aborde alors l'examen du deuxième
avant-rapport de M. DUMAS et elle en adopte les articles
1er à 17» en faisant siennes les modifications suggérées au
texte de l'Assemblée Nationale par le rapporteur. (Voir
pièces jointes au présent procès-verbal).

La séance est ensuite suspendue à 13 Heures

Elle est reprise à 15 Heures 15

La séance est levée à 17 Heures.

Le Président,
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Monsieur le Président,

Messieurs,

Par lettre en date du 25 Avril dernier, nous

avions l'honneur de vous rappeler, en attirant votre
attention sur le vote en première lecture par l'As-
semblée Nationale du statut des personnels communaux,
que ce rapport émanant de la Commission de l'Intérieur
de l'Assemblée Nationale avait été élaboré en tenant
compte d'un projet primitif établi en 1947 par les
représentants particulièrement qualifiés de l'Asso-
ciation des Maires de France et ceux des organisations
syndicales.

A ce sujet, nous voulons rappeler que ce projet
a été le résultat de très nombreuses séances de tra-
vail au cours desquelles MM. les représentants des
Maires de France ont, en particulier, examiné toutes
les répercussions du projet en matière d'autonomie
communale et fait en sorte qu'aucune atteinte ne lui
soit portée.

C'est en raison, d'ailleurs, de la défense de ce

principe que MM. les membres de la commission de l'in
térieur ont repoussé, à l'unanimité, le projet gou-
vernemental qui visait à restreindre encore davantage
l'autonomie communale.

En soulignant que le texte adopté par l'Assemblée
Nationale était sensiblement différent du projet primi-
tif, privant ainsi les travailleurs communaux de nom-

brauses garanties statutaires cependant légitimes, nous

paris, Lt 26 JUILLET 1951
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vous faisons connaître qu'il constituait néanmoins pour
eux un réel progrès sur la situation actuelle,

Par ailleurs, nous vous demandions, sans remettre
en cause l'ensemble du projet, d'y apporter un certain
nombre d'aménagements demandés par les travailleurs
communaux portant sur les articles visant la titu-
larisation, la limite d'âge, les conséquences de
Inapplication de certaines peines disciplinaires, la
rémunération en cas de maladie, le détachement pour
cause de maternité et l'extension de l'application du
statut en cause aux personnels de la "Ville de Paris,de la Préfecture de la Seine et des administrations
annexe s.

Et nous vous demandions en conclusion, compte
tenu de ces quelques modifications, de voter 1'ensem-
ble du projet afin que ce statut dont on parle depuis
près de 30 ans devienne enfin une réalité.

Aujourd'hui, nous pensons qu'il n'est pas néces-
saire d'insister sur la nécessité de doter les agents
communaux d'un statut, Seuls, dans la nation, ils ne
bénéficient pas de règles statutaires normales, ce

qui a comme conséquence, en ce qui concerne la rému-
nération, de les priver dans de nombreux cas, du
minimum garanti auquel peut prétendre le travailleur
le moins bien partagé en cette matière.

A ce sujet, nous voulons souligner que des en-

ployés communaux à temps complet : cantonniers, gardes-
champêtres ou secrétaires de mairie sont rétribués
actuellement dans des conditions insuffisantes puisque
l'on trouvait encore au début de l'année, notamment
dans le département de la Charente, des employés con-
munaux à temps complet gagnant moins de 6.000 frs
par mois.

L'absence du règles statutaires aboutit à bien
d'autres conséquences pénibles pour les agents connu-

naux, notamment en matière de stabilité de l'emploi,
de droit syndical et de garantie disciplinaire.

Mais, ce que nous voulons souligner devant vous,
Messieurs, c'est que cette situation exceptionnelle a

également des conséquences fâcheuses pour les adminis-
trations communales, l'absence de statut ayant des
répercussions directes sur la qualité et l'activité
des personnels et, par voie de conséquence, sur la
gestion des communes de notre pays.

Mais, si nous pensons que la nécessité d'un sta-
tut est reconnue par tous en particulier par de
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nombreux Moires de Franco, comme en témoigne cette
lettre du 18 Juillet émanant de l'Association des
Maires de France dans laquelle, sous la signature de
M. LE GALLO, secrétaire général de l'Association des
Maires de France, il est précisé que "cotte importante
question n'avait pas échappé à l'attention des Maires
de France qui, depuis 2 ans, est intervenue à plusieurs
reprises, pour accélérer le vote de ce statut,'nous
savons aussi qu'un certain nombre d'élus municipaux
et ^de Maires témoignent d'une certaine méfiance"à
l'égard de dispositions statutaires qui leur parais-
sent porter atteinte au principe de l'autonomie connu-
nale.

A ce sujet, nous voulons affirmer une fois en-
core, au non de notre organisation, que nous avons

toujours défendu l'autonomie communale en tant que
principe démocratique s'inscrivant dans le cadre d'un
régime démocratique nécessaire à la vie et au déve-
loppement de nos organisations syndicales.

C'est d'ailleurs la raison pour laquelle nous
avons toujours demandé l'abrogation de l'article 78
de la loi de 'nances do 1937 qui fait peser un joug
insupportable sur les administrations municipales
brimant et les personnels, et les administrateurs de
nos villes et communes.

Dans ces conditions, nous nous sommes efforcés
tout au long de notre projet initial, de dégager les
personnels communaux et, par voie de conséquence, les
élus municipaux, de l'emprise des Ministères de tutel-
le Intérieur et Finances .

Nous nous sommes efforcés, sans porter atteinte
aux prérogatives des élus municipaux et des Maires
précisées par la loi de 1884, d'introduire dans le
statut des personnels communaux des règles permettant
aux employeurs, c'est-à-dire aux Maires et Conseils
municipaux, et aux employés, c'est-à-dire à l'ensemble
des travailleurs de nos communes, de régler leurs af-
faire s entre eux sans être obligés de rendre des comp-
tes à des tiers, en l'occurence à des services mi-
nistériels qui ignorent, bien souvent, l'essentiel des
difficultés que rencontrent les

A
élus municipaux dans

la gestion de~s communes et le rôle des employés mu-

nicipaux qui, au surplus, réalisent des travaux qui
devraient être, bien souvent, à la charge des Ministè-
res qui les imposent aux communes.

C'est la raison pour laquelle nous avons demandé
qu'il y ait des syndicats de communes chargés d'appli-
quer le statut.



783
- 4 -

Cette institution, bien loin de porter atteinteau principe de l'autonomie communale apportera aucontraire, notamment aux Maires des moyennes et petitescommunes, une aide appréciable en matière de personnelet mettra fin à toute une série de difficultés rele-vant, pour la plupart, de l'immixtion des Ministèresde tutelle dans les affaires communales.

Ajoutons que les Maires eu élus municipauxqui siégeront dans ces commissions seront eux-nemes desdélégués librement choisis par leurs collègues ayantdes_intérêts communs, ce qui fait disparaître toutenotion d'obligation imposée par un organisme qui n'au-rait pas l'agrément des intéressés.

C'est pour la même raison que nous avons deman-dé l'institution du comité paritaire national consulta-tif.

Une telle institution sur le plan national,rend aux Maires une représentation qui leur a été raviedans l'actuel Conseil National des Services Publics en-tièrement placé sous le contrôle des représentants desMinistères et dans lequel il est presque impossible defaire aboutir les revendications les plus modestes oude procéder à des réformes administratives les plusinsignifiante s.

Naturellement, le personnel communal, dans lecadre de ces nouvelles institutions qui atténuent, enattendant l'abrogation de l'article 78, les conséquencesde l'ingérence des Ministères dans des administrationslocales, demande un certain nombre de garanties.
Il pense que l'autonomie communale ne sauraitavoir comme conséquence, notamment, de le réduire à uneinconcevable misère - alors que comme les autres per-sonnels, il devrait au moins bénéficier obligatoirementdu minimum garanti - ou de le livrer à l'arbitraire dedécisions disciplinaires incompatibles avec la notion

de liberté et de justice sociale contenue dans le princi-pe de l'autonomie communale.

L'autonomie communale qui nous vient des pre-mières franchises communales, a été réalisée pour dimi-
nuer la misère et la servitude des citoyens. On coopren-drait mal aujourd'hui qu'elle puisse avoir comme consé-
quence d'engendrer la misère et l'arbitraire.

Ce sont, Messieurs, les raisons pour
^
lesque lie s

nous vous demandons de reprendre le texte voté en pre-mière lecture par l'Assemblée, en y faisant figurer les
correctifs joints à cette déclaration.

Il va de soi que le statut est seulement valable



peur les employés à temps complet, exception faite
pour certaine catégorie très limitée de travailleurs,
tels les professeurs a'enseignements spéciaux.

Par ailleurs, nous voulons ajouter que les
agents des services publics de Paris, de la Préfecture
de la Seine et des administrations annexes ont réclamé
par un amendement, le bénéfice d'un tel statut. Nous
insistons donc peur que vous fassiez votre une demande
qui mettrait fin aux difficultés actuelles.

Ainsi, en marquant vetre accord avec nos

propositions, il serait mit fin à une situation qui
est à la fois pénible pour les collectivités munici-
pales et les travailleurs qui en dépendent.

Ifous vous prions de croire, Monsieur le
Président, Messieurs,
considération.

à l'assurance de notre parfaite

Pour le Bureau Fédéral :

Le secrétaire général,



EXTRAITS DE LA LETTRE QUE NOUS VOUS AYONS ADRESSEE

EN DATE DU 25 AVRIL 1951

ANNEXE I

contenant an certain nombre d'observations que nous
considérons comme essentielles, c'est-à-dire qu'il nous
serait agréable que, les prenant en considération, vous
modifiez votre rapport en"ce sens.

-o-

Article 86 bis .- Nous rappelons que nos diverses organisa-
tiens tiennent essentiellement à la titularisation des personnels,
c'est pourquoi nous demandons des modifications à cet article par
l'introduction des mots : "seront titularisés" remplaçant ceux

"pourront être titularisés".

Geci nous apparaît d'autant plus possible que le procès-ver-
bal de la séance de la Commission de l'Intérieur du 30 Juin 1949
qui a débattu la question, indique que les articles 83 à 91 sont
remplacés par ceux portant les numéros 78 à 87 du rapport N° 5.364.

Or, l'article 84 indiquait bien : "seront titularisés". Nous
pensons donc qu'il s'agit là d'1 une erreur de la Commission de
l'Intérieur. En tout état de cause, nous tenons essentiellement à
l'obligation de la titularisation .

Article 80 .- Le deuxième paragraphe de cet article devrait
être supprimé, compte tenu des règles édictées par le paragraphe
premier.

!t

0
0 0

annexe H

concernant certaines modifications que nous voudrions

également voir introduire dans le rapport.

Article 19, 1er paragraphe : Celui-ci devrait etre rédigé
ainsi qu'il suit :

A l'exception des bénéficiaires de la législation sur les
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emplois réservés, nul ne peut être nommé à un emploi dans les
■services communaux s'il a^dépassé 30 ans au. 1er Janvier de l'année
en cours. Cette limite ~d'âge ; sera-reculée d'une période égale à
la durée des services militaires obligatoires ou à celle des empê-
chement'-s à l'exercice de la- fonction publique, prévus par l'or-
donnance du 15 Juin 1945 .modifiée. ; elle, serp également reculée
de la duréey des services accomplis., en...qualité de. titulaire ou au-

xiliaire. soit., au compte de l'Etat, soit au compte' d 'un- département
■ou d'une autre' commune. Cette limite* d f âge sera reculéè également
d'une année par enfant à charge au profit des pères et mères de
famille.

Article 36 .- La rédaction du 2ème paragraphe devrait être
la suivante :

• •

L'agent frappé de suspension peut continuer, pendant la durée
de celle-ci, à percevoir l'intégralité de son traitement, ou bien
être atteint d'une privation partielle dans la limite maximum de
50 7c de ce dernier."

Article 47 .- Ajouter un 2ène paragraphe ainsi conçu :

Le Maire pourra, après consultation de la commission paritai-
re, maintenir tout ou partie de la rémunération totale des inté-

ressés, si ceux-ci à l 1 expiration du congé de maladie, ne sont" pas
en mesure de reprendre leur emploi.

■ 'sarvic
ii

Article 5S .~ Ajouter :

Le détachement est accordé de plein droit dans les cas prévus
à l'article 57, paragraphe G."

Par ailleurs, une erreur s'est très certainement glissée dans
la rédaction au Journal Officiel de l'article 6 9 ou. il est dit :

"La mise en disponibilité est accordée de droit à la femme

fonctionnaire ayant un enfant âgé de moins de 5 ans frappé^d'une
infirmité exigeant des soins continus^ demandant, pour l'élever,
à quitter temporairement les cadres de l'Adcr nistration. "

La véritable rédaction telle qu'elle résultait d'ailleurs du

rapport 1° 7.747-et de l'amendement "déposé en séance publique con-

sistait à dire :

..à la femme fonctionnaire ayant un enfant âgé de_
Qoins de 5 ans ou frappé d'une infirmité exigeant des soins continus



Fous serior© également très; désireux que soijt re^jun amendement qui avait été- dépose en séance^ publique se rapujLaux agents.de la Yille de Paris et ainsi rédigé :

"Article 84.- Le présent statut s'applique au persesde la Ville de. Paris, de la Préfecture -

de^ la Seine et des adjsi.nistration-s annexes. Il pourra etre complété par des dispositifparticulières. "

En conséquence, nous vous demandons de ."bien vouloirfaire introduire un tel article dans le texte -soumis à votre b-Assemblée.

• ••••O •00*09
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CONSEIL
de la

RBHJBLIQDE

Coranission de l'Intérieur

J.V.

2me AVANT-RAPPORT

sur le projet de loi relatif au Statut des
Agents Communaux,

fait

par M. DUMAS,
Sénateur.

Mes Cbers Collègues,

A la suite de la discussion générale qui s'est dérouléeau sein de la Commission, il convient d'aborder l'examen des arti-
oies du projet de loi, ce qui n'a pu être fait à notre précédente
séance, en l'absence de tout représentant du Ministère de l'ïnté-
neur, d'une part, et avant que la Commission ait entendu elle-mêne
les délégués des diverses organisations syndicales intéressées,d autre part.

Cette audition précédera immédiatement l'examen des articles,
«s textes que je vous soumets ci-après pourraient "donc ne plus
correspondre, sur certains points, à ce que vous désirerez envisa-

^ ce j'envisagerai moinmerae après le3 échanges de vues.'

il importe, pour avancer en besogne, que nsus ayons des textes

an!0sur les<3«e ls baser notre étude et c'est dans cet esprit
je vous les présente ci-après :

TITRE PREMIER

Dispositions générales

Article premier

^ "Le présent statut s'applique aux agents des communes et des
^ "lissements publics communaux et intercommunaux titularisés danseniPloi permanent à temps complet, sans qu'il 3oit dérogé aux
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dispositions législatives et réglementaires ^qui créent, en fave©;,
certaines catégories d'agents, un régime spécial-

"Il ne £ 'apj ligue pas aux personnels des établissements coi-

munaux qui présentent un caractère industriel ou commercial.

"Le conseil municipal fixe par délibération la liste des es-

plois permanents confiés à un personnel exclusivement communal
dont les titulaires sont soumis au présent statut.

"Les attributions dévolues par la présente loi au conseil

municipal et au maire sont exercées en ce qui concerne le personnel

des établissements publics communaux et intercommunaux, par la

commission administrative, le conseil d'administration ou le comité

chargé de la gestion et de l'administration de l'établissement
public et leur président".

Ce texte est celui proposé par le Gouvernement. Il ne differs

de celui adopté par l'Assemblée Nationale que par l'ad jonction ;

des sapeurs-pompiers que celle-ci y avait faite. Bans de précéder-
tes propositions, j'avais retenu ce texte de la Chambre. Et déjà
notre collègue, M. Pinton, m'avait rerais un amendement à insérer
entre les § 3 et 4 de l'article visant le cas des statuts partial 1

Lës renseignements que, depuis, j'ai recueillis à plusieurs
reprises auprès des Services du Ministère de l'Intérieur m'ont

^

incité à vous demander aujourd'hui le retour pur et simple au te®

du Gouvernement, ce qui, en même temps, rend inutile 1 'araenderceni
de H. Pinton. Les sapeurs-pompiers sont soumis, en effet, a un

statut spécial pai application d'une loi de 1871.

L'autre paît, dans les villes qui ont des sapeurs-pompier
titularisés dPns cette fonction à temps complet (Paris étant m»®

de cause), le corps est formé de professionnels et de volontanv
Les professionnels seraient ainsi soumis à des règles discipl^
res autres que celles appliquées aux volontaires. Il importe.

"

dant^que, pour le bon fonctionnement d'un corps de sapeurs-p<w
la même discipline, les mêmes règles jouent ; que les officier
n'aient pas à faire une distinction dans les mesures qu'ils P°

raient avoir à prendre à 1'encontre de plusieurs hommes. 1 lû

insiste pour cette disjonction des sapeurs-pompiers.

Je m'y associe, en formulant le voeu qu'après le, vote

présent statut, le Ministre de l'Intérieur prépare un décret ,

au point le statut spécial des sapeurs-pompiers, en s'inspirj*J
toutes les dispositions qui pourront être retenues en leur *
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Article 2
(Adoption du texte voté par l'Assemblée Nationale).

Ce texte a été très discuté à la Chambre, notamment, en
ce Qui concerne la substitution des syndicats professionnels auxintéressés pour se pourvoir contre des décisions individuelles,
mais il est précisé qu'il s'agit des décisions individuelles por-
tant atteinte aux intérêts collectifs des agents » Moyennant que
cette condition soit expresse et rigoureuse, je propose l'acbption
du texte voté par l'Assemblée Nationale, conforme d'ailleurs à
celui qu'avait proposé le Gouvernement.

Celui-ci avait précisé les droits de nomination des Maires
aux emplois communaux dans un paragraphe 2 de cet article 2, et
cela, à la demande du Conseil d'Etat. Ce paragraphe n'a pas été
retenu ici par la Chambre, mais reporté en tête de l'article 18
qui appartient au Titre III, Recrutement. Je crois aussi que cette
affirmation du pouvoir des Maires, Qui ne saurait être omise, sera
lieux placée au Titre III (Recrutement).

Enfin,après le vote de cet article 2, la Chambre a été sai-
sie d'amendements tendant à réglementer le droit de grève des
employés communaux (articles 2 bis à 2 septies). Une grossemajorité de l'Assemblée a estimé çjue^cette réglementation ne
devrait pas être limitée, le cas échéant, seulement aux fonction-

culii aaires communaux, et qu'elle n'est pas de la compétence spécialede la Commission de l'Intérieur. Elle n'a donc pas été retenue par
le biais du présent statut.

Article 3 .

(Adoption du texte voté par l'Assemblée Nationale).
Ce texte est conforme à celui proposé car le Gouvernement,ne paraît devoir soulever aucune difficulté.

Article 4 .

(Adoption du texte voté par l'Assemblée Nationale).
.

<

Ce texte est le même que celui du projet gouvernemental,i moins dans son esprit. Je propose son adoption.

( *
Article 5 »

(Adoption du texte voté par l'Assemblée latimrle).
■u Ce texte est également conforme à celui du Gouvernement, à

ifa^-^ifférence qu'il vise, in fine, les articles 14 et 14bis,Bcinâx u seui article 14, parce que l'Assemblée Nationale aa® cet article en deux parties.
• •/ • •
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Article 6 .

(Adoption du texte voté par l'Assemblée Nationale).
Cet article est conforte à celui proposé par le Gouvernent

Article 7.

(Adoption du texte voté par l'Assemblée Nationale).
Là aussi, il y a conformité de textes entre l'Assemblée

Nationale et le projet du Gouvernement. Adoption proposée.
r

Article 8 .

(Adoption du texte voté par 1*Assemblée Nationale).
C'est le texte du projet gouvernemental, adopté par 1 1 Assen-

blée Nationale. Je propose de l'adoptér.»

Article 9 >

(Adoption du texte voté par 1'Assemblée Nationale).
Ce texte a fait l'objet, à la Chambre, d'une discussion fui

la notion de la faute de service, en raison des répercussions du
paragraphe 2.

Le Gouvernement gui a, lui-même proposé ce texte, en a

Article 10.

(Adoption du texte voté par l'Assemblée Nationale).
Ce texte, conforme à celui proposé par le Gouvernement, ^

paraît pas devoir soulever de difficultés spéciales.

Article 11.

(Adoption du texte voté par l'Assemblée Nationale).
' hilî'M. Maurice Violette a contesté, à la Chambre, les P038^..^-î ^r, petites et moyennes comatés d

n'ayant pas un service du personnel.

•/.
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Son point de vue n'a pas été admis.

Par contre, c'est la rédaction qu'il a proposée, en accordavec le Ministre de l'Intérieur, gui a été adoptée pour le 2rae ali-néa de l'article, ajoute au texte proposé par le Gouvernement.
C'est également cette rédaction que 3e propose.

Article 12.

(Adoption du texte voté par l'Assemblée Nationale).
Le personnel est vis-à-vis de la municipalité dans unesituation statutaire et réglementaire.
Ce texte, proposé par le Gouvernement, a été adopté parl'Assemblée Nationale, après "Les explications fournies par leMinistre de l'Intérieur, en réponse à une observation de M. Violettequi le trouvait, en effet, sibyllin.

Ces explications étaient nécessaires. Jîais celles-ci
ayant été données, je ne crois pas gu'il soit indispensable ieiéclarer, dans une loi portant statut d'un personnel, que cepersonnel est dans uné situation statutaire. Te vous laissetoutefois juges de la question.



- 6 -

TITRE II

Dispositions organiques.

Syndicatsde communes pour le personnel.

Cocmissions administratives,
paritaires.

Article 13 »

11 est créé dans chague département un. syndicat de commis!

auquel sont obligatoirement affiliées toutes les communes occupant
de 1 à 30 agents se umis au présent statut, c'est-à-dire agents
titularisés dans un emploi permanent à temps complet.

Ce syndicat a pour objet de faciliter aux communes 1 'appli-
cation du présent statut. Il exerce, en outre, les attributions
qui lui sont conférées par la présente loi.

Un décret fixera les conditions de constitution et de

fonctionnement de ces syndicats intercommunaux dans le cadre des

dispositions de la loi municipale complétée à cet égard par les

lois des 22 mars 1890, 13 novembre 1917 et subséquentes.

Un amendement de M. Pinton tend à ajouter le paragraphe
ci-après :

"L'adhésion à ce syndicat sera facultative pour les ce»

nés n'employant aucun agent permanent à temps complet, étant sk

qu'en aucun cas ne sera autorisée la transformation d'un empio
à temps complet er plusieurs emplois à temps incomplet".

O

O 0

Ce texte est ^inspiré de l' esprit de celui adopté par ]*.
Chambré, mais il a été rédigé pour bien établir que, confom e

^
aux dispositions de l'article 1er, seuls sont en cause les P®r

sonnels titularisés dans un emploi permanent à temps complet»
L'adjoç.ction demandée par M. Pinton laisse la faculté, aux cor

munes qui n'ont aucun agent à temps complet d'adhérer au syao
intercommunal en cause. Bien peu useront de cette faculté. On

verra plus loin que le syndicat intercommunal (article 83) c°i
borera à l'établissement de règles statutaires pour le perscm

•./• »
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i temps non complet qui, dana les communes faisant obligatoirement
partie du Syndicat, travaille à côté des agents à temps complet.
Peut-être certaines des communes n'ayant aucun agent à temps complet
Voudront-e lie s s* inspirer des règles ainsi élaborées. Ce serait
leur raison d'être au sein du Syndicat.

D'autre part, je propose la promulgation d'un décret quidevra fixer les modalités de constitution et de fonctionnement du
Syndicat. Je crois utile ce complément administratif, parce gue le
fonctionnement des syndicats intercommunaux pour lr réalisation de
travaux en commun (route, adduction d'eau, éleetrification, etc...)n'est pas identique au fonctionnement des syndicats qui nous préoc-cupent, bien qu'une même législation en forme le ordre. C'est ainsi
qu'il faudra pratiquement envisager la réunion du Comité Syndicalet du Bureau syndical au chef-lieu de département, bien que ce
chef-lieu ne fa»ae jamais partie du syndicat. Or, 1( siège du qyn-dicat devrait être l'une des communes associées, si une dispositioncontraire n'était pas édictée.

En outre, le 3ureau du Syndicat devra être plus étoffé qu'il*n'est prévu pour un Syndicat limité à quelques communes d'une mêmerégion dans les cas habituels, étant donné que ses pouvoirs éten-dus seront conférés à ce Bureau, afin de ne pas mettre trop souvent
en mouvement le vaste appareil du Comité syndical &'étendant à toutle département.

Article 14*

(Texte de l'Assemblée Nationale).

O 0

Je réserve toutefois le nombre de 40 agents. Il devra être°siui que vous aurez adopté à l'article 13.

, 1'article 14 du projet gouvernemental comprenait égalementIndispositions prévues à l'article 14 bis du texte adopté par^Chambre, celle-ci ayant scindé en deux parties l'article 14 du
ci-dessus.

A noter gu'un amendement de M. Pinton, qui me paraît justifié, .«Pose de libeller comme suit le premier alinéa de l'article 14}
à partir des mots : comprenant d'une part ...

"le maire et des délégués choisis par lui parmi les adjoints
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les Conseillers municipaux, les chefs de services municipaux et
1

d'autre part, en nombre égal, des représentants du personnel..
' !

Puisque le I aire nomme et révoque aux emplois, il paraîtnormal que les délégués municipaux de la Commission paritaire corn- ■

munale soient désignés par lui»

Article 14 bis

(Texte de l'Assemblée Nationale).
Là aussi, le nombre de 40 agents est réservé et dépend decelui que vous aurez fixé en votant l'article 13»

Article 13 »

(Texte de l'Assemblée Nationale).
Là encore, le nombre de 40 agents pourrait être modifié.

Par ailleurs, quand il s'agit des syndicats intercommunaux,
on prévoit sagement le Bureau au lieu du Comité syndical, afin de
me pas réunir ce dernier au-delà des sessions réglementaires* Le
Bureau, plus otoffé par le décret prévu à l'article 13, pourri uti-
lement jouer le rêle du Conseil municipal dans une ville ayant une
Commission paritaire locale.

Art icle 16 c

"Les CSo unissions paritaires communales et la Commission infâ"
communale se réunissent sur convocation de leur président. Cette
convocation est obligatoire chaque fois qu'elle est demandée par
la moitié au noins des membres ce la Commission ou lorsqu'unconseil municipal, ou le bureau du syndicat de communes, sollici^
un avis.

Toutefois, le Conseil municipal, pour la commission parité
communale, et le Bureau du Syndicat de communes en ce qui concei® i
la Commission paritaire intercommunale, peuvent fixer une ou plu*

sieurs sessions obligatoires pour les travaux des commissions Pa'

ritaires.

Dans ce cas, les demandes d'avis sont renvoyées à la pluS
proche réunion obligatoire.

Les Commissions paritaires communales et intercommunal®donnent des avis aux maires et au Bureau du syndicat de commune >



aotararaeiit sur les modalités d'application de la présente loi et
chaque fois qu'elles sont consultées par un maire ou le Bureau
du Syndicat de communes.

Les Commissions paritaires intercommunales pauvent donner
ieur avis sur les conflits provoqués par l'application du présent
Statut dans les communes possédant moins de ... agents à tempscoiplst.

Les Commissions paritaires communales pourront, en pareil
cas, demander l'avis du Comité national prévu à l'article 86."

Ce texte est une synthèse du projet gouvernemental, de
celui adopté par l'Assemblée Nationale et d'amendements de notre
collègue M. Pinton.

Il substitue notamment le Bureau du syndicat intercommunal auComité, comme l'a prévu la Chambre et pour les raisons que j'ai dé-jà exposées.

Enfin, pour la première fois, se trouve visé le Comité Natio-aal consultatif prévu par l'article 86, mais en lui laissant sonrôle consultatif.

ter-

Article 17.

(Texte de l'A sserablée Nationale).
, .

Ce texte, proposé également par le Gouvernement, ne me paraît•ovoir soulever aucune objection.

TITRE III

Recrutement

Article 18.

(Texte de l'Assemblée Nationale).

lui texte est plus complet que celui propos i par le Gouvernementsait cependant l'essentiel.



- 10 -

D'autre part, il reprend la déclaration nécessaire, cleman-
dée par la Commission permanente du Conseil d'Etat, sur les p 0Uvl
de nomination du Maire, disjointe de l'article 2.

Article 19»

(Texte de l'Assemblée nationale)

A ce texte, je propose d'ajouter le paragraphe ci-après:

"Toutefois, aucune limite d ; âge n'est fixée pour les omi
de professeurs dans les Conservatoires de musique à caractère c»

munal, de mémo que pour ceux des écoles régionales des Beaux-Arts
qui sont régies sur le plan communal".

>, j
Il faut tenir compte, en effet, que les professeurs de ces j

conservatoires et écoles sont recrutés opportunément en raison

de l'oeuvre qu'ils ont derrière eux et qui les a fait connaître;!
même un prix le Rome peut avoir plus de 30 ans sans bénéficier
d'un ddai supplémentaire.

la bonne marche de ces écoles exige cette adjonction.

Article 20 .

"Sous réserve des dispositions particulières prévues parto
présent statut, le conseil municipal ou le comité du syndicat j
communes prévu à l'article 13 ci-dessus, suivant le cas, fixe

par délibérations" soumises à l'approbation les conditions de re

crutement pour l'accès aux différents emplois.

Le maire a la. faculté de déterminer par arrêtés les modale

d'application des règles de recrutement qu'il jugera opportuns-

A l'exception des bénéficiaires de la législation sur les

emplois réservés, titulaires d'un emploi de début à ce titre, I

nul ne peut être titularisé dans un emploi permanent dans les sjj-l
vices communaux s'il n'a satisfait aux épreuves soit d'ua coîlf^'j
soit d'un examen d'aptitude? ou s'il ne possède un diplôme ^sp^'f
et en ce derniei cas, après concours sur titres et s'il n'a.
tous les cas, effectué un stage d'un an dans l'emploi qu'il s

cite.

ollr

Un arrête du Ministre de l'Intérieur fixera la liste

diplômes et des programmes des concours pour Ihccès^à certain3

emplois administratifs ou techniques spécialisés, détermines
par le plan de reclassement, en raison de leur analogie avec

tains emplois de l'Etat*

Les agents masculins qui n'ont pas accompli de serviceS



-iiitaires ne peuvent être titularisés qu'un an après la libération
de leur classe.

Peuvent être dispensés par les maires les conditions de
diplôme et de stage, les candidats qui justifient avoir assumé
pendant trois ans, comme titulaires, l'emploi Imraldiatement infé-
rieur dans la même administration.

Peuvent en outre être dispensés de concours et examens
les candidats qui, justifient avoir occupé, pendant deux ans au
aoins, un emploi équivalent dans une autre administration ou les
conditions de recrutement sont identiques à cellës de la nouvelle
administration.

Les emplois de secrétaire général ou secrétaire de mairie,directeur général des services techniques et de direction de ser-
vice autres qu'administratifs peuvent être pourvus par la voie de
recrutement direct parmi les personnes justifiant des conditions
de diplômes ou de capacités requises pour occuper ces eraploià et
bénéficier des indices y afférents.

La nomination a un caractèré conditionnel. Elle peut être
annulée^au cours de la période de stage à l'issue de laquelle est
prononcée l'admission définitive dans les cadres municipaux. En
cas d'insuffisance professionnelle, les agents aimi recrutés
peuvent être licenciés au cours du stage.

Le congé de maladie n'entre pas en ligne de compte pour lajurée du stage.
*

La période du stage entre en ligne de compta pour l'avance-et pour la retraite, après validation conformément au règle-rçent de la Caisse nationale des retraites."

0

0 o

, Ce tèxte esVcelui de l'Assemblée Nationale auquel j'ai^Piémont substitué, au paragraphe 6, les paragraphes 6 et 7 de
étiole ci-dessus, qui correspondent à.un amendement de M. îinton.

^ Toutefois, je crois devoir, ramener de 5 à 3 ans la condition
ïei • ^ue I10

'tire collègue prévoyait (paragraphe 6). Sa proposition
Un cer^a^-n membre de préoccupations exprimées devant la



<T »C • M »J - 12 -

TITRE IV

Rémunération

Article 21.-

■a

L'article 21 est, dans le projet de l'Assemblée Nationale, en
contradiction, avec l'article 23» ce qui eût été l'une des raisons
rendant inapplicable le texte voté par l'Assemblée Nationale *

iti

Tout est donc à reprendre ou à refondre en ce qui concerne les
articles 21 et 23 ç£i peuvent, soit être réunis en un seul, soit .

être remplacés par les articles 21 et 23 du projet gouvernementalçiiff
eux, sont acceptables.

Plusieurs autres solutions ont été examinées favorablement par
■p'ûtre rapporteur.

La première est celle préconisée par une fédération nationale
des syndicats de personnels communaux, et que je reproduis ci-après lit

"Il sera établi par le Comité paritaire national consultatif
services municipaux , prévu à l'article 86, un classement-type détail
lé par catégorie, de tous les emplois nécessaires au fonctionnent
ae tous lés services communaux.

S
a

re

"Ces catégories seront divisées en échelons. L 'échelon le pR
bus de la première catégorie devra comporter un traitement net quis
pourra être intérieur à 120fo du minimum vital fixé par la loi. ^ _échelles de traitements des diverses catégories seront fixées
arrêts pris Par M» le Ministre de 1 'Intérieur.

a

"Les arrêtés pris dans la même forme fixent la liste et le
,

tant des indemnités ou primes visées aux articles 21 bis et ZZi

"Le Conseil municipal, après avis de la commissdon naritahJi
classe chaque agent à la place qu'il doit occuper, compte tenu de

^ses attributions et de ses capacités,, dans la hiérarchie-type r®®1'

tant des barèmes ministériels de reclassement et lui affecte Ie

traitement correspondant»

tri
Se

'^'Chaque innée, ces échelles de salaires ejr traitements serra
arrêtées pour l'année en cours. Toutefois, elles pourront, sur L
demande d'une des parties, être modifiées entre temps,"

(Cette rédaction entraînerait la suppression de l'article tâ'êlt
D'autro part, un amendement de M. Pintcn tend à rédiger* c0ffl®e

ïfi
suit l'article 21 :

• • • • a



les

1 iji!

par

taif
.eut

mes Ministres de l'Intérieur, des Finances et le Secrétaire
lîtat à la Présidence du Conseil (Fonction publique et Réforme admiistrative) fixent, par arrêté, les échelles de traitements maxima
130eptibles d'être attribuées par le Conseil municipal aux titulaires
^emploi-3 administratifs ou techniques déterminés pai le plan de
Rasseoient en raison de leur analogie avec certains emplois de
%at.

"Goupte tenu de cet arrêté, le Comité paritaire n?tional consul-
,0 des services municipaux prévu à l'article 86 établit :

'1°) un classement-type détaillé, par catégorie, de tous les em-
ois nécessaires au fonctionnement de tous &es services municipaux

, tenanfc compte, d'une part, de la limitation fix se au paragrapherodent pour les emplois analogues à certains emplois de l'Etat et,autre part de la position hiérarchique des autre 3 ecaolois par rap-,.1 à ceux ayant un caractère d'analogie avec les emplois de l'Etat."3catégories seront divisées en échelons ;

"2°) le tableau des effectifs maxima de chacune des catégoriessaploiè communaux, compte tenu de l'importance rîspective dès dif-
•entes communes.

''Sans la limite du classement-type et des effectifs fixés par le'iité paritaire national consultatif, après avis de la commission
taire intercommunale et sur propçsition du Comité du syndicat de
®)cs, pour les communes occupant moins de 40 agents, d'une part;res avis de la commission paritaire communale, p >ur l'es communes
îupact plue de 40 agents, d'autre part, le Conseil municipal fixe
effectif des différents emplois communaux et les échelles de trai-
sgta des différentes catégories de personnels.M

j|||
e3 "L'échelon le plus bas de la première catégorie des emplois
par levra comporter un traitement net qui ne pourra être infé-" ""a 120$ du minimum vital fixé par la loi.

"Chaque année, ces échelles de traitements seront arrêtées pour
en cours. Toutefois, des modifications pourront intervenir

^ temps' sur la demande du maire ou, selon le cas, du syndicat de
«tes ou de la commission paritaire communale."

itju ^erte notre collègue Pinton, pour être différent du précé-"kns Scm niellé, s'en rapproche sur bien des points.
.

v°us laissant le soin de choisir entre le texte du Gouverne-les deux autres reproduits ci-avant, je voudrais attirer votre■^tiop

Je

sur un point spécial.
suis entièrement d'accord avec les syndicats professionnels

^ suis sûr avec la plupart des maires, pour lire que l'inter-
l{e Ministre des Finances n'est pas désirable en la circons-

• ues finances publiques ne sont pas directement en cause . Si
oe

ife Finistère bornait son intervention à l'examen des incidences
ces sur les finances publiqués, de la rémunération des agents

A • •/ « * *



communaux» je préconiserais, au contraire, 3a consultation, Jaisnous connaissons tous les prétentions exorbitantes de certainstrésoriers généraux ou receveurs municipaux qui, sous couvert del'avis réglementaire de 1 'administration des Finances, s'érigS^en juges du point de savoir si un emploi est nécessaire ou nondans une commune etsi l'importance que lui attache le maire estjustifiée» seul ce dernier est qualifié pour apprécier exactementce point et la gestion des budgets communaux montre que les édilescommunaux n'ont pas de leçon à recevoir dans oe domaine, de ceux"qui gèrent lès finances de l'Etat !

te:

L'intervention du Secrétaire d'Etat à la Fonction publiquen'èst pas davantage désirable que celle du «linastre des Finances,mais pour d' au tu es raisons. Les. renseignements que j'ai recueillisprouvent que, jusqu'à présent, la fonction publique n'a jamais suapprécier exactement le noie des agents commun aux ► Elle n'a jamaissu situer normalement ce rôle et son importance sur l'échiquierdes fonctions publiques* Son avis ne peut donc que fausser une
équitable et saine appréciation de...ces questions.

C'est pour ces raisons que je préfère vous proposer do ne
retenir, dans le texte de M. Pinton, comme dans celui du Gouver-
moment que l'intervention du «Iinistre de L'Intérieur. C'est ce quepréconisent les^ syndicats du personnel et„ sans que ce soit peut-Cti o pour les mêmes raisons, je suis entièrement d'accord avec eux
sur oe point.

Par contre, je -me sépare de tous les textes présentés (Gou-
vemement, syndicats et M. Pinton) sur l'alinéa qui" prévoit que,"chaque année, les échelles de salaires et traitements seront ar-
rêtées pour l'année en cours". Je crains que cette phrase ne soit
. e^prélude de l'échelle mobile des salaires. Les fonctionnaires L
i'Emat ne seraient-ils pas ensuite, en droit de l'invoquer ?

Si c'est^la signification qu'il faut donner à ce texte, jtile droit de m'étonner qu'il figure dans le projet gouvernemental.» )f

Je sais que je ne serai pas approuvé par tous les membres de
la Commission, en prenant cette position, et cependant mon devoiï
est de déclarer que, personnellement, je ne suis pas partisan de
ce texte. Je ne^doute pas de l'attitude que prendra à Cot égard L
Conseil de la République, mais je demande à la Commission de vouW
bien se prononcer sur ce point, comme sur le texte d'ensemble de
l'article 21.

Article 22.-

"ïjès primes dé rendement pourront être attribuées périodiQae
à tout agent ou tout groupe formant équipe dans l'un des cas sai-
vants :

1°) avoir dépassé, au cours de l'année considérée, les^nor^
5

IMÉHÉlÉft ifli ~

o yude rendement fixées par le maire, après avis du chef de service
de la commission paritaire compétente;



Il est attribué chaque année, à tout agent en ictivité, une
J5 chiffrée accompagnée d'une appréciation écrire exprimant sa
eur Professionnelle»

Lo maire note les agents après avis du chof de service.

ït
, les notes chiffrées ainsi attribuées sont obligatoirement

^es a la connaissance des intéressés et des commissions paritaires.8 aux articles précédents. Celles-ci peuvent, sur leur initiative
H, ^.requête de l'intéressé, attirer l'attention du maire sur la
:t;^ ^frée et lui en demander justification. Dans ce cas, communi-
inié ^ être faite à la commission de tous les éléments d'Infor-'

' 0Q - utiles.

tu éléments p 0ur la détermination des notes seront précisés,tre indicatif, par" le Comité paritaire prévu à l'aiticle 86."

2°) avoir accompli avec succès une tâche présentant un carac-

^particulier d'urgence ou de difficulté;

y) avoir permis, grâce à son esprit d'initiative, la réalisa-
{i0D cl» économie s ou l'augmentation de la productivité du travail
Individuel ou commun.

Les primes attribuées conformément aux dispositions de l'ar-
icle précédent à un groupe d'agents formant équipe sont dites
irises collectives de rendement. Elles se répartissent également
utre les membres de l'équipe. Le cumul des prime3 individuelles
>tcollectives est autorisé."

Ce texte diffère de celui de l'Assemblée Nationale par son
sraier paragraphe que la Chambre avait supprimé. Je ne crois pas
et alinéa inutile, puisqu'il peut être favorable au bon fonctionne-
nt des services communaux, considération qui ne peut nous être
différente.

Article 23

La suppression ou le maintien d'un article 23 dépend de la
ioision qui aura été prise sur l'article 21.

TITRE V

Notation et Avancement

Article 24
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Ce texte est inspiré à la fois du texte gouvernemental
de celui adopté par l'Assemblée nationale et d'un amendement de
M. PUTTOÏÏ.

Tout d'abord, au second paragraphe, il suffit d'envisa
ger l'avis du chef de service, sans ajouter que celui-ci peut être
un secrétaire général.

Xj S 3^me alinéa reproduit la suggestion de M. PIBTOlî,

le 4-cme alinéa du texte de l'Assemblée nationale me pa.

raît inopportun et j'ai cru pouvoir le disjoindre.

Article 25

(Texte de l'Assemblée ITationale)
Aucune observation à foimuler.

Article 26

( Texte du projet gouvernemental)
" Pour l'ensemble ou pour une partie des personnels corn-

munaux, il pourra être procédé, sur le plan départemental, à une

péréquation générale de la notation, les modalités de cette péréqua-
pion seront fixées par la Commission paritaire intercommunale à
laquelle seront adjoints, pour la circonstance, des membres delà®
3.es commissions paritaires communales."

la comparaison entre le texte gûuvernemoital et celui
adopté par l'Assemblée Nationale montre, à mon sens, que le premier
doit être opportunément repris.

Article 27

(Texte de l'Assemblée Nationale)
Ce texte ne soulève aucune observation de ma part.

Article 28

(Texte du projet gouvernemental)
"l'avancement d'échelon se traduit par une augmentai 011

de traitement. Il est fonction à la fois de l'ancienneté et^isbnotation de l'agent. Sr-nf les dispositions particulières prévues



présent statut, 1* avance ment d'échelon dans chaque catégoried'emploi se fera compte tenu, des notes attribuées conformément à« 5 ^article 24.

Un décret fixera les anciennetés, moyenne minimum et
maximum, exigibles dans chaque échelon pour être promu à l'échelon
supérieur.

Pour tous les agents d'un même grade, l'ensemble des
avancements d'échelon devra respecter la moyenne de l'ancienneté
ainsi prévue."

Je ne crois pas pouvoir vous proposer le texte de
l'article 28 adopté par l'Assemblée ITationale, pa rce que celui du
projet gouvernemental est conforme aux observations formulées le
11 février 194$ par la Commission permanente du Conseil d'Etat.
Une autre procédure risquerait donc de soulever une observation,
assez justifiée, de la Haute-Assemblée, ce qui retarderait l'appli-cation d'une loi que le personnel intéressé désirerait prochaine.

Article 29

(Texte de l'Assemblée nationale)

Ajouter î " Un arrêté du ministre de l'Intérieur
fixera, pour chaque grade, les minima d'ancienneté exigés pour l'ac-
ces au grade supérieur, compte-tenu des conditions imposées aux for.%a- tiomaaires de l'Etat occupant des emplois analogues".

l'adjonction du dernier paragraphe est la conséquencenormale de la non intervention du Ministre des Finances préconiséeiautre part. Un simple arrêté ministériel sera d'ailleurs une tu-
jclle "beaucoup moins lourde et paperassière que celle de l'Adminis-tration des Finances et à la fois une garantie pour les maires can-lre les tendances démagogiques qui pourraient prévaloir, éventuelle-a®t, auprès de certains membres du Conseil Municipal.

t Un amendement de M. PIÎTTON demande la Suppression du
ds l'article ci-dessus. Mais cet article étant la reproductionuse disposition de la loi du 12 mars 1930 sur les fonctionnaires" agents communaux, je n'ai pas cru devoir le disjoindre et vous

rsse juger de la question.

. Un second amendement de M. PUTTQIT propose de rédigerâ suit le § 5 de l'article 29.
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" Tout agent remplaçant exceptionnellement un agent a 1

grade supérieur, au delà de deux semaines, bénéficiera, pendant 1^'tax is premiers mois du remplacement, d'une indemnité égale àla^tié de la différence existant entre le traitement qui lui serait !t"tribué s'il était nommé dans ce grade et son traitement personnel"et à partir du 4ème mois ? d'une indemnité égale à la totalité de ldifférence entre ces traitement s :l
»

ICette suggestion est opportune et je m'y associe vol®.t iers.

Article 30

"Les listes d'aptitude sont communiquées chaque année
pour avis, à la Commission paritaire communale ou intercommunale!
suivant le cas. Celle-ci peut charger de l'examen des listes, une
Sous-Commission de six membres comprenant obligatoirement trois
délégués du Plaire, ou du Bureau du Syndicat de communes suivant le
cas et trois représentants du personnel.

En aucun c®s, un agent ne peut être appelé à donner son
avis sur l'avancement d'un agent d'une catégorie supérieure à la
sienne.

la Commission paritaire ou la Sous-Commission peut s'aâ-
joindre des techniciens n'ayant que voix consultative.

les listes d'aptitude comprendront un nombre de candi-
dats égal au nombre d'snplois susceptibles de devenir vacants dam
l'_année, nombre majoré de 50 Elles seront arrêtées par 1'autcri-
té investie du pouvoir de nomination."

o

O 0

le texte de l'article 30 proposé par le Gouvernement^
celui qui a été adopté par l'Assemblée Nationale.

J'en propose un autre, conforme à un amendement de
/ ,

M. PINTON, qui ne s'écarte pas de l'esprit du texte qui nous a ^envoyé. Mais, jestime, avec notre collègue, que l'on n'a pas été
bien inspiré en reproduisant une procédure appliquée aux fonction-^naires de l'Etat. Ceux-ci sont loin du responsable qui est le ®^lS"

tre. les agents communaux en sont près, puisque c'est le Maire. $
faut comparer ce qui est comparable et, en la circonstance, le
te amendé par M. PINTON correspond aux réalités.
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TITRE VI

Garanties disciplinaires .

Art icie 31

(Texte de l'Assemblée Nationalë)
Le dernier § de cet article ne figure pas dans le

projet du Gouvernement. Il constitue une mesure de "bienveillance que
j'adopterai volontiers... ci tel est votre avis.

Art.ici fi a?

(Texte de l'Assemblée Nationale)
Le projet gouvernemental préconisait également ce

texte• J'en propose l'adoption.

Article 55

(Texte de l'Assemblée Nationale)

Ce texte, identique à celui du projet gouverner. entai,
ne ne paraît soulever aucune observation.

Article 34

(Texte de l'Assemblée Nationale)

Au 4ène §, au lieu de î " conformément à l'avis émis",je propose de libeller : " conformément à l'avis ainsi émis". Le
Conseil d'Etat a préconisé cette formule, le projet gouvernemental
l'avait retenue, nais sans doute une erreur- matérielle a fait dis-
Paraître le mot ainsi ck texte sorti des délibérations de l'Assen-
liée.

Article 55

(Texte de l'Assemblée Nationale)

Ce texte est conforme à celui du gouvernement. Pas
1 observations.

Article 36

(Texte de l'Assemblée Nationale)

Le Gouvernement et l'Assemblée Nationale sont d'ac-
°r^ sar ce texte.
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Des organisr t ions syndicales professionnelles demandentsoit repris un amendement repoussé tant par l'Assemblée National
que par sa Commission de l'Intérieur, tendant à rédiger comme fh +le 2me alinéa de l'article 36 : •

"L'agent frappé de suspension peut continuer, pendant ladurée de celle-ci, à percevoir l'intégralité de son traitement oubien être atteint d'une privation partielle du traitement. La
décision prise devra déterminer la guotité de la retenue,qui ne pourra pas dépasser 50 $ du total"»

La Commission de l'Intérieur de la première Assemblée a
estimé cet amendement dangereux. L'Assemblée ne l'a pns adopté.
Je vous le signale, mais ne puis vous en proposer l'adoption,-

Article 37 «

(lexte de l'Assemblée Nationale).

Le Gouvernement et l'Assemblée Nationale ont été d'accord
sur ce texte.

Je voue , en propose l'adoption.

Article 38 <■

(Texte de l'Assemblée Nationale).

,Pas d'observation sur ce texte, conforme à celui prcporé
par le 'Gouvernement.

Article 39-

) (Texte de l'Assemblée Nationale).
' f

Ce texte le diffère de celui du projet gouvernemental^2

parce qu'il Envisage le recours devant le Conseil de disciple
d'appel, outre la décision au 1er degré.

Aucune autre observation.
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Suite du 2ème Rapport fait par M. DUMAS

TITRE VII

Positions

Article 4-0

(Texte de 1'Assemblée Nationale)

C'est également le texte du projet gouvernemental.
Pb 3 d'observations.

Chapitre Premier

Activité - Congé

Article 41

(Texte de l'Assemblée Nationale)

Tas d'observerons. D'accord avec le texte du Gouvernement.

Article 42

"
Tout agent en activité a droit à un congé de trente jours

consécutifs ou de vingt-quatre jours ouvrables pour une année
le service accompli."

(le reste, suivant le texte de l'Assemblée
Nationale)

o o

o

Les trois derniers paragraphes sont conformes au texte de

l'Assemblée Nationale et à celui du Gouvernement.

Au premier paragraphe, je propose simplement d'ajouter
aux mots "trente jours consécutifs", ceux "ou vingt-quatre jours
ouvrables" pour tenir compte "d'une suggestion de chefs d'admi-
ttistration municipale. Il s'agit, en effet, de répartir équita-
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blement les congés. Pour cela 11 faut supprimer la tentation des
agents qui, morcelant leur congé annuel, cherchent à faire coïnci.
der chaque tranche avec une fête ou un pont, gênant ainsi 1*ensea-
ble de leurs camarades quiâésirent se reposer normalement pendant*
un mois.

Article 45

(Texte de l'Assemblée Nationale)

Le second paragraphe a été ajouté par l'Assemblée Nationale
au texte du Gouvernement. Il me paraît justifié et j'en propose
1' adoption.

Article 44

"Un arrêté du Maire, pris après avis de la Commission pari-
taire communale ou intercommunale, suivant "le cas, déterminera
les conditions dans lesquelles des autorisations d'absence
pourront être accordées aux agents soumis au'présent Statut, à
l'occasion de certains événements familiaux."

o o

0

Le projet gouvernemental prévoyait qu'un arrêté ministériel
déterminerait ces conditions. L'Assemblée Nationale laissait ce

soin au Comité paritaire national prévu à l'article 86. Dans l'un
et l'autre cas le Maire serait désaisi d'une décision qui lui ap*
partient normalement, puisqu'il est le responsable du fonctions
ment de l'Administration municipale.

L'autre part, l'intervention de la Commission paritaire aide*
ra à unifier les méthodes en question dans le cadre du départent
en tenant compte notamment des nécessités et des usages locaux.

Article 45

(Texte de l'Assemblée Nationale)
Ce texte ajoute, aux propositions di Gouvernement, un 4°

ne paraît pas devoir être discuté.

D'autre part, M. PINTON propose d'ajouter, au 2ème paragra*
phe, la réserve ci-après :

"Toutefois, le"Maire pourra limiter le nombre, la £réqu®??|iiet la duree de ces autorisations d'absence, de telle façon <lu



paissent entraîner aucune gêne dans le fonctionnement des ser-ne

vices'

Cet
vous la proposer purement et simplement, tell
normale.

e pensais devoir
paraît

Mais il s'agit, en la circonstance, du texte figarrak^dans
le statut des fonctionnaires de l'Etat. Par ailleurs, les repre-
sentants des syndicats 'd'agents communaux m'ont affirmé que le
2°) de l'article 45 n'a jamais donné lieu à aucun abu3.

En fait, la réserve formulée serait sans objet ; mais doit-
elle, en principe, être méconnue ? Je vous demande de vous pronon-
cer.

Article 45

(Texte de l'Assemblée Nationale)

C'est également le texte du Gouvernement.
Pas d'observations.

Article 47

(Texte de l'Assemblée Nationale)
la Chambre a repris le texte du projet gouvernemental que

je vous propose d'adopter.

Une proposition-des Syndicats va plus loin mais on ne peut
aller au-delà des dispositions des fonctionnaires de l'Etat.

Article 48

(Texte de l'Assemblée Nationale)

C'est également'le texte du projet gouvernemental
J'en propose l'adoption.

Article 49

(Texte de l'Assemblée Nationale)

Texte proposé' par le Gouvernement.
Pas d'observations.
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Article 50

(Texte de l'Assemblée Nationale)

Ce texte est également celai du projet gouvernemental.

Des délégués du personnel ont demandé qu'il ne soit pas

fait appel au Comité médical départemental chargé d'examiner
les fonctionnaires de l'Etat, mais à la Commission de réforme
de la Caisse nationale de retraites les agents des Collectivités!
locales.

Le décret n° 48-606 du £ avril 1948, portant règlement d 1 ai-

ministration publique du décret du 19 septembre 1947 qui a

ihstitué cette Caisse, stipule, en son article 19 '• l'invalidité
doit être constatée par une Commission le. réforme constituée»
le cadre du département et dont la composition et le fonctionne-

ment seront fixés par un arrêté concerté des ministres de l'Inti

rieur, des Finances, du Travail et de la Santé Publique.

Des renseignements sont demandés au Ministère de 1*Intérieur
sur cette question afin que nous soyons à même d'établir une coj|
paraison entre le Comité méà4cal visé à l'article 50 et^la Cou-

mission départementale de réforme qui a dû être instituée par
arrêté interministériel. 'Nous pourrons alors apprécier s'i 1 estj
opportun de substituer la Commission au Comité.

Article 51

(Texte de l'Assemblée Nationale)

C'est également le texte du G-ouvernement.
D'accord.

Article 52

(Texte de l'Assemblée Nationale)

Texte également du projet gouvernemental. D 'accord.

Artble 53 I
(Texte de l'Assemblée Nationale)

C'est également le texte du Gouvernement. Pas d'observa-
tions.

Article 54

(Texte de l'Assemblée Nationale)
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Même texte que celui du Gouvernement. Pag d 'observations.

Article 55

(Texte de l'Assemblée Nationale)
Accord unanime.

Article 56

(Texte de l'Assemblée Nationale)
Accord avec le texte du Gouvernement. Pas d'observations.

Chapitre II

Détachement

Article 57

(Texte de l'Assemblée Nationale)

l'Assemblée Nationale a ajouté la dernière phrase, concer-
nant le détachement de plein droit dans les cas prévus au paragra-
plie C.

Je n'y suis pas hostile, mais des maires" m'ont signalé le
cas où.z dans une Mairie- dont le perse nnel appartiendrait à divers
syndicats, plusieurs agents occupant des postes importants se-

raient
'

investis chacun d'un mandat syndical. Avec le détachement
le plein droit, le Maire, responsable des services, ne pourrait
rien faire, pas même ajourner le détachement iansl'intérêt bien
établi du service.

Doit-on, dès lors, adopter ce texte sans aucune réserve?

Article 58

(Texte de l'Assemblée Nationale)

C'est également le texte du Gouvernement. D'accord.

Article 59

(Texte de l'Assemblée Nationale)

C'est également celui du Gouvernement. Pas d'observations.
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Article 60

(Texte de l'Assemblée Nationale)

C'est également celui du Gouvernement.

Un syndicat a demandé la suppression du 2ème paragraphe ie ceîj
article.

'

Je ne suis pas partisan de cette suppression, car on ne

saurait admettre que le personnel n'ait Que des droits sans aucuns<

contre-partie, pas même celle de ne pas augmenter les difficultés

de fonctionnement du service qui peuvent résulter ie leur départ. <

Article 61

(Texte de l'Assemblée Nationale)

C'est également celui du Gouvernement. D'accord.

Article 62

(Texte del'Assemblée Nationale)

C'est également celui du Gouvernement. Pas d'observations. |

Article 62 bis

(Texte de l'Assemblée Nationale)

Cet article, ajouté par l'Assemblée Nationale, me paraît j
devoir être pris en considération. Tl correspond à une décision .

d'équité, en même temps qu'il "pourra faciliter, le cas echeanU j
le recrutement d'un fonctionnaire spécialisé d'une autre ainnm ,

tration à un poste délicat de l'administration communale.



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE_

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(Administration Générale, Départementale et

Communale, Algérie).

—o—o—o—o—o—o—o—o—o—

Présidence de M. CORNU, Président

-o-o-o-o-o-o-o-

Séance du Jeudi 2 Août 1951

-o-o-o-o-o-

La séance est ouverte à 10 Heures

-oOo-

Présents : M. CORNU, Mme DEVAUD, MM. DUMAS, Léo HAMON,
de LACHOMETTE, LE BASSER, LODEON, MARRANE,
MUSCATELLI, ROGIER.

Suppléant : M. GADOIN (de M. PRANCK-CHANTE).

Excusés : MM. CHAMPEIX, SOLDANI.

Absents s MM. ASSAILLIT. BONNEFOUS, BORGEAUD, BOZZI.
de PRAISSINETTE, de LA GONTRIE, LIONEL-PELERIN,
RUPIED, SARRIEN, SCHWARTZ, Chérif SISBANE,
SYMPHOR, VAUTHIER, YERDEILLE, ZUSSY.

-oOo-
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Suite de l'examen du Statut des agents communaux.

-0O0-

COMPTE-RENDU

ORDRE DU JOUR

M. CORNU, Président, ouvre la séance.

La Commission poursuit l'examen du rapport de
M. DUMAS sur le projet de loi (n° 270, année 1951) portant
statut général du personnel des communes et des établissements
publics communaux.

Elle adopte les articles 17 à 27 du Statut, en fai-
sant siennes toutes les modifications proposées par le rappor-
teur. (Voir l'avant-rapport de M. DUMAS annexé au procès-verbal
du 26 juillet 1951).

La séance est levée à 12 Heures.

Le Président,
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE_

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(Administration Générale, Départementale et

Communele, Algérie)

-o-o-o-o-o-o-o-

Présidence de M. CORNU, Président

-o-o-o-o-o-

Séance du Jeudi 9 Août 1951

-o-o-o-

La séance est ouverte à 10 Heurës

-oOo-

Présents : MM. CHAMPEIX, CORNU, Mme DEVAUD, MM. DUMAS,
FRANCK-CHANTE, Léo HAMON, LE BASSER, LODEON,
MARRANE, MUSCATELLI, ROGIER, SARRIEN, Chérif
SISBANE, SYMPHOR.

Suppléant : M. GADOIN (de M. BORGEAUD).

Absents : MM. ASSAILLIT, BONNEFOUS, BOZZI, de FRAISSINETTE,
de LACHOMETTE, de LA GONTRIE, LIONEL-PELERIN,
RUPIED, SCHWARTZ, SOLDANI, VAUTHIER, VERDEILLE,
ZUSSY.

-oOo-

• •/ • •
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ORDRE DU JOUR

Suite de l'examen du statut des agents communaux.

(La Commission de l'Intérieur de l'Assemblée
Nationale a refusé la prolongation de délai demandée.
L'Assemblée Nationale confirmera sans doute cette position.

Il y a lieu de prévoir, en conséquence, une séance
de commission le jeudi après-midi).

-0O0-

COMPTE-RENDU

M. CORNU, Président, ouvre la séance.

La Commission poursuit l'étude du Statut des
agents communaux.

LE PRESIDENT fait connaître à la Commissi on que
l'Assemblée Nationale a cru devoir refuser la prolongation
du délai constitutionnel qui lui avait été demandée par le
Conseil de la République pour l'examen du Statut des agents
communaux.

Le Rapporteur ainsi que tous les membres de la
Commission manifestent leur vif mécontentement devant cette
décision qui laisse mal augurer des rapports de la nouvelle
Assemblée avec le Conseil de la République.

M. CHAMPEIX pense que, dans ces conditions, il
est inutile d'examiner plus avant le texte du Statut. Ses
amis et lui-même sont partisans d'un avis défavorable à l'en-
semble du texte, qui serait émis à la ma jorité absolue du
Conseil de 1a. République.

Le Rapporteur précise qu'à première vue, il était
assez tenté par cette solution, mais il ne faudrait pas que
le personnel communal souffre de la légèreté des décisions
de l'Assemblée Nationale.



I. 9 .8 .51

Le Président,

M. LE BASSER appuie ce point de vue et la Commission,
dans sa grande majorité, décide de continuer l'examen de
l'avant-rapport de M. DUMAS.

Les Commissaires prennent la décision de tout
mettre en oeuvre pour que le texte rédigé par la Commission
soit adopté à la majorité absolue du Conseil de la République.

L'étude du rapport de M. DUMAS est alors poursuivi^,
et les articles 41 à 62 bis sont adoptés dans la rédaction
proposée par le rapporteur (Voir pièces jointes au présent
procès-verbal).

La séance est levée à 12 Heures 30.
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CONSEIL
de la

bepublique

Suite du 2ème Rapport fait par M. DÏÏMAS

TITRE VII

Positions

Article 40

(Texte de 1'Assemblée Nationale)

C'est également le texte du projet gouvernemental.
Pas d'observations.

Chapitre Premier

Activité - Congé

Article 41

(Texte de 1'Assemblée Nationale)

Pas d'observations. D'accord avec le texte du Gouvernement.

Article 4-2

"
Tout agent en activité a droit à un congé de trente jours

consécutifs ou de vingt-quatre jours ouvrables pour une année
de service accompli."

(le reste, suivant le texte de l'Assemblée
Nationale)

o o

o

Les trois derniers paragraphes sont conformes au texte de
l'Assemblée Nationale et à celui du Gouvernement.

Au premier paragraphe, je propose simplement d'ajouter
mots "trente jours consécutifs", ceux "ou vingt-quatre jours

ouvrables" pour tenir compte "d'une suggestion de chefs d'admi-
ûistration municipale. Il s'agit, en effet, de répartir équita-

Ii

$



blement les congés. Pour cela 11 faut supprimer la tentation des
agents qui, morcelant leur oongé annuel, cherchent à faire coïnci.
der chaque tranche avec une fête ou un pont, gênant ainsi l'eus»'
hle de leurs camarades quiàésirent se reposer normalement pendant
un mois.

Article 43

(Texte de l'Assemblée Nationale)

Le second paragraphe a été ajouté par l'Assemblée Nationale !
au texte du Gouvernement. Il me paraît justifié et j'en propose
1'adoption.

Article 44

"Un arrêté du Maire s pris après avis de la Commission pari- j
taire communale ou intercommunale, suivant 'le cas, déterminera
les conditions dans lesquelles des autorisations d'absence,
pourront être accordées aux agents soumis au'présent Statut, à
l'occasion de certains événements familiaux."

o o

O

Le projet gouvernemental prévoyait qu'un arrêté ministériel !
déterminerait ces conditions. L'Assemblée Nationale laissait ce

soin au Comité paritaire national prévu à l'article 86. Dans 1'®
et l'autre cas le Maire serait désaisi d'une décision qui lui m

partient normalement, puisqu'il est le responsable du fonctions
ment de l'Administration municipale. .. j

D'autre part, l'intervention de la Commission paritaire aidH
ra à unifier les méthodes en question dans le cadre du départe»
en tenant compte notamment des nécessités et des usages locaus.

Article 45

(Texte de l'Assemblée Nationale)

Ce texte ajoute, aux propositions àx Gouvernement, un 4°
ne paraît pas devoir être discuté. .. j

D'autre part, M. PINTON propose d'ajouter, au 2ème paxagrfl' I

phe, la réserve ci-après î
:: ■ S

"Toutelbis, le"Maire pourra limiter le nombre, la fréque^U
et la duree de ces autorisations d'absence, de telle façon <ïu |



ne puissent entraîner aucune gêne dans le fonctionnement des ser-vices".

CéH j e pensais devoir
vous la proposer purement et simplement, tellénfeni-alle paraîtnormale.

^
Mais il s'agit, en la circonstance, du texte figurf^^cLanale statut des fonctionnaires de l'Etat. Par ailleurs, les repri-sentants des syndicats'd'agents communaux m'ont affirmé que le2°) de l'article 45 n'a jamais donné lieu à aucun abus.

En fait, la réserve formulée serait sans objet ; mais doit-
elle, en principe, être méconnue ? Je vous demande de vous pronon-
cer.

Article 46

(Texte de l'Assemblée Nationale)
C'est également le texte du Gouvernement.
Pas d'observations.

Article 47

(Texte de l'Assemblée Nationale)
la Chambre a repris le texte du projet gouvernemental que

je vous propose d'adopter.

Une proposition-des Syndicats va plus loin mais on ne peutaller au-delà des dispositions des fonctionnaires de l'Etat.

Article 48

(Texte de l'Assemblée Nationale)

C'est égalemenf'le texte du projet gouvernemental
J'en propose l'adoption.

Article 49

(Texte de l'Assemblée Nationale)

Texte proposé' par le Gouvernement.
Pas d'observations.



Article 50

(Texte de l'Assemblée Nationale)
•

""

Ce texte est également celui du projet gouvernemental.

Des délégués du perse nnel ont demandé qu'il ne soit pas

fait appel au Comité médical départemental chargé d'examiner
les fonctionnaires le l'Etat, mais à la Commission de réforme
de la Caisse nationale de retraites des agents des Collectivités |
locales.

Le décret n° 48-606 du 2 avril 1948, portant règlement d'ai-

ministration publique du décret du 19 septembre 1947 qui a

ihstitué cette Caisse, stipule, en son article 19 ï l'invalidité)
doit être constatée par une Commission le. réforme constituée daaè
le cadre du département et dont la composition et le fonctionne-1
ment seront fixés par un arrêté concerté des ministres de l'Inté

rieur, des Finances, du Travail et de la Santé Publique.
'

Des renseignements sont demandés au Ministère de l'Intérie®

sur cette question afin que nous soyons à même d'établir une cow

paraison entre le Comité médical visé à Varticle 50 et^la Cou-

mission départementale de réforme qui a dû être instituée par

arrêté interministériel.""Nous pourrons alors apprécier s'il est.

opportun de substituer la Commission au Comité.

Article 51
"* I

(Texte de l'Assemblée Nationale)
--

C'est également le texte du Gouvernement.
D'accord.

Article 52

(Texte de l'Assemblée Nationale)

Texte également du pic jet gouvernemental. D'accord.

Article 55 j/
(Texte de l'Assemblée Nationale)

...

C'est également le texte du Gouvernement. Pas d 'observa-
tions.

Article 54

(Texte de l'Assemblée Nationale)



Même texte que celui du Gouvernement. Pas d'observations.

Article 55

(Texte de l'Assemblée Nationale)
Accord unanime.

Article 56

(Texte de l'Assemblée Nationale)
•«*

Accord avec le texte du Gouvernement. Pas d'observations.

Chapitre II

Détachement

Article 57

(Texte de l'Assemblée Nationale)

L'Assemblée Nationale a ajouté la dernière phrase, concer-

nant le détachement de plein droit dans les cas prévus au paragra-
plie C.

Je n'y suis pas hostile, mais des maires" m'ont signalé le
cas oùz dans une Mairie- dont le personnel appartiendrait à divers
syndicats, plusieurs agents occupant des postes importants se-

raient
'

investis chacun d'un mandat synài caL. Avec le détachement
Ae plein droit, le Maire, responsable des services, ne pourrait
rien faire, pas mime ajourner le détachement dansl'intérêt bien
établi du servioe.

Doit—on, dès lors, adopter ce texte sans aucune réserve?

Article 58

(Texte de l'Assemblée Nationale)

C'est également le texte du Gouvernement. D'accord.

Article 59

(Texte de l'Assemblée Nationale)

C'est également celui du Gouvernement. Pas i'observations.
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Article 60

(Texte de l'Assemblée Nationale)

C'est également celui du Gouvernement.

Un syndicat a demande la suppression du Sème paragraphe de cslj
article. '

"Je ne suis pas partisan de cette suppression, car on ne

saurait admettre aue le personnel n'ait pue des droits sans auc©

contre-partie, pas même celle de ne pas augmenter les difficultés

de fonctionnement du service qui peuvent résulter de leur départ.

Article 61

(Texte de l'Assemblée Nationale)

C'est également celui du Gouvernement. D'accord.

Article 52

(Texte del'Assemblée Nationale)

C'est également celui du Gouvernement. Pas d'observations.

Article 62 bis

(Texte de l'Assemblée Nationale)

Cet article, ajouté par l'Assemblée Nationale, me P?r^î.
devoir être pris en considération. T1 "correspond à une decisi®

d'équité, en même temps qu'il "pourra faciliter, le cas échoPfl«|
le recrutement d'un fonctionnaire spécialisé d'une autre admin

tration à un poste délicat de l'administration communale.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(Administration Générale, Départementale et Communale)

-o-o-o -o-o-o-o-

Présidence de M. SARRIEN, Vice-Président

-o-o-o-

Séance du Mardi 21 Août 1951

-o-o-o-

La séance est ouverte à 15 Heures

-oOo-

Présents

Suppléants

Absents

MM. BOZZI, CHAMPEIX, Mme DEVAUD, MM. DUMAS,
Léo HAKON, LIONEL-PELERIN, LODEON, ROGIER, SARRIEN,
SCIIWARTZ, SOLDANI, ZUSSY.

MM. BERTAUD (deM. LE BASSER).
CHAINTRON (de M. MARRANE),
POUGET (de M. SISBANE Chérif),
RESTAT (de M. BORGEAUD).

MM. ASSAILLIT, BONNEFOUS, de FRAISSINETTE,
FRANCE-CHANTE, de LACHOMETTE, de LA GONTRIE,
MUSCATELLI, RUPIED, SYMPHOR, VAUTHIER, VERDEILLE.

-oOo-

• •/ • •
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ORDRE DU JOUR

Suite de l'examen du pojet de loi portant statut
des agents communaux.

-oOo-

0 OUPTE-RENDU

Le Vice-Président, M. Sarrien, ouvre la séance.

M. DUMAS, Rapporteur du Statut des Agents communaux
indique à la Commission qu'à la suite de la décision de
la Conférence des présidents qui a fixé le jour où s'ou-
vrirait le débat sur ce texte en séance publique^ il est
indispensable que l'examen du projet de loi, en première
lecture, soit terminé aujourd'hui même.

Il invite donc ses collègues à abréger autant que
possible leurs observations.

M. DUMAS présente ensuite la dernière partie de son

avant-rapport qui va de l'article 74 à l'article 91.

(Voir annexe n° 1)

les modifications qu'il propose au texte de
l'Assemblée Nationale sont adoptées dans leur ensemble.

La première lecture du texte est ainsi terminée.

(Voir annexe n° 2).

M. DUMAS est alors officiellement désigné comme

rapporteur.

LE PRESIDENT le remercie de l'effort considérable
qu'il a fourni à cette occasion.



 



- 3 -

Il est décidé que la prochaine séance sera consacrée
à une seconde lecture du texte ainsi étudié.

la séance est levée à 13 Heures.

Le Président,

I. 21.8.51
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JT.

STATUT GENERAL

du Personnel des Communes et des Etablissements

Publics Communaux

-0O0-

Dernier Avant-Rapport

fait

par M. DUMAS,
Sénateur.

fes Chers Collègues,

la Commission ayant adopté les textes des articles figu-
rant aux sept premiers titres du projet, j'ai l'honneur de vous sou-

lettre ci-après mes propositions pour les trois derniers titres, gui
ie sont pas les moins importants, tout en reprenant, à la suite,
l'article 13 réservé jusqu'à l'examen général du projet.

TITRE VIII

Cessation de fonctions.

Article 74 .

(Texte de l'Assemblée Rationale).

, Ce texte est aussi celui du projet, du Gouvernement. Pas

"observations.

Article 75.
'

1 ' 7

(Texte de l'Assemblée Nationale!.

C'est aussi le texte du projet gouvernenental. D'accord.

Article 76 .

(Texte de l'Assemblée Nationale).
i

Reproduction du texte Gouvernemental. Pas d'observations.
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Article 76 bis»

(Texte de l'Assemblée Nationale).

Cette adjonction me paraît tout à f ait justifiée, puisque
est la conséquence logique de celles des dispositions du Statut (jij;
prévoient des nominations d'agents d'une commune dans une autre.

Article 77-

(Texte de l'Assemblée Nationale).

Ce texte, également proposé par le Gouvernement, ne soulr
pas d ' observa tiens ce ms part.

Article 78.

(Texte de l'Assemblée Nationale).

Ce texte est aussi celui du Gouvernement.

Cependant, je vous propose volontiers la modification
;

suggérée par M. Pinton au 2me alinéa, qui devrait dès lors être rsi:-

gé comme suit :

"L'agent licencié dans les conditions ci-dessus sans avor

droit à pension, bénéficie d'un reclassement par priorité dans les

emplois vacants des communes du département, à condition qu'il rc-i

plisse le s conditions d'aptitude nécessaires à, l^éxercTce de sa

or ofessionT

jonction.
La partie soulignée êst celle dont M. Pinton propose l'®*

Je suggère, d'autre part, encore que l'esprit de cette'-'
positionne sodt pas douteux, d'ajouter le mot "similaires ", ou '

l'ëxpression "de même nature" après les mots : "emplois vacants"

Article 78 bis.

(Texte de l'Assemblée Nationale)

texl
DftlC
l'ur
la]

text

rte
d'ara
réda
ie c

retr
«oit
figu

rem

cetti

«tég

I.1'
îfpor

8t

1'As semblée Nationale.
. Je propose l'adoption de cette adjonction apportée P3*1

Article 79»

ie 1»
^ dai

(Texte de l'Assemblée Nationale)

Le deuxième paragraphe de cet article n'était pas coflip-*
dans le texte gouvernemental. H s'agit d'une possibilité laiss®
aux ilunicipalités. C'est un droit de bienveillance qui leur est
donné et qui pourrait être parfois vraiment opportun.

J'en propose l'adoption.
■/.



Article 80.

(Texte du projet du Gouvernement).
Il faut, pour cet article, reprendre comme base d'étude letexte du projet gouvernemental. Celui adopté par l'As,semblée Natio-naie comporte des contradictions entre les deux aremiers alinéas. C'estl'un des articles du projet de l'Assemblée Nationale gui rendraientla loi inapplicable. La rédaction du Gouvernement permet d'ailleursJe donner satisfaction, dans la mesure possible, au £me alinéa dutexte de la Chambre, sans que subsiste la contraction visée ci-dessus.

JJne discussion assez confuse s'est d'ailleurs déroulée àl'tesemblée Nationale au sujet de cet article, gai a fait l'objet^amendements peut-être trop rapidement conçus, ce qui explique sarédaction improvisée. Cependant, une idée intéressante s'est dégagéede cette discussion : celle de réduire l'âge de L'adiission h laretraite en faveur des agents des services insalubres (malgré qu'ileoit difficile de déterminer très équitablement Les emplois devantfigurer dans cette catégorie.
Un texte inspiré de celui de la Chambrî, mais adapté àl'ensemble des dispositions de l'article 80,^ suffirait-il pour quecette réforme pût être pratiquement appliquée ?

Je pose cette question, p»rce qu'il y iuralt alors troiscatégories d'agents du point de vue de leur admission £ la retraite :

Catégorie A ( Services sédentaires) ;
Catégorie B ( Services actifs) ;
Catégorie C ( Services insalubres)»
Les fonctionnaires de l'Etat ne sont répartiE qu'entre las

.
ta%>ries A et 3. .

, Le règlement de la Caisse Nationale d es retraites des agents! i6 collectivités locales ne prévoit, lui aussi, lue les catégoriesI e} 3. Ce côté de la question est signalé aux Services du Ministère
'-Intérieur, afin que des renseignements complémentaires nous soient'•Portés à la prochaine réunion de la Commission, qui nous permettent! statuer sur la suite à donner au projet de créar une catégorie C»

1 Quant au 3me et dernier alinéa de l'article 80 du texte
Assemblée Nationale, il n'est à sa place ni ians cet article,lans le titre "VTIT. Il sera h examiner au titra suivant.



TITRE IX

Pensions et Sécurité Sociale.

Article 61»

(Teste ce l'Assemblée Na.tiona.le),

Ce texte comporte un second alinéa qui n'existe pas de&g
le projet gouvernemental, et qui est le résultat d'un amendement de
séance. L'exception prévue ainsi en faveur des régimes de retraites
plus avantageux existant déjà est peut-être gênante pour le bon fonc-
tionnement de lr Caisse créee par l'ordonnance du 17 mai 1945, mais
il est de tradictior de respecter les droits acquis.

Le Ra) porteur de la. Commission de l'Intérieur de 1 'Asseia-
blêe Nationale était toutefois hostile à cet 'amendement, étant donné

que l'article 89 consacre le maintien des droits acquis. Il n'est

peut-être pas indis] ensable, dès lors, de préciser cette disposi-
tion spécialement en matière de pensions de retraites jjelaisse le soi

d'apprécier si le texte de l'article 89 peut vous paraître suffisant

à cet égard.

Quant à l'affiliation obligatoire à la Caisse nationale
des retraites des collectivités locales, elle me paraît indiscuta-
ble dans son principe. Mais je veux attirer votre attention sur les

versements considérables que cette Caisse demande aux communes. Su

ajoutant les 6 °/o retenus sur le traitement de l'agent communal,
aux 18 îo demandés à la Commune, cela fait environ le quart du

traitement. Et il serait question d'augmenter encore la contrite-
tion du budget communal pour approcher du tiers du traitement.

Les Sociétés d'Assurances prétendent pouvoir assurer l? 5

mêmes avantages au personnel communal en appliquant des tarifs
rieurs à ceux îctuels.

Sans retenir cettë possibilité de laisser aux munioiP?^"s

le clioix de l'organisme (public ou privé) auquel le personnelle^
vra être Affilié w de 1 p liquidation des pensions de retrait
ne serait-il prs utile d'attirer*1 T attention -du Gouvernement et

?
de la Caisse elle-i ême sur la gestion onéreuse de cette dernière •

Article 82.

(Texte de l'Assemblée Nationale).

Ce texte se rapproche de celui proposé ppr le CrOuvérité '

Il fait toutefois disparaître un deuxième alinéa, du projet gouva
nemental qui stipulait :

"Ce régime se substituera à l'ensemble des régimes dont
relevaient jusqu'il présent les intéressés".

La Chambre a estimé cet alinéa inutile.



Par contre, il serait peut-être bon d'àjouter, à cet
article 82, le dernier alinéa de l'article 80 d j projet'adopté par
l 'Assemblée Nationale, ainsi rédigé :

"Les veuves et orphelins mineurs des agents soumis aui présent Statut, décédés en service, auront droit au paiement dui reliquat des appointements du mois en cours et du capital-décès
parle régime de Sécurité Sociale applicable aux fonctionnaires.! ^ capital est calculé sur le montant des appointements soumis à

a retenue, h l'exclusion de tout supplément".
Le décret n° 51-280 du 2 mars 1951j relatif °u régime deSécurité Sociale des agents permanents des départements, des commu-

lues et de leurs établissements publics n'ayant p^s le caractère
industriel ou commercial (J.O- du 6 mars) prévoit déjà le principe

5- le ces avantages. Mais l'Assemblée Nationale ayant tenu à les pré-mi ciser, je vous demande d'envisager la reprise, à l'article 82,du téxte de la Chambre.

Il m'a été suggéré, par des représentants du personnel,jn'enœ cas, il serait bon de prévoir la faculté, pour la commune,de s'assurer pour parer à toute attribution de capital-décès.
"C'est à mon sens une possibilité avantageuse pour la

commune, sans gu'elle soit une obligation.
Il suffirait d'ajouter une dernière phrase, au dernieralinéa, qui pourrait être ainsi rédigée :

"Le Conseil Municipal peut décider l'affiliation de la
cotnune à une Compagnie ou Société d'Assurances, en vue d'assumerle versement de ce capital-décès".

Lit#
TITRE X

r

Dispositions diverses et transitoires.

Article 85 »

(Texte de l'Assemblée Nationale).

t Ce texte est celui du Gouvernement,, à l'exception du
"•Dre de 40 remplaçant celui de 50 agents.

Il ne paraît devoir comporter de légères modifications,

Au premier paragraphe, je propose d'ajouter :

hi-Hodm9?nseJ^- municipal déterminera, pour chague commune,
1 "^ es é application du statut dont Le. principe aura été

par le Comité du Syndicat de communes"*
• •/' • •
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Au dernier alinéa, je propose de supprimer les mots "aw
que dans les chefs-lieux de départements", puisque nous n'avons prL
aucune exception en-dessous de 40 agents .

Article 84«

jétei
m
Itlir'

Cet article vise les personnels de la ville de Parts, & P
la Préfecture de la Seine, de la Préfecture de Police et des Âàr.r#i' e

. . i -i -i . _
» ?

trations annexes de ces collectivités,

Je propose d'entendre nos collègues du département 1 1
Seine, pour en arrêter le texte.

#gr
lion.

Article 85,

156 î

pso
ser 1
i&COÏÏ
h. r

(Teste de l'Assemblée Nationale).

Par contre, ce texte peut être retenu, à mon sens, moyen-
nant d'ajoute:çéu piemier alinéa : "autres que la ville de P

afin d'éviter toute confusion et comme le propose d'ailleur
ans"
s le tefl.

du Gouvernement.

Article 86.

(Reprëndre tout d'abord les deux premiers alinéas du texte
de l'Assemblée Nationale).

Ajouter ensuite :

Le Comité paritaire national est composé de 25 repressa-
tants des Maires de France et de 25 représentants du personnel.
Los premiers seront élus par l'ensemble des Maires de France, dont
les communes sont visées par le présent Statut. Les représentants
du personnel seront également désignés par leurs pairs.

agent
sioot
iîin
itio
n

1

j:rie
igard

Btto:
réfé;

Un arrêté du Ministre de l'Intérieur fixera les modali'
tés d'élection des représentants des deux catégories.

Se

La présidencê du Comité sera assurée par un Conseill'-1

d'Etat désigne par le Gouvernement.

Ptuii

N a

US
H

Trois délégués du Ministre de l'Intérieur seront en

outre adjoints au Comité paritaire national à titre consultatif'

Un règlement intérieur précisera les conditions de f°nC

tionnement du Comité.

Le Comité pourra être consulté sur les différends Q'-h
n'auraient pu être tranchés sur le plan local ou départemental

*Uc

• «/ • •
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Le texte de l'Assemblée Nationale ne pouvait être retenu
, s son ensemble, puisqu'il prévoit qu'un "règlement intérieur
Wrainera le nombre des membres du Comité". Or, un règlement inté-
rt?or ne peut intervenir qu'autant que le Comité est fermé pour l'éta-
W"'

D'autre part, il vous est déjà apparu que l'Association
jation^le dos Maires de France ne peut être mentionnée dans une

|0i et pour une double raison : elle peut changer de nom et, surtout,
'm grand nombre de Maires de France n' appartiennent a aucune associa-
tion. le Ministre de l'Intérieur peut au contraire, avec le concours

i56 Préfets, organiser un vote de tous les Maires employant du
psonnel visé ^par le- Statut. Ce même arrêté ministériel peut préci-
ter le mode d'élection des délégués du personnel. Je në vois aucun
inconvénient à ce que soit retenu, à cette occasion, "la désignation
les représentants du personnel par les organisations syndicales les
te représentatives sur le plan national", encore que'de nèmbreux
pts ne font partie d'aucun syndicat. Mais cette formule avait été

j. tetée par l'Assemblée Nationale et si elle a déjà été discutée au
sein de la Commission, c'est uniquement parce que la liste'des organi-

flattons syndicales les plus représentatives" a besoin d'être revisée,
isn'est que moyennant cettë revision préalable que l'arrêté minis-
jsrie-l pourrait, à notre sens, retenir la formule adoptée à cet
pi par l'Assemblée Nationale.

Quant à l'organisation du fonctionnement du Comité paritaire
Btional consultatif, qu'esquisse^le texte de la Chamlre, il me semble
pferable que co soin soit laissé au Comité lui-nême. Un règlement

. prieur peut être prévu utilement sur ce point.

^
Cet article, ajouté par l'Assemblée Nationale, répond à une

pssité, je crois. Peut-être serait-il opportun d'ajouter à la fin
/Premier alinéa : "quel que soit leur êge". La limite de 30 ans

. {Je ne doit plus jouer, aa la circonstance, puisque les auxiliaires
polarisés auront la faculté de faire décompter leurs services anté-
Mrs, par application de l'article 5 du décret du 2 avril 1948 por-
fut règlement d'administration publique pour l'application dud^écret*1° septembre 1947 qui a institué la Caisse Nationale de retr&tes
p Agents des collectivités locales.

L'Assemblée Nationale ne l'a pas retenu.

Il visait l'intervention de deux règlemeits administration

1°) déterminant un régime de compensation pour la répartition

Article 86 bis .

(Texte de l'Assemblée Nationale)

Article 87.

lue

• •/ ♦ •
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des charges prévues par les articles 48, 49 et 50 ;

2°) fixant le régime de compensation des suppléments mm.

charges de famille.

L'opportunité de cette disjonction peut être discutée. j6

sollicite votre ?vis à cet égard.

iies

Article 87 "bis.

Là, au contraire, je propose la disjonction de cet article!
ajouté par l'Assemblée Nationale, pour stipuler :

13e 1
peut
libe

M

"qu'il serf remis à chaque agent soumis au présent Statut
un exemplaire le son texte".

FUIS'

Un article de loi pour semblable indication me paraît peu |
indiqué, d'autant plus qu'il ne précise pas sur quel budget serait j
imputée la dépense correspondante. jjy'

Article 88.
Jii'arl

(Texte de l'Assemblée Nationale).

qu
L'Asserblee Nationalê a ajouté "ainsi qu'à l'Algérie", ce

i m'a permis d'entendre plusieurs de nos collègues des départe", nts
-a _c» . _

~ ^ a ^ -4- X ^ nPT i
nord-africains exprimer des réserves. Ge poini est à discuter, cm

il paraît constituer un empiétement sur les prérogatives de 1'

blée Algérienne. Si cette adjonction devait être maintenu, peut-êtB
peurrait-on ajouter : 4ats

, j^gig
"dans les conditions qui seront fixées par l'Assemblée ^

Algériennè". A

L'application du Statut à l'Algérie et aux départements
d'outre-mer pose d'ailleurs un problème difficile : celui "le lare-

présentation de ces départements éloignés au sein du Comité çari-tmre
national. Userait essentiel que les trois départements algérien
et les quatre départements d'outre-mer pussent faire ëntendre le®

1

point de vue dans le Comité paritaire national, lequel, bien que

consultatif, pourrait, dans le cas contraire, donner des conseils
ou les directives de principe inadaptés aux réalités existant hors

le la Métropole. Mais somment envisager pratiquement les déplace-

h ,

Nlle;

N«]

m,.nts sans dout ; fréquents des Maires représentant les munieipalil"8 M je
de ces sept départements ?

On peut même se demander si l'application de la loi à

l'Algérie et aux départements d'outre-mer peut se concilier sveç
l'article 86, instituant un Comité paritaire national consultât^-1 '

à la place duquel 1( Gouvernement se contentait de la consultatif
du Comité Natio; al c'es services publics départementaux et commun

1
fuse

ibry

• •/ • •
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Article 89 .

"Les,personnels en fonctions lors de la promulgation de la
3résente loi bénéficient des droits et avantages acquis en vertuies dispositions particulières en vigueur avant le 1er Janvier 1950".

Ce texte est la reproduction de la plus grand partielie l'article 89 adopte par l'Assemblée Nationale. Le surplus quipeut plus utilement trouver sa place à l'article suivant, est ainsilibellé :

Sont abrogés tous règlements et arrêtés concernant lespersonnels communaux.

Une rédaction moins brutale est peut-être préférable,] paisqu'une exception d'ensemble est édictée.

Le Gouvernement avait prévu, au contraire, en cet articleque les statuts particuliers en vigueur ne seraient plus^applica-îles après un certain délai. Mais l'Assemblée Nationale a déjà ma-dfesté son souci du maintien des droits acquis à l'occasion dearticle 81. Elle l'a renouvelé par l'article 39. Nous ne pouvons«, semble-t-il, prendre une position différente.

Ire

Article 90*

(Texte de l'Assemblée Nationale).
Le texte du dernier paragraphe suffit pour répondre aui^ir de la Chambre quand elle vise l'abrogation de tous les règle-pats et arrêtés concernant les personnels communaux. Mais il seraitInique d'écrire en tête de l'article, au lieu de "sent abrogés" :sont abrogés sous réserve des dispositions de l'article précédent".

,
,

L'autre part, avant la formule finale :

généralement, tous les textes législatifs ou réglementaires pourI' de leurs dispositions contraires à la présente* loi",

îisr :
il serait bon de préciser certains textes qui sont à si-

"L'article 2 de l'ordonnance du 17 mai 1945 ;

t;s ,, "L'article 29» paragraphe b, de. la loi de finances du 24
| *951, en ce gui concerne les communes

, Cette dernière loi est un exemple de l'intervention insi-
I e du Ministère des Finances. En Voici le texte :

5 k Article 29.,- L'article 14 de la loi n° 48-1437 du 14 sep-uî'j u 1948 est a brogé et remplacé par les dispositions suivantes :

m •/• •
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Article 14. - A compter de^la promulgation de la présente
loi et jusqu a une date qui sera fixee par décret pris sur le rapport
du ministre chargé ds la fonction publique, du ministre du budget et
du ministre des affaires économises (l),les concours ouvrant l'accès
aux corps et cadres des personnels titulaires de l'Etat et des col-
lectivités locales conformément aux statuts particuliers régissant ces
personnels, ne pourront être organisés que dans les conditions sui-
vantes : s

a)
# pourries personnels de l'Etat, en vertu d'un arrêté du

ministre intéressé piis ap£ès avis du contrôleur det dépenses engagées
.

et contresigné p;r le ministre chargé de la fonction publique ;

b) pour les personnels des collectivités locales (départe-
ments et communes de plus de 50.000 habitants) en vertu de délibérations
du^oonseil général ou du Conseil municipal, approuvées par arrêté du
Préfet pris sur ?vis conforme du trésorier payeur général.

En résumé, c'est une loi de finances qui en molifie une
autre et qui ajoute : avis conforme du trésorier-payeur général, là
où il n'y avait eu'avis. Il ne s'agit que des villes de plus de
50.000 habitants, iT"est vrai, mais que le représentant de l'adminis-
tration des Finances soit le juge des besoins en personnel d'une
ville, il y a là une atteinte aux droits des Maires et aux préogati-
ves du Ministère de l'Intérieur qui mérite d'être signalée à la
Commission. C'est pour cela que je vous propose de vis^r spécialement
ce texte dans les abrogations.

Et nous devrons nous méfier davantage encore des pièges
que peut contenir une loi de finances.

Peut-êtrë les délégués du Ministre de l'Intérieur nous

indigueront-ils d'autres textes à viser ?

Article 91 et dernier .

Disjoint par l'Assemblée Nationale. -ifffi j

Devenu sans intérêt.
>

'
'

'Mi y
Article 13 .

» Nous avions réservé l'article 13 pour en arrêter le texte
après celui de l'article 83»

Je prepose le texte suivant :

Il est constitué, dans chaque département, un syndicat de
communes auguei sont obligatoirement affiliées toutes les communes

occupant dé 1 à, 40 agents soumis au présent statut, c'est-à-dire
"titularisée dans un emploi permanent à temps complet.

Ce syndicat a pour objet de faciliter aux communes 1 appli—
■ cation du présent statut. Il exerce en outre les attributions qui lui

sont confé.'rées par la présente loi.
/

H
4
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Un décret, qui devra intervenir dans un délai de trois
Mis après la promulgation de la lèi, fixera les c éditions de
constitution et de fonctionnement de ces syndicats intercommunaux.

L'adhésion à ce syndicat sera facultative pour les
communes n'employant aucun agent permanent à temps complet.

Ce texte reproduit les dispositions du texte proposé par
le Gouvernement et adopté par l'Assemblée Nationale, ainsi gue
les dispositions complémentaires gue la Commission a envisagé
l'adopter pour assurer la constitution et le fonctionnement de
syndicats intercommunaux qui, sans cela, risqueraient de n'exister
que sur le papier.

Le dernier alinéa reprend enfin une suggestion de notre
collègue, M. Pinton, gui proposait l'ajouter aussi : "étant spécifié
qu'en aucun cas ne sera autorisée la transformation d'un emploi à
complet en plusieurs emplois à temps incomplet".

La Commission a hésité à introduire cette adjonction,
notamment h l'article 13.

Si elle devait otre retenu, et qu'on ne juge pas expédientJ
e la rattacher à l'article 13, elle pourrait faire l'objet d'un

'■rticle bis.

,
Reste aussi une résefve qui nous avait fait ajourner

sxamen de l'article 62 bis.

.
Je vous fournirai les explications utiles à notre pro-° te "Lne réunion.



PROJET DE LOI

portant statut des agents coamunaux.

Texte voté par la Commission de l'Intérieur en première
lecture

TITRE PREMIER

Dispositions générales »-

Article premier .

, ,
Le présent statut s'applique aux agents des communes etles établissements publics communaux et intercommunaux titulari-

8çs dans an emploi permanent à temps complet, sanà qu'il soit
«rogô aux dispositions législatives et réglementai} es qui créent,Graveur de certaines catégories d'agents, un régime spécial»

| Il ne s'applique pas aux personnels des établissements
to®Mitjaux qui présentent un caractère industriel ou commercial,1

Le conseil municipal fixe par délibératioa, soumise à la
suie approbation préfectorale dans les conditions prévues pararticle 69 de la loi municipale, la liste des emplois permanents•°ûfiés à un personnel exclusivement communal dsnt les titulaires8!>t soumis au présent statut. Seront considérés cocue agents
^aanents à temps complet ceux remplissant un împloi correspon-à un minimum de heures de travail par an.

, Sous réserve des dispositions particulières prévues par
J présente loi, le maire nomme à tous les emplois communaux pour
; s^els les lois, décrets et ordonnances actuellement en vigueur
,, fixent pas un droit spécial de nomination. Il suspend et
*jv°que les "titulaires de ces emolois. Il peut f lire assermenter

i
8 *$fcnts nommés par lui, à condition qu'ils s îien c agréés par'

""sfet ou le sous-préfet.



Les attricuticns dévolues par la présente loi au Conseil Mu-nioipal et au iaire sont exercées, en ce qui concerne le personneldes établissements publics communaux et intercommunaux, par la Q0tmission administrative, le Conseil d'administration ou le comitéchargé de la gssticn et de l'administration de l'établissement
public et leur président.

Les conseils municipaux intéressés devront être saisis, pouravis, des délibérations des commissions administratives, conseilsd'administration ou comités, relatives aux effectifs et à la ré-
munération de leur personnel.

Article 2.

Le droie syndical est reconnu au personnel visé à l'article
premier ci-dessus. L^s syndicats professionnels régis par le
Livre III du Code eu travail peuvent ester en justice devant toute
juridiction. Ils peuvent Notamment, devant les juridictions àe
l'ordre administrai if, se pourvoir contre les actes réglementaire? !
concernant le statut- du personnel et contre les décisions indi-

viduelles portant atteinte aux intérêts collectifs des agents.

L'appartenance ou la non-appartenance à un syndicat ne doit
entraîner aucune conséquence en ce qui concerne le recrutement,
l'avancement, l'affectation et, d'une manière générale, la situa- i
tion des agents soumis au présent statut. L'exercice du droit syn- )
dical ne doit tas £ voir pour conséquence des actes contraires aux
lois.

'

!

Toute organisé tion syndicale d'agents soumis au présent statut
est tenue d'effectuer, dans les deux mois de sa création, le dépôtde ses statuts et ce la liste de ses administrateurs auprès de l'an*
torité hiérarchique dont dépendent les agents appelés à en faire
partie. Pour les organisations syndicales déjà existantes, les
dépôts ci-dessus devront être effectués dans les deux mois à ^
compter de la promulgation de la présente loi. 5

Article 3.v- 1 '

Sous réserve des dispositions spéciales prévues par le présu^statut, aucune distinction n'est faite pour son application entre
les agents des deux sexes.

Article 4 .

Il est interdit à tout agent soumis au présent statut, quelle

que soit ; sa pqsition, et sous quelque dénomination que oe soit,
d'avoir,, par lui-même ou par personne interposée, des intérêts dans^une entreprise soumise au contrôle de l'administration ou du servi-0

dont il fait partie ou en relation avec son administration ou seî-
vice.

Un décret fixera le délai pendant lequel, à la suite de 1§
cessation, do ses i onctions, le fonctionnaire municipal demeurera
soumis à cette in1erdiction.

« »• •
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Article 5 .

11 est Interdit a tout agent soumis au. présent statut d'e—
ïurcer une activité privée professionnelle de quelque nature
que ce soit. Il ne peut être exceptionnellement dérogé à cetteinterdiction que dans les conditions prévues par le décret du
29 octobre 1936 et les textes subséquents.

Lorsque le conjoint d'un agent exerce, à titre professionnel,un a activité privée lucrative, déclaration doit en être faite auMire. Celui—ci prendj, s'il y a lieu, les mesures propres à
sauvegarder les intérêts du service, après avis de l'une ou
l'autre des commissions paritaires prévues aux articles 14 et
H bis ci-après.

M à

)ute

.res

Article 6.

Tout agent, quel que soit son rang dans la hiérarchie, e
responsable de l'exécution des tâches qui lui sont confiées.

st

.t

la-

syn-
m

Article 7.

;atut
spôt
l'au-
'e

L'agent chargé d'assurer la marché d'un service est respon-sable à l'égard de ses chefs de l'autorité qui lui r été confé-rée pour cet oi?jet et de l'exécution des ordres qu'il a donnés.Il n'est dégagé d'aucune des responsabilités qui lui incombent
parla responsabilité propre de ses subordonnés.

Article 8 .

;
( Indépendamment des dispositions de l'article 378 du Code| pénal, tout agent est lié par l'obligation de discrétion profes-

àonnelle pour tout ce qui concerne les faits et iniormations
pont il a connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de l'exor-
jjîice de ses fonctions.

Tout détournement, toute communication contraire aux règle-!^ts de pièces ou documents de service à des tiers sont formel-.setît Liient interdits.
,re

En dehors des cas expressément prévus par la riglementatiobK? vigueur, l'agent ne peut être délié de cette obligation de
qscrétion ou relevé de l'interdiction édictée par l'sliné?

Ile IH^nt qu'avec l'autorisation du maire.

Article 9.

flinéa pré-

dans :

rvic 8
^ Toute faute commise par un agent dans l'exercice ou àeî" :'. 0cçasion de l'exercice de ses fonctions l'expose à une sanction

l^Giplinaire, sans préjudice, le cas échéaot, des peines prévues
loi pénale.

•A



Dpns le erg. où un pgent p été poursuivi ppr un tiers p0ur
fpute de service et où le conflit d Vttribution n'p pps été élevé f
lp collectivité locrle doit couvrir IVgent des condpmnrtions ci-' s

viles prononcées contre lui, dpns le eps seulement où lp frute \
de service est étpblie.

Article 10.

Les pgents ent droit, conformément pux règles fixées prr
le Code pénpï et les lois spéciples, à une protection contre les i

menrees, outrpges, injures ou diffpmptions dont ils peuvent être !

l'objet.

L'putorité investie du pouvoir de nominrtion est tenue de

protéger ses pgents contre les menpces, rttpques, de quelque nr- j
ture que ce soit, dont ils peuvent Être l'objet h l'occesion

de leurs fonctions. Lp collectivité locple doit réprrer, le ers

échépnt, le préjudice qui en est résulté dpns tous les ces non

réglés per Lr régleraentption des pensions des personnels en crusf,

Article 11

Il s erp tenu un dossier individuel pour chpque rgent
soumis pu présent stptut ; ce dossier doit contenir toutes les

nièces intéresspnt sp situation pdministrptive. Celles-ci doivent
Être enregistrées, numérotées et clpssées srns discontinuité. Nf

nourrp figurér eu dossier pucune mention fpisrnt étpt des opinions
politiques, philosophiques ou religuuses de l'intéressé.

Le dossier doit suivre l'pgent lorsque celui-ci prend® |

emploi dpns une putre commune.

Article 12 .

—- Disjoint
/

TITRE II

J Dispositions orgpniques

Syndicpt de communes pour le personnel

Commissions ppritrires

Article 13.

Réservé.

/•



xr ! Article 14 .

"

Levé, ;
ci- !

P Drns les communes occuprnt eu moins 40 r ;ents soumis ru
présent s te tut, il e st.créé une commission prritrire communrle corn-

| prenrnt, d une prrt, le rarire et des délégués chqisis prr lui
prrmi les rdjoints ou les conseillers municip?iux, et d'rutre prrt,en nombre egrl des représentrnts du personnel.

rr
_

Chrque crtégorie d'rgents élit, eu bulletin secret et à In
les rarjorite, ses représentrnts à lr commission,
tre ;

Cette commission est présidée prr le mrire ou son représen-
j trnt.

1 df I
nr- Une délibérrtion du conseil municiprl aéterrainerr les crté-
i ! gories en vue de l'élection d es délégués du personnel rux corn-
•rs i missions prritrires.
m

musf, le mrire pourrr se frire rssister, h titre consultatif,prr les chefs des services municiprux.

Article 14 bis.

• s | FL e st créé drns chrque déprrtement, pour les communes

Lvfntj possèdent moins de 40 rgents soumis ru présent strtut, une corn-
. Nf ; mission prritrire intèrcommunrle doraposée d'un nombre égrl de
inions; rires désignés prr le syndicrt prévu à l'rrticle 13 ci-dessus et

! ûp délégués du personnel élus ru scrutin de liste, r vec représen-i ietion proportionnelle, prr les personnes de lr crtégorie inté-
d un : ressée.

Lr commission prritrire intercommunrle nomme son président'
Permi les mrires qui en font prrtie.

Le syndicrt intercommunrl déterminerr les Cftégories en
; vue de l'élection des délégués du personnel rux: commissions
Prritrires.

Article 15 .

Les modrlités des élections des représeitrnts du personnelpux commissions prritrires prévues rux rrticle 3 14 et 14 bis ci-

| dessus sont fixées orr délibérrtion du conseil municiprl pour les
: ^missions trritrires communrles et prr délibérrtion du bureru

Pu syndicrt de communes pour lr commission prritrire intercom-
munrie.

/•
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Feute ppr les conseils municipaux intéressés ou le comité dsyndicrt de communes d'pvoir pris les mesures nécessaires dnns lpsix mois qui suivent lr constitution du syndicat de communes, p
3

y serp, pprès mise en demeure, pourvu d 'office prr le Préfet,

Le président du burepu du syndicrt de communes, en ce qui 055.
cerne l'élection des représentpnts du personnel pu sein de Co,,
mission ppritpire intercommunrle, le mrire de lp commune occupât
40 rgents et plus soumis pu strtut en ce qui concerne lr commissia
ppritpire communrle, dressent lp liste des électeurs, reçoivent
crndidptures, portent celles-ci à 1«~ connpissrnce des électeurs,
convoquent les collègues électorrux, procèdent pu dépouillement
des suffrpges et à lp proclpmption des résultpts, dpns les condi-
tions et les délpis fixés ppr les délibérptions prévues à l'rlinér
premier du présent prticle.

Le vote peut pvoir lieu ppr correspondent.

Les représentpnts du personnel rssistent eux opère tions du
scrutin et pu dépouillement des suffrpges.

Article 16 .

Les commissions ppritpires communeles et le commission
intercommunrle se réunissent sur convocrtion de leur président.
Cette convocrtior est obligptoire chèque fois qu'elle est demrndéf
prr le moitié pu moins des membres de le commission ou lorsqu'on
conseil munieippl, ou le burepu du syndicrt de communes, sollicite
un pvis.

Toutefois, le conseil municiprl, pour lp commission ppritf
communrle, et le burepu du syndicrt de communes en ce qui concrait
le commission ppritpire intercommunrle, peuvent fixer une ou pi»;
sieurs sessions obligptoires pour les trpvrux des commissions p?r!

trires.

Drns ce ers, les dempndes d'pvis sont Renvoyées à lr pW»
proche session obligptoire.

Les commissions ppritpires communples et intercommunrlfs
donnent des pvis pux mpires et pu burepu du syndiept de commun^
notrmment sir les modplités d'ppplicption de lr présente loi» f

chpque fois qu'elles sont consultées ppr un mpire ou le bureau ls

syndicrt de communes.

Les commissions ppritpires intercommunrles peuvent donnf

leur pvis sur les conflits provoqués prr l'ppplicption du prés fl1

strtut dpns les communes possèdent moins de qurrrnte pgents à

temps complet.

Les commissions ppritpires communrles pourront, en pP r|!{
ers, dempnder l'pvis du comité nrtionrl ppritpire prévu à l lp,r
86.

/■
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Article 17.

Le comité d rdministrption du s.yndicrt de conrn.uc.es rénrrtit
fntre les collectivités rdherentes les dépenses enfrgées crr le
fonctionnement du syndicrt, de lr commission orritrire pitercom-
munrle et du conseil de discipline intercommunrl erévu à l'rrti-

cle 32 ci-dessous.

TITRE III

Recrutement.

Article"18.

Nul ne peut Être nommé b un emploi communal :

1°) s'il ne possède lr nrtionrlité frpnçrise depuis cinq rns
!> u moins, sruf s'il r été nrtumlisé Erpnçpis ru titre de l'rr-
ticle 64 du Gode de lr nrtionrlité frrnçrise j

2°) s'il ne jouit de ses droits civiquds et s'il n'est
de bonne morrlité j

se
_

3°) s'il ne/trouve en position régulière ru.regrrd des lois
sur le recrutement de l'rrmée..

Toutefois, les conditions énumérées drns l'rlinér précédent
n'excluent prs lr nominrtion de jeunes Prrnçris r;.és de moins
de vingt-et-un rns.

4°) s'il ne remplit les conditions d'rptitude physique exi-
géfs pour l'exercice de lr fonction et s'il n'est reconnu, soit in-

derahe de toute rffection tuberculeuse, crncéreuse ou mentrle, soit
définitivement guéri.

Les crndidrts devront justifier de leur rptitude à remplir
T'emploi pour lequel ils postulent.

Articl e 19.

A l'exception des bénéficirires de lr -législrtion sur les

emplois réservés et sruf pour les emplois prévus ru Je rlinér à
l'rrticle 20, nul ne peut être nommé à un emploi permpnfînt à temps

complet, dms les services communpux s'il r déppssé 30 rns ru 1er

jrnvier de l'rnnée en cours, pour les communes de ])lus de 2.300
hrbitrnts. Cette limite d'rgè serr reculée d'une période égrLe à
tr durée des services militpires obligatoires ou à celle des erapê-

Ohements b l'exercice de lr fonction publique prévus prr l'ordon-
nrnce du 15 juin 1945 modifiée ; elle serr égrlement r ecufée de
lr durée des services rccomplis en quplité de titulrire ou d 'ruxi-

1-irire, soit pu compte de "L'Etpt, soit ru compte d'une collectivité
locrle. Cette limite d'rge serr reculée égrlement d'une muée prr ;

cnfmt à chrrge ru profit des père et mère de frmille,



Toutefois, aucune limite d'âge n'est fixée pour le personnel

enseignant dans les conservatoires de musique à caractère communal,
de même que pornr le personnel des écoles régionales des Beaux-Arts
qui sont régies sur le plan communal.

Article 20.

Sous réserve des dispositions particulières prévues par le

présent statut, de conseil municipal ou le comité du Syndicat de

communes prévu à l'article 13 ci-dessus, suivant le cas, fixent par
délibérations soumises à l'approbation préfectorale, les conditions
de recrutement pour l'accès aux différents emplois*

Le maire a la faculté de détèrrminer par arrêtés les modalités

d'application des règles de recrutement qu'il jugera opportunes.

A l'exception des bénéficiaires de la législation sur les eoi-

plois réservés, titulaires d'un emploi de début à ce titre, nul ne

peut être titularisé dans un emploi permanent dans les services corn-

munaux s'il n.'a satisfait aux épreuves soit d'un concours,, soit d'un

examen d'aptitude, ou s'il ne possède un diplôme spécial et en ce

dernier cas après concours sur titres et s'il n'a dans tous les

cas effectué un stage d'un an dans l'emploi qu'il sollicite*

Un arrêté du Ministre de l'Intérieur fixera, après avis du

Comité paritaire national prévu à l'article 86 la liste des diplômes
et des programmes des concours pour l'accès à certains emplois ad-

ministratif s ou techniques spécialisés, déterminés par le plan de

reclassement, en raison de leur analogie avec certains emplois de

1 -QJ mlij à

Les agents masculins qui n'ont pas accompli de services mili-

maires ne peuvent être titularisés qu'un' an après la libération de

leur classe.

Peuvent être dispensés par le maire des conditions de diplômes
et de stage, les csndidats qui justifient avoir exercé pendant
comme titulaires, l'emploi immédiatement inférieur dans la même
administration.

î /{Â

Peuvent, en outre, être dispensés de concours et examend, les

candidats qui justifient avoir exercé, pendant deux ans au moins,
un emploi équivalent dans une autre administration où les conditions
de recrutement sonx identiques à celles de la nouvelle administra-

■

tion.
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Les emplois de secrétaire général ou secrétaire de mairie,lirecteur général des services techniques et de direction deservices autres qu'administratifs peuvent être pourvus par lavoie de recrutement direct parai les^personnes justifiant desconditions de diplorj.es ou de capacités requises pour occuper cesemplois et bénéficier des indices y afférents.
La nomination a un caractère conditionnel. Elle peut êtreannulée au cours de la période de stage à l'issue de laquelleest prononcée l'admission définitive dans les cadres municipaux»En cas d^insuffisance professionnelle, les agents r.insi recrutéspeuvent être licenciés au cours du stage.
Le congé de maladie n'entre pas en ligne de compte pourla durée du stage.

La période du stage entre en ligne de compte nour l'avance-aent et pour la retraite, acres validation, conformément aurèglement de la Caisse Nationale des retraites.

TITRE IY

Rémunération

Article 21 .

La rémunération des agents comprend le traitement, l'indem-jnité de résidence et les prestations familiales obligatoires.
Le Ministre de l'Intérieur fixe par arrêta les échelles detraitement susceptibles d'être attribués par le conseil municipaltex titulaires des .emplois administratifs ou techniques déterminé sr-r le plan de reclassement, en raison de leur analogie avec cer-teins emplois de l'Etat.

Compte tenu de cet arrêté, le Comité paritaire national con-pltatif des services municipaux prévu à l'article 86 établit :

1°) un classement-type détaillé, par catégorie, de tous lesteplois nécessaires au fonctionnement de tous las services muni-^Paux. en tenant compte, d'une part, de la limitation fixée auwagraphe précédent pour les emplois analogues à certains emplois15 l'Etat et, d'autre part, de la position hiérarchique des autres^Plois par rapport à ceux ayant un caractère d'analogie
'

avec lesaPlois de l'Etat. Ces catégories seront divisé3s en échelons;
2°) 1© tableau des effectifs maxima de chacune des catégoriesj.^Plois communaux, compte tenu de l'importance respective despîerentes communes.
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Dans la 1 laite da classement-type et des effectifs îm
par le Comité paritaire national consultatif, après avis de 1* Cof
mission paritaire intercommunale et sur proposition du comité du
syndicat de communes, pour les communes occupant moins de 40 agent
d'une part; après avis de la commission paritaire communale, pour

8

les communes occupant plus de 40 agents.. d'autre part, le conseil
municipal fixe l'effectif des différents emplois communaux et le s
échelles de tiaitèments des différentes catégories de personnels,

L'échelon le plus "bas de la première catégorie des eu-

polois communaux d« vra comporter un traitement net qui ne pourra
etre inférieur -à 120$ du minimum vital fixé par la loi.

Article 22. une

Des avantages accessoires pourront êt£e accordés à
titre exceptionnel, notamment pour travaux pénibles ou insalubres.
Des primes de rendement ou des indemnités pour travaux suppléuen-
taires pourront également être attribuées à des agents du personnel
communal.

lu s

Ces avantages et ces primes seront déterminés selon la
procédure suivie pour les échelles de traitements et salaires.

Article 22 bis.

port
; péri
lin r

le n

le c

Disjoint.

Article 23'
(tfn

Tout agent remplaçant exceptionnellement un agent do

grade supérieur au-delà d'une durée d'un mois.
les trois
moitié de

premiers mois du remplacement, d'une
bénéficiera, pendant
indemnité éa-ale à h

la clifft rence entre le traitement qui lui serait attribue
s'il était nommé dans ce grade et son traitement personnel;
partir du 4-ème mois, d'une indemnité égale à la totalité de

et,
la dif-

férence entre ces traitements.

ppr

pu.

%'
He

» /



TITRE V

its:
'

I
*

' j

Il est ettribué chaque ennée, à tout egert en activité,
une note chiffrée eccomppgnée d'une epprécietlon fcrite exprimant
se veleur professionnelle.

s. Le meire note les egents eprès evis du ihef de service ât
• | du secrète ire généré!.
ielj

Les notes chiffrées einsi attribuées soit obligatoirementportées h le conneissence des intéressés et des commissions
periteires visées eux articles précédents. Celles-ci peuvent àili» requête de l'intéressé proposer eux meires le révision de

|1p note rttribuée. Dpns ce ces, communication doit Être fpite h1p commission de tous les éléments d'informâtion utiles.

Toutefois, les notes ne pourront Être communiquées eux
fgfnts des catégories inférieures h celles de l'intéressé.

' Les éléments pour le déterminetion des notes seront fixés
jPrr le comité periteire netionel prévu h l'prïicle 86.ait

1
bue

U Article 25.

Il est étpbli pour chèque pgent soumis nu présent stetut
fiche ennuelle de notes, pnnexée pu dossier et comportent

.

® indicetions prévues h l'prticle précédent.

- Article 26 .

, Pour l'ensemble ou pour une pprtie des personnels comrau-
il pourre Être procédé, sur le plen déperiementrl, à une

j, luetion générple de le notetion. Les modplités de cette pé-?Uf>tion seront fixées ppr le Commission periteire intercommu-
à lequelle seront pdjoints, pour le circonstrnce, des

•wrps de le ou des commissions periteire s commune les.

Notetion et evencement

Article 24.
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Article 27.

L'pvpnoemer:t des pgents soumis pu présent stetut comprend

l'pvpncement d'échelon et l'pvpncement de grede.

Il e lieu c'échelon à échelon et de grede h grede.

Article 28.

L'evencement d'échelon se trpduit ppr une eugmentption de

traitement. Il est fonction h le fois de l'pncienneté et des

notes de l'pgent.
1

Lp durée meximp et le durée minimp du temps susceptible
d'être ppssé. dpns chèque échelon sont fixées, pour chèque crté- J
gorie d'emplois, ppr le conseil municipel ou le comité du syndicat
de communes j ces pssemblées doivent tenir compte de l'encienneU

minime errêtée ppr le Ministre de l'Intérieur pour l'eccès Aux

échelons moyen et terminpl de chpcun des grpdes ou emplois dont

il détermine les échelles de trpitement mpxirap.

L'pvrocement d'échelon h l'pncienneté mpximp est pccordé

de plein droit. L'pvpncement d'échelon h l'pncienneté minime peut
être pccordé ppr le mpire, pprè3 pvis de lp commission ppritpirf i

pux pgents ruxquels p été ettribuée une note supérieure à le note

moyenne obtenue ppr les pgents du même grpde, spns que plus
d'une promotion sur trois puisse être prononcée ppr ppplicption
de ces dispositions. Les fonctionneires, seuls de leur grpd? dpns

une collectivité, pourront bénéficier de l'pvpncement d'pncifMf"

té minimp dpns 1p limite d'une nominption sur trois.

Article 29 .

L'pvpncement de grpde p lieu exclusivement pu choix dVP

lp liste d'pptitude dressée selon les dispositions prévues a

l'prticle 30.
in

r

L'agent bénéficient d'un evencement de grpde est pl<°° e

dpns l'écbelor de son nouvepu grpde comportent un trpitement
moins égpl à celui que lui eurpit procuré un evencement reet

correspondent à une clesse de son pncien grpde.

L'Vvpncement de grpde est pccordé exclusivement pu cbotf

d'ppres le liste d'pptitude dressée conformément pux prescnP
"f: s nri o r\ t? 1 lov + inl p "X C\

I l'e
rit



L'agent bénéficiant d'un avancement de g,?ade dans sa oom~muae ou après nomination^ dans me auTe ccllecoivité est classé,dans son^nouveau grade, à l'échelon coaip ortant un traitementégal ou à défaut Immédiatement supérieur à celui dont il Lënéfi-ciait dans son ancien grade»

Artm cl o 1 g_ bis„ (nouveau)
La^durée^des périodes d'instruction iri. limaire, do congésde maladie et éventuellement des congés d"alU aItemont entre enligne de compte pour l'avancement d'échelon et de vraie» La duréedes services militaires est également prise en compte conformé-ment aux réglés applicables go .] "espace aux fonctionnaires de1 'Etat »

Article ter » ( nouveau)
Lorsqu'un agent est nommé sans ayancomen j de '"grade d'unecollectivité dans une autre, il est classe à nu échelon comportantun traitement égal ou à défaut immédiatement supérieur à celuidont il aurait bénéficié après avancement d'uv. échelon dans sonancien grade «

Lorsqu'un agent est muté dans la même collectivité sans avan-cernent de grade, d'un service à un autre sans lequel son graden'est pas prévu, il conserva, à titre personnel, "la énefice deson grade et de son échelon»

•p'tiej ë 30 o

Les listes d'aptitude sont communiquées chaque année,pour avis, à la Comuissio.u paritaire communale ou. intercommunale ?suivant le cas» Celle-ci peut charger de l'examen des listes, unesous-commission de six' membres comprenant ob1 igatoxrement troisdélégués du Maire, ou du Bureau du. Syndicat os c cmaunes suivantle cas et trois représen btort s. du personnel-. La G eus-Commission°toicit pen présidont parçri o s élus • d q: - i c ip s ux »

En aucun cas,.un agent ne peut être appelé à donner son avissur l'avancement d'un agent d'une catégorie supérieure à lasienne »

La Commission paritaire ou la Sous-Commission peut s'adjointire des techniciens n'ayant que voix consultative»

Les listes d'aptitude comprendront un nombre de candidats®gal au nombre d'emplois susceptibles de devenir ■aciints dans1|année, nombre majoré de 50%* Elles seront arrêtées par l'auto-r ité investie du pouvoir de pptaination.

O 0

<■>+>/ c
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TITRE VI

Garanties disciplinaires

Article 21.

le

Les sanctions disciplinaires applicables au personnel com-

munal sont les suivantes :

1°) l'avertissement ou rappel à l'ordre ;

2°) le blâme avec inscription au dossier ;

3°) la mise à pied jusqu'à un maximum de cinq jours ;

4°) l'exclusion temporaire de fonction pour une durée qui
ne peut excédea quinze jours ;

5°) le retard dans l'avancement ;

6°) l'abaissement d'échelon ;

7°) la rétrogradation ;

8°) la mise à la retraite d'office ;

9°) la révocation sans suspension des droits à pension,
ou la révocation avec suspension des droits à pension.

Les sanctions prévues aux paragraphes 3° et 4° sont

privatives de toute rémunération, à l'exception des prestations
familiales obligatoires.

Le comité paritaire national fixera pour chacune des sanc-

lions prévues aux paragraphes 1° à 7° les délais de réhabilitation
à l 'expiration desquels les sanctions prononcées seront radiées,
si au cours de ces délais l'agent en cause n'a pas été lobjet
d'une nouvelle mesure disciplinaire.

Article 32

Le conseil de discipline comprend trois conseillers mu-

ûicipaux et trois représentants du personnel s'il s'agit du
conseil ie discipline communal et trois maires et trois repré-
sentants du personnel s'il s'agit du conseil de discipline in-
tercommunal.

Lîs membres du conseil de discipline sont tirés au sort
parmi les menbres des commissions paritaires.

En aucun cas, le conseil de discipline ne doit comprennedes agents d'une catégorie inférieure à celle de l'agent déféré
deveant lui. 21 do^it comprendre au moins un agent de son grade ou
a une catégorie équivalente lorsqu'il n'existe qu'un emploid'un grade donné.

Un arrêté du Ministre de l'Intérieur fixera les éqùivfl-1-ncos d emplois pour l'application du présent article..
A •
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le conseil de discipline est présidé par le juge de paix
plus ancien de l'arrondissement.

Ce magistrat procède au tirage au sort des membres du conseû.
je discipline en présence de deux membres de la commission pari-
taire, l'un représentant le personnel, l'autre le conseil munici
pal ou les maires. Article 33.

Les sanctions sont prononcées par le maire. les sanctions
■: éaumérées aux paragraphes 4° à 9° de l'article 31 ci-dessus ne

jpeuvent etre prononcées qu'après avis motivé du Conseil de dis-
1 ôipline .

Article 34.

Si le maire a prononcé une sanction plus sévère que celle
: qui a été proposée par le Conseil de discipline covaunal ou par
4e conseil de discipline intercommunal, l'intéressé peut saisir

le conseil de discipline départemental de la décision du maire,
dans un délai de quinze jours à compter de sa notification.

Ce conseil est présidé par le président iu tribunal civil
siégeant au chef-lieu du département. Il comprend trois représen-
tant s des maires tirés au sort par le président, pirmi les membres
du bureau du syndicat de communes et parmi les maires présidents
des commissions paritaires communales, et trois représentants du
personnel tirés au sort parmi les membres du personnel des
cousissions paritaires communales et intercommunales.

Les troisième, quatrième et septième alinéas de l'article 32
ci-cLessus sont applicables au conseil de discipline départemental.

Le conseil de discipline départemental statue à la majorité
la ses membres; le vote a lieu à bulletins secrets. Le Maire ne

peut, dans ce cas, prononcer de sanctions plus sévères que celles
prévues par l'avis ainsi émis. Les frais de déplacement des mem-
1res du conseil de discipline départemental sont supportés par
les communes dont relèvent les membres de ce conseil.

Le Secrétariat sera assuré par la préfecture du département.

Article 35.

L'agent révoqué sans pension peut prétendre au remboursement
?e s retenues pour la retraite opérées sur son traitement, si
fOi-même ou ses ayants droit ne peuvent, en fait, faire valoir
'&urs droits à pension, sous réserve du remboursement aux assu-

%!es sociales des réserves mathématiques pLour les risques à
!°uvrir »

Article 36.

fin «as de faute grave commise par l'agent, qu'il s'agisse
;Uq manquement à ses obligations professionnelles ou d^une in-
;ruçt4oii de droit commun, l'auteur de cette faute pîut etre
^iiatement suspendu par le maire.
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L'agent frappé de.suspension peut continuer, pendant la (
de celle-ci,., à percevoir l'intégralité de son traitement ou ti®
être atteint d'une privation partielle ou complète de celui-ei,

En cas de privation partielle de traitement, la décision i

déterminer 1? quotité de la retenue.

En tout état de cause, l'intéressé continue à percevoir la
totalité des suppléments pour charges de famille s'il reste sans
emploi et non affilié à une caisse de compensation des allocations
familiales pendant la durée de sa suspension.

de.

En cas de suspension préalable, le maire avise immédiates
le juge de paix, président du conseil de discipline, lequel doit
convoquer celui-ci dans le mois qui suit.

Article 37«

Le conseil de discipline est saisi par un rapport de l'au-
torité ayant pouvoir disciplinaire, qui doit indiquer clairement
les faits répréhensibles et, s'il y a lieu, les circonstances dans

lesquelles ils ont été commise

Article 38.-

L'agent incriminé a le droit d'obtenir, aussitôt que l'ao
tion disciplinaire est engagée, la communication intégrale de son

dossier individuel et de tous documents annexes.

Il peut présenter devant le conseil de discipline des

observations écrites ou verbales, citer des témoins et se faire
assister d'un défenseur de son choix.

Le droit de citer des témoins appartient également à
l'Administration.

Article 39 »

Le Conseil de discipline doit statuer dans le délai d'u®
mois à dater de la réception du rapport du Lia ire par son Présh®
s'il s'agit du Conseil de discipline du 1er degré et du recours
de l'Agent s'il s'agit du Conseil de discipline d'Appel.

A titre exceptionnel, ce délai peut être porté à trois
mois au maximum lorsqu'il est procédé à une enquête.

En cas de poursuites devant un tribunal répressif,
conseil de discipline peut décider qu'il y a lieu de surseoir
émettre son avis jusqu'à la décision de cette juridiction.
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TITRE VII
826

dur
Positions

Article 4®

Tout figent soumis au présent statut est olacé dans unedes positions suivantes :

1°) En activité ;

2°) En service détaché ;

3°) En disponibilité ;

4°) Sous les drapeaux ;

it
dans

50-

Chapitre premier

Activité - Congé

Article 41

L'activité est la position de l'agent communal gui, régu-iierement titulaire d'un grade, exerce effectivement les fonc-tiens de l'un des emplois correspondants.

Article 42

Tout agent en activité a droit à un congé de trente joursconsécutifs, ou de 26 jours ouvrébles pour une année de serviceaocompli.

Les congés de maladie ainsi gue celui prévu à l'articlelo bis sont considérés, pour l'application de cette disposition,comme service accompli.

L'administration conserve toute liberté peur^échelonner lescongés. Elle peut, en outre, s 'opposer, si 1'intérêt duervice l'exige, à tout fractionnement de congé.

Les^fonctionnaires chargés de famille bénéficient d'uneriorité pour le choix dès périodes des congés annuels.

Article 43

Le congé dû pour une année de service accompli ne peut se,Porter sur l'année suivante, sauf autorisation exceptionnel-«onnée par le maire après avis du chef de service.

/...
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Toutefois, les agents originaires de la Corse oudesdérot
et territoires d'Outre-Mer peuvent bénéficier sur leur demanded'un congé bloqué de soixante jours tous les deux ans pour se
dre dans leur pays d'origine.

' 6!*

Dans les départements d'O^tre-Mer, les maires sur proposai,
du conseil r.unicipal ou des bureaux des syndicats communaux

selon le cas, pourront accorder des congés administratifs et'jg
convalescence dars les conditions prévues par les textes envi-
gueur, en faveur des fonctionnaires de l'Etat, en service dans
ces départements.

Article 44

Un arrêté c'u Maire, pris après avis de la Commission parita
communale ou intercommunale, suivant le cas, déterminera les coniii
tions dans le s que lies des autorisations d'absence pourront être
accordées^aux agents soumis au présent Statut, à l'occasion de
certains événements familiaux.

Article 45

Des autorisations spéciales d'absence n'entrant pas eu
compte dans le calcul des congés annuels seront accordés :

1°) Aux agents occupant des fonctions publiques électives
pour la durée totale des sessions des assemblées dont ils font
partie ;

c?
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2°) Aux représentants dûment mandatés des syndicats à
l'occasion de la^convocation des congrès professionnels syndicat
fédéraux, confédéraux et internationaux, ainsi que des organisé
directeurs des syndicats dont ils sont membres élus ; na;i

il
3°) Aux membres des commissions paritaires et conseils^ fai

discipline ;

4°) aux agents fréquentant les cours de formation profo 3 " a^t
sionnelle dans le cadre de l'administration municipale.

Article 46

En cas de maladie dûment constatée par un certifie^ 08

dical et le mettant dans l'impossibilité d'exercer ses fonction
l'agent est de droit mis en congé.

! Le marre peut exiger un examen d'un médecin asservent
ou provoquer une expertise par un comité médical.

/...
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L'intéressé peut demander une expertisa contradictoireentre un médecin choisi par lui et un autre médecin désignépar le maire.

Article 47

Compte tenu des dispositions durégime de sécurité socialeprévu à l'article 82 ci-après, les agents s Mirais eu présentstatut bénéficient des mêmes congés de raalalie gue ceux accor-dés aux fonctionnaires de l'Etat par l'article 39 de la loidu 19 octobre 194-6 et dans les conditions prévues par lesarticles 91 et 92, premier alinéa, de ladite loi.

Article 48

Les agents atteints d'une maladie provenant de l'une descauses exceptionnelles prévues à l'article 2.5 delà loi n°4-8-14-50 du 20 septembre 194-8, ou d'un accident survenu dans l'exer-cice ou h l'occasion de l'exercice de leurs fonctions, conser-vent l'intégralité de leurs émoluments jusgu'à ce gu'ilssoient en état de reprendre leur service ou ^usiu'à la miseà la retraite.

Ils ont droit au remboursement des honoraires médicauxet des frais directement entraînés par la maladie ou l'accident.
Pour l'application du présent article, 1'imputabilité auservice de l'accident est appréciée par la commission de réfor-ne instituée par le régime de pensions des pers mnels des col-Activités locales.

Article 49
Les agents remplissant les conditions exigées des fonction-Mires de l'Etat pour bénéficier des dispositions de l'articlede la loi du 19 mars 1926 peuvent demander gu'il leur en soitfait application.
Le bénéfice de ces dispositions est étendu aux agentséteints d'infirmités contractées ou aggravées au cours d'uneguerre ou d'une expédition déclarée campagne de guerr< ~ayantouvert droit à. pension au titre de la loi du 31 mars -919et des textes subséguents.

j
_

Peuvent également bénéficier du même congé les agents at-'•joints d'une infirmité ayant ouvert droit à une tension au!'itre de la loi du 24 juin 1919 et des textes subséguents.

Article 50
Les agents atteints de l'une des maladies visées h l'arti-% 93 iu statut des fonctionnaires bénéficient Au congé de°ngue durée.



Toutefois, g
' il est constaté dans ^les formes prévues ci-an-,*

que la maladie dcnnant îroit à. un congé de longue durée a-été
contractée lins l'exercice des fonctions, les délais fixés pnr
l'alinéa précédent sont respectivement portés h cinq et trois
nées.

an.

Les cm^és de longue durée peuvent être accordés et renouvelé
par périodes successives ne devant pas dépasser six mois, après

8

examen pa.r la conité médical départemental chargé d'examiner les
fonctionnaires de l'Etat»

l'f
im
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lui
29

En outre, lorsque l'intéressé demande le bénéfice de la pro .

longation orévue au deuxième alinéa du présent articde, la lé»"
cision loit etre prise par le comité médical supérieur relevant cur

du Ministre le la Santé Publigue. I ter

gen

Article 51

Les agents qui n'ont plus droit aux congés prévus par les
articles 49 et 5C ci-dessus et qui, à l'expiration de leur dernier
congé, ne peuvent reprendre leur service, sont, soit mis en dis-
pénibilité, soit, sur leur demande et s'ils sont reconnus défi-
nitivement inaptes, admis à. la retraite.

Article 52

Lorsque- des agents prolongent leur absence sans autorisation,
ils sont inrnédiatement placés dans la position de congé sans trai-
te.ment, sous réserve de justification ultérieure, reconnue valable
par le médecin de. l'administration.

Article 53

Les agents bénéficiaires d'un congé de maladie doivent se

soumettre au contrôle exercé par l'administration.

Ceux Hui au cours de ce congé, se livreront à une activité
lucrative quelconque, ne recevront aucune rémunérât ion e t seront
passibles de sanctions disciplinaires.

/

Sous peine des mêmes sanctions, les bénéficiaires de congés
de longue d'nrée, obtenus en application de l'article 50 ci -dessus t

doivent se soumettre au contrôle de l'administration, et, en

outre, au régime que comporte leur état. Le temps pendant lequel
la rémunération aura été suspendue comptera dans la période de
congé en cours.

/...
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Article 54.

logent atteint, à la suite d'un accident survenu dansI ]/eyercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, d'une: invalidité partielle permanente ne lui permettant pas d'assurer"

! son emploi, pourra, sur avis de la commission de réforme, être\ pourvu d'un emploi correspondant à ses aptitudes Physiques.I.
^ Dans ce cas, les avantages assurés à l'intéressé devront, lui être maintenus suivant les modalités prévues à l'article29 ter.

La commune est subrogée dans les droits éventuels de l'a-j gent victime d'un accident provoqué par un tiers jusqu'à con-currence du montant des charges qu'elle a supportées ou suppor-tera du fait de cet accident.

Article 55 *-

Le personnel féminin bénéficie d'un congé avec traitement! pour couches et allaitement. La durée de ce. congé est égale à! celle prévue par la législation sur la sécurité sociale.

Article 56 .

Les congés maladie et les congés exceptionnels rémunéréssont considérés comme services accomplis.

Chapitre II

Détachement

Article 57 .

Les agents pourront obtenir, sur leur demande, leur déta-'«cent :

a) Auprès d'une autre administration publique;
b) Auprès d'un organisme d'intérêt comaunal ou intercommunal;
c) Pour remplir une fonction publique élective ou un mandatjWKcai.

.Dans ce dernier cas, le détaohement est accordé de plein



Article 58.-

Le détachement est autorisé par arrêté du .uaire dan s iesconditions prévue s à 1*article57 ci-dessus. Il existe deuxde détachements :

1°) Le détachement de courte durée ou délégation;
2°) Le détachement de longue durée.

Article 59«

sortes;
tf
ne

le
so

Le dét ichement de courte durée ne peut excéder six mois a;faire l'objjt d'aucun renouvellement.

A l'expiration du détachement et, en tout état de causede ce ^dclai de six mois, l'agent détaché est obligatoirement'réintégré dans son emploi antérieur.

Article 60.

Le dét= chei.ent de longue durée ne peut excéder cinq années.Toutefois, il peut être indéfiniment renouvelé par arrêté du uairepar période de cinq années.

L'agent qui fait l'objet d'un détachement de longue duréepeut être aussitôt remplacé dans son emploi.
A l'expiration du détachement de longue durée, l'agent èstobligatoirement réintégré, à la première vacance,^dans son cadred'origine et réaffecté à un emploi correspondant à son grade dansce cadre. Il a priorité pour être affecté au poste qu'il occupâtavant son détachement.

hor
le
et

S'il refuse le poste qui lui est assigné, il ne pourra^nommé au poste auauel il neut nrétendre ou h un noste eaui-
5tre nommé au poste auquel il peut prétendre ou à un poste équi-valent que lorsqu'une vacance sera budgétaireniant ouverte.

Article 61.-

L'ageçt détaché est noté par le chef de
x
service dont ildépend dans l'edministration ou le service on il est detaene. »Sa fiohe de notation est transaise à son administration d'ongle le

En cas de détachement de courte durée, le chef de servicetransmet, i l'expiration du détachement, une appréciation sutl'activité de l'agent détaché.
La note attribuée à l'agent est corrigée, le cas échéant,de façon à tènir comnte de l'écart entre la moyenne de la no ,des agents du même grade dans son service d'origine, d'une P a 1et dans le service où il est détaché, d'autre part.

• » •/ » • •
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t 23 - 829/article 62

L'agent détache conserve son droit à l 'aranc sment de classa; et de grade.
;e 3 Pour faire entrer en ligne de compte le semps ée son dé-1 tâchèrent, il doit effectuer les versements fixés par le règle-| aent de la Caisse Nationale de Retraites des collectivitési locales, sur le traitement d'activité afféranb k son grade et à} son échelon dans le service dont il e st défechî.

/article 62 bis

d |
Réservé.

O 0

Chapitre III

Disponibilité>♦

lire

Article 63 .

La disponibilité est la position du fonctionnaire qui, placétorsades cadres de son administration communal d'origine, cesse
'

ne bénéficier, dans cette position, de ses droits à l'avancementst à la. retraite.ma

La disponibilité est prononcée^par arrêté du maire, soit''office, soit à la demande de l'intéressé.
Il existe, en outre, à l'égard du personnel féminin, une|isponibilité spéciale accordée conformément a.ux dispositionsl' e l'article 69 ci-après.

Article 64 .

La mise en disponibilité ne peut être prononcée d'office*>6 ians les cas prévus aux articles M et 51 ci-dessus.
Dans le premier cas, le fonctionnaire mis d'office en dis-JQibiIité perçoit pendant six mois la. moitié de son traitementa°tivité ainsi que la totalité des suppléments pour chages de•faille.

ne



Cette rise en disponibilité dure aussi longtemps que sont
remplies les conditions prévues à l'alinéa précédent dans 18 l 1"

mite d'un îaximun de deux ans»

/...

Article 65-

La durée de la disponibilité prononcée d'office ne peut excé~ 1
der une année. Elle peut être renouvelée à deux reprises pour une"
durée égale.

A l'expiration de cette durée, le fonctionnaire doit être, sot
réintégré dans les cadres de son administration ou service d'orig^WXliUUgi O -i- *--• V_> ^ V* W4.WU.LV.O. w s*

soit mis à la retraite, soit, s'il n'a pas droit à. pension, rayé
des cadres par licenciement.

Article 66.
ps

;

La mise en disponibilité sur demande de l'intéressé ne peut j ^
être accordée que peur accident ou maladie grave du conjoint
ou d'un enfant, après un an de service effectif, à titre exception-
nel, pour convenances personnelles ou pour recherches ou études
présentant un intérêt général incontestable.

La durée de la mise en disponibilité sur demande de l'intores-
se ne peut excéder trois années. Mais elle peut être renouvelée à
deux reprises pour une durée égale, après avis de la commission
paritaire.

Article 67.

Toutefois, lorsque la mise en disponibilité est accordée
pour convenances personnelles, sa durée est limitée à six mois
sans possibilité de renouvellement.

Article 68

Le maire joeut, à tout moment, et doit, au moins deux fois pm
an, faire procéder aux enquêtes nécessaires en vue de s ^assurer
que l'activité de l'agent mis en disponibilité correspond réelle-
ment aux motifs pour lesquels il a été placé dans cette position

if

Article 69

La mise en disponibilité est accordée de droit à la femme
fonctionnaire ayant au moins deux enfants dont un êgé de moins ée

,

cinq ans^ou frappé d'une infirmité exigeant des soins continus,? 111

demande à.quitter temporairement les cadres de son administrati11

pour élever ses enfants»



Elle peut £tre renouvelée à le demande do l'intéressé
aussi longtemps que sont remplies ees conditions. 830

oit
m

Article 70 .

L'aventurais en disponibilité sur sa demande n'a droit àaucune rémunération. Toutefois, dans le cas prévu à l'article| procèdent, la femme fonctionnaire perçoit la totalité des près-« étions familiales obligatoires.

Article 71

L'agent mis en disponibilité sur sa demande ioit solliciter1 sa réintégration deux mois au moins avant 1' e spirotion de lapériode en cours. Cette réintégration e st de Iroit à l'une des: trois premières vacances si la durée de la disponibilité n'a'

pas excédé trois années.

■Article 72

L'agent mis en disponibilité qui, lors dî sa réintégration,refuse le poste qui lui est assigné, peut étrî rayé des cadresper licenciement, après avis de la commission paritaire compétente.

Chapitre IV

Position "sous les drapeaux "

Article 73.

Pendant la durée légale de son service militaire l'agentpst placé dans une posrtââm spéciale dite "sous les drapeaux".
Il perd alors son traitement d'activité et ne perçoit que3a solde militaire.

En cas de mobilisation générale ou de rappel sous les dra-Jfux, les fonctiormaires et agents communaux bénéficient despes dispositions que les fonctionnaires de l'Etat, en ce qui!5Qcerne leur situation administrative et leur3 traitements.

^Article 73 bis

|Ul l'agent qui accomplit une période d'instruction obligatoiremis en congé aveo traitement pour la durée de cette période.



COMMISSION IDE L'INTERIEUR (Administration

Générale, Départementale et Communale, Algérie;

Séance du jeudi 23 août 1951

Présidence de M. S AERIEN, Vice-Président

Présente :

Absents :

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

La séance est ouverte à 9 heures 30.

MM. BOZZI, CHAMPEIX, François DUMAS, Léo HAMON, LODEON,
ROGIER, SAERIEN, SOLDANI, ZUSSY.

Suppléants; Ml. Georges BERNARD, de M. Sisbane Chérif;
CHAINTRON, de M. MAEEANE;
GASPARD, de M. FRANCK-CHANTE;
MAURICE, de M. de LA GONTRIE ;
RESTAT, de M. BORGEAUD.

MM. ASSAILLIT, BONNEFOUS, Mme DEVAUD, MM. de FEAISSINETTS ,

de LACH0M2TTE, LE BASSER, LIONEL-PELERIN, MUSCATELLI,
RUPIED, SCHWARTZ, SYMPHOR, VAUTHIER, VERDEILLE.
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Ordre da Jour

I - nomination d'an représentant au Comité Directeur du Ponds de
progrès social de l'Algérie (application du décret n° 50-269du 4 mars 1950).

- nomination d'un rapporteur pour la proposition de loi (n° 387,année 1951) portant création d'une Société d'Etudes d'Economie
mixte pour l'aménagement général des régions comprises entre
Rhône et Océan (S .E.A.R.O.), en remplacement de M. CORRU.

- Examen du rapport :

- de M. LE BASSER sur la proposition de loi (n° 446, année i95I)
relative au branchement à l'égoût dans l'agglomération rouen-
naise ;

- de M. LCDEOn sur la proposition de loi (n° 449, année 1951)
portant organisation du département de la Guyane française.

- Deuxième
^
lecture du projet de loi (n° 270, année 1951) portant

statut général du personnel des communes et des établissements
publics communaux.

-0-0-0-0-

Compte-rendu-,

M. SABRIEN, Vice-Président, ouvre la séance.

La Commission^nomme M. ROG-IER candidat au poste de représentant
du Conseil de la République au Comité Directeur du Fonds de progrès
social de l'Algérie, en remplacement de M. VALLE, élu député.

o
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M. SARRIEN est nommé rapporteur de la proposition de loi
(n° 387» armée 1951) portant création d'une Société d'Etudes d'Eco-
nomie mixte pour l'aménagement général des régions comprises entre
Rhône et Océan, en remplacement de M. CORNU.

O

o O

La Commission adopte, ensuite, sans discussion^le rapport
de M. Le Basser sur la proposition de loi, (n° 446, année 1951)^relative au branchement à l'égoût dans l'agglomération rouennaise^
Le texte de l'Assemblée Nationale est adopté sans modification.

Il en est de môme pour le rapport de M. LODEON sur la proposé
tion de loi (n° 449» 1951) portant organisation du département
de la Guyane française.

O

o o

La Commission procède, ensuite, à une seconde lecture du
statut des agents communaux. Une seule modification importante est
apportée au texte qui a été voté, en première lecture.

A l'article premier,!/!. RESTAT fait adopter un amendement
précisant que le statut ne s'appliquera pas aux communes d'une
population inférieure è 2.000 habitants. Cet amendement est adopté
a main levée.

Les articles suivants sont adoptés sans modification notable.

L'ensemble du proje t de loi est adopté è main levée, à l'una-
nimi té.

La séance est levée à 12 heures 30.

Le Président,
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COMMISSION DE D'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE

ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. SARRIEN, Vice-Président

Séance du mercredi 29 Ao&t 1951

La séance est ouverte à 10 heures

Présents : MM, BOZZI, CHAMPEIX, Mme DEVAUD, MM, DUMAS François,
FRANCK-CHANTE, LE BASSER, LODEON, ROGIER, SARRIEN,
SCHWARTZ, ZUSSY,

Suppléants : MM. CHA3NTR0N ( de M. MARRANE)
PINTON ( de M. BORGEAUD)

Absents ASSAILLIT, BONNEFOUS, de FRAISSINETTE, Léo HAMON,
de LACHOMETTE, de LA GONTRIE, LIONEL-PELERIN,
MUSCATELLI, RUPIED, SISBANE CHERIF, SOLDÀNI,
SYMPHQR, VAUTHIER, VERDEILLE.

m Li
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ORDRE IXT JOJR

Examen de la position prise par la Commission des Finances
du Conseil de la République sur le projet de loi ( n° 270,1951) portant statut général du personnel des communes et des
établissements publics communaux.

COMPTE RENDU

le Président, M. SARRIER, ouvre la séance.

M. DUËAS, Rapporteur, indique aux Commissaires que la
Commission des Finances du Conseil de la République avait, dans
la journée d'hier, l'intention de poser la question préalable
à la discussion du projet de loi portant statut des agents corn-
munaux. Elle estimait que ce texte était inconstitutionnel.

M. PIM?ON n'est pas opposé à cette solution . Il signale
que, dans ce cas, les syndicats intercommunaux deviendront ab-
solument superflus car ils avaient été prévus essentiellement
pour aider les petites communes à appliquer les dispositions du
statut.

M. LE BASSER pense également que les Syndicats sont super-
flus. Il ne voit donc que des avantages à leur suppression.

M. CHAINTRQN tient à prévenir la Commission qu'il réclame-
ra en séance publique 1'extension du champ d'application du
statut car les personnels consultés sont très déçus par la teneui
du texte établi par la Commission.

Elle est cependant revenue sur cette position. Il n'y a

donc plus qu'à examiner les amendements qu'elle a l'intention de
déposer sur le texte établi par la Commission de l'Intérieur,
le seul amendement important consiste à restreindre le champ d'

-plication du statut aux communes de plus de 5.000 habitaats.
Qu'en pense la Commission ?
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M. ÎINTON au lieu d'adopter une règle basée surle nombre d'habitants des communes propose que le statut nes'applique pas aux communes possédant moins de quatre agentsà temps complet.

La Commission, malgré l'avis contraire de
M. CHAMPEn:, se rallie à ce point de vue et il est entendu quele Rapporteur soutiendra en séance publique, l'amendement de
M. PIRTON.

A l'article 21, la Commission adopte une modifica-
tion proposée par la Commission des Finances, tendant à rem-
placer le mot:" établi",,par le mot-" propose"; sur la sugges-tion du Rapporteur, elle décide de remplacer,au 6ème alinéa^du même article, les motst" dans la limite" par 1ss mots;" en
fonction". '

M. DU11AS indique à la Commission la teneur de plu-sieurs autres amendements qui, croit-il, seront déposés parla Commission des Finances. La Commission décide de laisser
le Conseil juge de leur adoption.

La séance est levée à 11 heures 30.

Le Président,

/r» f j
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE_

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. SCHWARTZ, Secrétaire

Séance du jeudi 6 septembre 1951

La séance est ouverte à 11 heures

Présents :

Suppléant :

Excusés :

Absents :

Mme DSVAUD, MM. Léo HAKON, LODEON, ROGISR,
SCHWARTZ, SIS3ANE Chérif, SOLDANI, SYMPHCR,
VAUTHIER.

M. TAMZALI (de M. FRANCK CHANTE).
MM. Georges BERNARD, LE BASSER.

MM. ASSAILLIT, BONNEFOUS, 30RGSAJD, BOZZI,
CHAMPEIX, DUMAS, de FRAISSI JETTE, GADOIN,
de LACHÛMETTE, de LA GONTRIE, LIONEL-PELERIN,
MARRANE, MUSCATELLI, RUPIED, SARRIEN, VERDEILLE,ZUSSY.

• ♦ •/ • •
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ORDRE DU JOUR

_

Examen du rapport de •. Soldani sur la proposition deloi (n c 450, année 1951) tendant à instituer des bonifica-tions djancienneté pour les personnes ayant pris une partactive à la Résistance.

Apres un bref échange de vues entre M. Hamon et le
Rapporteur, la Commission adopte le point de vue de celui-ci.

La séance est levée à 11 heures 30.

COMPTE RENDU

M. SCHWARTZ, Secrétaire, ouvre la séance.

M. SOLDANI présente son rapport sur la propositionde loi (n° 450, année 1951) tendant â instituer des boni-
fications d'ancienneté pour les personnes ayant pris une
part active à la Résistance.

Il propose à la Commission d'adopter sans modifica-
tionsle texte voté par l'Assemblée Nationale. En effet,il a été saisi de plusieurs amendements présentés par des
associations de fonctionnaires résistants ou par le Ministre
de la Défense Nationale.

Les modifications ainsi su^èérées paraissent justifiées.
Cependant, il ne faut pas perdre de vue que cette pro-position de loi s'est heurtée pendant quatre ans à l'hosti-

lité du Ministre des Finances qui n'a été débordé que par
l'approche des élections législatives.

Si le champ d'application du texte est étendu, il êst
certain que la Commission des Finances de l'Assemblée Natio-
nale s'y opposera très vivement.

Il serait donc prudent, dans l'intérêt même des ayants
droit, d'adopter le texte tel que l'Assemblée Nationale l'a
voté.
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QONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION (GENERALE.
DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M* 3AERIEN, Vice—Président

Séance du jeudi 8 novembre 1951

La séance est ouverte à 10 heures 30

i présents : MM, BORGEAUD, CHAMPSIX,. Mme DEVAUD, MM. Léo HAMON, de la
GONTRIE, LE BA33ER, LODEON, MARRANE, MUSCATELLI, SARRIEN,SCHWARTZ r 3YMPH0R, VERDEILLE.

feousés : MM, ASSAILLIT, ROGIER,

! Absents î MM. BERNARD, B0NNEFCU3, BOZZI, DEUT3 CHMANN r DUMAS, de
FRAI33INETTE, FRANCK-CHANTEGADOIN, de LACHCMETTE,
LIONEL-PELERIN, RUPISD, 3T3EANE„ SOLDANT, VAUTHIER, ZUS3Y,

/



La Commission entend M. Thiébaut, Chef du Service de

► • •

COMPTE RENDU

I- 8.11.51.

ORDRE DU JOUR

M. 3ARRIEN, président, ouvre la séance.

Le rapport de M. Verdeille sur le projet de loi (n° 440,
année 1951) est adopté à l'unanimité sans discussion.

Le texte voté par l'Assemblée Nationale n'est pas modifié.

M. MARRANE présente son rapport 3ur la proposition de
loi (n° 383» année 1951). Anrès avoir fait un exposé d'ensemble
sur la situation actuelle des "mal lotis", il conclut à l'adop-
tion sans modification du texte de l'Assemblée Nationale. Il

signale toutefois à ses collègues qu'il a reçu une lettre par
laquelle le Ministre de la Reconstruction suggère plusieurs
modifications à la proposition étudiée.

LE PRESIDENT indique qu'après entente ^vec M. Marrane
il a demandé à un représentant du Ministre de la Reconstruction
de bien vouloir venir exposer les modifications proposées.

- Rapport de M. VERDEILLE sur le projet de loi
(n° 440 r année 1951) portant relèvement des
pensions allouées aux sapeurs-pompiers.

- Rapport de M. MARRANE sur la proposition de
loi (n° 383, année 1951) relative à l'amena-
gement des lotissements défectueux.
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l'Habitat au Ministère de la Reconstruction. Celui-ci demande
qu'à l'article premier la date du 11 août 1946 soit substituée
a la date prévue dans le texte de l'Assemblée Nationale, afin de
donner à la loi un champ d'application aussi large que possible
et de permettre au plus grand nombre possible de "mal lotis" de
régulariser leur situation»

La Commission adopte ce point de vue.

La seconde observation présentée par M. Thiébaut a trait
à la réduction^du taux des subventions attribuées aux associations
syndicales fixé par l'article 2. Il demande de ramener le taux de
75% à 50fo afin de maintenir le rythme de l'amélioration des lo-
tissements défectueux. L'effort complémentaire pourrait être
fourni par les départements et les communes.

M. MÂRRANE critique cette fagon de voir. En effet, étant
donné la hausse considérable du cout de la construction, la ré-
duction du taux des subventions votéefpar l'Assemblée Nationale
aurait pour conséquence de retarder les travaux d'aménagement
des lotissements défectueux.

La Commission suit l'avis de son rapporteur et maintient
le taux à 75f°»

M. THIEBAUT, enfin, demande de modifier le dernier alinéa
de l'article 9 afin de supprimer les deux mots-, "l'acte dit"...

La Commission n'approuve pas cette suggestion, l'expression:
"acte dit" pour caractériser une loi de Vichy étant devenue un

usage courant dans les textes législatifs.
A la demande de M. de la Oontrie, l'article 2 bis est

modifié. Il est substitué au texte de l'Assemblée Nationale le
texte de l'article 9 â.e la loi du 15 mars 1928, ce afin d'éviter
certaines erreurs d'interprétation.

M. HAMON fait remarquer que la loi du 15 mars 1928^qui
était jusqu'à présent le texte de base en matière de lotissement

défectueuxj,est partiellement abrogéepar le présent texte mais
il serait utile de préciser exactement quels sont ceux de ses

articles qui demeureront en vigueur ou qui seront expressément
annulés. Il serait nécessaire d'ajouter à la proposition de loi
un article précisant bien les domaines de ces deux textes lé-
gislatifs »

M. BORGEAUD demande l'application de la loi à l'Algérie.



I. 8.11.51.

La Commission donne son approbation.

L'ensemble de la proposition de loi est adopté à l'unani-
mité.

La séance est levée à midi.

Le Président,
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION LE L'INTERIEUR (Administration Générale,

Départementale et Communale, Algérie)

Présidence de M. VSRDEILLE, Vice-Président

Séance du jeudi 22 novembre 1951

La séance est ouverte à 10 heures.

Présents : Ml. BERNARD, BORGEAUD, BOZZI, CïïAMPEIX, DEUTSCHKANN,
GADOIN, Léo HAMON, de LACHOMETTE, de LA GONTRIE, LE
BASSER, LODEON, MARRANE, MUSCATELLI, ROGIER, SAREIEN,
SCHWARTZ, SOLDANI, SYMPHOR, VERDEILLE, ZUSSY.

Délégués : MM. BERNARD, par M. Franck-Chante ;
BORGEAUD, pari. Sisbane Chérif
GADOIN, par M. Dumas
Léo HAMON, par M. Vauthier
ZUSSY, par Mme Devaud.

Suppléants : M. BRIZARD, de M. Rupied - TESSEIRE, de M. Lionel-Pele-
rin.

Absents : MM. ASSAILLIT, BONNEFOUS, de FRAISSINETTE.

/...



M. VEHDEILLE, Vice-Président, ouvre la séance.

Il invite la Commission à procéder à l'élection de son

Président.

Deux candidatures sont présentées : celle de 'M. SAIFIEN
et MAEEANE.

Il est procédé au scrutin qui donne les résultats suivant:

Votants * 26
Bulletins blancs : 2
Majorité absolue : 13

M. SAHPJEN î 23 voix
M. WAEEANE : 1 voix.

M. SARHIEÏÏ est proclamé élu.

Le Vice-Président,

Ordre du Jour

-oOo-
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Election du Président.

Nomination de rapporteurs pour s

1°)

2°)

3°) la proposition de

Durand, tendant à
retraite des élus

Compte-rendu

la proposition de loi (n° 673, année 1951) concernant la
pêche au ring net dans les eaux territoriales algériennes
la proposition de résolution (n° 713» année 1951) de
M. Jean Bertaud tendant à inviter le Gouvernement à rév s
le classement indicielle des personnels de la nolice muni
cipale ;a

résolution (N° 716, année 1951) de
inviter le Gouvernement à constituer
cantonaux et municipaux.
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. SARPIEN, après avoir remercié ses collègues, demande à
la Commission de désigner un vice-Président.

5/1. Muscatelli est élu à mains levées.

Le Présidènt,

5/1. W3CATELLI est, ensuite, nommé rapporteur delà proposition
de loi (n° 678, année 1951) concernant la pêche au ring net dans
les eaux territoriâes algériennes.

M. Léo EAMOF est nommé rapporteur de la proposition de réso-
lution (n°7ï3» année 1951) de M. Jean BERTAUD, tendant à inviter
le Gouvernement à réviser le classement indiciaire des personnels
de 1 police municipale•

La séance est levée

* *-v ^

à 10 heures 30.
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COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRÂTION GENERALE,

DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. SARRIEN, président

Séance du jeudi 29 novembre 1951

La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents ; MM. BORGEAUD, BOZZI, DEUTSCHMANN, Mme DEVÂUD,
MM. PRANCK-CHANTE, Léo HAMON, de LA GONTRIE, LE BASSER,
LODEON, MUSCATELLI, ROGIER, SARRIEN, SClf.vARTZ, SISBANE
Chérif.

Excusés

Absents

MM. Georges BERNARD, CHAMPEIX.

MM. ASSALLIT, BONNEPQUS, DUMAS, de PRAISSINETTE,
GADOIN, de LA CHOMETTE, LIONEL-PELERIN, MARRANE,
RUPIED, SOLDANI, SYI.PHOR, VAUTHIER, VERDEILLE, ZUSSY.

m •• / • • •
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ORDRE DU JOUR

I - Examen pour avis de la proposition de loi (n° 687,
année 1951) relative à l'échelle mobile des salaires.

II - Nomination de rapporteurs pour les propositions de
résolution (n°s 728, 744, 747, 748, année 1951J tendant à inviter
le Gouvernement à prendre des mesures en fayeur des victimes des
inondations du Vaucluse, du Rhône, de la Drome et des Bouches-du-
Rhône.

corRTE RENDU

Le Président, M. SARRIEN, ouvre la séance.

Il informe la Commission qu'il a demandé, en son nom, l'examen
pour avis de la proposition de loi relative à l'échelle mobile des
salaires.

En effet, le texte de cette loi voté par l'Assemblée Natio-
nale stipulait dans son article 2 qu'elle était applicable à l'Ai-
gérie.

Or, le nouveau texte élaboï'é par la Commission du Travail du
Conseil de la République est très différent de celui de l'Assemblée
Nationale et l'article 2 a été disjoint.

Il incombe donc à la Commission de l'Intérieur d'élaborer un

article 2 qui, tenant compte de la nouvelle rédaction, permette
l'application de la loi à l'Algérie.

LE PRESIDENT propose l'adoption d'un texte attribuant au

Gouverneneur Général les pouvoirs dévolus aux ministres, dans la

Métropole, pour l'application de la loi.

Les attributions de la Commission Nationale des Conventions
Collectives seront transférées à la Commission spéciale créée en

Algérie par la loi du 27 mars 1951.

Enfin, les indices calculés en France par l'Institut National
de la Statistique, le seront en Algérie par l'Institut correspondant
qui fonctionne déjà à Alger.

• • • / • • •
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Le texte proposé par M. Sarrien est adopté à l'unanimité
sans discussion.

i. ROGTER est chargé de le déposer sous forme d'amendement
et il est désigné comme rapporteur pour avis.

M. FRANCK CHANTE est ensuite nommé rapporteur des proposi-
tions de loi (n°s 728, 744, 747, 748, année 1951) tendant à inviter
le Gouvernement à prendre des mesures en faveur des victimes des
inondations du Vaucluse, du Rhône, de la Dr orne et des Bouches-Gu-
Rhône.

o

O 0

La séance est levée à 11 heures 30
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COI MISSION 332 l'INTERIEUR

(ADMINISTRÂTION GENERALE, DEPARTEMENTALE

ET COMMUNALE, ALGERIE)

il

Présidence de I:. SARRIEN, Président

Séance du. Jeudi 13 décembre 1951

La séance est ouverte à 10 heures

Présents : .,1 . ASSAILLIT, BORGEAUD, DEUTSCH3EAHN, line BSVÂUD,
ERANGK-CRiNTE, Jacques GADOIN, Léo HA1DN, de

LACEOMETTE, LE BASSER, LIONEL PELERIN, LODEON,
MARRANE, 1.US0ATELLI, RUPIED, SARRIEN, SCHAARTA,
Cher if SISBÂÏÏE, SYAPHOR, VAUTHIER.

Excusés

Délégué

Absents

: Alé. Georges BERNARD, CHAAPEIX, ROGIER.

: M. LUSCATELLI ( par A. ZUSSY)

î Ah. Raymond BORNEEOUS, SOZZI, Erançois DURAS, de
ERAIS S INET TE, de LA GONTRIE, SOLDANT, VENDEIILE.

• •/ « «



I - examen du Budget du ministère de l'Intérieur.

II - Affaires diverses.

001 PIE PENDU

11. SARRIEN, .Président, ouvre la séance.

Il propose à la Commission de "bien vouloir demander au

Conseil de la République l'octroi des pouvoirs d'enquête pré-
vus psr l'article 30 du Règlement. Il rappelle, en effet, que
les Commissaires ont été alertes à plusieurs reprises sur les
difficultés soulevées par le rattachement du territoire du
21'zab au. département d'Alger. Ce rattachement a été prévu par
l'article 50 du statut de l'Algérie. Il n'y a point encore été
procédé.

les populations mosabites ont, en effet, toujours bénofi-
cié depuis la conquête de l'Algérie, d'un statut spécial qui
tient compte de leur particularité. Or, il semble que,depuis
quelque temps, une certaine agitation soit entretenue*dans ces

territoires, à des fins politiques, la question du rattachement
doit être réglée au plus tôt, mais la Commission est insuffi-
samment informée pour prendre, quand le moment sera venu, une

décision mûrement réfléchie.

les Commissaires sont d'accord pour qu'une délégation
se rende sur place. Celle-ci sera composée du Président,
de : . BORG-EAJD, de ... AUSCAT31II et de : . SCKEAITZ. Elle sera

accompagnée par le Seorét ire de la Commission.

Il est décidé que la mission d' enqaête se rendra à _lger
du 2 au 8 Janvier 1952.

CEDRE DU JOUR
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La Commission aborde ensuite 1'examen du budget de
l'Int : rieur.

1. LE BASSER procède à une étude d'ensemble de ce budget.Il propose à la Commission d'attirer l'attention du ministre"
de 1'Int,rieur sur deux points principaux :

1*- les efforts de déconcentration qui doivent être
poursuivis en laveur des Profets qui devraient pouvoir régler
sur place un grand nombre de questions qui sont", à l'heure
actuelle, soumises au contrôle de 1'administration centrale.

2.- la situation critique des finances des départements
qui ne bénéficient pas des garanties financières qui ont été
récemment accordées aux communes.

— « I"< BaISEA se fo licite de ce que, pour la première fois,
depuis bien longtemps, la Commission soit à même d'examiner
le budget à une date normale.

..près un examen détaillé des chapitres, la Commission
exprime le désir d'entendre, lors de sa prochaine séance,

. . BR'JI m, ministre de l'Int 'rieur, et elle décide de lui poser
les questions suivantes :

1.- Le ..inistre a f it 'tut devant l'Assemblée nationale
d'un rapport de l'Inspection générale de Ih. m .inistr tion fa-
vorable au Centre Administratif Technique Interdépartemental,
En quoi consiste ce rapport et quelles sont ses conclusions ?

2.- Ou en sont les travaux de réorganisation et de
coordination des différentes polices ?

3.- Ou en est le question de la dését-.tisation des po-
lices locales ?

;Quels sont les résultats des tr v ux du service de
la réorganisation des méthodes. Ce service a-t-il tout particu-
lierement orienté ses étud s sur une amélior tion du rendement,
du cr tériel ou du personnel,

5,- Ou en sont les travaux de la Commission d'unifica-
tion de la législation d'^lsace-lorraine ?

5.- Quels sont les projets du Ilinistre en ce qui cancer-
ne le futur recensement ?

7.- QueHe est la position du ministre au sujet des

/



problèmes pos s par le Budget de la Préfecture de police.

8.- attelle sert, la politique suivie par le linistre
au sujet des effectifs de la police ?

9e- ruelle sera la politique suivie par le linistre
au sujet de la main-d'oeuvre nord-africaine ?

10.- dominent compte-t-il régler la question de l'intégtion de certaines personnels départementaux dans les cadres
'

des fonctionnaires de l'Jtat ?

■îjS, Commission charge son Président de bien vouloir de-
mander au finistre d- l'Intérieur de venir devant elle, le
jeudi 20 à 10 heures.

la s "anee est levée à 12 heures ^0 o
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COMMISSION DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERAIS, DEPARTEMENTALE

ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de II. SARRIEN, Président

Séance du Jeudi 20 décembre 1951

La séance est ouverte à 10 heures

Présents ; MM. Raymond BONNEFOUS, CHAI PEIX, DEUTSCHMANN, Bue
DEVAUD, MM. FRANCK-CHANTE, Jacques GADOIN, Léo
HAMON, de LACHCLl TTE, LE BASSER, LIONEL-PELERIN,
LODSON, MARRANE, MUSOATELLI, RHPIED, SARRIEN,
SCHWARTZ, SYMPHOR, YAUTHIER, YERDEILLE, ZUSSY.

Suppléants : MM. REVEILLAUD ( de M. BORGEAUD)
TALZÂLI ( de M. Sisbane CHER IF)

Excusés : Oi. ASSAILLIT, Georges BERNARD, François DUMAS, ROGIER

Ahsents : MM. BOZZI, de FRAISSINETTE, de LA GONTRIE, SOLDANI.
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ORDRE DU JOUR

I - Audition de M. Charles BRUNE, Ministre de l'Intérieur,sur le budget de son Département.
II - Rapport de K. ERANCK-CHANTE sur l'ensemble des proposi-tionsde résolution tendant à inviter le Gouvernement

a venir en aide aux victimes des récentes inondations duSud-Est de la Era.. ce.

III - Nomination de rapporteurs pour :

- la proposition de résolution (n° 771, année 1951) de
!.. RADIUS, tendant à inviter le Gouvernement à prorogeret à revaloriser l'indemnité de difficultés administra^
tives allouée aux personnels civils de l'Etat en servi-
ce dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et
de la Roselie.

- la proposition de loi ( n° 805, année 1951) tendant à
abroger l'article 44 de la loi communale d'Alsace-lor-
raine du 6 juin 1895.

- la proposition de résolution (n° 814, année 1951) de
A. DEUTSCILANÏÏ, tendant à inviter le Gouvernement à mo—
difier pour le département de la Seine les modalités
de répartition de la taxe locale.

COMPTE RENDU

M. SARRIEN, Président, ouvre la séance.

Il remercie tout d'abord M. Charles BRUNE, Ministre
de l'Intérieur, d'avoir bien voulu venir devant la Commission
répondre aux diverses questions qui lui ont été posées.

o

o o

./
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la^première de ces questions est celle-ci î l'ins-
pecteur G-eneral Boursicot a ete charge d'une étude sur le
regroupement et la réorganisation des divers services de
police. Quel est l'état actuel de ses travaux ?

le linistre de l'Intérieur répond que dès son arri-
vée à la Place Beauvau, il a été saisi du rapport d'ensemble
établi par I . Boursicot.

le Ministre s'excuse de ne pouvoir préciser en dé-
tail les conclusions de h. Boursicot. Il lui est possible
d'indiquer toutefois que les conclusions du rapport tendant
à l'unification des différents services de renseignements

le Ministre est personnellement opposé à cette solu-
tion. En régime démocratique, il n'est pas bon que l'ensemble
des services de renseignements soient sous la coupe d'un très
petit nombre de personnes.

l'ensemble de la question demeure donc à l'étude.

Deuxième question.- Où en est la désétatisation des
polices locales ?

Le Ministre répond qu'après la période d'étatisation
des polices locales qui a suivi l'année 1941, le Gouvernement
s'est engagé aujourd'hui dans la voie contraire.

Ses intentions personnelles sont de conserver un

commissaire de police dans les villes d'au moins 2 à 3000 ha,
le commissaire de police étant utilisé pour le maintien de
l'ordre et les services de renseignements. Dans chaque loca-
lité un peu importante, il devra y avoir au moins un inspec-
teur,

ïï. LE BASSER, demande au Ministre si l'idée qui
avait été lancée à une certaine époque de prévoir un policier
par 1000 habitants prévaut toujours,

le Ministre répond par la négative et souligne qu'il
faut éviter dans les petites localités d'adjoindre des po-
liciers aux gendarmes. Dans la plupart des cas, ceux-ci suf-
fisent très largement pour assurer le m intien de l'ordre.

o

o o
• •/ • c
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Troisième question.- Où en est la réorganisation desméthodes de travail au ministère de l'Intérieur ?

le ministre repond que^pour avoir des précisions àce sujétalés commissaires pourront utilement consulterM. Jean Paul Martin qui, à son cabinet, est le spécialiste decette question.

le Bureau de l'organisation des méthodes,,créé en1945jpoursuit ses efforts de rationalisation du travail, la,bibliothèque de la rue des Saussaies a été entièrement réamé—
nagee.

Il est inutile de revenir sur le gros effort qui aété fait par le Ministère dans le domaine de la mécanographie.O'est une question que la Commission de l'Intérieur connaît
bien. Il suffit de rajjpeler qu'à l'heure actuelle une seule
machine electro-comptable assure la paie de 16.000 personnes.

le matériel des préfectures est standardisé au pos-sible.

Enfin, les services de la Direction des affaires dé-
partementales ont été implantés dans les locaux de la Place
Beauvau car leur installation à la Cité des Ternes était
mal pratique à l'excès.

Quatrième question.- Où en sont les travaux de la
Commission d'unification des textes législatifs en Alsace -

lorraine ?

le Ministre répond que ces travaux avancent assez
lentement, faute de crédits. Seuls sont terminés à l'heure
actuelle les travaux entrepris sur l'unification des textes
en matière postière et vétérinaire. Dans la mesure où des
crédits nouveaux seront accordés,les travaux seront accélérés.

0

0 0

Cinquième question.- Quelles sont les intentions de
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M. le Ministre au sujet du futur recensement ?

Le Ministre rappelle que le recensement général de la
population aurait dû avoir lieu en 1951. Il n'a pu en être
ainsi car cette opération coûte très cher, environ trois mil—
liards.

Or, il y a eu en 1951 les élections générales qui ont
entraîné des frais considérables.

Le Ministre du Budget, pour des raisons d'économie,
s'est refusé à inscrire les sommes nécessaires au budget de
1952. Il n'est donc plus question d'un recensement pour cette
année.

On avait envisagé à un moment donné, de faire des re-

censements régionaux, mais cette idée a été abandonnée. Peut-
être pourra-t-on recenser en 1953*

Le Ministre assure qu'il s'y emploiera, car il n'igno-
re pas les inconvénients de la situation actuelle. En effet,
au sujet du rendement de la taxe locale, certaines communes
dont la population réelle a augmenté, sont sévèrement péna-
lisées car leurs dotations allouées par le fonds de péréqua-
tion sont toujours calculées sur les bases du recensement
de 1946.

0

0 0

Sixième question.- Quelle est la position du Ministre
au sujet du contrôle par le Parlement des crédits de la pré-
fecture de Police^

Le Ministre se déclare partisan du contrôle des cré-
dits votés par le Parlement.

Un texte de loi le prévoyant est à l'étude. Le Minis-
tre des Finances doit être consulté à ce sujet.

S'il est partisan du contrôle, le Ministre se déclare
hostile à la suppression du régime actuel du vote des crédits
par le 0on se il Muni cipal.

M. Léo HAIION insiste pour que cette affaire soit ré-
glée rapidement. Il estime inadmissible que le budget de la
Préfecture de police soit approuvé avec des mois de retard.
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M. MHSCATELLI pense qu'il rencontrera les plus
grandes difficultés dans sa tâche car c'est une ma in-d'oeuvre
principalement saisonnière qui ne s'implante que difficilement.

Septième question .- Quelle est la position du
ministre a l'égard des Compagnies Républicaines de la Sécurité '

le Ministre répond qu'il s'attachera à les dévelop-
per car elles rendent des services précieux. Un exemple ré-
cen^_

1

en a fourni lors des inondations qui ont ravagé le
Sud-Est de la F-rance. Les C.R.S. ont apporté un concours pré—
cieux à la population.

Huitième question .- Que pense le Ministre du pro—
blême posé par l'afflux des nord-africains en France ?

Le Ministre pense que la solution du problème doit
être recherchée davantage en Algérie qu'en France. Les Algériens
sont des citoyens français et peuvent par conséquent s'instal-
1er où bon leur semble.

C'est parce que l'industrie algérienne est insuf-
fisamment développée que les Nord-africains viennent chercher
du travail dans la Métropole.

M. MAHRANE est de cet avis e

Le Ministre précise qu'il s'attachera à faciliter
l'immigration algérienne vers Madagascar et les territoires du
Niger.

Il faut donc, d'une part, développer l'industrie.,
et, d'autre par traceroître l'effort de formation profession-
nelle en Algérie.

line 22EVAUD pense que c'est surtout le Ministère
du Trasail qui devrait s'occuper des Nord-africains. Ceux-ci
n'aiment pas, c'est un fait, avoir affaire au•Ministère de
l'Intérieur qui leur rappelle de mauvais souvenirs.
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M. VA UTH 1ER signale au Ministre que, si les Algérienssont citoyens français, les habitants de la Réunion le sontautant. Or, les Algériens peuvent se déplacer librement danstoute l'Union française; les Réunionais ne peuvent en faireautant car,lorsqu'ils veulent aller à Madagascar par exemple,ils sont tenus de verser un cautionnement.'Il faudrait quecesse cette situation discriminatoire.

Le Ministre répond qu'il étudiera cette affaire.

Mme DEVAUD signale qu'il arrive fréquemment, que les
jeunes Nord-africains arrivant à Paris commettent de légersdélits. Lès qu'ils ont une condamnation sur leur casier^judi-ciaire, il leur est impossible de trouver du travail; ils
sont condamnés de ce fait, à d.venir des repris de justice.

Ne pourrait-on pas effacer ces condamnations de leur
casier judiciaire ?

le Ministre rappelle à Mme DEY^Ul que, si les Algé-riens ont le bénéfice de la citoyenneté française, il faut
qu'ils soient soumis à ses règles.

Le Ministre donne l'assurance à la Commission, pour
terminer, qu'il concentrera toute son attention à ce problème
dont il n'ignore pas llmportance.

Les Commissaires n'ayant plus d'autre question à
poser, le Président remercie M. Charles BRUNE d'avoir bien
voulu venir apporter d'intéressantes précisions sur son
budget•

Après le départ du Ministre, la Commission adopte
sans discussion le rapport de M. Fraa,ck-Chante sur les pro-
positions de résolution n° 728, 744, 747, 748, 758, 778 de
MM. Pellenc, Mlle Mireille Bumont, MM. Pic, Carcassonne,
Tailhades, Maupoil, tendant à inviter le Gouvernement à secou-
rir les victimes des récentes inondations qui ont ravagé le
Sud-Est de la France.

M. Schwartz est nommé rapporteur de la proposition
de loi ( n° 8O5, année 1951) tendant à abroger l'article

51
[,

> *f • •

\
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44 de la loi communale d'Alsace et de lorraine, du 6 iuin
1895.

/ Zussy est nommé rapporteur de la proposition de
résolution (n°77l, annee 1951) de 1 . Radius, tendant à inviter
le Souvertement à proroger et à revaloriser l'indemnité de
diiiicultés administratives allouée au personnel civil de
l'Etat en service dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Hoselle.

î:. Beutschmann est nommé rapporteur de sa proposi-
tion de résolution (n° 814, année 1951) tendant à inviter le
Gouvernement à modifier pour le département de la Seine les
modalités de répartition de la taxe locale.

le rapport de L. Huscatelli sur la proposition de loi
(n° 678, année 1951) tendant à assortir de dispositions pé-
nales les dispositions de la décision n° 5O-O56 de l'Assemblée
algérienne sur l'interdiction de la pêche au ring net dans les
eaux territoriales algériennes, est adopté.

la séance est levée à 12 heures 30.

^.Le Président,

c>

9--
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ONSEIL de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (Administration Générale,

Départementale et Communale, Algérie).

Présidence de M. RÏÏPIED, Doyen

Séance du mercredi 9 janvier 1 952,

La séance est ouverte à 16 heures 50,

Présents : MM. ASSAILLIT. Georges BERNARD. Raymond BONNEFOUS. BOZZI.
CHAMPEIZ, CHAS TEL, DBDTSCHMAMT, Mme Marcelle DEVAUD,
MM. ENJALBERT, ERANCE-CHANTE, Jacques GADOIN, Léo
HAMON, de LACHOMETTE, de LA GONTRIE, LE BASSER,
LODEON, RESTAT, ROGIER, RUPIED, SARRIEU, SCHNARTZ,
VAUTHIER, VERDEILLE, ZUS3Y.

Délégué ; M. de LA GONTRIE, (par M. DUMAS).

Suppléants :MM. BORGEAUD (de M. Sisbane CHERIE), LSONETTI(de M. SYM-

PHOR), MERIC, (de M. SMLDANI).

Absents : MM. MARRANE, MUSCATELLI.

/...
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Ordre du Jour

- Election du bureau.

Compte-rendu

l'ordre du jour appelle la nomination du bureau pour la
session de 1952.

M, LE BASSER. Je propose la reconduction du Bureau sortant.

Il en est ainsi décidé par un vote à mains levées.

Sont donc élus :

Président : M. SARRIEH
Vice-Présidents M. MJ3CÂTEL1I

M. VÏÏRDEILLE

Secrétaires M. Sisbane CHERIE
SCHHARÏZ

M. SA 1RIE1:. Mes chers collègues, je vous remercie vivement,
au nom du Bureau tout entier, de la confiance que vous avez

bien voulu lui accorder une fois encore.

Je puis vous assurer que nous mettrons tout en oeuvre pour
que les travaux de cette Commission se déroulent dans le climat
de cordialité qui a été le sien jusqu'à présent.
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M. YERDEILLS est ensuite nommé rapporteur de la proposition
de résolution (n° 901, année 1951 ) tendant à inviter le Gouverne-
ment à faire modifier la loi n° 51-1480 du 30 décembre 1951, de
façon à faire bénéficier la voirie vicinale et rurale du "Fonds
spécial d'investissement routier".

M. BOffiTEFOUS est nommé rapporteur de la proposition de loi
(n° 906, année 1951) tendant à préciser que la poliomyélite donne
droit au bénéfice de congé de maladie de longue durée.

M. Léo HAÏ .OIT est nommé rapporteur pour avis de la proposition
de loi (n° 907, année 1951) relative à la reconstruction du monu-

ment commémorâtif du général îîangin détruit par les Allemands en

1940, et instituant une souseription nationale à cet effet.

La séance est levée à 17 heures.

«hm. Le Président

\TaJ<LC -



CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
s.v.

COI.:. ISS ION DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTE LENTAIE

ET CCI ANNALE, ALGERIE)

Présidence de ï. . -US GATA ILI, Vice-Président

Séance du Jeudi 7 Février 1952

La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents : MM. R^mond BONNEFOUS, BOZZI, CHAI PEU, DEUTSCH ANN,
Jacques GADOIN, LODEON, ILARRANE, INSCATEILI,
RUPIED, PATIENT, ZUSSY.

Excusés î MM. ASSAILLIT, François DURAS, FRANC K-OEANTE, LE BASSE!
ROGISR, SARRIEN.

Absents s î: . Georges BERNARD, CHASTEL, Mme Marcelle DEVAUD,
ENJALBERT, Léo HAMQN, de IACHCMETTE, de LA G ON TRIE,
RESTAT, SCH'A'ARTZ, Chérif SISBANE, Symphor, Vauthier,
VERDEILLE.
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ORDRE DU JOUR

COMPTE RENDU

- Rapport de M. BCF EFÛUS sur la proposition de loi (n° 906,
annee 1951) tendant a préciser que la poliomyélite donne
droit au "bénéfice du congé de maladie de longue durée.

- Nomination ^d»un rapporteur pour la proposition de résolution
(n° p, annee 1952) de i:. THîAUD, tendan t à inviter le G-ou-
reniement a prendre des mesures en faveur des sinistrés de
la côte "basque.

sident.

ïUSCATBIXI.- Je vous prie, mes chers collègues,
d'excuser 1 . S . tIEN qui ne peut assister à la présente séan-
ce. Il est contraint de ^rder la chambre quelques jours. Si
vous le voulez bien, je lui adresserai en votre nom mes voeux
de prompt rétablissement. (Assentiments).

Sur le point n°l de l'ordre du jour, j'ai reçu la
lettre suivante du ministre de la Santé Publique :

" J'ai l'honneur de vous envoyer, ci-joint en double
exemplaire, mon avis sur la proposition de loi ( n°906 OR,
transmise par 1 . le Président de l'Assemblée Nationale, et
ten dant à modifier le 1er alinéa de l'article 93 de la loi
n° 46-2294 du 19.10.46 relative au statut général des fonction-
naires et à préciser que la poliomyélite donne droit au béné-
fice de congé de longue durée.

"Je vous serais très obligé de bien vouloir remet-
tre l'un des exemplaires de cet avis au Rapporteur désigné
par 3a Commission.

" Veuillez agréer, :.onsieur le Président, l'assu-
ra ce de ma haute considération."

la séance est ouverte par I . MUSC AIEIII, Vice- Pré-
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.y. Ls ministère de la Santé Publique et de la
Population estime que cette proposition ne saurait être retenue
pour les raisons suivantes î

M Les congés de longue durée ont été créés en 1929
pour les fonctionnaires atteints de tuberculose. Oes congésétaient destinés d'une part, à soustraire à la contagion^l'en-tourage professionnel du malade, qui, assuré de toucher son
traitement intégral, n'était plus tenté de continuer à exercer
sa profession en dissimulant sa maladie. D'autre part, l'attri-
but ion de congés de longue durée était logique puisque les dif-
ferentes formes de la tuberculose s'étaient révélées curables
au prix de soins prolongés, les congés ordinaires n'auraient
pu permettre au fonctionnaire malade de se soigner pendant le
temps nécessaire à la guérison. les congés de longue durée
l'ont permis.

" lors de l'élaboration de la loi du 19 octobre
1946, le législateur a estimé que les affections cancéreuses
étalés maladies mentales, étaient également susceptibles de
guérison après un traitement dont la durée dépassait en général
celle des congés ordinaires et il a accordé le bénéfice de
congé de longue durée aux malades atteints de cancer ou de ma-
ladie mentale.

" Dans les deux cas, c'est l'idée de récupération
des malades judicieusement soignés qui a guidé le l"gislateur.

" Il ne saurait en être de même pour la poliomyé-
lite. Dans cette affection, en effet, après une période algue
de deux à trois semaines qui peut se terminer par la mort et
qui est, en général, caractérisée par des paralysies importantes,
les troubles moteurs rétrocèdent progressivement, au bout de
quelques mois, si la guérison n'est pas obtenue, il reste une

paralysie plus ou moins loc....lis ée, mais définitive, c'est-à-dire
non plus une maladie, mais une infirmité. Cette infirmité est,
en bien des cas, compatible avec une activité professionnelle;
si elle ne l'est pas, l'invalidité peut alors être constatée.

"Or, à l'expiration des congés de maladie normaux,
et d'une période de mise en disponibilité au cours de laquelle
ils perçoivent, pendant 6 mois, leur demi-traite mentles fonc-
tionnaires reconnus définitivement inaptes, sont mis à la re-

traite, sans condition d'âge ni de durée de services.

" Il s'agit donc d'une situation bien définie et
prévue par les textes.

" Il faut noter, au surplus, que les fonctionnai-

» * / * •
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ieS aseares sociaux et à ce titre, peuvent "bénéficier des
prestations de longue maladie ce qui représente un secours très
appréciable.

... ,
our t eu tes les raisons indiquées ci—dessus, le

Liais, tere de la Santé Publique et de la Population estime qu'iln y a pas lieu de retenir la proposition de loi dont il s'agit'.'

Que pense de cette lettre I . BOMSF OIS, Rapporteurde la proposition de loi ?

. B0Z7. 5Fcas .- Je ne partage pas l'avis du Ministre.
Ce qui vaut pour le cancer,doit valoir pour la poliomyélite.

De plus, la période de réadaptation des poliomyéliti-
ques est très longue, le congé de longue maladie est donc très
utile car il est médicalement certain que de nombreux fonction-
naires atteints par cette maladie sont tout à fait r 'cupérables
pour leur service et ne sont pas condamnés à l'infirmité.

les soins exigés pour la guérison sont très onéreux,
raison de plus pour que, par pure humanité, les malades "bénéfi-
cient de leur plein traitement.

la charge financière de l'Etat ne sera pas lourde,
car la poliomyélite est essentiellement une maladie infantile,
elle est rare chez l'adulte.

Pour ces raisons, je propose l'adoption sans modifi-
cation du texte de l'assemblée Nationale.

Il en est ainsi décidé à l'unanimité.

o

O O

I . 1TJSCATEIXI.- Outre la proposition de résolution
inscrite à l'ordre du jour, plusieurs autres ont été déposées,
elles concernent les sinistrés du Sud-Ouest et de la G-uyane.
Peut-être pourrait-on nommer un Rapporteur pour l'affaire des
départements métropolitains et un rapporteur distinct pour la
G-uyane ? (Assentiments).

P. IODE ON est nommé Rapporteur de la proposition de
résolution n° 43-52 tendant à inviter le G-ouvernement à secourir
les sinistrés de Kourou ( Guyane).

♦ • / • •
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M. RESTÂT est nommé rapporteur des propositions de ré-
solution n° 40, 41, 42 (année 1S52), tendant à inviter le
Gouvernement à secourir les sinistrés de l'Aude, de la Gironde,
des Landes, du Gers et de la Haute-Garonne.

M. CHMPEIX.- À la suite du vote par le Parlement des
crédits destinés à la mise en application de la loi Barangé
sur l'enseignement privé, le Ministre de l'Intérieur a près-
crit, par circulaire aux communes intéressées, de faire l'avance
des fonds nécessaires. Cette avance leur sera ensuite rembour-

Cette procédure est tout à fait anormale. Ne pourrait-on
demander des explications sur ce point, au Ministre ? (Assenti-
ment).

M. MUoCATELLI.- Je saisirai le Ministre de l'Intérieur
de cette affaire.

La séance est levée à 11 heures 10.

o 0

o

see.

Le Président
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COMMISSION DE L'INTERIEUR

(Administration Générale, Départementale et Communale,

Algérie)

-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o—

Présidence de M. MUSCATELLI, Vice-Président

-0-0-0-0-0-0-0-0—

Séance du Jeudi 14 Février 1952

—0—0—0—0—0—0—

La séance est ouverte à 10 Heures 50

-0O0-

; ML. Georges BERNARD, CHASTEL, DEUTSCHMANN,
ENJALBERT, FRANCK-CHAHTE, Jacques GADOIH, LODEOH,
MUSCATELLI, RESTAT, ROGIER, RUPIED, SCHWARTZ,
VAUTHIER, VSRDEILLE.

î MM. BOZZI, CHAMPEIX, Mme Marcelle DEVAUD,
MM. François DUMAS, LE BASSSR, SARRIEH, ZUSSY.

: MM. ASSAILLIT, Raymond BOT*:-E FOUS, Léo HAMOH,
de LACHOKETTE, de LA GONTRIE, MARRANE, Chérif

SISBAHE, SOLDAHI, SIKPHOR.

Présents

Excusés

ABsents

-0O0-
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ORDRE DU JOUR

Domination de rapporteurs pour :

- le projet de loi (n° 51, année 4952) portant création
d'une justice de paix à compétence étendue à Touggourt;

- le projet de loi (n° 52, année 1952) tendant au main-
tien en activité, au-delà de la limite d'âge de cer-

tains agents de 1'Etat ;

- la proposition de loi (n° 59, année 1952) tendant à
refuser l'homologation de la décision n° 51-A-17 votée
par l'Assemblée algérienne au cours de sa session or-

dinaire de mai-juin 1951, relative à la parité de
traitement entre les fonctionnaires algériens et métro-
politains, et à déterminer les éléments de la rémuné-
ration des fonctionnaires algériens.

-0O0-

00 Î.'TTE -RENDU

M. MUSCATELLI, Vice-Drésident, ouvre la séance.

M. EDJA1BERT est nommé rapporteur du projet de

loi (n° 51, année 1952) portant création d'une justice
de paix à compétence étendue à Touggourt.

M. SCH'.'ARTZ est nommé rapporteur du projet de loi

(n° 52, année 1952), tendant au maintien en activité,
au-delà de la limite d'âge de certains agents de l'Etat.

M. LODEOD est nommé rapporteur de la proposition
de loi (n° 59, année 1952), tendant à refuser l'homologa-
tion de la décision n° 51-À-17, votée par l'Assemblée algé-
rienne au cours de sa session ordinaire de mai-juin 1951,
relative à la parité de traitement entre les fonction-
naires algériens et métropolitains, et à déterminer
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les éléments de la rémunération des fonctionnaires al-
gériens.

la séance est levée à 11 Heures.

le Président,
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COMMISSION DE L'INTERIEUR

(Administration Générale, Départementale et Communale,

Algérie).

-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-

Présidence de M. LTJSCATELLI, Yi ce -Président

-o-o-o-o-o-o-o-o—

Séance du Jeudi 21 Février 1952

-o-o-o-o-

La séance est ouverte à 10 Heures 30

-oOo-

Présents : MM. ASSAILLIT, BOZZI, CHAMPEIX, Mme Marcelle
DEYAUD, MM. ENJALBERT, ERANGK-CHANTE, Jacques
GADOIN, LODEON, MUSCATELLI, ROGIER.

Excusés : MM. Georges BERNARD, François DUMAS, LE BASSER,
SARRIEN, SCHWARTZ.

Suppléant : M. CHAINTRON (de L. MARRANE).

Absents : MM. Raymond BONNEFOUS, OHASTEL, DEUTSCHMANN,
Léo HAMON, de LAOEOMETTE, de LA GONTRIE, RESTAT,
RUPIED, Ghérif SISBANE, SOLDANI, SYMPHOR, YAUTHIER,
YSRDEILLE, ZUSSY.

-oOo-
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ORDRE DU JOUR

I - Rapport de M. SUJALBERT sur le projet de loi (n° 51,
année 1952) portant création d'une justice de paix
à compétence étendue à Touggourt.

II - Rapport de M. SCHVARTZ sur la proposition de loi
(n° 52, année 1952) tendant au maintien en acti-
vité, au-delà de la limite d'âge, de certains agents
de l'Etat.

III - Rapport de M. LODEOIî sur la proposition de loi (n° 59
année 1952) tendant à refuser l'homologation de la
décision n° 51-A-17, votée par l'Assemblée Algérienne
au cours de sa session ordinaire de mai-juin 1951,
relative à la parité de traitement entre les fonc-
tionnaires algériens et métropolitains, et à déter-
miner les éléments de la rémunération des fonction-
naires algériens.

IV - Rapport pour avis de M. Léo HALOE sur le projet de
loi (n° 907, année 1951) relatif à la reconstruc-
tion du monument commémoratif du Général Mangin
détruit par les Allemands en 1940.

-0O0-

COMPTE-RSEDU

M. MUSCAT3ILI, Vice-ïrésident, ouvre la séance.

M. EUJALBERT donne lecture de son rapport sur

le projet de loi (n° 51, année 1952) portant création d'une

justice de paix à compétence étendue à Touggourt: la loi

du 30 Septembre 1947, portant statut organique de l'Ai-

gérie, prévoit la suppression du régime spécial des terri-

toires du Sud. Conformément à l'article 50 de cette loi,
on peut envisager le rattachement du territoire de

Touggourt au Département de Constantin^et, comme consé-
quence de cette modification administrative, il paraît
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nécessaire de substituer à la justice de paix militaire
une justice de paix à compétence étendue pour l'applica-
tion des textes actuellement en vigueur en Algérie.

le développement agricole et économique des oasis
de cette région justifie amplement le dépôt de ce projet
de loi. L'Assemblée algérienne a prévu 1~'extension de cette
nouvelle juridiction en inscrivant les crédits nécessaires
au Budget de l'Algérie pour l'exercice I95I-I952 et en

construisant les bâtiments indispensables au fonctionnement
de cette nouvelle justice de paix.

Pour ces différentes raisons, je propose à la
Commission d'adopter, sans modification, le texte de ce

projet de loi.

M. LOLEON donne ensuite lecture de son rapport sur

la proposition de loi (n° 59» année 1952) tendant à refuser

l'homologation de la décision n° 51-Â-17 votée par l'As-
semblée Algérienne au cours de sa session ordinaire de

mai-juin 1951, relative à la parité de traitement entre

les fonctionnaires algériens et métropolitains, et à déter-
miner les éléments de la rémunération des fonctionnaires

algériens.

Seafconclusions tendant à l'adoption du texte de

1'Assemblée Nationale sont adoptées sans débat à l'unani-

mité.

M. IvlUSCÂTSLlI. M. Schwartz s'est excusé de ne

pouvoir assister à la présente séance. Son rapport sera ren-

voyé à une séance ultérieure.

Il en est ainsi décidé à l'unanimité

0

0 c

K. Léo HA". ON est, d'autre part, absent.

L'ordre du jour est épuisé.
La séance est levée à 11 Heures.
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COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION
GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. 3CHWARTZ, Secrétaire

Séance du mercredi 27 février 1952

tl f t ** »? Tt tf t* tl

La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents î MM. BONNEFOUS, BCZZI, GHAMPEIX, Mme DEVAUD, MM. HAMON„
LODEON, ROGXER, SCHWARTZ, VExiDEILLE.

Excusés : MM. ASSAILLIT, DUMAS, FRANCK-CHANTS, MU3CATELLI,
SARRÏEN.

Absents : MM. BERNAxRD, CHASTEL, DEUT3CHMANN, ENJALBERT, Jacques
GADOIN, de LACHOMETTE, de la GONTRIE, LE BASSER,
MARRANE, RESTAT, RUPIED, 3I3BANE, SOLDANI, SYMPHOR,
VAUTHIER, ZUS3Y •
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ORDRE DU JOUR

Rapport pour avis de M, Léo HAMGN sur la proposition de loi
(n° 907» annee 1951) relative à la reconstruction du monument
du Général Mangin.

«t tt if t« »» »«

COMPTE RENDU

M» SCHWARTZ, Secrétaire, ouvre la séance et donne la
parole à M» Léo Hamon, rapporteur pour avis de la proposition de
loi (n° 907» année 1951) relative à la reconstruction du monument
du Général Mangin.

M. Léo HAMON .- Mes chers Collègues,, aussitôt après leur
entrée à Paris, en 1940, dès le 17 juin, les Allemands détruisaient
le monument érigé à la mémoire du général Mangin, place Denys-
Cochin, comme ils avaient détruit le monument de Metz. Par leur

empressement même nos ennemis attestaient leur tenace rancune en-

vers le vainqueur de Verdun, le général qui avait su associer

l'Afrique Noire tout entière à la victoire remportée sur le pan-
germanisme impérial.

Aussi dès la libération de Paris, un des premiers soucis du

Comité de Libération fut de venir manifester sur l'emplacement
du monument détruit la fidélité des Parisiens à la mémoire de

Mangin .

Votre rapporteur, alors vice-président du Comité parisien
de Libération, se souvient d'avoir eu lui-même l'honneur d'appor-
ter cet hommage de la liberté retrouvée.

Mais le souvenir étant réaffirmé, il restait à restaurer le
monument lui-même. Ceci fut l'objet des soins continus de la Ville
de Paris.

Dès le 19 juin 1945, M. Frédéric Dupont demandait la re-

construction rapide du monument du général Mangin. La proposition
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était renvoyée aux commissions compétentes, lesquelles, en
séance du 6 ."juillet 1945, demandaient le renvoi à l'Administra-
tion "en insistant auprès de celle—ci pour que les réfections
soient inscrites en tête du programme de reconstruction des mo—
numents dont la barbarie nazie a privé notre capitale"»

Mais dès ce moment, M. Georges Contenot, ancien Président
du Conseil Municipal de Paris indiquait :

"Je suis tout à fait d'accord avec le rapporteur en ce qui
concerne le général Mangin, mais à une condition : c'est que l'an-
cien monument du général Mangin ne soit pas reconstitué. Vous
savez qu'il était laid, qu'il ne faisait pas honneur à Paris. Je
pense qu'il y aurait lieu d'ouvrir entre les artistes un concours

qui donne à la Ville la certitude de posséder bientôt un très
beau monument digne d'elle-même et digne de la mémoire du général
Mangin" .

Le compte rendu continue î

"M. Le Président.- Je mets aux voix le renvoi à l'Adminis-
tration des propositions de M. Frédéric Dupont et de Mme Lefau-
cheux conformément aux conclusions du rapporteur et sous réserve
du souhait exprimé par M, Contenot.

"Il n'y a pas d'opposition ?

"Le renvoi à l'Administration est prononcé".

C'est encore sous le bénéfice de cette considération que le

Conseil municipal de Paris examinait, les 3 et 4 juillet 1947 la
constitution d'un comité. On lit au Bulletin municipal officiel
de Paris t

"20.- Restauration du monument du général Mangin.

"M. Henri Vergnolle, au nom de la 3ème CommissionMes-

dames, Messieurs, le monument élevé à Paris, à la mémoire du

général Mangin, a été détruit par les Allemands pendant l'occupa-
tion, il importe de le remplacer au plus tôt et un comité se

constitue dans ce but.

"Par lettre du 10 mars 1947, Mme la Générale Mangin a

manifesté le désir que ce monument fût rétabli sous l'égide de la

Ville de Paris et que le comité d'organisation, en cours de^
constitution, ne comprit que des personnalités ayant donné des

preuves de leur patriotisme, notamment pendant l'occupation.

"Li^troisième et quatrième commissionSpartageant absolument

cette manière de voir, aussi, au nom de la 3eme commission et en

accord avec M. Henri Gourdeaux, rapporteur pour la 4ème commission
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je vous propose de donner une suite favorable à la pétition sus-

visee en décidant que toutes mesures seront prises pour rétablir
le monument Mangin et que le comité qui sera constitué le sera

sous l'égide de la Ville de Paris et en accord avec Madame la
générale Mangin"»

Effectivement, un comité se constituait le 16 janvier 1949
sous le haut patronage du Président de la République. Le 11 jan-
vier 1950,. le Conseil municipal de Paris examinait encore la

question dans les termes suivants ;

"75♦- Erection au chevet de l'église Saint-François-Xavier
d'un monument au général Mangin.

"M. Le Président.- La parole est à M. Vergnolle.

"M. Henri Vergnolle, au nom de la 3ème Commission.-
Mesdames, Messieurs, un comité s'est constitué, sous la présiden-
ce du général de Larmtnat, en vue de l'érection d'un monument au

général Mangin, en remplacement de celui qui fut détruit par les

Allemands lors de leur arrivée à Paris en 1940.

"Ce dernier était situé place Denys-Cochin, au carrefour de£

avenues Lowendal et de ïourville et du boulevard "de Latour-Mau-

bourg. Mais il est apparu que ce cadre était exigu et d'intérêt
secondaire et que la personnalité du général Mangin, comme l'im-

portance du monument, étaient dignes d'un emplacement plus judi-
cieusement choisi.

"Au cours de l'étude effectuée, cinq autres emplacements
ont été envisagés, tous situés aux environs de l'Hôtel des Inva-

lides. Mais c'est, en définitive, sur le terre-plein situé au

chevet de l'église Saint-François-Xavier et dans l'axe du carre-

four formé par les avenues Duquesne et de Breteuil qu'a été fixé
de choix, tant du Comité que de l'Administration. Le monument s'y
"trouvera, en effet, dan3 un cadre intéressant et bien adapté et

s'harmonisera bien avec le volume de l'église, malgré l'inclinai-

son de son axe, par rapport à celui de l'édifice.

"Vos commissions se sont ralliées à cette solution. C'est

pourquoi je vous propose, en conséquence, au nom de la 3ème corn-

mission et en accord avec mon collègue M. Suzanne, pour la 4ème

commission, d'autoriser 1'érection du nouveau monument au général
Mangin sur le terre-plein situé au chevet de l'église Saint-

Fran ç ois-Xav1er."

Et le 27 mars 1950, le Gouvernement approuvait par décret,
conformément à l'avis exprimé, dans sa séance du 3 mars 1950,
par la commission centrale des monuments commémorâtifs, la re-^
constitution du monument suivant le projet établi iaar le comité
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ainsi constitue, la maquette due à Mm. Raymond Martin et Warnery
eu retenue après concours, était préférée au rétablissement pur
et simple de l'ancien monument.

Entre temps, le Conseil municipal de Paris avait, le 23
mars 1950,, au rapport de Mme Bécourt—Foch, accordé une subvention
de 200.000 francs, au comité ainsi constitué en visant expressé-
ment le nrojet Martin-Warnery (Bulletin municipal officiel, p.
216).

Cependant, tandis que se déroulait régulièrement la procé-
dure ci-dessus décrite, un autre comité se constituait à titre

privé, sous la présidence du général Niessel et commandait une

reproduction de la statue du général Mangin existant à Metz en se

donnant pour but la reconstruction "à l'identique" du monument
détruit de Paris, du au ciseau de Maxime Real del Sarte.

La coexistence des deux comités devait susciter plusieurs
initiatives parlementaires : l'une d'elles , due à M. Bardoux, a

abouti, sur le rapport de M. Triboulet, au vote d'un projet de

loi prévoyant la reconstruction "à l'identique" du monument de

1952 sur un emplacement à détèrminer avec le Conseil municipal de

Paris - et une souscription nationale, 30us les auspices d'un
comité d'honneur dont les membres seront désignés par le Prési-
dent du Conseil»

La Commission de la défense nationale du Conseil de la

République, tout en retenant les dispositions relatives à la sous-

cription, vient, au contraire, de conclure à la reconstruction^
suivant les dessins nouveaux dit "de Larminat" (parce que placé
sous la présidence du général de Larminat) - et constitué comme

il a été indiqué ci-de3sus, en accord avec l'initiative du Conseil

mun icipal.

Votre rapporteur se prononce sans hésiter en faveur de la

même solution.

Il lui apparaît, en effet, tout d'abord, que les arguments
donnés à l'appui* de la solution de reconstruction^à l'identique
énoncée dans' le rapport de M. Triboulet, doivent être retenus :

1° - le distingué rapporteur de l'Assemblée Nationale

indique "qu'il est impossible, d'après la loi du 28 octobre 1946,
d'affecter la somme due au titre des dommages de guerre à un autre

monument que l'ancien. Le Conseil d'Etat ne pourrait que casser

toute décision du Ministre de la Reconstruction qui abuserait de

la faculté de ne pas reconstruire exactement à l'identique". Mai3

cet argument est évidemment inopérant dans l'hypothese d'une

intervention législative qui aurait nécessairement pour effet

• • o/ • • •
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de dispenser de l'obligation de reconstruction à l'identique et
s'imposerait au Ministre de la Reconstruction comme au Conseil
d'Etat lui-même.

2° - l'hommage à rendre au général Mangin "ne pourrait -

selon le rapporteur de l'Assemblée Nationale - être significatif
qu'en relevant le monument même que les Allemands avaient eu
soin de faire sauter dès leur entrée à Paris". Cette affirmation
ne nous paraît pas convaincante. On ne voit pas en quoi le ca-

ractère symbolique/le l'hommage rendu exigerait qu'il consistât
en la restauration du monument détruit lui-même : de même qu'un
emplacement meilleur, une oeuvre plus belle ne peut qu'ajouter
à l'hommage et n'y retranche rien»

3° - le rapporteur de l'Assemblée Nationale déclare "l'an-
cien monument était un chef-d'oeuvre qu'il serait déplorable de

remplacer par une sculpture médiocre»"

Il ne saurait être question d'ériger des assemblées parle-
mentaires en ^ury d'un concours de sculpture : votre rapporteur
ne se reconnaît en tout cas pas, pour sa part, la compétence suf-
fisante pour une telle appréciation : mais il constate qu'au sein
du Conseil municipal de Paris, l'opinion du président Contenot

qui fut longtemps président de la commission des beaux-arts,
n'avait rien de favorable au monument détruit, que son apprécia-
tion péjorative n'a été contestée par personne, que les services
architecturaux de la Ville de Paris, comme ceux de la commission
centrale des monuments commémorâtifs se sont prononcés pour la

maquette de MM. Raymond Martin, sculpteur et Warnery, architexte»
L'appréciation esthétique est donc trop contestée pour pouvoir
fournir ici un argument»

Si ces arguments ne paraissent pas devoir être retenus,
d'autres doivent, par contre, selon nous, faire pencher en

faveur de la solution du monument étudié par le Comité dit "de
Larminat" :

a - Des souscriptions ont été réunies par ce comité, une

subvention de 200.000 francs versée par la^ Ville de Paris; une

première tranche de 3 millions très régulièrement versée par le

Ministère de la Reconstruction et de l'Urbanisme. Une commande a

été passée dans les conditions, les plus régulières; il paraîtrait
à tout le moins singulier de gaspiller, après coup, l'argent
régulièrement dépensé;

b - D'autre part et surtout, la solution de la reconstruc-
tion à l'identique (Comité Niessel) envisagée par l'Assemblée
Nationale est directement contraire au voeu du Conseil municipal
de Paris qui s'est, on l'a vu, à plusieurs reprises, prononcé
pour la nrocédure et les solutions du Comité de Larminat, auquel
elle participe» La Ville de Paris étant le maître de l'ouvrage,
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La séance est ouverte à 10 heures 50
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Présents : MM. ASSAILLIT, BOZZI, CHAMPELX, DEUTSCHMANN, Mme

DEVAUD, MM. ENJALBERT, FRANCK-OHANTE, Jacques
GADOIN, LE BASSER, LODEON, MU3CATELLI, RCGIER,
3CHWARTZ, VERDEILLE, ZUoSY.

Excusés î MM. BERNARD, DUMAS, 3AERIEN.

Suppléant t M . B0I3AQND (de M. RUPIED) .

Absents : MM. BONNEFOUS, CHAS TEL, Léo KAMON,. de LACHOMSTTE,
de la GONTRIE, MARRANE, RESTAT, SI3BANE, SCLDANI,
3YMPH0R, VAUTHIER.
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ORDRE DU JOUR

I - Nomination de rapporteurs pour :

- la proposition de loi (n° 72, année 1952)
tendant à commémorer l'armistice du 8 mai 1945;

- la proposition de résolution (n° 69, année 1952)
de M. BERTAUD, tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un rro.jet de loi modifiant la loi du

24 février 1928 relative au renouvellement des
concessions funéraires»

II - Examen de la proposition de résolution (n° 50,
année 1952) de M. BERTAUD, tendant à inviter le
Gouvernement à reporter au 50 mars le délai imparti
aux communes et aux départements pour la présentation
de leur budget 1952 et à déposer dans le plus bref
délai le projet de loi portant réforme des finances
locales.

COiIPTE RENDU

M. xIUoCATELLI, Vice-Président, ouvre la séance»

M. ZU23Y est nommé rapporteur de la proposition de loi

(n° 72, année 1952) tendant à commémorer l'armistice du 8 mai 1945.

n.1. LODEON est nommé rapporteur de la proposition de résolu-
tion (n° 69, année 1952) de M. BERTAUD, tendant à inviter le Gou-

vernement à déposer un projet de loi modifiant la loi du 24 février

1928 relative au renouvellement des concessions funéraires»

M. DEUTECHAANN est nommé rapporteur de la proposition de

résolution (n° 80, année 1952) de M. BERTAUD, tendant à inviter

le Gouvernement à reporter au 50 mars le délai imparti aux communes

et aux départements pour la présentation de leur budget 1952 et

à déposer dans le plus bref délai possible, le projet de loi por-

tant réforme des finances locales»

« • •/ » « •
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M. DEUTSCHMANF »- Etant donné l'urgence qu'il y a à

adopter le texte dont je viens d'être nommé rapporteur, je demande
à la Commission de "bien vouloir statuer immédiatement de façon
à ce que je puisse présenter mon rapport en séance publique dan3

les moindres délais. Je pense d'ailleurs que la Commission sera

unanime à adopter cette proposition de résolution.

A la demande de Madame DSVATJD, la Commission décide de

se saisir pour avis de la proposition de résolution (n° 45, année

1S52) tendant à inviter le Gouvernement à déposer un projet de

loi tendant :

1° - à augmenter le taux des allocations de chômage;

2° - à uniformiser le taux de ces allocations;

5° - à supprimer l'article 10 de la loi du 11 octobre 1940

prévoyant une participation des communes aux dépenses
résultant de l'aide aux travailleurs sans emploi»

M. VSRDEILLS est nommé rapporteur pour avis.

La séance est levée à 11 heures 30.

Il en est ainsi décidé -

Le Président

Œ
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COMMISSION DE L » INTERIEUR (ADMINISTRATION

GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. MUSCATêLLI , Vice-Président

Séance du 3eudi 13 mars 1952

La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents

Excusés

Suppléants:

Absents

MM. ASSAILLIT, BOZZI, CHAMPEIX, DEUTSCHMANN,
ENJALBERT, FRANCK-CHANTE, LODEON, MUSCATALL1,
ROGIER, SCHWARTZ, Chérif SISBANE.

MM. Georges BERNARD, François DUMAS, Léo HAMON,
SARRIEN, ZU3SY.

MM. BOISROND (de M. RUPIED),
CHAINTRON (de M. MARRANE).

MM. Raymond BONNEFOUS, CHASTEL, Mme Marcelle

DEVAUD, Jacques GADOIN, de LACHOMETTE, de

LA GONTRIE, LE BASSER, RESTAT, SOLDANI, SYMPHOR,
VAUTHIER, VERDEILLE.
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ORDRE DU JOUR

I - Rapport de M. Lodéon sur la proposition de résolu-
tion (n° 43, année 1952), de M. Patient, tendant à inviter
le Gouvernement à accorder une aide immédiate aux habitants
de l'anse de Kourou (Guyane^française) victimes des tempêtes
qui ont fait rage sur les cotes de Guyane en novembre et
décembre 1951.

II - Rapport de M. Schwartz sur la proposition de loi
(n° 52, année 1952) tendant au maintien en activité au delà

de la limite d'âge applicable à leur emploi, de certains
fonctionnaires et agents titulaires des services publics de

l'Etat.

COMPTE RENDU

M. MUSCATALLI, vice-président, ouvre la séance et donne
la parole à M. Sehv;artz pour son rapport.

M. SCHv/ARTZ.- Mes chers Collègues, La IVe République
s'est efforcée de réparer, au moyen de textes aussi divers que
nombreux, les dommages de toutes sortes et de toutes origines
subis par les Français au cours et du fait de la dernière
guerre.

L'ordonnance du Gouvernement provisoire de la République
du 29 novembre 1944 a institué la réintégration des fonction-
naires relevés de leurs fonctions ou licenciés en application
d'un certain nombre d'actes de l'occupant ou de l'autorité de

fait, actes qui ont été abrogés ou frappés de nullité.

La loi n°^48-1437 du 14 septembre 1948 (article 16) a

accordé à ces mêmes fonctionnaires, par dérogation aux dis-

positions de l'article 21 de la loi du 8 août 1947 ci-après
inséré, la faculté de demeurer èn fonctions jusqu'aux limites

d'âge fixées par la loi n° 46-195 du 15 février 1946 portant
révision des effectifs des personnels des administrations

réglementait le recrutement de ces personnels et fixant les

limites d'âge en les relevant.

/
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Les fonctionnaires lésés ou, tout au moins» ceux d'entre eux
dont la limite d'âge était fixée à 70 ans sous le régime anté-
rieur, ont obtenu en outre que cette limite d'âge fut repoussée
jusqu'à 73 ans.

L'article 21 de la loi n° 47-14-65 du 8 août 1347 auquel
il est fait allusion ci-dessus est ainsi conçu :

"A titre transitoire, la durée de la prorogation accordée
à un fonctionnaire par application de l'article 10 de la loi
du 15 février 1946 ne pourra excéder la durée des services
restant à accomplir entre le 15 février 1946 et la date à
laquelle ce fonctionnaire aurait atteint la limite d'âge pré-
cédemment en vigueur.

"Toutefois, les fonctionnaires qui auront atteint la
limite d'âge résultant des dispositions ci-dessus seront
maintenus en fonctions jusqu'au 31 décembre 1947 inclus."

L'article 16 de la loi du 14 septembre 1948 précitée a

dérogé à ces dispositions, parce que le législateur a pensé
qu'il était normal et équitable de permettre à tous les
fonctionnaires^écartés par la force et injustement de leur

service, de compenser cette période d'absence et les désavan-
tages qui en sont résultés pour eux par une prolongation d'ac-
tivité équivalente. La condition exigée pour que cet article ;
16 puisse trouver son application était donc, pour tout fonc-
tionnaire susceptible d'en bénéficier, la production ou, tout
au moins, l'indication précise d'un acte de^révocation ou ,

d'éloignement. On s'aperçut cependant bientôt qu'un certain 3
nombre de fonctionnairesà la vérité peu nombreux - n'ont
pu produire un tel acte parce qu'ils avaient été en fait

obligés d'abandonner leur activité professionnelle sans qu'une
mesure de révocation soit expressément intervenue à leur égard
(songes en effet aux fonctionnaires déportés, par exemple,
ou simplement traqués ou menacés, qui ont du quitter du jour
au lendemain leur service). Œ

La proposition de loi soumise à vos délibérations, déjà
adoptée par l'Assemblée Nationale, a pour objet de réparer
cette lacune, en complétant l'article 16 de la loi du 14
septembre 1948. Son texte est précis et prudent et ce, afin

d'éviter tous abus. Ne pourront, en effet, bénéficier du

nouveau texte que deux catégories d'agents :

1°- ceux qui, ayant activement participé a la Résistance,
ont du, de ce fait, avant le 1er janvier 1944 et pendant au

moins six mois, cesser totalement d'exercer leurs fonctions

(les preuves de ces faits étant évidemment à rapporter par les

intéressés) ;
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2°— les fonctionnaires déportés résistants entrant
dans les catégories expressément visées à l'article 2 de
Is l°i h° 48-1251 du 6 août 1948 établissant le statut
définitif des déportés et internés de la Résistance, article
qui définit le déporté résistant.

SQdjfle "bénéfice de ces observations, je ne puis que
vous recommander, mes chers Collègues, l'adoption sans
modification du texte de l'Assemblée Nationale.

Il en est ainsi décidé à l'unanimité.

LE PRESIDENT donne ensuite la parole à M. Lodéon pour
son rapport.

M. LODEON.- Mes chers Collègues, dans sa proposition de
résolution n° 43 du 5 février 1952, notre collègue de la
Guyane expose qu'en novembre et décembre 1951 la cote de
la Guyane française, dans la partie^appelée anse Kourou,
a été durement éprouvée par la tempête.

La route enti>e Kourou et Karouabo a été coupée sur

cinq, kilomètres, les propriétés envahies par la mer sur
une étendue de huit kilomètres et 80 mètres de profondeur,
à un niveau moyen d'un mètre. Les cultures vivrières qui
sont les seules ressources de la région sont détruites, les
immeubles gravement endommagés. Un pont s'est effondré.

La première évaluation des dégâts^serait de vingt
millions, la Commission chargée d'enquêter n'ayant pas
encore terminé ses travaux.

Cette proposition de résolution rejoint dans sa nature
toutes celles votées par les deux Assemblées à la suite de
calamités agricoles et publiques, de même que les lois ac-
cordant des crédits en faveur des régions sinistrées de la
Métropole, dans le cadre des mesures envisagées.

Je vous demande donc d'adopter sans modification cette
proposition de résolution.
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I.- Rapport de M. ZU3SY sur la proposition de loi ( n° 72, année
1952; tendant à commémorer l'armistice du 8 mai 1945.

II.- Examen de la proposition de résolution ( n° 149, année 1952)
de M. VAUTHIER, tendant à inviter le Gouvernement à prendre
d'urgence toutes mesures utiles pour venir en aide aux vie-
times du cyclone et des inondations qui ont dévasté le dépar-
tement de la Réunion.

COMPTE RENDU

M. MUSGATELLI, Vice-Président, ouvre la séance.

M. ZUS3Y présente son rapport sur la proposition de loi
N° 72, année 1952, tendant à commémorer l'armistice du 8 mai 1945.

M. ZUSSY.- Mes chers collègues, l'Assemblée Nationale nous a

transmis un texte indiquant que le S mai, .jour anniversaire de
l'armistice de 1945, est déclaré fête nationale. Oe jour sera

férié et chômé dans les mêmes conditions que le 1er mai.

Sur le fond, je pense que nous ne pouvons qu'être d'accord
sur ce texte. Il est, en effet, indispensable, que le souvenir
de la capitulation allemande mettant fin à la 2ème guerre mondia-
le soit commémoré avec l'éclat qui lui convient. Il me sera tou-
tefois permis de regretter que le hasard ait voulu que cette n

commémoration tombe au mois de mai qui est particulièrement char-

gé en jours fériés. ^

Du fait de l'Ascension, du 1er mai, du 8 mai, l'on peut cons-

tater que certaines années, étant donné les ponts qui seront pra-
tiques à l'occasion du 1er et du 8, le nombre des jours de tra-
vail dans la 1ère quinzaine de mai sera extrêmement réduit.

Je n'approuve personnellement pas le texte de l'Assemblée ;

Nationale sur un point. s,
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A
L'Assemblée a, en effet, précisé que le 3 mai serait

chôme dans les mêmes conditions que le 1er mai, c'est-à-dire que
ce jour férié serait payé.

Il est permis de s'étonner qu'un régime pareil soit
accordé à la commémoration de la capitulation de 1945, alors que
le 11 novembre, jour anniversaire de l'armistice de 1915, s'il
a toujours été férié n'a jamais été chômé dans les conditions du
1er mai.

Je^pense qu'il serait donc nécessaire qu'un amendement
soit apporté au texte précisant que le S mai sera célébré dans
les mêmes conditions que le 11 novembre.

La solution la meilleure d'ailleurs, serait que la corn-
mémoration du ô mai soit reportée au dimanche d'après, ce qui
permettrait de célébrer en même temps la fête de Jeanne d'Arc,
et aurait pour avantage de ne pas faire perdre un jour de tra-
vail supplémentaire. La célébration de ces deux fêtes un diman-
che permettrait de leur accorder tout l'éclat qui doit être le
leur.

Je proposerai donc à la Commission ces deux solutions,
à elle de choisir.

M. BOISROND.- M. ZUSSY a eu parfaitement raison de
souligner les inconvénients du texte de l'Assemblée Nationale;
je pense, quant à moi, que la commémoration des deux victoires
sur l'Allemagne doit être célébrée de façon identique.

Le 3 mai doit être fêté comme le 11 novembre.

Ne serait-il pas possible, dans ces conditions, de
préciser que le 11 novembre et le 3 mai seront fêtés le 1er di-
manche qui suivra ces deux dates.

M. GHÀMEEIX.- Je reconnais que les critiques exposées
par M. ZUSSY sont justifiées. Il ne faudrait cependant pas
qu'elles soient mal interprétées par les combattants de la guerre
1939 - 1945 dont les sacrifices ont été aussi grands que ceux

de leurs aînés. ?

Je crois qu'il serait bon qu'avant de prendre une

décision quelconque, le Rapporteur prenne contact avec les or-

ganisations les plus représentatives des anciens combattants des
deux guerres»

La formule proposée par M. BOISROND aurait mon agrément,
si elle était approuvée par les fédérations d^'anciens combattants
Dans le cas contraire, je me rallierai à la 1ère solution préco-
nisée par M. ZUSSY, celle du 8 mai célébrée le jour même, étant
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entendu, que le 8 niai serait férié dans les mêmes conditions
que le 11 novembre.

M. MUSCATE11I,- Je crois qu'il serait bon, en effet,
de prendre contact avec les associations d'anciens combattants.
Je crains toutefois qu'une modification du régime adopte pour
le 11 novembre se heurte à de grosses difficultés, la commémora
tion de l'armistice est, en effet, entrée dans les moeurs depui
longtemps, mais je ne crois pas qu'il serait opportun de la mo-
difier.

la Commission demande alors à son Rapporteur de bien
vouloir recueillir l'avis^sur cette question, des fédérations
d'anciens combattants des deux guerres.

o

o o

la proposition de résolution N° 149, année 1952, de
M. VAQTHIER, tendant à inviter le Gouvernement à prendre d'ur-
gence toutes mesures utiles pour venir en aide aux victimes du
cyclone et des inondations qui ont dévasté le département de
la Réunion est ensuite adoptée à l'unanimité, sans débat.

M. VaJTHIER est nommé Rapporteur de son texte dont la

Commission^ décide de demander la discussion immédiate pour le

jour même."

la séance est levée à 12 heures.

le Président,

c
O

/ c c
''
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ORDRE DU JOUR

- Rapport de M. ZU3SY sur la proposition de loi ( n° 72. année
1952), tendant à commémorer l'armistice du 3 mai 1945).

COMPTE RENDU

M. BOZZI, Président d'âge, ouvre la séance.

M. BOZZI.- Mes chers collègues, la Commission a été réunie
afin de statuer sur la proposition de loi ( n° 72, année 1952),
tendant à commémorer l'armistice du 8 mai 1945.

Une première question se pose. Le délai constitutionnel
imparti au Conseil de la République pour cette affaire expire le
21 avril. Or, il semble que les vacances parlementaires scient
imminentes; si le Parlement devait suspendre ses travaux le 12

avril, comme il est prévu, il nous resterait à la rentrée un

délai de 9 jours pour que le Conseil de la République statue en

séance publique sur cette affaire.

La question se pose de savoir si la discussion immédiate
du texte doit être demandée avant le départ en vacances ou si
nous attendrons la rentrée pour statuer. Il restera ensuite à

prendre position sur les conclusions du Rapporteur.

M. ZUSSY.- Vous avez bien voulu me charger, lors de la
dernière séance, de prendre contact avec les différentes fédéra-
tions d'anciens combattants des deux guerres. J'ai écrit à ces

différents organismes, mais je n'ai malheureusement reçu jusqu'à
ce jour aucune réponse. Je ne peux donc vous communiquer leur

sentiment sur la solution qui avait été envisagée de faire c lé-
brer le 11 novembre et le 8 mai, le dimanche suivant immédiatemejb
ces deux dates, lorsqu'elles ne coïncident pas elles-mêmes avec

un dimanche.

Il me semble donc qu'il serait préférable d'attendre la

rentrée parlementaire pour régler cette affaire en seance publiqu
La Commission décide, à main levée, de procéder ainsi.
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M. ZUSSY.- Quant au fond de l'affaire, d'après les
conversations que j'ai pu avoir avec plusieurs de nos collègues,
il semble qu'une solution tendant à remettre en cause le régime
actuel de la fête du 11 novembre, rencontrerait bien des opposi-
tions et je crois que cette formule devrait être abandonnée par
la Commission. Je vous proposerai donc de retenir l'autre solu-
tion que vous avez suggérée, c'est-à-dire l'adoption du texte
de l'Assemblée Nationale, modifié sur un point :

le 8 mai serait férié mais non pas chômé, dans les
mêmes conditions que le 1er mai.

M. BOISROKD.- La proposition que j'avais faite pré-
cédemment tendait à assurer une commémoration semblable des deux
victoires sur l'Allemagne. La solution de M. ZUSSY me donne
satisfaction et je m'y rallie.

M. BOZZI.- Quelqu'un a-t-il des objections à formu-
1er à la proposition de M. ZUSSY ?

Aucune opposition ne se manifestant, la solution de
M. ZUSSY est adoptée.

La séance est levée à 11 heures 30.

Le Président t

*2
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